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sur L1 menace d'un concile national en France. Liv. Bira-

ette presente la lettre de Charles IX. au concile, LV. Son

discours LVI. Réponse du concile au diseours de Birague.

Lv ii. Cette réponseefl approuvéeC admise. EV Il1.. .
Les,

peres opinent sur les abus dans les congrégations. LIX. Par.

ta?e entre les peres au sujet dufacremmt de mariage, LX.
Dijferens avis pourformer le canonsur tautorité du pape•

Lx i. Remarquesdes évéques Francis sur ce canon. Lxil.
Lepape donne ordre aux légats doterou expliquer la clausèy.

les légats propofans. Lx. 11. Il révoqué les ordres qu'il

avoit dœnnez^ sur cette cfaujè. LxrV. Il mandè a ses légats

de laijjer le concile joiiir d'une pleine liberté. LXV Il remet la,

décision des afeaires a leur jugement & a leur prudence.,

.txv i .-
Nouvelle formule fier tinflitution des évéques en-

voyée au pape. Lxvi1.-Réponjè dupape à ses légats sur

cette formule. LxVirr. Congrégationssur la réformation

de la diseipline. L x i x. L)ftvêque de Sersane parle en
saveur des evêques titulaires. LXX. Difeours du pere Lay-

ne^général des Jesuites, sur la réformation. Lxx i. Ilparle

sur le canon de téleélion des évêque!. LXXI I. Ce qu -'ildit

sur les ivêques titulaires. LXX 111. Son sentimentsur les

é-»vëbez, & autres benefees. Lxx-!v.. Adant-ere dont il



s'explique sur les dispenses. Lxxv. Départ du president de

Birague pour aller trouver l'empereur a Inspruck.. LXXV i.
Réponse de l'empereur au président. Lxxv 1I. Arrivée de

-trois évêques Flamands & trois Théologiens de Louvain.
LXx.Viii. Les Flamands demandent au concile un decret

contre la reine d'Angleterre. Lxx i x. On reprend l'affaire
de l'archevêque de Tolede

y

prisonnier à tinquifition d'Es
pagne. Lxxx. Le pape voudroit l'attirer à lui j mais Phi-
lippe II Ils)oppoft. Lxxx i. Grimani patriarche d'Aqui-r
lée demande le renvoi de sa cause au concile, lxxxii.
Réponse des légats aux ambassadeurs de Venise. Lxxx 11 r.
Les légats infiflent a ne vouloir point juger cette affaire
sans une bulle du pape. Lxxx i v. Le légat estsachédu resus
de sis légats. LXXXV. On nomme vinq:,,t-trois commissaires

pour examiner le procès.
&

.LIVRE CENT SOIXANTE-CINQUIEME.

1. N renvoye l'article de lélecqion des évêques \\^J une autre session. 11. On retranche ce qui re-
gardoit les évêques titulaires, & l'on approuve les semi-
naires. ni. Contestation renouvellée sur prejJëance en*
tre la France & l'Espagne. iv. Lettre du pape aux légats

pour Jatisfaire .l'ambajJàtkttr d'Espagne. v. Le cardinal
Borromée joint deux de ses lettres à celle du pape, v i .

Le
comte de Lune arrive dans l'église, 0*surprend les Fran-
fois. vii. Les François en murmurent, & il s'excite un
grand bruit parmi les peres. v 111. Les légats avec d'autres
se retirent dans la sacrijliependant le sermon.

1
x.Les Fran-

çois soâtiennent leur droit, & ne veulent point ceder.

x. L'archevêque



Y.L'archevêque de Grenade efl envoyé au comte de Lune

pour le fléchir, x i. Le comte & les François consentent

qu'on. ne donnera ni encens nipaix. xi i. Ordre Paleotte
de faire .une réponsè à la proteflation des François, ce qu'il
t'f&/?. xi 11. Les légats écrivent aupape le mauvais succès
de l'affaire, x i v. Lettre du cardinal de Lorraine sur cette
djaire. xv. Autre lettre du même cardinal au pape. xv i .
Les légats mandent aupape que le comte de Lune veutfaire
exécuter ses ordres. xv 11. Lettre du pape a ses légats.

xvi i i. Discours que du Ferrier avoit préparé pour le

prononcer en proteflant. xix. Le pape apprend auec joye
l'accord entre les deux ambaJJàdeurs. xx. Départ du fteur
de Lansac de Trente

, pour retourner en France. xxi.
Lettres de la gouvernante des Pays-Bas au concile. xx ii.
Avis des peres sur l'inflitution des évêques. xx 111. Le
cardinal de Lorrainepropose de comprendre les cardinaux
dans le décret de la résidence. xx i v. Congrégation géné-
rale où l'on convint de tout. xxv. Le comte de Lune réduit
les Espagnols au sentiment des autres. xxv I. Vingt-troi-
siéme session- du concile de Trente, XXVII. CHAP. I. In-
stitution du sacerdoce de la nouvelle loi. XXVIII. CHAP. II.
Des ordressacrez,& des ordres mineurs. XX)X.CHAP.lII.
Que l'ordre efl un vraisacrement. xxx. CHAP. IV.' Ca-
raflere de l'ordre hiérarchique

y
pouvoir d'ordonner.

xxx i. Canons sur l'ordre au nombre de huit. xxx II: Dé-

cret de la réformation. CHAP. I. De la résidence. xxx111.
CHAP. II. Vn érvéque nommé doit se faire sacrer dans

trois mois, xxxiv. CHAP. III. Ordres conferez par les

propres érvéques. xxxv. CHAP. IV. De ceux qu'on doit

recevoir à la tonjùre. xxxv1. CHAP. V. De ceux quise
péfentent aux ordres. xxxvi i. CHAP. VII. Age pour



être beneficier, & jouir de la jurifdié1ion ecclefîafiique.

xxxvi 1I. CHAP. VII. Examen de ceux qui Je préjen-

tent aux ordres. xxxix. CHAP. VIII. Du tems & du-

lieu de tordination. XL. CHAP. IX. Quand l'eueque
peut ordonner son domeflique. XLI. CHAP. X. A qui les

Abbez peuvent donner la tonsure. xL1 I. CHAP. XI. In-
terftices qu'on doit garder dans les ordres, x L i ! i.
CHAP. XII. De l'âge pour les ordres majeurs. xLiv.
CHAP. XIII. De l'ordination des soûdiac-res & des dia-

cres. XLV. CHAP. XIV. Qualitez de ceux qu'on- doit

ordonner prêtres. XLVI. CHAP, XV. Confcsjeurs doivent

être approuvez par l'ordinaire, xLVi I, CHAP. XVI.
Des ecelefiafliques errans & vagabonds. XLV11I.
CHAP. XVII. Rétablissement des fondions des ordres
inférieurs à tt erêtrise. XLIX. CHAP. XVIII. Del'éta-
blijjèment des seminaires. L. Opposition de quelques peres au-
décret de la résidence. L i. Decret pour indiquer lafesl;ô»
suivante. L11 Le comte de Lune demande qu"on- invite
les Proteflîns a11

concile. Lui. Les légats envojent ces
chapitres au pape

y
& lui parlent de tétabliffiment d'un

seminaire
a, Rome. Liv. On traite l'article des mariages.

clandeflins. L v. Les ambaffideurs François demandent
qu'on les déclare nuls. L v i. Les évêques demandent d'W

nommer a toutes les cures. LVII. Demande dit comte d8'

Lune
y

que les légats resttent. LV ii-i <11ft plaint de ce qui
s'efi passé dans la dernierestflr,)n. LIX. Les légats tâchent
de Je jufttfier devant le comte de Lune. LX. Le comte leur"

reproche de faire des assemblées particulières d'évêques Ita-
tiens. LXI. Les légats écrivent au papesur hfuspenjiondu
concile. Lx 1I. Sentiment des perespourl tabsolutton du pa-
triarche Grimant, LXI 11. On dijpute dans une congréga-



iion sur les maritimes clandejlins. lxiv. Différentes ma-

niérés dont on drejje les canonssur les mariages. Lxv. A1.,is

.du cardinal de Lorraine sur cette matiere. lxvi. Senti-

ment du cardinal Madrucce du patriarche de Venist.

LXV 11. L'archeu'èque de Grenade Je déclare pour la nul-

lité de ces mariages. LXV 111. Avis de tarcheveque de

Rossino. lxix. Differens avissa le mêmesujet. LXX. Le

pere L,%yneZ soûtient que les mariages clandeflins sont bons.

LIVRE CENT SOIXANTE-SIXIEME.

J. 1 * Crit du pere Laynez contre [â. cassation des ma-
riages clandeflins. ii. L'ambassadeur de Venire

soppofe a la diss'olution du mariage pour adultere. III. Ils

proposent un autre modele de canon. iv. Le pape dépêche

Antinori à Trente , & les ordres qu'il lui donne. v. Les

légats écriventau papesur les oppositions du comte de Lune,

vi. Uempereur écrit au cardinal Moron a celui de Lor-

raine. vil. Comment le cardinal de Lorraine reçut cette

lettre. vin. Sa lettre au pape. ix. L"empereur mande a ses

ambassadeurs de convenir avec le comte de Lune. x. Chan-

gemens que fait l'empereurdans les articles de la réforma-

tion. xi. Conseil du comte de Lune, qui n'efl point ap-
prouvé des Impériaux, xi i, Le légat Moron veut qu'on

traite de la réformation de princes. x 11 i. Remontrances

de l'archevêque de Prague & la réponse du légat Moron,

xiv. Défauts que le pape trouve dans 1"élection du roi des

Romains, xv. Le pape demande que le roi des Romains lui

prête obeïssance
, ce que celui-ci resiisè. xv i. Raisons des

Impériaux contre ce ferment que le pape exigeoit. xv 11,



Moyen qu'on proposèpour accommodercette affaire. xVrrr,
Le roi d'Espagne veut établir /'inquisition a Milan. xix,
Congrégation générale, où l'on reçoit l'ambassadeur de
Malte,&opinesur le sacrement de mariage. xx. On re-
touche le décret des mariages clandefiins.xxi.On examine le
nombre des témoins nécessaires. xx 11. Les peres après bien
des disputes s'accordentsur deux points. xxm. Congréga-
tion pour accorder tes peres sur les mariages clandeflins,

xx 1 v. Le légat commence aproposer auxperes de quoi il s'a-
git... xxv. Les Théologiens continuent a parlersur cette
matiere. xxv 1. Cette disPute sè terminesans aucunJùccès.

xxvi 1. Départ du cardinal de Lorraine pour Rome.

xxv 1 r 1. Commendon est envoyé nonce en Pologne» xx J x.
Visconti ejl mandé a Rome par le pape. xxx. Raisons des
légats pour ne point continuer le concite. xxxi. Ce qu'ils
alleguent pour montrer qu il le faut finir. xxxi 1. Ils opi-
nent néanmoins en faveur de la suspension. xxx ni. Ils
infiflent toujours pour achever la réformation, quelqueparti
qu'on Prenne. xxxiv. Lettre dil roi de France ajès am-
baffadeurs contre la réformation des princes xxxv. Mé-
moire du roi de France envoyé àses ambassadeurs. xxxvi.
Lettre du même roi au cardinal de Lorraine. XXXVII.
Réponse de ce cardinalau roi de France. xxxVI 1 i.. Plains
tes dé l'ambajjadeur du Ferrier au concile, xxxix. L'érvê-

que de Montefiascone réfutéson discours. XL. Apologie de

ce discours. XLI. Lettre du même ambassadeur au m-lem-
cardinal de Lorraine a Rome. XLII. Autre lettre de d;t
Ferrier au, même cardinal. xLi 11. Cet ambassadeur se
plaint au premier légat, XL 1 v. Lettres- des sieurs du Ferrier
& de Pibrac au roi. XLV. Articles de la réformation des.

Princes propofe'{ dans le concile., xLVI. Le comte de Lune-



Renouvelle laclausè, les. légats. propofans. xLVi i.
comte a vouloir qu on retranche ces mots. XLVIIL
Congrégations sur texamen des Oingt & un articles.-xt

1 x.
Diferens avis d'autres évêques sur ces articles. L. Quel-

ques évêques pensent difséremment sur les exemptions. Li .
On remet l'examen de l'article de la résormation des prin-.,

ces. Lu. Plaintes contre le pape sur quelquesbeneficesqu'il

avoit eonfereLM i. Réponft du pape àsis légats fer ces
plaintes. LIV. Lettre de l'empereur

>
qui facilite le décret

des princes.LV.On reprend l',4rtt'cle des mariages clandeflms.

LVI. Décretpresenté aux légats par les évêques contre les

archevêques. LVI 1- Ce que le pape regle avec le cardinal

de Lorraine touchant le concile, LVI11. Départ du cardi-
nal de Lorraine de Rome

>
& lettre du pape a ses légats.,,.

L ix. Le papefait une bulle ferla clause
,

les légats pro-
pofans. Lx. Conteflationpour les premieres inflances des

causes entre le comte de Lurie & les légats.. Lx i. Le pape

prononce une sentence contre plusieurs évêques de France
fespeéls d'hérése. Lx 11- Jugement prononcépar le même

pape contre la-reine de Navarre, txrn. Le roise plaint{

au pape dè cette sentence. Lxiv. Les ambassadeurs dez

France ne veulent pas retourner a Frente. Lxv Congré-

gationspourregler les décrets de la seton fàuivdnte. Lxvi .
Ony parle de l'exemption des chapitres & des premierep

injlanées. Lxvi i .
Mémoire envoyé de Rome pour tenir It

concile. LXV III. Le cardinal de Lorraine se charge de

Presenterce mémoire aux peres. Lxix. Congrégation génr-

rale
, qui prépare a la _feslon. Lxx. Ohpropojè les décrets

&les canons.
fin des Sommaires.



APPROBATION.
J'A 1 lû par ordre de Monseigneur le Garde des

Sceaux, lè 7ome7rente-troifiéme de la Continuationde

£Histoire Ecclefiaflique de Mon/leur FAbbé Fleury. En Sor.-
bonne le jo. Février 1734.

DE LORMII.

PRI VI LE(;E DV ROY.

LOUIS par la grace de Dieu Roy de France &
de Navarre

:
A nos aujez 6c feaux Conseillers les

Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des
Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand ÇonCeil)
Prévôt de Paris

,
Baillifs

,
Sénéchaux

,
leurs Lieute-

tians Civils 6c autres nos Julticiers qu'il appirtiendra,,
Salut

:
Notre bien amé PIERRE-FRANÇOIS EMERY

,ancien Adjoint des Libraires & Imprimeurs de Paris,
Nous ayant très-humblen).ent fait remontrer que Nous
avions accordé à son'pere nos Lettres de Privilege

pour Pimpreffion de plusieurs Ouvrages
,

& entr'aLi-

tres ,
l'Histoire Ecclésiastique du feu sieur Abbé Fleury,

notre ConfeÍfenr
,

sans avoir achevé ledit Ouvrage,&
qu'on lui avoit remis un Manuscrit intitulé

:
Histoire

Ecclefiaflique des trois derniers Siècles, Quinze, Seize &
Dix-Septième Siècles

, avec le commencement du nix-htt-
tiéme : ce qu'il ne peut faire sans que Nous lui ac-
cordions de nouvelles Lettres de Privilèges

,
qu'il

Nous a fait supplier de lui vouloir accorder
,

oiFrant

pour cet effet de le faire imprimer en bon papier 6c en
beaux caractères, suivant la feuille imprimée 6c atta-
chée pour modéle sous le contre-scel des Présentes

:

A CES CAUSES ,
Voulant favorablementtraiter ledit

Emery, & l'engager à Nous donner la suite de ladite
Histoire Ecclesiastique, avec la même attention 6c la
même exactitude qu'il Nous a donné ci-devant les
yingt premiers Volumes dudit feu sieur Abbé Fleury



notre Confesretir, Nous lui avons permis & accordé
,

permettons & accordons par ces P resentes
y

d'impri-
mer ou faire imprimer la fuite de l'Histoire Ecclesias-
tique, à commencer au quinzième Siècle jusqu'à pré-
sent, qui est composée par le Sieur * * * en tels Volt.,,-

mes, forme, marge, caractères, conjointementou sé^

parement, 6c autant de fois que bon lui semblera, sur
papier 6c caractères conformes à ladite feuille impri-
mée 6c attachée pour modèle sous le contre-scel des-
dites P refentes, 6c de les vendre

,
faire vendre 6c débi-

ter par tout notre Royaume,pendant le tems de quinze
années consëcutives

,
à compter du jour de la datte

desdites Presentes. Faisons défenses à toutes sortes de
personnes de quelque qualité 6C condition: qu'elles
ioient, d'en introduire -d-im-preffic>n étrangère dans au-
cnn lieu de notre obéïssances comme aulE à tous Im-
primeurs

,
Libraires 6c autres ,

d'imprimer, faire irripri-
mer ,

vendre
,

faire vendre
,
débiter ni contrefaire ladite

Histoire Ecclesiastique ci-deiTus specifiée
, en tout ni

en partie, ni d'en faire aucuns extraits, sous quelque
pretexte-que ce foit,, d'augmentation /corredion,chan-
gement de titre

,
même de traduction étrangère ou au-

trement
,

sans la permission expresse 6c pair écrit dudit
Exposant, ou de ceux qui auront droit de lui, à peine
de confiscation des, Exemplaires contrefaits.

,
de dix:

mille livres d'amende contre chacun des contrevans rdont un tiers à Nous
, un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris,

l'autre tiers audit Exposal1t,&de totisdépeiis,dommao-es'
& intérêts

;
à la charge que ces Presentes feront enre-

çistrées tout au long sur le Registre de la Communauté
des Libraires 6c Imprimeurs de Paris

,
& ce dans trÓÍs.

mois de la datte d'icelles
5 que l'impreŒon dudit Ou-

vrage sera faite dans notre Royaume 6c non ailleurs
9.

6c que l'Impétrant se conformera en tout aux Regle-
mens de la Librairie ; 6c notamment à celui du dixième
Avril dernier

-,
& qu'avant que de l'exposer en vente,le

Manuscrit ou Imprimé, qui aura servide copie à l'iiïï-
RrcHiol1 de ladite Histoire,, sera remis dans le mêm»



£tat oii l'Approbation y aura été donnée
y

ès mains- de

notre très-cher 6c féal Chevalier Garde de Sceaux de
France, le Sieur Fleuriau d'Armenonville, Comman-
deur de nos Ordres

; 6c qu'il en (era^ensuite remis deux
Exemplaires dans notre Bibliothèque publique, un dans
celle de notre Château du Louvre, 6c un dans celle de
notredit très-cher 6c féal Chevalier .Garde des Sceaux de
France

,
le sieur Fleuriau d'Armenonville,Commandeur

de nos Ordres
;

le tout à peine de nullité des P¡e[entes.
Du contenu desquelles

, vous mandons 6c enjoignons
de faire jouir ledit Exposant ou ses ayans cause, pleine-
ment 6c paisiblement, sans soufFrir qu'il leur soit fait
aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie
.desdites Presentes

,
qui sera imprimée tout au long au

commencement ou à la fin dudit Ouvrage, soit tenuë
-pour dûëment signifiée

: 6c qu'aux copies collationnées
par l'un de nos amez 6c féaux Conseillers foi foit ajou-
tée comme à l'Original. Commandons au premier no-
tre Huissier ou Sergent de faire pour l'exécution d'i-
celles tous Actes requis 6c nécessaires, sans demander
autre permission

,
6c nonobstant Clameur de Haro

Charte Normande,& Lettres à ce contraires
:

CAR. tel
est notre plaisir. DONNE' à Paris le vingtième jour du
mois de Décembre, l'an de grace mil sept cens vingt-
cinq

,
6c de notre Regne le onzième. Par le Roy en iorx

Conseil
j

SAMSON.

Regiflrésur le Regif/re VI. de la Chambre royale des Libraires & Imprimeur;
de Paris

,
No. 644.fol 178. conformément aux anciens Reglemens confirmez, par

celuidu vinlt.bu'itFévrier 1713. A Paris le 14. JJecembre 17M-
BRUN ET, Syndic.

ray cedé à Madame 1^ Veuve GUE ERIN ,
& à Monsieur HIPPOLYTE-LOUIS

GuiEp,iN'
,

son sils)Libraires à Paris, un tiers dans le present Privilege
; un autre

tiers à Monsieur JEAN MARIETTE aussi Libraire a Paris ; & reconnois que
J'autre tiers appartient aux Sieurs SAUGRAIN & MARTIN mes beaux-freres &
pioisouflîgnc. A Paris le quatrième Janvier J7'-"

P. F. E M'Ï R Y.

Registre sur le Regiflre VI. de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de
Taris, pag. 2.8 3. conformément aux Reglemens& notamment à l'Arrêt du Conseil
|?« u. Août 170). A Paris le quatrième Janvier 172.6.

BRUNET, Syndic. *



DISCOURS
SVR LE KEN OVVEL LEMENT

des etudes
,

& principalement des Etudes Ecclé-

fajliques
,

depuis le XIV. Siècle.

E S hérésies qui attaquerent l'église
dans le X V I. siécle, ne furent pas
les seuls maux qui affiigerenr les pe-
resaflemblez à Trente pour la tenue
du dernier concile général, ni les seuls
ausquels ils tacherentde remedier. L'i-

gnorance catisée par la négligence des clercs, & par
les mauvaisesétudes que la plupart faisoient, ne leur

parut pas un mal moins dangereux & moins funeste,
6c ils crurent avec raison qu'un de leurs devoirs prin-
cipaux étoit de la bannir du clergé, autant qu'il se-
roit en eux. Le concile de Cologne tenu en 1 536.
avoit déja eu les mêmes vûes, 6c son zele l'avoit
porté à renouveller le XIX. canon de celui de La-

tran, tenu sous le pape Innocent III. qui ordonne
' oue dans les églises cathédrales, 6c dans les colle-

1.
Renouvelle-

ment du XIX.
canon du con-
cile de Latran,
qui ordonne
que dans les
églises il y ait
un fonds pour
entretenir UR.
maître habile.



• I J J
#

'giales même, il y ait un fonds pour entretenir urt
maître habile, qui enseigne aux clercs les sciences
convenables à leur état. Il avoit eu soin de faire
remarquer que l'observation de ce canon étoit d'au-
tant plus nécessaire, qu'elle n'est pas moins avanra-
geuse à l'état qu'à l'église, 6c que l'ignorance entraî-
ne toujours avec elle des maux d'autant plus consi-
derables qu'ils durent long-tems

,
6c qu'il est très-

difficile de les gucrir. Les peres assemblez à Trente
n'ignoroient pas ces canons, 6c ils se firent gloire
d'imiter la sagesse des conciles ou ils avoient été
faits. Ce fut dans cet esprit 6c pour marcher sur ces
traces dont on ne s'étoit jamais écarté sans s'expo-
fer à de fâcheuses suites, qu'ils renouvellerent so-
lemnellement le canon du concile de Latran dont
on vient de parler, 6c qu'ils en ordonnerent l'exécu-
tion.

On a vû en effet dans les volumes précedens de
cette histoire, combien l'on avoit été de tems à re-
venir des maux que la Barbarie des IX. X. 6c XI.
sîécles avoit introduits dans l'église, 6c qui avoient
nécessairement réjailli sur l'Etat. L'établissement des
Universitez qui ne prirent ce nom qu'au commen-
cement du XIII. siécle, quoique quelques-unes fuf-
sent déja presque formées sous le nom d'écoles

>commencerent à chasser cette barbarie,& renouvel-
lerent les études. Mais ces écoles avoient eu le mal-
heur de ne commencer elles-mêmes à s'établir que dans
un siecle 011 le goût des bonnes études étoit per-du

,
6c la maniéré dont on étuiioit étoit peu propre

à te faire renaître, comme on peut le voir dans le
cinquième discours de M. l'abbé Fleuri, presque tout
employé à faire connoître les études que les ecclé-
fiafiiques faisoient alors 6c la voie qu'ils prenoient
pour y réussir. Ce n'est pas le moyen d'arriver queie choisir mal la route, 6c un ancien poëte a et)

Concil. Labb.
15

ecclt.fJOft- i 137.

p

Concil. Trid.
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Taison de le dire, l'ouvrage est à moitié fait quand

on a bien commencé. C'est cette route si frayée
«lans l'antiquité, 6c que l'on a dans la suite perdu
si long-tems de vue, qu'un petit nombre d'heureux
génies a enfin comme rétablie dans le XI V. siècle. iLs

y sont entrez, leur exemple 6c leurs préceptes y ont
introduits beaucoup d'autres

:
l'église 6c la républi-

que y ont trouvé leur gloire 6c leur avantage. Mais

comment y sont-ils parvenus? en étudiant les lan-

gues sçavantes, 6c en perfectionnant les langues vul-
gaires

} en lisant les anciens dans leurs sources, en
s'appliquantà l'histoire, à la critique, à la recherche
des livres originaux

,
à l'étude des anciens monu-

mens. C'est la remarque judicieuse que M. l'abbé
Fleuri fait dans le Discours dont nous venons de
parler, 6c dont celui-ci ne sera proprement qu'une
lutte.

L'étude des langues est en soi un exercice en-
nuïeux 6c difficile; l'homme est naturellement pa-
reisel1x 6c ennemi de l'application. Ces deux raisons

ont fait que l'on a aisez lon-gtems négligé l'étude
des langues, sçavantes depuis même que les écoles

eurent commencé à jouir du repos que les innon-
dations des Barbares leur avoient si long-tems enlevé.

On se contentoit alors de la langue Latine, 6c il
n'y avoit presque même que les ecclesiastiques qui la
fçusTent. Nous comprenons les moines 6c les reli-
gieux sous ce nombre. La connoissance de cette lan-

gue a toujours été nécessaire au clergé séculier 6c re-
gulier. On ne pouvoit entendre sans elle l'écriture
fainte, les livres de théologie 6c de droit canon, les

offices qui sont en usage dans l'église. Mais dans
les siecles dont nous parlons, cette langue étoit tel-
lement dégénerée de la noblesse, de l'élegance 6c de
la pureté de celle que l'on parloit dans le siécle

.d'AuQ'uil:e.. 6cdont on retrouve encore de beaux yef

Ovid.
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tiges dans les peres des premiers siécles de l'églifo
Latine

,
qu'elle en étoit méconnoilïable. C'étoit pro

prement une autre langue qu'il faut étudier aujour-
d'hui sérieusement si on veut l'entendre

, comme l'é-
prouvent ceux qui par nécessité ou par goût s'appli-
quent à la lecture des aCtes, des décrets

,,
des ordon-

nances, des chartes & des autres monumens de ces
siécles d'ignorance de barbarie.

L'étude que quelques génies plus heureuæ & plus
pénétrans firent enfin des bons auteurs qui ont fait
autrefois tant d'honneur à l'Italie

,
& dont la répu-

tation depuis long-tems refliiscitée ne mourera sans
doute jamais, réveilla le goût 6c porta les premiers
coups à la barbarie, dont on avoit reçu la domina-
tion sans s'en plaindre. On eut honte de ce la-
tin grossier qu'il suffisoit pre[qu>alors de parler
& d'écrire pour s'acquérir la réputation d'honi.-
me sçavant. Les meilleures sources une fois connues >
on y puisa. Ciceron, Salluste, Tite-Live, Virgile,
Horace & tant d'autres si long-tems oubliez ou ex-
trêmement négligez

,
furent recherchez a.vec empres-

sement
: on les lût, & on les goûta. L'étude qu'on

en fit devenant commune ,
changea insensiblement

la face des universitez
;

le style devint plus poli
plus élegant, & par-là, il fut plus net à plus facile-
à entendre. On renonça à ces figures outrées, à ces
enflures ridicules dont on chargeoit auparavant son
style

5 on commença à aimer le naturel
7

à se rappro-
cher d'une simplicité élégante, qui dénotoit la renait:
sance du bon goût)- & en peu d'années l'on ne tar-
da pas à être en état de distinguer les bons auteurs
des auteurs médiocres. Laurent Valle qui avoit été
presque le premier qui eût fait remarquer la barbarie
des siecles précedens, fut aussi l'un des premiers,
qui apprit à l'éviter. C'en:un des auteurs de [011tems,
qui a le plus. contribué. à rétablir l'éloquenceLatins;,

arau hifi. (J'it.
14t. Il.ng.P. 103.
ffa-Jttiv.



il la. pofredoitdans un dégré qu'un meilleur hecle

eut envié. Chrysoloras., quoique grec d 'ori,,ine, r en-
dit le même service à la langue latine. Maître excel-
lent, il eut des disciples qui 1 egalerent, &£ qui le ssir.:.

passerent même. On vît sortir de Ton écoleLeonard
Aretin

,
François Barbaro, Guarini, Pogge & plu-

beurs autres dont la latinité elt de beaucoup superieure

au plus grand nombre des auteurs du moien âge, qui
avoient écrit avant eux. en cette langue. Eraime 1 é-
crivoit & la parloit avec beaucoup d'élégance. Her-
molao Barbare, le Mantouan Pic de la Mirande,
Ange Poli tien

,
le cardinal Bembo, les Manuees, Sa.

dolet, Muret, & beaucoup d'autres ont montre un
genie superieur & une élegance de style qui avoit dis-

parue pendant bien des G.écles, & que l'on. a encore:
perfectionnée depuis. L'Italie

,
la France & ,I Espagne

même virent alors des sçavans que l ancienne Rome
n'auroit pas d.es.-ivotiez.-,Loüls V ivès, Espagnol, a ren?
du de grands services aux lettres par les ouvrages, &

en particulier par celui où il traite au long de la cor-
ruption des arts. -On ne peut encore trop lire anjour.:.

d'huicet écrit,.quoique depuis long-tems on ait évité
la plus grande partie des; défauts qui y sont repris Ci

justement, &: avec une si grande pénétration d'esprit.
Le pape Nicolas V. prêta la main a ces scavans

,
& de

peur que. l'indigence ne retardât les biens qu il espe-

roit de leurs veilles & de leurs travaux, il les COITIT

bla de bienfaits; il. fit chercher à se* dépens, mêmeL

dans les pays étrangers les manuseritsqu'il pûtrecollT
v.rer ;

il mit par la.ces sçavans eii,état. de. les étudier
de conformer leur style a ceux des anciensôc de
profiter de leur érudition..Paul V. en 1610. après
avoir confirmé la bulle de Clement V. si favorable

auæ études
,
ajouta qu'il vouloit que ceux qui auroient

fait plus de progrès dans l'es langues., fussent préfe-

re>7 211Y anrrp<: Dour le do£torat
,

& que si c létoient..



des religieux
, on les choisît préferablement pour

remplir les dignitez de leurs ordres. Il profitoit ainG.

pour le bien commun de l'église de l'amour propre
qui est naturel aux hommes

:
il animoit l'ardeur pour

l'étude par cette émulation
;

8c il ne faisoit rien d'ail-
leurs quedéjuge, puisque le titre de doreur ne doit
pas être un vain nom ,

qu'il faut le mériter & l'ho-
norer en repondant à ce qu'il lignifie, & qu'enfin il
est important de ne mettre dans aucune place distin-
guée que ceux qui sont en état de la remplir, & de
ne confier la direction des autres attachée à toute
superiorité, qu'à ceux qui peuvent en être la lu-
miere.

Si quelque défaut, au milieu de cette émulation
>gâta le style de plusieurs, ce fut une imitation trop

contrainte de Ciceron
,

dont quelques auteurs du
XV. &c du XVI. siécle arrêtèrent trop de faire palier
les expressions & les phrases même dans leurs ouvra-
ges ,

sans examiner allez si le sujet le demandoit, &
si ces dépouilles étrangères n'étoient pas plus propres
à déparer leurs écrits qu'à les orner. Les beautez ne
plaisent qu'en leur place naturelle. Un assemblage
bizarre & mal concerté de belles choses

, ne peut fai-
re qu'un tout ridicule. Le défaut de ces auteurs-étoic
encore un reste du mauvais goût qui ne cédoit qu'a-
vec peine une domination qu'il avoit long-tems
usurpée.

C'est ce qui fait que depuis le rétablissement des
lettres en Europe

,
il a fallu

, ce semble, faire une nou-
velle distin£fcion entre les écrivains profanes, & les au-
teurs ecclesiastiques, quoique tous essent professiondu
Christianisme. Les premiers sont ceux qui paroifrene
n'avoir presque point ambitionné d'autre gloire que
celle de faire revivre lagentilité dans leurs écrits, de
parler 6c d'écrire en style de payen dans toute rencon-
tre ,

d'imiter jusqu'aux défauts des anciens, ôc de
«
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s'aiïiijettir à toutes leurs maniérés ,
sans avoir égard

aux circonstances des tems, des lieux
,

des personnes,
& de l'état présent des choses de leur siécle. De-là en
particulierl'alFe&ation ridicule de pluGeurssçavans des
XV. &: XVI. siécles, de ne prendre que des noms Ro-
mains, de rejetter ceux qui les faisoient connoître de
leur famille, que la naissance leur avoit donnez, &
que le Christianisme même avoit consacrez. De-là en-
core ces assemblées presque toutes payennes qu'ils for-
moient entre eux ,

oit l'on changeoit la destination des
études dont le but est de nous faire rechercher la
vérité pour la connoître & l'aimer davantage

, en un
commerce d'amour propre, de vanité, & souventde
pédanterie. De-là enfin ces abus énormesde la scien-

ce qui se sont trouvez dans ces sçavans qui n'osoient
.lire l'écriture sainte dans le texte latin de peur de' gâ-

ter leur propre latinité
;

qui ne pouvoient souffrir les.

livres qui traitoient des matiéres de la religion
,

sans
laquelle néanmoins toute science devient inutile pour
le salut, de peur d'alterer leur goût pour les antiquitfcz
Grecques & Romaines, qui ne pouvoient se recoudre
à lire leur breviaire en latin, parce qu'ils ne pouvoient
foufirir celui de la bible & des offices de l'égîise. Ceux
qui ont évité ces défauts, sont ceux qui plus raisonna-
bles&plus chrétiens,& par conséquent plus judicieux,,

ont fait un choix sensé de ce que les anciens payens ont
écrit, 8c qui se pouvoit appliquer à l'ui:'1ge. du tems
auquel ils écrivoient, & à la matiérequ'ils traitoient;
qui n'ont point fait difficulté d'employer des termes
ecclésiastiques pour exprimer des choses purement ec-
clésiastiques, & qui par leur conduite ont montré
aux autres les regles du bans sens 6c l'art de la véri-
table éloquence.

Heureusement que ces derniers ont eu plus d'imi-

tateurs que les premiers
,

principalement depuis le
XVI. siécle

,
& surtout en France : car la plupart des



viij Dicours su le Renouvellementdes Etudes,
academies que l'ona. formées dans cesiécle Se dans le
suivant en Italie, ont beaucoup retenu de ce mauvais
goût que nous blâmons

,
& de ces re[[embiancesavec

le paganisme qui doivent paroître si méprisables.
L'étude de la langue grecque si nécessairepour ren-

dre véritablement 1ervice à l'église, 5c qui a tant con-
tribué aussi au renouvellement des lettres, a recom-
mencée presque en même tems que l'étude dela lan-

gue latine. On sçait dans quelle confusion l'ignoran-
ce de la premiere a jetté les plus grands hommes de
l'église latine durant huit ou neuscens ans. Maison
fut très-long-temsàenapperçevoirle remede, ou du
moins à s'en servir

,
& au tems même de S.Thomas

Je grec passoit pour une chose si monstrueuse qu'on
l'évitait presque comme un écueil

: Grxcum efi, non
tegitur. Cependant la moitié des conciles générauæ
sont écrits en cette langue

,
& les peres de l'église

grecque qui sont en grand nombre, ne méritent pas
moins d'être lûs que les latins. Ils font comme ceux-
ci partie de la tradition

:
ils sont comme eux déposi-

taires de la doctrine de l'église. Comment entendre
bien leurs écrits si on ignore leur langue ? Les tra-
dtiâions sont presque toûjours infidèles ou imparfai-
tes. Les meilleures même ne rendent souvent que foi-
blement les expressions des originaux. On se prive
d'une partie du bien que l'on peut posséder tout en-
tier quand on ne le reçoit, pour ainsi dire

, que par
les mains d'autrui. S'il arrive d'ailleurs des contesta-
tions sur le vrai sens d'un paflsage ; 6c combien n'en
est-il pas arrivé

: ce n'est pas sur la traduction que l'on
dispute, mais sur le texte même. Ce n'est pas la traduc-
tion qui sert de fondement à la décision, c'est le

texte original. Combien celui qui sçait le Grec, a-t'il
donc d'avantage sur celui qui l'ignore ? Combien tire-
ra-t'il plus de profit

,
& aura-t'il plus de plaisir, en

.tisant chaque auteur dans la langue dans laquelle il
a

v.
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a écrit ? Enfin les livres du nouveau Testament lonc
écrits en grec ,

8c quand la vénération que l'on doit
.avoir pour ces saints oracles, n'eut pas été un motif
-asiez pnisTant pour porter à étudier la langue dans
laquelle l'esprit saint les a dictez, la nécessité de les
bien entendre, devoit y engager.

Je ne sçai si l'on avoit fait ces réflexions quimefem-
,blent si naturelles, avant que l'invasion de la Grèce
par les Turcs au milieu du XV. siécle

,
eut forcé les

scavans de ces pays à chercher une retraitte dans les

royaumes plus voisins du nôtre. Mais il me paroît
-que c'est à cet évenement que l'on doit rapporter le
renouvellement de l'étude de la langue grecque en
Europe. L'Italie profita la premiere des débris de la
Grece. La Maison de Médicis les reçut dansfonsein,

l'on peut dire qu'ils payerent l'Europe entiere des
gratifications 8c des bienfaits qu'ils reçurent de cette
.Maison. Chrysoloras enseigna la langue grecque en
Italie avec beaucoup de réputation

,
8c eut un grand

nombre de disciples qui lui firent honneur. L'estime
qu'ils s'acquirent, 8c les biens dont on les combla,
excitèrent de l'émulation

,
& la langue grecque au-

paravant si négligée
,

qu'elle étoit devenue presque
inconnue

,
fut [çue d'un grand nombre

,
& ce fut pres-

que une honte de l'ignorer. Demetrius Chalcondyle,
Argyropule,Budé, Erasme 6c plusieurs autres ne con-
tribuerent pas peu à la mettre en honneur par l'éclat
avec lequel ils l'enseignerent, 6c par le concours éton-
nant de ceux qui voulurent prendre leurs leçons.
Quelques-uns de ces grecs que la maison de Medi-
cis avoit recueillis, 6c plusieurs de leurs disciples vin-
rent aussi en France. Louis XL les y reçut avec plai-
sir

,
6c les y attacha par des récompenses: Se plusieurs

y trouvèrent des établissemens très-honorables qu'ils
n'auroient osé espérer dans leur patrie. Gregoire Ti^
phernas, Italien, l'un des disciples de Chry[oloras,



enseigna la langue Grecque à Paris dè5 1470. & eut
pour iucceiïeur George Hermonyme, sous qui étudia
le célébre Reuchlin que l'on a voulu faire hérétique
malgré lui

:
ensorte qu'en moins de vingt ans l'étuder

de la langue grecque se vît répandue dans presque tour
te l'Europe.

Par cette voie, l'antiquitétant prophane qu'eccle-
siafi:ique ne fut plus un pays inconnu; sans sortir du
repos &C de la tranquillité de son cabinet, on la par-
courut avec plaisir ôc avec utilité

.* on put puiser la
vérité dans sa source

: on se vit en état d'éviter les mé-
prises de ceux qui ne l'avoienr envisagée qu'avec des

yeux étrangers
; on put confondre ceux qui s'autori-

soient des noms les plus respeCtables de l'antiquité,
pour donner du corps à leurs chimeres, ou appuyer
leurs erreurs. Le catholiqueforcé d'en venir aux mains
avec l'hérétique, lui enleva les armes dont il se ser-
voit contre l'église, & le terrassa avec les mêmes au-
torité» qu'il prétendoit faire valoircontre nos dogmes.

Un ecclesiastique, 6c tout autre sçavant qui veut
approfondir l'écriture, de toutes les études celle qui
convient le mieux au premier

,
& à quiconque est

maître de son loisir, ne peut se palier de l'étude de
la langue hébraïque, & l'on en sentît la nécessité dès.

qu'on eut recommencé à reprendre le goût des let-
tres. C'en: en effet la langue originale des livres saints,
& dans les premiers siécles de l'église, on en regardoit
l'étude comme presque indispensable. Les protestans
voudroient bien se faire paner pour en avoir été les
restaurateurs en Europe

:
mais il faut qu'ils reconnois-

fent qu'à cet égard, s'ils sçavent quelque chose, ils

en sont redevables aux catholiques qui ont été leurs
maîtres, & les sources d'olt dérive aujourd'hui tout
ce que l'on a de meilleur 6c de plus utile touchant les
langues orientales. Jean Reuchlin qui a passé la plus
grande partie de sa vie dans le XV. néclc,écoic cer-
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tainementcatholique, & il fut aussi 1 un des plus ha-
biles dans la langue hébraïque, & le premier des chré-
tiens qui l'ait réduit en art. Jean Wesïel de Groningue
luiavoit appris à Paris les élemens de cette langue,
& lui-même eut des disciples en quiilavoit reveillé.

l'amour pour cette étude. C'a ete pareillement par le
secours de Pic de la Mirande qui étoit vraie-
ment attaché à la communion de leglise Romaine,

que l'ardeur pour l'hébreu s'est animée dans l occident.
Les héretiques du tems du concile de Trente, qui sça-

voient cette langue
,
l'avoient apprise la plupart dans

le fein de l'église qu'ils avoient abandonnée
,

ôc leurs
vaines subtilitez sur les sens du texte, exciterent da-

vantage les vrais fidèles à approfondir de plus en plus

une langue qui pouvoittant contribuer a leur propre
triomphe & à la défaite de leurs ennemis. Ils entroient
d'ailleurs en ce point dans l'esprit du pape Clement V.
qui dès le commencement du XIV. siécle avoit or-
donné que le grec & l'hébreu, & même l'arabe & le
chaldéen, fussentenseignez publiquement pour l'in-
Ítruaion des étrangers, à Rome

,
à Paris, a Oxforc,

à Boulogne, & à Salamanque. Car le but de ce pape
qui connoislbit si bien les avantages que l'on retire des

études faites avec solidité
, c etoit de faire naître pour

l'église par l'étude des langues un plus grand nombre
de lumieres propres à l'éclairer, &c de doé1:eurs ca-
pables de la défendre contre toute erreur étrangère.
Son dessein particulier étoit que la connoissance de

ces Iangues,& surtoutde celle de l hebreu ,renouvellat
l'étude des livres saints

; que ceux-ci lûs dans leur sour-

ce, en parussent encore plus dignes de l esprit saint qui
les a diâez

; que leur noblesse jointe a leur simplicite*

connues de plus près
,

les fissent reverer davantage,

& que sans rien perdre du respeét qui est du a la ver-
fion latine, on pût sentir que la connoiilance du texte
original

»
étoit encoreplus utile a l eglise pour appuyer



la [olidité de la foi, & fermer la bouche à l'héréti-
que.

Les vues de Clement V. furent remplies dans tou-
te leur étendue, par l'établissement du college royal à
Paris, que l'on doit au créditdu sçavant Budé & à son
amour pour les lettres

,
6c dont Genebrard met la

fondation vers l'an 1528. sous le roi François I.
Ce prince

,
ami des sciences 6c de ceux qui les

cultivoient
, eut soin de faire remplir les places de ce

college par les plus habiles qu'il put trouver }
6c il

n'examina pas toujours s'ils étoient ses sujets, mais
s'ils étoient les plus capables. Paul le Canosse 6c Aga-
thio Guidacerio qui y professerent les premiers la lan*-

gue hébraïque, étoient étrangers
;

mais Vatable qui
leur succeda

,
étoit de Picardie. Ce grand homme a

fait beaucoup d'honneur à la nation, par la connois-
sance profonde qu'il avoit de l'hébreu, & par le bon
usage qu'il en a fait,surtout dans ses notes sur la bible si
justement estimées. Pierre Danés qui remplit le pre-
mier la chaire en langue grecque ,

étoit Parisien :
Jacques Toussaint qui lui succeda

,
étoit de Cham-

pagne. Ces professeurs avoient une multitude éton,.
nante de disciples qui s'ernpreiFoient de les écouter
pour profiter de leurs lumieres. On. venoit prendre
leurs leçons de tous les pays de l'Europe, 6c l'on en
remportoit chez foi plus de goût pour les bonnes écu."
des, plus de facilité pour les faire, plus d'amourpour
l'antiquité

,
plus de connoissance de l'écriture sainte

6c des yeres ,
des orateurs 6c des historiens, des poë-

tes même 6c des philosophes
: car on établitau colle-

ge royal des chaires pour presque toutes les sciences

que l'on y enseignoit gratuitement
,

6c chacun forma.
dans son pays des disciples qui en eurent d'autres,
6c qui perfeélionerent par leur application, 6c par de
nouvelles découvertes

, ce que ceuæ-ci leur avoient
appris..Cet établissémenta toujours susbsisté depuisayeç
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honneur 6c avec utilité,quoique variée sélon les tems.
Il subsiste encore aujourd'hui, 6c si le concours n'ap-
proche plus de celui que l'on y voyoit dans le XVI.
Siècle, c'est moins la faute des professeurs, que le re-
lâchement pour l'étude des langues sçavantes dans le-
quel on est tombé presque aussi-tôt que les disputes

avec les herétiques sont devenuës moins vives 6c moins
fréquentes. Il me semble que l'on a repris cette étude

* avec une nouvelle ardeur depuis le commencement du
XVIII. siécle

,
& l'église doit souhaiter qu'ellese for-

tifie 6c qu'on y persévere.On peut rendre encore une
autre raison de ce que le college royal a été moins
frequenté depuis près d'un siécle: c'ert qu'il s'en: for-
mé 11n si grand nombr-e d'établissements presque sem-
blables en differents. endroits de l'Europe, qu'il n'est:
plus n^cessaire de sortir de son pays pour approfon-
dir les connoissances qui sont le but de ces établisie-

mens ;
& cet avantage n'est pas peu estimable,puisque

l'onen: plus porté à apprendrece que l'on peut sçavoir

avec moins de peine 6c de frais.
Deuæ choses avoient beaucoup contribué encore

au renouvellement des lettres avant la fondation du
college royal

,
l'invention de l'Imprimerie que l'on

met vers le milieu du XV. siécle, 6c la bibliothèque
de Fontainebleau. La premiere fut un bien genéral

>

& commun à toutes les nations. Jusques-là les livres
étoient non-seulement rares 6c chers, parce qu'ils n'é,
toient que manuscrits; mais encore très-souvent im-
parfaits

, parce qu'il falloit s'en rapporter à des copies

que l'ignorance avoit alterez. Mais l'Imprimerie une
fois trouvée

,
6c n'ayant pas tardée à se perfe&ioner

:t
les livres furent plus communs, plus faciles à lire,
£c plus exacts, 6c avant la fin du XV. siécle la plu-

part des meilleurs en tout genre, pouvoient être à

peu de frais
,

entre les mains de tout le monde.
L'établisser^ent de la bibliothèque de Fontaine-



bleau fut un avantage plus particulier à la France*;
il n'y avoit eu jll(ques-là de bibliothèque royale que
celle de Blois

,
fondée par Charles duc d'Orléans

,qui a peut-être été le meilleur poëte de son tems ,& le prince de son siecle le plus instruit dans la lit-
térature

,
comme on le voit par ses écrits que l'on

conserve à la bibliothèque du roi de France. Louis
XII. son fils enrichit tellement cette bibliothèque,
•que sous son regne elle fut regardée comme une des
choses les plus rares qui fut en France. Le célébre
Jean Lascaris qui étoit venu en ce royaume avec
le roi Charles VIII. au retour de ce prince de l'ex-
peditionde Naples, donna à cette nouvelle bibliothé-
que beaucoup de manuscrits grecs ,

dont le nombre
rut encore augmenté de 60. volumes achetez par
ierôme'Fondul,*e, sans compter ceux que Jean de
Pins acquit pendant ies ambassades de Venise & de
Rome. Ces manuscrits étoient communiquez aux
sçavans, & leur lecture contribua certainement au
progrès des sciences. Tout devient utile dans un re-
nouvellement

,
& la facilité que l'on trouve à s'in-

siruire;en augmentant les connoissances
, augmente

aussi pour l'ordinaire le désir d'en acquérir de plus
grandes.

Mais je pense que les progrès des sciences euiïent
été moins considérables & moins rapides, si, con-
tens de n'étudier que les langues sçavantes, on eut
négligé d'apprendre celles qui sont en usage chez
les peuples avec lesquels la nature nous a unis. La
religioncertainement y eut moins gagné. On ne peut
en parler au peuple ni en grec, ni en hébreu, & le
latin même n'est entendu que du petit nombre. Il
faut donc en parler à chacun dans la langue qu'il
entend. Nos missionnaires n'auroientfait aucun fruit,
quelques chargez qu'ils eussent été d'hébreu & de
grec, s'ils eussent ignoré le langage des peuples chez qui

VIII.
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ils étoient envoyez, 6c leur zele n'eue pu y [uppléer)
quelque grand qu'on le suppose. Il faut me parler I-
talien, Allemand ou François,, si je n'entends que
ces langues, & que vous vouliez que je compren-
ne ce que vous avez à m'apprendre. Excepté la lan-

gue latine, il est même difficile
, pour ne pas dire pres-

que imposable, que l'on soit allez familiarisé avec les

autres langues sçavantes, pour lier une conversation
bien longue avec ceux même qui les sçavent dans

une égale perfection. Toute langue qui n'est point
dans l'usage commun, il est extrêmement rare qu'on
la parle avec cette facilité qui est nécessaire pour se

faire écouter avec plaisir
,

& par conséquent avec
fruit, & quand cela seroit, ou trouver des audi-
teurs? Aussi les langues vulgaires ont-elles été enco-
re plus communément étudiées depuis le renouvel-
lement des lettres que les langues sçavantes, princi-
palement par ceux qui étoient chargez de rinstruc-
tion des peuples. On a fait plus

,
& l'avantage dont

je veuæ parler n'étoit pas moins nécessaire : on s'est
appliqué à perfectionner ces langues vulgaires.

En effet la partie de l'éloquence la plus néceŒai-

re pour les matieres de la religion, c'est de s'expri-
primer en bons termes. Dans quelque langue que
l'on parle, la barbarie du discours rend les choses
confuses & n'est capable que d'en donner du dé-
goût. Il est vrai que l'on doit plus faire attention à
la vérité des choies qu'à la beauté du discours : mais
l'homme étant tellement dispose que la politesse
la pureté du discours lui font mieux sentir & goûter
les choses mêmes

, au lieu que la orossiereté & la bar-
barie du style ennuient & déplaiient, il faut, autant
qu'il est possible, s'exprimer d'une manière propre à

se faire écouter ,en rendant, comme dit saint An-
gustin

,
les choses faciles à comprendre, agréables à

entendre
j

& capables de toucher. C'est ce qu'on ne

Dupin, méthode

pour étudier ls
théolog,p, 71.
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sçauroit faire qu'en parlant bien 6c en bons terme?.
C'est donc Line des raisons pour lesquelles on s'est
tant applique depuis le XV. siécle à polir même les
langues vivantes & à les pcrfeélioner. On a senti que
le commerce entre ceux d'une même nation en de-
vicndroit plus libre, plus ordinaire, plus utile, sila
politesse qui fait tant d'impreiîion sur les esprits

,
6c

même sur les cœurs., s'emparoit du langage; que de
la politesse du discours

, on passeroit insen-siblement
à celle des moeurs, 6c que réciproquement la poli-
tesse des mœurs augmenteroit celle du discours,
que le sçavant pourroit se faire écouter .1..vec plaisir
-de celui qui ne l'est pas ; que les thrésors de la [cien-
ce ne seroient plus fermez au peuple

,
si l'on pouvoit

mettre celui ci à portée d'y puiser
5

qu'on y parvien-
drait -en lui parlant une langue familiere, 6c dont
les graces attireroient son attention, 6c lui ôteraient
la plus grande partie des épines qui se rencontrent
dans l'étude

} que la.religion sur tout y gagneroit
considérablement, si l'on pouvoit l'expliquerau sim-
ple d'une manière proportionnée à sa simplicité, & '
lui meure entre les mains des livres écrits en sa lan-
gue, 6c où la netteté 6c la clarté du discours dimi-
nuaient la contention que les matieres pouvoient
demander. On a bien compris que chaque nation.
en perfectionnant ainsi sa langue, engageroit d'ail-
leurs ses voisins à l'apprendre

; que par-là on ne se-
roit plus étrangers les uns envers les autres } que les
richesses de l'elprit se communiqueroient pour ainsi
dire, comme celles qui viennent par le commerce ;

6c.

que beaucoup même, sans grec ni latin, pourroient
profiter ju[qu'à un certain point des thrésors de la
Grece 6c de Rome

, par les traductions élégantes &
fidelles qui leuV viendroient de bonnes mains

;
6c ce

qui est plus digne de notre attention, que les théo-
logiens en parlant la langue du pays ou ils vivroient.

contribue*



contribtieroient beaucoup par-la a iper 1 ignoran-
ce par rapport à la religion, qui est de toutes les
sciences, celle qu'il importe le plus de sçavoir.

Les differentes académies qui se sont formées dans
le XVI. 8c dans le XVIl. siécle, & dont le but prin-
cipal étoit de nourrir l'amour pour les langues sça-

vantes, 6c de perfectionner celles des pays où l'on a
fait ces établissemens, ont été d'un grand secours

pour ce genre d'étude
s & quoique plusieurs ayent sui-

vi le sort ordinaire des choses humaines
,

de dége-

nerer avec le tems , on ne peut nier que ces e-
tablislemens n'ayent été très-utiles pour l'avance-

ment des lettres, 8c en particulier pour la connoislan-

ce 8c la perfection des langues.
Il est vrai qu'avant eux on avoit commencéà traduire

un grand nombre d'ouvrages en langue vulgaire. L'é-
criture sainte principalement avoit parue en Italien,
en Flamand, 6c en Allemand avant la fin du quinziè-

me siécle. On consacra presque aussi les prémices de
l'Imprimerie aux éditions d'un grand nombre de
traductions des ouvrages des peres de l'église, qui a-
voient été faites par des auteurs plus anciens

,
& qui

exciterent les modernes à en entreprendre de nou-
velles 6c de plus parfaites. Le XV 11. siécle a été
très-fécond erÍ traducteurs

,
8e la France seule en a

produit un très-grand nombre en tout genre.
Tant que le bon goût subsistera

, on estimera la
traduCtion Françoise de la Bible que M. le Maî-

tre de Saci a donnée, 6c pour laquelle il a été aidé

par quelques-uns de ses amis
;

c'est la premiere qui
ait paru en cette langue qui mérite d'être entre les
mains des fidèles, 6c je ne sçai si l'on ne doit pas
dire que c'est la feule. On n'estimera pas moins les.
traductions en la même langue de tant d'ouvrages
des peres de l'église, tant grecs que latins, qui ont
coûté dans le dernier siécle tant de veilles 6c de

IX.
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soins aux solitaires de Port-Royal
,

6c a leurs amis.
Comme on a encore perfectionné la langue Fran-
çoise depuis ces sçavans, on a aussi donne des tra-
ductions

,
si non plus fidèles, au moins plus élegan-

tes, & par cette voie on a facilité au peuple le

moyen de se perfectionner même dans sa propre lan-
gue , en paroissant n'avoir eu d'autre but que celui
de former ses mœurs.

Les établissemens litteraires dont nous avons par-
lé ont beaucoup contribué à donner de la perfec-
tion à ces traductions

;
6c plus ce genre de travail

paroît sec 6c rebutant, sur tout pour des imagina-
tions vives 6c brillantes qui ne peuvent pas alternent
se fixer aux pensées d'autrui, plus on a d'obliga-
tion à ceux qui s'y sont appliquez avec soin. Quoi-
qu'il soit très-difficile de faire palier toutes les beau-

' -

tez 6c toute l'énergie d'un auteur d'une langue dans,

une autre , au moins n'est-il nullement impossible
d'en approcher, quand ces traductions ne sont en-
trepries que par des hommes d'esprit qui connoit:
sent également la force 6c le genie des deux lan-
gues; 6c c'en: diminuer toujours d'autant notre pau-
vreté

,
6c augmenter nos richeiïes

, que de les entre-
prendre. Ce n'est pas seulement un thrésor pour le
simple fidéle, il n'est gueres moins utile à la plûpart
des passeurs, 6c à tous ceux à qui l'instruCtion du
peuple est commise, 6c qui n'ayant pas le tems de
recourir aux sources, ni toujours la capacité néces-
saire pour être en état de les mettre en œuvre , pro-
fitent sans danger, d'un travail plus abregé 6c qui leur
devient plus facile par ces traductions où l'on trouve
la fidélité jointe à l'élégance 6c àlapolitessè du style.

•
La connoissance des langues a facilité celle de l'é-

criture sainte, 6c on en a repris l'étude avec un
nouveau goût 6c une nouvelle utilité. Il n'y en a
point qui ait tant été recommandée dès les premiers
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siécles
,
non-seulement aux ecclefiafiiques

, mais aui-
si aux simples fidéles. La raison en est naturelle.
L'écriture sainte est le premier fondement de notre
foi, la dépolitaire de la vérité, & le plus beau pré-
sent que Dieu ait fait à son église, comme s'expri-

me le concile de Trente. C est la lumiere qui éclai-

re tous.ceux qui ne veulent point marcher dans les

ténèbres, & l'arme la plus terrible que l'on puisse

employer contre l'hérétique. Elle fait aussi la conso-
lation du palteur & du peuple; elle instruit l'un &
l'autre dans une pieté soiid%e- lumineule, 6c mal-

gré l'obscurité qui s'y trouve répandue en quelques
endroits, elle brille suffisamment aux yeux de tous
ceux qui la lisent avec soumission & avec pureté de

cœur. Il n'est donc pas étonnant qu'elle ait fait pen-
dant tant de siécles l'objet presque unique de l'ap-
plication d'un si grand nombre de peribnnesde tout
état &c les délices de tous ceux qui ont vécu avec
piété, & dans l'attente des biens célestes dont elle
parle en tant d'endroits. Cette étude cependant étoit
extrêmement négligée lorsque les premieres étincel-
les du bon goût ont recommencé à briller. On ne
s'en occupoit plus qu'avec beaucoup de tiédeur dans
les écoles même de théologie, & l'on s'y contentoit
souvent des extraits imparfaits que l'on en trouvoit
dans quelque théologien peu solide, qu'on mettoit
entre les mains de ceux qui vouloient s'appliquer aux
sciences ecclénan:iques. De -

la l ignorance qui re-
gnoit dans le clergé, le peu de défenseurs que l'é-
glise y trouvoit pour faire valoir ses dogmes contre
les hérésies

;
les raisons pitoyables que l'on employoit

contre ceux qui les attaquaient, & que l'on trou-
voit bonnes pour l'ordinaire, parce qu'il n'y avoit

pas plus de lumiere dans celui qui attaquoit que
dans celui qui répondoit

;
de-là tant d'argumens fri-

voles Que l'on employoit sérieusement pour défendre



la cause de l'église qui s'en trouvoit déshonorée, Se
les triomphes que les adversaires remportoient quel-
quefois dans des combats, Ol1 la foiblesse de ceux
avec qui ils disputoient faisoit tout leur avantage.
De*-la enfin tant de faux préjugez que l'usage &c
la prévention consacroit; tant de maximes relâchées
que l'ignorance autorisoit, & que le défaut de lumie-
re faisoit palier même pour bonnes.

L'étude de l'écriture sainte fit enfin sortir de cet-
te léthargie, qui eut cause la perte de l'église

,
si l'égli-

se eût pû périr. Lue oWs sa source
, on ne tarda pas

à appercevoir cette foule d'erreurs 8c de faillies opi-
nions qui avoient inondé l'église entiere, 8c qui,
comme une ivraie dangereuse, avoit presque étous-
fé la bonne semence. De toutes les parties de l'Eu-
rope on vit s'élever un grand nombre dJhabiles gens
qui en firent l'objet continuel de leur étude. Celle
des langues sut d'une utilité indispensàble pour en
expliquer le texte, en développer les sèns, aller au-
devant des chicanes que l'on pouvoit faire sur la let-
tre ,

répondre à toutes les difficultez que l'on pou-
voit former contre les passages obscurs 8c embarraf-
sez

,
démêler les équivoques que les termes ambigus,

8c les contrarietez apparentes pouvoient faire naître.
On établit dans plusieurs villes de l'Europe, 8c sur-
tout à Paris, des professeurs dont l'unique emploi,
ou du moins le principal

,
étoit d'expliquer ces di-

vins livres à leurs écoliers, 8c les traductions que
l'on en fit en langue vulgaire égalèrenten quelque sor-
te à cet égard lesimple fidéle au théologien. Les dis-
putes que l'on fut obligé d'avoir avec les Lutheriens
les Calvinistes, les Sociniens 8c tant d'autres héréti-
ques que l'église eut le malheur de voir armez contre-
elle dans les XVI. 8c XVII. siécles, obligèrent: de plus
en plus les théologiens à faire une étude sérieuse de
ces oracles de la vérité

;
8c ces contestations ne ser-



virent pas peu à augmenter le gout pour cette etu-
de, à & en saire sentir la nécessité & les avantages. De-
là vinrent tant de commentaires sur toute la Bible,
ou sur quelqu'une de ses parties

; tant de disserta-
tions particulieres sur l'autorité de l'écriture en gé-
néral pour la décilion des points de foi

5 tant dedis-
cusîîons des interprétations différentes que chacun
y donnoit sélon ses préjugez &c 10n entetement. Il
est vrai que la multitude de ces commentaires est in-
finie

,
8c qu'elle a plus chargé l'église 6c la républi-

que des lettres qu'elle ne l'a iervie. Pourquoi en effet
de si gros volumes, & en si grand nombre, que l'on
ne peut avoir le tems de lire, ou qui ne servent
qu'à détourner de lectures plus utiles & plus inter-
ressantes, ceux quise conduisent assezmal dans leurs
études pour entreprendrede les lire?La plupart neso"nt
bons tout au plus qu'à consulter dans le besoin. Leurs
auteurs se sont jettez dansdes questions étrangères, ou.
dans d'inutiles réflexions que des esprits plus judicieuæ
eussent évitées. D'autresn'ont traité que des questions
de pure curiosité

, ou de simple grammaire, quelques
points de c,hronologie&d'hiiloire,quine servent point
à établir le dogme &: à regler les mœurs ; ce qui est ce-
pendant l'unique but de l'écriture

,
&c ce qui doit être

celui de tous ceux qui veulent l'étudier utilementpour
l'église&poureux.Mais il y a quelques commentateurs
dontles ouvrages sont plus solides.Ceux-làsur-tout ont
le mieux réui1i, qui à une plus grande intelligence des
langues {çavantes, ont joint plus de connoissance de
l'antiquité ecclésiastique. Il faut donc dans le choix
user d'un grand discernement.

Les mêmes raisons qui engagerent à s'appliquer
sérieusementà l'étude des livres saints

,
& àse farni-

liariser, pour ainsi dire, avec eux , portèrent aussi à
rechercher les écrits des peres de Péglise pour les é-
tudier dans leurs textes originaux. Formants la chaî:"
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ne de la tradition dont on ne peut s'écarter sans s'é-

garer ,
rien n'étoit plus nécessaire que d'éxaminerce

qu'ils avoient enseigné, & de s'instruire à leur éco-
le. L'écriture toute infaillible qu'elle est, a besoin de
la tradition peur l'expliquer, & pour en confirmer
les oracles, & l'opposition que les ProteÍhths ont
pour celle-ci, est une preuve qu'ils n'y trouvent que
la condamnation de leurs erreurs &c de leur schisme.
En efFet la réglé posée par Vincent de Lerins dans le
cinquième siécle

, que ce qui a été enseigne toujours,
par tous, & en tout lieu, comme un dogme, doit être
crû comme de foi, n'a jamais pu changer, parce que
c'est un de ces principes si certains & uévidens, qu'il
sllfl1t d'être raisonnable pour l'admettre. Mais pour
faire voir que tel ou tel sentiment est entierement
conforme à cette regle, que telle ou telle vérité a
ces trois caractères, il faut être instruit que la doc-
trine de l'église est consiante sur ce point: & com-
ment le sçavoir autrement qu'en étudiant les peres
de l'église, & en examinant de siécle en siécle ce
qu'ils en ont pensé

? Aussi la maniere la plus solide
de disputer contre les Hérétiques n'est pas d'em-
ployer contre euæ les subtilitez de la dialectique, ni
les raisonnemens abstraits de la métaphysique, mais
de leur montrer la perpétuité de la foi de toutes les
églises du monde chrétien

,
depuis les apôtres jus-

qu'à nous, sur le point qui est en contestation. C'est
ainsi que l'on a agi dans les disputes que l'église lati-

ne fut obligée d'avoir avec les Grecs, & dans celle
qu'elle eut contre Wiclef, Jean Hus & leurs parti-
sans. Elle eut recours pour les combattre à l'écritu-
re & à la tradition, c'erc-a'dire

,
à la parole de Dieu

même, & aux écrits des peres & des autres auteurs
ecclesiastiques qui avoient précédé ces hérésies. C'est

ce qu'ont fait encore les peres du concile de Tren-
te, que le désordre & l'erreur avoient obligé



de s'assembler au nom de Jesus-Christ, non pour fai-

re de nouvelles décisions de foi, puisque l'on ne
croyoit alors que ce que l'on avoir toujours cru, ôc

que ce qui est de foi n'est sujet-à aucun change-
ment; mais pour expliquer de nouveau ce que l'égli-
se croit 6c qu'elle croira toujours. C'est la conduite
qu'ont tenu Erasme, Salmeron, Bellarmin

,
les fre-

res Walembourg, 6c tant d'autres qui ont entrepris
de venger l'église en particulier contre les blasphê-

mes de nos freres errans. C'eH: celle qu'aSuivie le cé-
lébre M. Nicole dans ce grand 6c fameux ouvrage
où il a démontré sans réplique que ce que l'église en-
seigne aujourd'hui sur la présence réelle de Jesus-
Christ dans l'eucharistie, elle l'a toujours cru cons-

tamment, 6c unaniment enseigné. Les disputes sont
facheuses, mais elles produisent pour l'ordinaire un
grand bien

;
elles réveillent les esprits, leur donnent

de l'émulation, les forcent à faire usage de leurs ta-
lens; la vérité en sort plus éclatante

>

l'erreur en
devient plus méprisée. Ces grands controversïstes a-
voient fait une lecture profonde 6c assidue des peres
de l'église; c'étoit là où ils avoientpuisé les lumières

que l'on voit briller dans leurs écrits, mais que les
préjugez de l'éducation 6c de l'engagement ont ob-
scurci dans quelques-uns

, comme dans Bellarrnin
qui sur plusieurs points a beaucoup trop donné aux
prétentions de la cour de Rome, 6c à l'autorité des
papes. Les théologiens qui avoient précédé le XIV.
siècle depuis saint Bernard, ou saint Thomas, s'é-
toient donc privés d'un avantage nécessaire pour bien
connoître la doctrine de l'église

, en abandonnant,
ou du moins en négligeant si fort l'étude des pe-
res tant grecs que Latins. Mais je ne puis m'env-
pêcher d'admirer la conduite que Dieu a tenue sur
son église en réveillant le goût 6c l'amour pour cette
étudè, quelque-tems auparavant que les hérésies de
Luther 6c de Calvin prissent naissance. C'étoit des



armes qu'il mettoic entre les mains de Ion époule

pour la défendre contre ces monstres qui devoient
l'attaquer, 6c sans l'avertir qu'il la disposoit à des
combats longs 6c difficiles, il lui préparoit déjà ce
qui devoit faire son triomphe 6c sa gloire. Le conci-
le commencé à Boulogne 6c terminé à Trente n'ayant
pas tardé à sentir ces avantages singuliers que l'on
retiroit de l'étude des peres , par cette raison
ordonna dès les premieres sessions commencées à
Boulogneque l'on traduirait en Italien plusieurs écrits
des peres qu'il désigne, 6c la commissionen futdonnéeà.
Florimont, évêque de Sesla, qui s'en acquitta avec soin.
Ce fait que je ne trouve dans aucun historien dui

concile de Trente, mais qui est certain, 6c par ces
tradu&ions même qui exifi:ent, & par ce que l'on
peut lire dans une lettre écrite au cardinal Cer-
vin

,
qui fut depuis le pape Marcel 11. mérite

,
ce semble

,
d'être remarquc. Il faitconnoÎtre la honte

que l'on sentoitd'avoir si long-tems négligé une étude
si nécessaire, 8e l'ardeurque l'on eut pour la renouvel-

4

1er
: 6c un si grand nombre d'éditions 6c de traduélions

en différentes langues que l'on fit des ouvrages des pe-
res pendant le courant du XVI. siécle démontre que
cette ardeur se soutint. Nous*pourions ajoûter qu'el-
le ne fit qu'augmenter pendant le XVII. siécle, si

les preuves n'en étoient connues de tout le monde
,

& si notre deiTein étoit de pousser nos réflexions au-
delà du renouvellement des études.

La théologie gagna beaucoup à cette étude des peres.
Plus fondée qu'auparavant sur les principes de l'écri-

ture & de la tradition dont le voile, étoit tiré, elle

commença à être cultivée par des gens habiles qui
s'appliquerent à des questions utiles de doctrine 6c
de morale, 6c qui les traitèrent d'une manière claire

,solide 6c debarrassée des termes inutiles de la philo-
sophie

,
6c des questions épineuses d'une metaphysi-

que trop [llbrile. Pierre d'Ailly, Jean Gerson qui
sut

XII.
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fuit l'ame du concile de Consiance
,
racolas Cleman-

gis 6c quelques autres montrerent l'exemple. L'étude
de l'antiquité ecclésiastique leur apprit à chasser de
Jeurs écrits la barbarie 6t l'obscurité qui regnoient
avant eux dans les sommes 6c dans les commentaires
ordinaires des théologiens. Sans s'arrêter aux questions

purementscholastiques,ilstraiterent diverses matieres
.de doclrine. de morale 6c de discipline propres à éclai-

rer l'esprit, à affermir la foi, & à former les mœurs.
On abandonna Platon 6c Aristote aux philosophes,

ou l'on n'eut recours à eux que dans des questions de

pure philosophie qui n'appartiennent point à la scien-

ce ecclésiastique. Mais dans la théologie
,
qui est: la

science des dogmes, 6c la doctrine des mœurs, on
n'eut égard qu'à ce que l'Esprit saint même avoit dic-
té

,
6c à ce que la tradition consiante 6c suivie de

ilé-glise, qui est la colonne 6c la base de la vérité, nous
avoit transmis de siécle en siécle.

Telle est la méthode que les théologiens même
scholastiques ont suivie; au moins ceux d'entre eux
dont le jugement étoit plus sain

,
qui avoient plus de

goût, 6c à qui la leélure des saints Peres étoit plus
familiere. Car je n'ignore pas que dans plusieurs théo-
logiens des XVI. 6c XVII. siécleson trouve encore
une théologie seche 6c décharnée, plus remplie de
subtilitez que de solidité

j
qu'ils ont souvent em-

broiiillé les véritez qu'ils prétendoient éclaircir, 6c
qu'ils ont accoutumé ceux qui ont eu le malheur
d'être leurs disciples, 6c qui n'ont point seu évi-
ter leurs pièges

,
à pointiller ssir tout, à chicaner per-

pétuellement
,

k chercher à tout des raisons bonnes
ou mauvaises, à se contenter souvent du vrai-sem-
blable au lieu de tâcher d'arriver jusqu'a la vérité,
dont la recherche doit être l'unique but d'un théo-
logien

,
de tout chrétien, 6c même de tout hommé

sensé
;

à faire naître bien des doutes sans les rclou-



dre, à donner Õccafion de mettre en problême dès,
véritez constantes, & à éteindre peu à peu dans les

ames l'esprit de piété par la maniéré seche 6c en-
nuïante dont ils expliquoient la vérité. Je voudrois
aussi que plusieurs controversistes eurent été de
meilleurs logiciens

,
qu'ils eussent formé contre

les erreurs qu'ils prétendoient combattre des raison-
nemens plus justes, pOÍe des principes plus évidents,.
tiré des conséquences plus indubitables

,
leur victoire-

eut été plus fréquente & plus solide; la lumiere eut
été plus grande

;
l'église eut plus gagné à leurs tra-

vaux 8c à leurs veilles. Mais on est en état aujour-
d'hui de rejetter ce qu'ils ont de mauvais ou d'inu-
tile, &: de ne profiter que de ce qu'ils ont de bon..
Ce que je trouve de plus ridicule, c'est que l'on ait
prodigué dans le XIV. & dans le XV. siécle aux
moindres théologiens

,
les titres les plus magnifiques

"& que ceux-ci s'en soient parez sérieusement, com-
me s'ils les eussent méritez. Ces titres ont cependant
été plus rarement donnez dans le XV. siéele, parco
que l'on avoit alors plus de goût & plus de lumière.
Jean Gerson futsurnommé le douleur très-chrétien,
mais il méritoit un tel titre. La pureté de sa doctri-
ne ,

la piété solide qui brilloit dans sès mœurs#le
lui avoient juitement acquis. Ajoutons qu'il en étoit
digne encore pour avoir fait une guerre Mainte ait
Pharisaïsme de son tenlS, & pour avoir heureuse-
ment triomphé de ceux qui vouloient introduire dans*
le christianisme des nouveautez contraires à la liberté
evangelique & à la simplicité de la religion, & qui
s*efforçorent d'accabltr les fidéles. sous le joug'de plu-
sieurs préceptes onereux, & de divers établisiemens-
dans la discipline,dont la plupart étoient inoiiis jus-
qu'alors dans l'église. Pour le cardinal Cusa, j'igno-
re les raisons qui ont porté à l'honorer du même ti-
tre. Les uns l'ont, loiié de son bel esprit, de son hss-



bileté dans les affaires ecclésiastiques 81 politiques
:

les autres l'ont fait passer pour un excellent cano-
niste, d'autres ont admiré sà connoissance des ma- •

thematiques
;

mais il ne paroît pas que l'on ait rien
remarqué de singulier dans tout ce qu'il a écrit con-
cernant la religion 8c la théologie, qui ait dû le faire
di£1:inguer des autres par la qualité de très-chrétien.
Le titre de docteur extatique donné à Denys le char-

treux, ne me paroît pas mieux fondé. Ceux qui sça-

vent quelle est la multitude de ses ouvrages ,
jugeront

aisément qu'il ne s'efi: gueres donné le loiiir de méditer,
& de se laisser aller à l'extase pendant qu'il écrivoit.

Pour revenir à la théologie scholastique, nous sça-

vons que l'on a accusé les théologiens françois
,

de l'avoir rendue trop contentieuse par les subtilitez
de la dialectique, 8c d'entretenir parmi eux une sor-

te de théologiens libres qui mettent en question les
véritez les plus certaines 8c les plus importantes

;
c'est-à-dire,qu'on nous accuse des défauts que je viens
si justement de reprocher. Mais d'habiles gens ont fait
voir sur le premier point que si l'on s'est cru obligé
dans la faculté de théologie de la capitale de ce
royaume, d'introduire 8c. d'employer cet art qu'on
nomme scholastique

, ce n'a été que pour donner de
l'ordre 8c de la méthode au raisonnement. Cette sage
faculté a consideré que quoique notre raison doive
être soumise à la foi, 8c que nous devions recevoir
sans raisonner les véritez de la religion qui ont été
révélées, nous pouvons néanmoins rendre compte
de notre soumission, 6e de l'acceptation que nous fai-
sons de ces véritez

; que nous y tommes même obli-

gez, soit pour combattre ceux qui attaquent notre
créance, toit pour instruire ceux qui l'ignorent. Elle

a pris de la méthode des anciens philolophes & sur-

tout d'Aristote, ce qu'elle a jugé de plus propre pour
détruire le mensone 8c pour établir la vérité. Elle



a imité en cela saint Jean Damascene, qui s'étoir
formé long-tems auparavant de pareilles idées avec-
assez d'ordre & de [uccès. On convient

,
& nous l'a-

vons déja dit
, que la théologie scholastique a dégé-

néré de tems en tems en chicanes & en fausse dia-,
lectique

;
mais loin d'en rejetter la faute sur les théo-

logiens françois
,

il seroit facile de montrer que cette'
corruption & ces désordresne sontventisle plussou-
v.ent que des. théologiens étrangers, principalement:
des Espagnols

,
qui ont. été à charge à la faculté de-

Paris, & qui. n'en ont été considerez que comme des:
membres vicieux. Il n'eA pas moins certain que cet--
te faculté a eu soin de. tems à autre d'y apporterdes
remedes, & d'ordonner par ses décrets qu'on ensei-
gneroit l'écriture sainte, les saints pères', l'alicienne,
théologie, & les saints canons , avec toute la pureté-
& la simplicité polîibles, & qu'on en banniroit tou-
tes-les vaines subtilitez. Nos rois même, comme"
François I. n'ont pas dédaigné d'en prendre connois-.
sance, & par leurs ordonnances également salutairey
& severes

,
ils ont remedié à ces abus, autant qu'il.

leur a été possible. Au reste cet art 6c cette métho-
de scholastique, çn la resserrant dans les bornes dont:
on vient de parler

, a rendu notre religion redouta-
ble aux novateurs des derniers siécles, & de:-hL,v.ienn
que ne pouvant y resister

,
ils ont entrepris de la déj

crier en déclamant en général contre la
!
fcholafii.

que, sans en vouloir distinguer les abus, d'avec le
légitime usage. La sec-ondeaccusatioriestencore moinsr
fondée, & de totis les royaumes de l'-Etirope

,
la

France seule a sçu conserver le juste milieu entre
l'impiété des libertins, & la superstition des faux de-*

vers. Il s'y trouve plus qu'ailleurs
,

&e il s'y est tOLL..
jours trouvé plus de. meilleurs écrivains, de plus in£:-
traits -de. la religion, & ceux qui en ont mal écrit y
ont toujours été en moindre nombre qu'ailleurs. Les

>



François quife font appliquez à la théologie ont ete
de tout temsen réputation, meme d etre les premiers
théologiens du monde. Les peuples

,
les princes étran-

gers, les papes même s'enfont rapportez plus d'une rois'

à leurs-décisions
,
non pas qu'ils se crussent dependans

de leur autorité, mais parce qu'ils étoient persuadez de.

leur mérite particulier 6c de leur capacité iupérieurc.
Nos théologiens n'ont pas été moins instruits de la

science du droit canon quia toujours étést fort recom-
mandée aux ecclésiastiques, après 1-etude. de l eciiture-
fainte 6c des SS. peres. Il est vrai qu'ils ne comprennent

pas dans le droit canon les préventionsUltramontai-

nes ,
les abusée- la jurifdiélion., les décisions & les re..,.

glesqui n'ont pour fondement que l'intérêt particu-
lier,, 6c le mauvais tuage de la puiiTanee, 6c quils"

ne les ont connus que pour les combattre. Mai3'

c'est en cela même qu'ils ont été de: meilleurs cano-
nifles. Car pour l'étude du droit canon en soi-même^,

qui n'est proprement que celle des loix & deladisci-

pline de. l'église
,

ils l'ont approfondie plus qu'en au-
cun autre royaume. Le respect que n1éritentJes' ca-

nons considerez en eux-mêmes" & par leur matiere,
les a toùjours engagez à cette étude

,.
plus qu'aucun

autre peuple. Ils ont été persuadez que les canons
considerez eir eux-mêmes

, ne sont autre chose

que les loix de l'église qui a JëRis-Ghrist pour époux
6c pour chef. Que considerez par rapport àleurma....

titre 6c à leur but, o'ti ils décidoient quelque contro-
verse touchantla foi, 6t qu'alorsilsétoient de même
prix que les véritez surnaturelles qu'ils nous décou-

vrent y
0\1 ils resolvoient des difficultez ssir la mora-

le, 6c apprenoient par cette, resolution comment il

faut aimer Dieu 6c le prochain-, regler sa conduite
^

&c. 6c que pour lors ils tenoient'du mérite de la

charité qu'ils enseignent à pratiquer. Ils ont regardé

zwe un resoed presque égal les canons faits pour

XIIIi
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contraindre par les peines spirituelles à regler la foi
6c les mœurs sur la parole de Dieu, 6c sur les déci-
sions de l'éolise

;
6c ceux même qui ne touchent que

la discipline, parce qu'il n'y en a point qui n'aie
quelque liaison avec la foi 6c avec la morale, la disci-
pline n'étant établie

,
que pour la conservation des

bonnes mœurs 6c du respe8: qui est du aux person-

Des 6c aux choses consacrées au Seigneur. Le nom-
bre des canons abrogez n'est pas si grand qu'on le
dit, 6e quand il le seroit, peut-on bien connoÎtre
l'histoire du tems auquel ils avoient été faits, si l'on
ignore à quelle occasion 6c par quels motifs on lesa
faits? Pourquoi 6c comment on les a abrogez ? Ceux
d'ailleurs qui appartiennent à la foi 6c qui renferment
les premiers principes de la morale subsistent encore 6c
subsisterontà jamais, ce qu'ils contiennentétant inva-
riable. Parmi les canons de discipline, les seuls qui
soient sujets au changement, il y en a encore beaucoup
qui sont en usage

, ou en tout ou en partie, 6c un théo-
logien doit d'autant moins ignorer les uns 6c les au-
tres , que l'étude du droit canon n'est presque point
différente de celle des conciles, qui tiennentune pla-

ce si conside rable dans 1 histoire de l'église 6c dans
l'étude de la bonne théologie. Voilà les motifs qui

ont engagé particulièrement les théologiens françois
à s'appliquer à cette connoissance, non pour leur

avancement particulier, comme cela est ordinaire
parmi les docteurs Italiens, mais pour leur instrtic-
tion propre, 6c l'utilité de l'église. Si cette étude a
été négligée pendant plusieurs siécles

; on a enfin re-
connu depuis trois ou quatre cens ans la nécessité de
la reprendre avec une. nouvelle ardeur. Elle est re-
commandéedans les conciles de Constance 6c de Basle,

& lesdifsérents décrets que celui de Trente a faits ont
obligé d'examiner- plus sérieusement l'antiquité pour
connoître s'ils y étoient conformes, 6c en quoi ils en



Violent différents. Sans cette étude, comment eut-
on pu connoître ceux des décrets de ce dernier con-
-E:ile qui étoient opposez à nos libertez, & aux maxi-

IDes de ce royaume ? Comment eut-on fait le discer-

nement de ceux que l'on pouvoit adopter, d avec
ceux qu'il falloit réjetter? Un homme qui ignore ce
qu'il y a au moins d'essentiel dans le droit canon,
est en quelque sorte étranger dans l'église même.
Comment observera-t'il les loix qu'il ne connoît
point? Comment respedera-t'ildes usages qu'il igno-

re? Comment saura-t'il ce que c'est qu'un pape, un
évêque

, un prêtre, un cardinal, les différences qui
se trouvent entre eux, l'étenduë 6c les bornes de'

leur jtirisdialon, les autres degrés qui composent le
clergé

,
leurs emplois, leurs droits

,
&c. On sent bien

que sans ces connoissances l'on ignore ce qui re-
garde la moitié du genre humain. Plus les abus de'

l'autorité ecclésiastique ont été grands, 'plus cet-
te science est devenuë nécessaire. Nos rois en- par-
ticulier se sont souvent bien trouvez d'avoir eu dans,
leur roïaume des hommes qui ont donné à cette étu-
de une application singuliere

,•
de ce que nos parle-

ments l'ont cultivée autant qu'elle pouvoit être de1

leur ressort, afin d'être en état de mieuæ défendre
les droits des souverains contre les entreprises de lal

juridiction ecclésiastique
,

qui n'a quelquefois que
trop cherché à empiéter. L'église a réciproquement
tiré de grands avantages de cette étude pour faire-
sonnoître l'origine, la nature & l'étendue de ses'

droits
,

pour empêcher les usurpations si fréquentes
dans les tems d'ignorance, &: pour reprimer les ex-
ses où la puissance temporelle pouvoit tomber par-
ambition ou par préjugez. Il y a même des païs oit
l'on ne parvient ordinairement aux. dignitez ecclé-
siastiques

,
qu'à proportion que l'on s'est rendu habile.

dans cette science. C'est l'usage commun en. Italie,,



comme on vient de le faire remarquer. Mais il ne
faut pas borner là cette étude

: ne s'y appliquer mê-

me que dans cette vue, est un motif indigne de tout
chrétien. Ne chercher dans quelqueétude que ce soit

que la solidité 6c la droiture du jugement, l'utilité
du prochain 6c la sienne propre par rapport au salut, ce
doit être l'unique but de tout homme sensé

*• 6c il est
certain qu'il est encore plus facile de n'avoir que ce
but dans l'étude du droit canon, que dans celle de
quelque science profane que ce Soie, quoique l'on
jpuifle hien user de chacune, & les faire toutes ser-
vir à l'utilité de l'église ou de la république, 6c à
son salut éternel.

Mais sans l'étude de l'Histoire Eccléfiastiqtiecelle
du droit canon ne sera jamais que très-superficielle.
La premiere est même absolument nécessaire à la théo-
logie. J'entends en ,effet par l'histoire de l'église

,
cel-

le de ses dogmes, de sa morale, de ses usages
,

de
ses pratiques

,
6c de son gouvernement, des grands

•hommes qui l'ont éclairée par leurs lumieres ou édi-
fiée par leur sainteté

,
des héresies qui se sont oppo-

sées à la vérité, des conciles qui les ont renversees.
L'avantage que l'église a, 6c qu'aucune autre societé

ne peut avoir,c'eSt de remonter ju{qu'à Jtsus-Chriil:
•qui l'a fondée, 6c d'avoir continuée Sans interrup-
tion de siécle en siécle jusqu'à nous. Ceux qui vien-
dront après nous jiisqtià la fin des tems lui trouve-
ront la même perpétuité 6c la même Stabilité

,
pirce

que l'une 6c l'autre lui sont promises
,

6c que celui qui

a fait cette promesse est immuable 6c fidèle. Les per-
sécutions l'ont agitée, les héresies l'ont troublée, les
schismes l'ont dechirée

;
les tems de paix ont été ra-

res ,
les orages se sont élevez fréquemment contre

elle, même dans son propre scîin; ils ont passez, &
elle est demeurée saine 6c entiere. Des tempe:es qui
seroient capables de la submerger si un Dieu tout-

puissant

XIV.
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puissant ne la soutenoit .s'yeleveroniencorecte tems
en tems jusqu'à la fin, & se dissiperont comme les

premieres
:

edie seule demeurera ferme 6c inébranla-
ble

, comme elle a toûjous été. C"eu: ce que son his-

toire nous apprend, 6c c"est ce qui fait que son étui.-
de est la consolation du fidèle, 6c la force du théo-
logien. Il est vrai que tous les tems n'en sont pas
également beauæ

:
mais il n'y en a aucun où l'on ne

puisse toujours la reconnoître pour l'épouse de Jesns-
Christ 6c la colonne de la vérité. C'en: un tableau
dont les traits ont été plus ou moins éclatans, selon
qu'il a été exposé au beau jour

:
mais quelque expo-

sition que vous lui donniez
,

j'y reconnois toujours
l'image que le peintre y a empreinte. Son histoire nous
la montre née au milieu des miracles, croistantmal-
gré la fureur de ceuæ qui s'erForcoient de la faire pé-
rir dans son berceau

,
tirant un nouvel éclat 6c une

nouvelle force des divisions
,
des erreurs 6c des désor,

dres qui machinoient sa ruine, par les triomphes sans

nombre qu'elle n'a cessé de remporter sur tous ses

ennemis; détruisant l'erreur par la vérité
j

triom-
phant de l'impiété par sa pureté

-,
confondant les per-

turbateurs par sa abilité
i

dissipant l ignorance par sa

lumiere
;

renversant les efforts de l'enfer par sa puif-
sance. Et voilà ce que doit remarquer avec soin celui
qui étudie 6c qui veut étudier avec fruit l'histoire de l'é-
glise.- car ne faire cette étude que par curiosité, ou
feulement pour s'amuser, comme on liroit Herodo-

te ou quelque autre historien profane, c'est en quel-

que sorte faire injure à t'égliÍe, c'est dissiper le thré-
sor qu'elle ne nous rner enrre les mains que pour nous

,

enrichir.
Je trouve tant d'utilité dans l'étude de l'histoire,

même en général, quesiravois à former un jeune
homme aux lettres, je commencerois par celle-l£f

Il me paroît que l'on se plaint avec raison
, comme

l'a remarqué un auteur moderne fort judicieux, de

Rift. des empirft
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ce qu'au sortir du college, après dix ou douze ang
d'étude, les jeunes gens ne sçavent que du latin

, en-
core fort imparfaitement, & quelquefois un peu de
grec, &e qu'ils n'ont aucune connoifiTance de ce qui
peut former les mœurs, interesser ou{outenir une
convers..'1tion, se faire honneur des talens qu'ils ont
reçus de la nature, & de la peine qu'ils se sont don-
née. C'est néanmoins alors qu'ils entrent dans le
monde, 6c si le goût n'est pas déja formé par la ma-
niere dont on a étudié

,
& par ce qu'on a appris, il

est rare qu'on y revienne jamais. Je voudrois donc
d'abord peu de rudimens & beaucoup d'histoire. C'é-
roit l'avis d'Erasme, bon juge en cette matiere com-
me en beaucoup d'autres. On le suivoit dans cette
sanieuse école qui fut fondée en i 509. en Angle-
terre par JeanColet, doyen de l'église de saintPaul
de Londres

,
dont Polydore Virgile parle avec beau-

coup d'éloge à la fin de son histoire d'Angleterre..
Cette école a produit plusieurs personnages illustres.
qui étoient encore plus instruits dans rhistoire que
dans la grammaire. Un homme éclairé dans la pre-
miere esi un homme de tout pays &e de tous les sié—

cles. Ciceron dit dans son livre de l'orateur, que c'est
être toujours, enfant que d'ignorer ce qui s'est passé

avant que l'on soit né. On ne sçauroit trop se hâter
de sortir de cette enfance. Tous les auteurs ,

quelque
science qu'ils traitent, supposent toujours une con-
noilTance générale de l'histoire. Ainsi pour les enten-
dre & entrer dans le commerce de la science, il faut
sçavoir ce qu'ils supposent connu. Pourquoi rencon-
tre- t'on dans quantité d'écrivains, tant d'anachronis-
mes, tant de confusion dans les faits

, tant de senti-
mens faussement attribuez à ceux qui ne les ont ja-
mais eus, tant de citations mal alleguées, &c. C'esV

parce qu'ils ont ignoré l'histoire. En effet, dicl'illustre
M. Boflliet, dans cet excellent discours

,
qui est



ïui-même la meilleure introduction a 1 histoire QUI
mérite d'être étudiée

;
si l'on n apprend à bien euf-

tino-uer les tems, on représentera les hommes sous

la foi de nature, & sous la loi écrite tels qu'ils sont
sous la loi évangelique; on parlera des Perses vain-

cus sous Alexandre, comme on parle des Perses vic-
torieux sous Cyrus , on fera la Grece al1ffi libre du

tems de Philippe, que du tems de Themistocle
;
le peu-

ple Romain aussi fier sous les empereurs que sous les
consuls; l'église aussi tranquille sous Diocletien que
sous Constantin. L'étude de l'histoire fait faire cette
disi:inélion des tems, & empêche de rien confondre.
L'ignorance où la plupart des auteurs ecclésiasti-

ques depuis le IX. siécle jusqu'au X V. etoient
tombez sur ce point, met en garde contre leur leCtii-

re
»

6c si l'on n'a point les connoissances dont ils a-
voient manqué, on s'égareraen les lisant. C'est ce qui
fait qu'on ne doit point s'appuyer de leur autorité
sans beaucoup de précaution. Les auteurs du XV.
siécle en demandent moins pour la plupart. L'étude
de l'histoire fut beaucoup plus commune dans ce sié-
cle-là. On y trouve plusieurs historiens estimez

,
principalement en Italie

,
011 il y a eu dès-lors plus de

scavans en tout genre, que dans le reste de l'Europe.
La chronologie 6c la géographie, que l'on regarde a-

vec raison comme les deux yeux de l'histoire furent
aussi étudiées avec quelque soin

:
mais cependant d'une

maniere encore bien imparfaite.Les sçavans de cetems..
Jà étoient plus occupez à la recherchedes manuscrits

,
à les faire imprimer, à y joindre des commentairesou
des notes ,

qu'à bien étudier l'histoire même de ces ma-
nuscrits & deleurs auteurs ,

& qu'à entrer dans ces
difeuffionsépineuses de la chronologie, qui n'avoient
rien qui pût plaire à l'esprit ni flatter l'imagination ;
mais qui auroient souvent été plus utiles que ces com-
mentaires longs 8c superflus dont plusieurs de ces

Dis,.f,lr I"bo
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éditions sont chargées.JosephScaiigerest proprement
le premier qui ait mis la chronologie en regle. Son
ouvrage de la correction des tems eH: d'une érudi-
tion immense.Ce que le pere Petau Jesuite a fait sur
Ja doctrine des tems ,

est encore plus sçavant 6e mieux
digeré. Il n'y a rien de meilleur avec cet ouvra-
ge , que les annales d'Uirerius, & lachronologie de M,
Lancelot. Pour des géographes

,
il y en æ, peu qui méri-

tent d'être lus depuis le renouvellementdes lettres juC-
eu'aM. Sanson, dont les recherches ont été bien per-
fectionnées depuis par M. de Lisle & quelques au-
tres ; mais, aucuns n'ont atteint l'érudition que M..
Bochart a employée dans sa géographie sàcrée qui
répand de Ci grandes lumieres sur ce point. Dans le
XVII. siécle où ce savant a fleuri

,
& dans le pré-

cedent
,-

l'étude de l'histoire fut si commune que
chaque nation

,
chaque province. & presque cha-

que église & chaque monastere, voulurent avoir
leur historien particulier

: 6e delà que d'écrits en ce
genre n'a-t'on pas faits? On formeroit aujourd'hui
une bibliothèque très-nombreusesi on vouloit les re-
cueillie totis. Se la. vie de plusieurs hommes ne suf-
firoit pas pour les lire. Mais on peut les consulter
dans le besoin, & c'est déja être riche que de sçavoir
qu'on ne manquera point quand on voudra puisery
Se que les sources sont toujours ouvertes. Il est vrai
qu'il faut beaucoup de discernement pourlire la plu-
part de ces historiens. L'amour du merveilleux qui
a été trop long-tems le goût dominant, & qui pa,..
roît si naturel à l'homme depuis sa chute, a gaté un.
grand nombred'anciens historiens,& beaucoup de nos.
modernes.n'ontpas, apporté allez de. foin, ni peut-
être eu assez de jugement pour éviter ce défaut. On a,
voulu donner a la, nation, à son païs, à sa famille
particulière une origine illustre, une grande part dans
les évenemens qui pouvoient faire le plus -d'honileur

?



de grandes marques de distinction ; & ce qu'on n'a
pu appuïer sur des preuves conÍtanres,on s'est don-
né beaucoup de peine pour le fonder sur des fables.
L'imagination, le désir de flatter,la prévention, l'in-
térêt n'ont pris que trop souvent la place de la sin-
cerité & du vrai.

Le plus grand mal est que ce n'est pas seulement
dans l'histoire profane que l'on trouve ces défauts,
mais que les historiens ecclésiastiques &- monastiques

en sont aulTi remplis. Quand Philippe de Neri en-
gagea Baronius,, depuis cardinal, à composer ses an-
nales, il crut certainement rendre un grand serviceà
l'église, &: on peut en effet ,pronter de son travail.'
mais il pouvoit être fait avec plus. d'exactitude si l'au-

teur eut eu plus de critique, de discernement, de
justesse d'esprit, & moins de préventionsi. Les uns.
ont continué ce grand ouvrage, d'autres l'ont abre-
gé

;
n'eut-il pas mieuæ valu le corriger ? Vossius ôC

le pere Pagi qui ont entrepris cette correction, n'ont
pas encore tout re&ifïé. Les centuriateursdeMagde-
bourg sont encore moins surs que Baronius : les au-
teurs de cet informe recueil n'étoient pas meilleure
historiens que théologiens

,
quoiqu'ils ayent affe8:é

de paroÎtre l'un & l'autre. Jusqu'aux ouvrages si gé-
néralement estimez de Messieurs de Tillemont 8c
Fleuri, nous n'avions point encore d'histoire suivie'
de l'église que l'on pût étudier sans crainte de s'éga-

rer ,
si l'on en excepte peut-être celle de M. Godeau

qui n'est point à mépriser. Il faut beaucoup de di£
t:ernement, de patience, d'attention, de travailpour
bien écrire l'histoire, & tous les auteurs n'ont pas ces
qualitez. Peut-être pourroit-on y parvenir si chacun?

ne prenoit que la partie de l'histoire qui conviendrait
mieux à son goût, & au plan de ses études. C'est

par cette raison que les histoires particulières son4
ordinairement mieux travaillées que les histoires gé:



nérales. L'esprit de l'homme en:trop borné pour at-
teindre tout également, & Tes occupations sont trop
variées pour le lui faire esperer malgré son applica-
tion. Il faut profiterdu travail des uns & des autres,
quand il est bien fait, &e qu'il nous vient d'ouvriers
habiles, laborieux, & sur-tout judicieux. Ceux qui
se sont appliquez à les faire connoître, à l'imitatloll
de saint Jerôme dans son ouvrage des illustres Ecri-
vains ecclésiastiques qui l'avoient précédé, ont rendu
en cela un grand service

;
ils ont abrégé la voie 8c

facilité le travail. Le XV. siécle a eu peu de ces se-

cours. On en a procuré quelques-uns dans le XVI,
& dans le XVII. siécle. Ce genre d'étude a plus do-
miné dans le XVIII. siécle. Mais comme tous les
travaux des hommes se ressentent toûjours de l'hu-
manité, les meilleurs même doivent être lus avec
reflexion, & il seroit dangereux de prendre sans exa-
men toutes leurs décisions pour des oracles.

La partie de l'Histoire Ecclésiastiquequi a été la pluj
maltraitée jl1squ'à la fin du XVII. siécle, est celle qui
rapporte les faits qui ont éclaté dans ceux que l'église
honore comme Saints, &: qui ont rendu leur nom il-
lustre Scieur mémoire respectable. On aeuraisonde
penser que l'étude de l'histoire étant bien faite, cfe
seroit une excellente philosophie

,
qui feroit d'autant

plus d'impression, qu'elle nous parle par des exemples
sensibles, dont il est bon de tenir registre, afin de se
les représenter à soi & aux autres dans les occa-
sions. C'est le but que paroît avoir eu l'auteur du
sophologium, & celui du Spéculum vitæ humant

,
oùt

l'histoire se trouve mêlée avec la morale. C'est dans
le même dessein que l'on donna au public le Miroir
de Vincent de Beauvais :

mais ces auteurs n'avoient pas
les talens qui étoient nécessaires pour arriver heureu-
sement à leur but.

Je ne sçai pas si leurs ouvrages ont contribué
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beaucoup au changement des mœurs ; mais je sçai
qu'il est difficile qu'on fasse des conversions solides

en prétendant conduire les hommes à la vérité par
des fables, souvent extravagantes quelque air de
pieté qu'on leur donne. Les sept ou huit éditions
que l'on fit de la Légende dorée de Jacques de Vora-
gine pendant le XV. nécle, me scandalisent plus
qu'elles ne m'édifient, & je veux croire qu'il n'y eut
que le peuple ignorant qui en fit sa lecture. Cette
légende contient en effet presque autant d'imperti-
nences qu'il y a de pages j tout y est fait en dépit dLi
bon sens. Le Jesuite Ribadeneira voulut faire mieux,
& réiïffit presque aussi mal. Ses Vies des Saints font
fort bien écrites en Espagnol

}
mais la vérité de

l'histoire y est par tout alterée, & l'on y trouve en
grand nombre des fictions ridicules. On en a fait
cependant un grand nombre d'éditions

,
sur-tout en

François
, pour satisfaire le peuple ignorant, dont la

pieté se laisse ordinairement réduire par des histoires
qui lui paroissent édifiantes. Mais disons-le sérieuse-
ment , ces sortes d'écrivains, ces faiseurs de contes
devots

, & de romans spirituels
, ces inventeurs de'

faux miracles & d'histoires apocryphes
, ont fait à

l'eg.Issé un mal plus- conGdérab-le qu'on ne l'a crû,,
sans doute

,
lorÏqLi.'oil a pensé que l'on pouvait tole-

ter leur licence. Car outre qu'ils ont eu grand tort
de s'imaginer que les matieres de notre religion puif-
fent être embellies par des fictions & par des men-
songes

,
ils ont abusé de la simplicité & de la crédu-

lité du peuple, qu'ils ont jetté dans l'erreur cç
qui est encore pis, ces sortes d'auteurs donnent lieu
auæ libertins de douter des véritez plus importantes,

de les confondre malicieusement avec ces sortes
de fictions. Heureusementque la lumiere quir éclairé
depuis les fidéles, sur-tout en France, leur a fait corn»
prendre que rien ne doit édifier que la vérité* l$ur&

>



fait négliger ces histoires remplies de fables & de
puerilitez, pour leur substituer celles que des auteurs
infiniment plus judicieux 6c plus éclairez, tels que
M. Baillet, & plusieurs autres qui sont venus depuis,
leur ont mises entre les mains. Le recueil des acres
sincéres des Martyrs publié le siécle dernier, les asses
sans nombre que les Jesuites d'Anvers recueillent
depuis tant d'années, avec tant de peine 6c de loin

,les sçavantes dissertationsdont ils accompagnent cette
vaste collection

,
les astes des Saints de l'ordre de

saint Benoît, 6c tant d'autres monumens anciens que
des sçavans éclairez ont recherchez -& publiez depuis
un siécle, ont été d'un grand secours à ceux qui ont
voulu écrire l'histoire de l'église

,
dont celle des Saints

fait partie, Lins s'écarter de la vérité
,

qui doit être
i ame de quelque hi11:oire .que ce soit. Ce n'est pas
que toutes ces pièces soient également authentiques,
mais on peut aujourd'hui en faire le discernement,
6c il faut presqu.e vouloir se tromper pour être déduit,
principalement s'il s'agit de faits un peuimportans.

Cette recherche laborieuse des anciens monumens,
non-seulementpour ce qui concerne l'hin:oire de l'é-
glise

,
mais de toute espece, a été l'objet de l'occupa-

tion principale d'un grand nombre de Sçavans des
deux derniers sïécles, 6c se continue encore dans le
nôtre,& quels avantages n'en a-t-on pas tirez ? On a
fait des voyages longs, pénibles,& souvent dangereux,
pour aller dans les pays les plus éloignez

,
chercher

des manuscrits
,

déchiffrer des inscriptions
,

acheter
des médailles

,
visiter d'anciens monumens, lever des

plans. On a parcouru tontes les Bibliothéques,foi.iillé
dans mille recoins d'un grand nombre de monasteres,
qui possedoient la plupart beaucoup de ces richefl7es
littéraires sans les connoître, 8c olt, depuis l'igno-
rance qui s'y étoit introduite avec le relâchement

?piles étoient négligées 6c trop souvent même en par,,
tw
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tie dissipees. On en a recueilli les précieuxdébris, 6c
sauvé pour toujours un très-grand nombre, ou en les
donnant au public par l'impression, ou en les dépo-
Tant dans des Bibliothèques connues ,

où les Sçavans
ont la liberté de les conlulter. On a vu plus d'une fois
des communautez régulières

,
d'olt l'amour de

l'étude avoit chassé l'ignorance Ôc l'oisiveté, faire en-
treprendre ces voyages à leurs dépens aux plus habi-
les de leurs membres

;
des particuliers même s'y en-

gager à leurs frais
,
sans autre but que de chercher la.

vérité, & de quoi l'appuïer par de nouvelles preuves.
Mais plus souvent encore ces voyages ont été en-
trepris à la sollicitation des rois ÔC des princes, qui
ont fourni aux dépenses qui étoient nécessaires pour
les faire plus commodément

,
6c en retirer plus de

fruit. Outre les monumens sans nombre que l'on en a
rapportez, la Géographie s'est perfectionnée par ces
voyages ;

l'astronomie
,

la navigation
,

& tous les arts
y ont trouvé de grands avantages. On en a retiré plus
(k lumieres sur les mœurs, les coutumes, les usages,
& la religion des peuples que l'on a visitez

;
sur la

forme de leur gouvernement ,
sur la sagesse ou la

bizarrerie de leurs loix
•>

sur les révolutions qui leur
ont fait changer de face

,
sur les causes 8c les progrès

de ces révolutions
: 8c toutes ces lumieres ont été uti.

les à la religion, qui en a pris occasion
, ou de s'in-

troduire dans ces lieux, ou de s'y affermir. Elles ont
donné lieu de consulter les traditions de ces differens

pays ,d'examiner sur quoi elles étoient fondées, 8c

de remonter ainsi jl1squ'à l'origine des peuples, ëc à
leurs differentes transmigrations

; ce qui n'a pas peu
contribué à éclaircir beaucoup d'endroits de l'écritLt=-

re-sainte ,
qui seroient toûjours demeurez obscurs

sans ces connoissances, 8c à répandre un grand jour
sur l'histoire

, tant ecclésîastique que profane ,
jnême sur toutes les sciences<



Je ne sçai il l'on ne pourroit pas mettre aussi an
rang de ces avantages les richesses temporelles que
ces voyages ont apportées ! pillsieurs Etats. Si elles
ont nui à la simplicité des peuples

,
& augmenté l'or-

gueil des rois, elles ont aussi excité l'émulation
, pro-

duit le désir de faire de nouvelles entreprises
,
civilisé

un nombre prodigieuæ d'hommes
,
qui n'avoient pref-

que rien auparavant qui les diitingl1atdes bêtes,&en-
gagé les princes à envoyer des ouvriers évangeliques
dans les terres étrangeres que l'on [oumettoit à leur
obéïssance

; ce qui a porté la lumiere du christianisme
dans une infinité d'endroits, où elle se trouvoit en-
tierement éteinte, si elle y avoit brillé autrefois. Ces
millions ont été d'autant plus utiles, que l'étude de
l'écriture & des saints peres avoit rendu la morale
plus épurée, plus saine, plus conforme aux principes
de l'évangile

,
&: que le miniltere de la prédication

étoit plus honoré par ceux quien étoient chargez.
Dans les siécles ténébreuæ qui avoient précedé le

renouvellement des lettres
,

les véritez les plus im-
portantes de la morale évangelique paroiflbient igno-
rées

, ou obscurcies & alterées par les interprétations
que chacun y donnoit, felon ses préventions & ses
cupiditez. Comme on marchoit presque sans guides

,ou que ceux qui entreprenoient de conduire les au-
tres ,

n'avoient souvent ni règles sûres, ni initru8:ion
solide

, on s'égaroit avec eux : les opinions humai-
nes avoient pris la place des regles des mœurs si bien
établies dans les écrits moraux des peres de l'église,.
qui n'avoient été en cela que. les fidéles interprètes
de l'évangile qu'ils avoient grand soin d'expliquer à
leurs peuples.

Les nouveautez profanes que saint Paul recom-
mande tant d'éviter, étoient embrassées avec ar-deur

,
& il se trouvoit peu de lumieres assez vives

pour dissiper les nuages -qu'elles répandoient dans
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Féo-lise. Ce n'est pas que Dieu n'ait eu les élus dans

ces tems-là
,

puisque l'église ne peut subsister sans

eux, ni qu'on ait pu se sauver en aucun tems sans

une observation exacte 6c perseverantedes préceptes
évangeliques : mais le nombre de ces saints étoit
rare, 6c le clergé qui devoit être leur lumiereétait
tombé dans un extrême avilissement. La pieté étoit

un peu plus commune 6c plus réelle dans quelques
monasteres, mais elle brilloit peu au-dehors

,
& ne

trouvoit même sa sûreté que dans l 'obsctirité de la
retraite. L'étude de l'écriture 6c des peres apprit ce
que l'on ignoroit, & ouvrit les yeux sur la fausseté
des maximes que beaucoup suivoient peut-etre sans
scrupule

, parce que la multitude les autorisoit, 6c

que l'autorité sembloit les consacrer. On comprit
enfin que le culte exterieur de la religion ne sert de
rien sans le culte intérieur, qui consîste à adorer
Dieu 'en esprit 6c en vérité, à lui rapporter toutes ses

actions par amour ,
à ne les pas regler sur le caprice,

le hazard, ou les inventions de l'amour propre ;
mais

sur ce que Jesus-Christ, l'auteur de notre religion,
avoit enseigné, sur ce que les apôtres avoient prêché,
sur ce que leurs successeurs avoient écrit, ,^sur ce que
les Saints avoient pratiqué. On le comprît, 6c plu-
sienrs y conformerent leurs mœurs 6c leur langage.
La théologie morale peu enseignée dans les ecoles,

ou qui ne donnoit que des principes généraux ,
vagues, souvent équivoques

,
6c sujets a des inter-

prétations arbitraires
,

fut plus commune, plus dé..

taillée
,

plus lumineuse, plus solide. On connut da-

vantage l'importance qu'il y avoit de ne pas se trom-
per dans une affaire aussi sérieuse que celle du salut,
& l'on craignit avec raison de n'être point excusé au
jugement de Dieu, en prétendant s autoriser de la

doctrine commune de [on' siécle
,

quelque fidélité

ciue l'on eut eu à la suivre si cette doctrine ne se



trouvoit pas conforme à celle de celui qui n'est passujet au changement, & qui ne peut exempter de
suivre dans un tems ce qui est nécessaire dàns cous.On commença à sentir que les abus n'en étoient pasplus excusables pour être plus communs ,

& qu'é-
tant les enfans de la vérité

, on ne pouvoit plaire à
Dieu que par elle. Les conciles de Constance &: de
Basle firent de leur mieux pour s'opposer au torrentqui entraînoit dans l'erreur, & leur zélé eut quelque
lucces. Mais comme ces progrès étoient lents, &c peusensibles, les désordresétouffoientpresque toujours \x
bonne semence, & ce qu'il y a de plus triste, l'état ec-clésiastique & monastique avoit peu de soin de s'en ga-rantir. Luther

,
Calvin, & plusîeurs autres en prirent

occasion de déclamer vivement contre l'église en gé-
néral qui n'en étoit pas coupable

:
ils en tirerent leur

prétexte de s'en séparer,& sous le beau nom de Réfor-^ mateurs ils devinrent plus criminels que les autres ,& augmentèrent le déreglement & le nombre des
mauvais Chrétiens. Le concile de Trente assemblé
contre eux, fit de sages reglemens pour ramener les
hommes à la vérité, & les universitez deLouvain 8cde Doiiai, où la lumiere. brilloit avec beaucoup d'é-
clat dans un grand nombre de ses membres, [econ-
dèrent ses vues, &c servirent plus que les autres à yfaire entrer les peuples, & sur-tout le clergé. L'uni-
versïte de Paris

,
quoique moins éclatante alors, n'yfût pas inutile. Mais le zéle éclairé & intrepide de

saint Charles Borromée, joint à l'éminente lkintetè
de sa vie,remportalui seul plus de conquêtes,& mul-
tiplia plus lui seul les triomphes de l'église

;
les déci-

dons sages & lumineuses qui sortirent des conciles ,qu'il ne cessa de tenir à Milan
, avancerent beaucoup

.l important ouvrage de la réformation du clergé, qui
rejaillit nécèssairement sur le peuple. Aujourd'hui
que l 'on eSt encore pluSréclairé, on ne fait pas disfi—



culte de convenir que le laine archevêque de Milan
pouvoit encore aller plus loin dans ses ecisions,sans
rien outrer. Il paroît même que les regles particu-
lières sur la pénitence, 8t principalement sur les tems
d'épreuves par où il faut faire passer un pénitent,
pour s'assurer de la solidité de sa conversion

, ont
encore été assez long-tems après saint Charles sans
avoir acquis le degréd'autorité qu'elles ont eu depuis.

Je crois que la multitude des Casuistes des deux
derniers siécles

,
est ce qui a retardé davantage le

progrès de la morale évangelique. Dans les beaux
jours de l'église, on ne connoisîbit point cette espe-
ce d'hommes, qui ne sont pour la plûpart ni vrais
Théologiens, ni bons Canonistes, ni habiles Philo-
sophes. Comme ceux qui étoient Chrétiens, l'étoient
de meilleure foi, ils n'alloient point chercher de pré-
tendus Do8:eurs

, pour examiner avec eux jusqu'où
alloit leur devoir, quelles restri£tions ils pouvoient y
mettre, si l'on pouvoit suivre le probable au lieu du
certain,ou du plus probable au défaut de la certitude
connue, s'il étoit toujours nécessaire d'agir en Chré-
tien

,
même dans les actions communes & ordinaires

de la vie. Lasainte écriturequ'ils lisoient assidument,
décidoit tous leurs doutes sans obscurité, comme sans
flatterie. Les équivoques, les restri£tions mentales, 6c
tant d'autres maximes erronées, qui ont fait tant de
ravages dans l'église, tant de mauvais Chrétiens, tant
d'hypocrisie &de pharisaïsme dans ces derniers siécles,
étoient entièrement ignorées : 8c je m'imaginequ'on
eut fort étonné alors les peres de l'église, si par es-
prit de prophetie on leur eut annoncé que ces opi-
nions si contraires à la vérité, & à la simplicité chré-
tienne, établiroient un jour dans l'église une domi-
nation qui s'alTujettiroit presque la multitude des
pasteurs & des fideles. Cette domination cependant,
n'a que trop duré, & ce qui est étonnant, c'est qu'elle
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n'a commencée que loriquc les nuages de l'ignoran-
ce se diffipoient d'ailleurs de jour en jour. Dieu l'a
permis ainsi pour faire triompher sa vérité avec plus
d'éclat, & pour rendre ses victoires sur le mensonge
plus brillantes & plus durables. Les reproches que
nous faisons

,
après les personnes les plus éclairées, au

plus grand nombre des cavités,ne conviennent pas
cependantà tous ;

il faut rendre justice à ceux à qui
elle est dûe. Ceux qui dans la décision des cas de
conscience, &: dahs leurs traitez sur les regles des
mœurs n'ont suivi que la lumiere de la vérité, les
préceptes de l'évangile, les maximes des saints peres ,& les idées du bon lens

,
méritent d'être écoutez. L'é-

glise a eu la consolation de voir travailler avec beau-
coup de fruit dans son sein un nombre assez grand
de ces guides éclairez qui n'ont agi que sélon sou
esprit, qui se sont opposez avec zele au torrent des
opinions purement humaines, &c qui ont enfin de-
tourné la multitude de les suivre

:
j'entends la mul-

titude de ceux qui ont cherché de bonne foi la vé-
rité, & qui ont voulu travailler sérieusement à leur
salut.

La morale évangelique a eu eu.encore dans ces der-
niers tems une autre sorte d'ennemis dont l'église a
aussi triomphé

j ce sont les fauæ mystiques ou spiri..
tuels, qui ont abandonné la véritable pieté pour s'a-
bandonner à leurs imaginations

,
& qui ont souvent

donnédans le fanatisme le plus condamnable. La théo-
logie mythiqueen général est une connoissance infuse
de Dieu & des choses divines qui émeut l'ame d'une
maniere douce

,
devote, & affective, &: l'unit à Dieu

intimement, éclairant son esprit & échauffant son
cœur d'une maniere tendre & extraordinaire. Nous
n'avons garde dg condamner cette théologie ensei-
gnée par plusieurs saints

,
&c approuvée par l'église.

Mais il est bon de remarquer que les anciens dont
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les écrits brillent de tant de lumieres, en ont peu
faits sur cette matiere, parce que d'un cote il est plus
facile de sentir ces communications intimes de Dieu

avec l'ame que de les exprimer quand on en elt fa-
vorisé,

,
& que de. l'autre il n'y a rien de plus su.-

jet à l'illusion que ces voies extraordinaires où Dieu
fait peut-être moins entrer d'ames qu'on ne le pen-
se. Les saintes écritures & les peres de l'église ont
recommandé comme autant de préceptes indispensa-
bles, d'aimer Dieu de tout son cœur, de ne vivre

que pour lui, de lui rapporter toutes les avionspar
amour ,

de s'acquitter exadementdes dev.oirsde ion
état, chacun selon sa condition, dans le dessein de
lui plaire, de le servir, & de parvenir à le poiïeder
dans l'éternité

:
mais ils ont peu connu ces états/ha^

bituels de visions
,

dJilluminarions, d'illulfrations i;n^

térieures
,

d'oraisons passives, ècc. 8c ils en ont sur

ment ignoré les termes ; au moins le plus grand nom-
'bre n'en a-t'il rien dit. Nous ne voïons pas non plus

que quelques éclairez qu'ils ayent été lur les voies

du salut, ils aient fait un art méthodique de l'oral
ion,ni qu'ilsaient cru que les sentimens du cœur
pussent etre, pour ainsi dire, mésurez au compas,
ni être produits que les uns après les autres sélon un
ordre arbitraire, & en quelque sorte mechanique,
qu'on leur auroit preserit. Si la plupart dé ces fpe-«

dilations abstraites n.-e font pas nées de roifivete,de&
cloîtres

i
je ' ne sçai si l'on ne peut pas dire -,qu.alv

moins exiles s'y sont nourries & fortifiées, & que ceflj
de-la qu'elles se sont plus répandues- Quand les moi-:

nes traVailloient serieusement de leurs jmai^syijs
Voient moins de tems & .de nroyens:xre sellivreraces;
contemplationsoisivétf, qui les Jaillbienj:poprlemsaînià
-ailssi imphrôûts qu'ils @'l"éttiient>âva-ât idq s*y *bznâonï
ner1 qui leur q.onn.olent m Î^LIS d'attache pour
leurs propres sentime1)s" qui les' ;rciidoiènt poup



l'ordinaire plus orgueilleux, plus indépendants, COtt-

vent plus immortifiez. Jean RusbrocK prêtre &c cha-
noine regulier que l'on peut regarder comme l'un
des premiers auteurs de la théologie mystique, nous
fait lui

-
même ce portrait des faux spirituels de son

tems, c'est-à-dire, du XIV. siécle. Comme tous les
hommes, dit-il, cherchent naturellement le repos,
ceux qui ne sont pas éclairez 8c touchez de Dieu,
ne cherchent qu'^n repos naturel sous prétexte de
contemplation. Ils demeurent assis entièrement oi-
siss, sans aucune occupation intérieureni extérieure.
Mais ce mauvais repos produit en l'homme l'igno-
rance & l'aveuglement, & ensuite la parefre par la-
quelle il se contente de' lui-même, oubliant Dieu &c

toute autre chosç. On ne peut trouver Dieu dans ce
repos naturel où peuvent arriver les infidéles & les plus
grands pécheurs s'ils étousfent les remords de leurs
consciences, & se délivrent de toutes les images &
de toute sorte d'action. Au contraire cette mauvaise
quiétude produit la complaisance en soi-même, Se
l'orgueil source de tous les autres vices. Ces faux spi..
rituels n'ont aucun désir ni exercice de vertu. Ainsi
lesparle RusbrocK dans son traité des nôces spirituel-
es j & cette peinture ressemble aÍfez aux Quiétistes

de nos jours. Rusbroc* n'en parle que pour les con-
damner

,
& cependant il ne paroît pas qu'il ait évité

lui-même tous les abus qu'il a raison de leur répro^
cher. Il me semble, par exemple, qu'il n'y a guércs
de modestie ni de sagesse dans cette réponse qu'il fait
à Gerard le Grand, doreur & habile théo logien de

-ion tems ,
qui l'avertisîoit queplusieurs étoient sean-.

dalisez de les écrits
:

maître Gérard, dit Rusbrock,
soyez sur que je n'ai pas mis un mot dans, ce que
j'ai écrit que par le mouvement du saint Espriç
en la présence de la sainte Trinité. §a maniere fTé-;
£rite étoit que quand il st croyoit éclairé par la grâ-

ce,



ce, il se retiroit dans la forêt voisine du lieu où il
demeuroit & s'y cachoit; c'est ainsi qu'il composa
tous ses ouvrages. Ils sont peu lus aujourd'hui, & il
feroit peut-être dangereux qu'ils le fussent davanta-
ge. Le celebre Gerlon si sensé sur ces matières étoit
persuadé que RusbrocK s'étoit égaré dans sesvivons,
& que l'enthousiasme lui avoit^un peu trop échauffé
l'imagination. Cependant il a eu des défenseurs éclai-
rez. Jean Taulere, son ami, surnommé le docteur
illuminé,étoit beaucoup plus théologien

,
& l'on s'en

apperçoit dans ses traitez spirituels ou il est bien plus
exact que Rusbrock. La religieuse Marie d'Agrea
a eu ses partisans, & peut-être en a-t'elle encore mal-
gré le ridicule qui est répandu dans sa Cité mystique
où elle ne s'entendoit peut-être pas elle-même. Ce
qui me plaît dans sainte Therese dont presque tous
Jes ouvrages font si mystiques qu'ils sont à la porcee
de peu de personnes, c'est qu'elle se défioit de ses

propres lumieres, qu'elle craignoit toute illusion,
que les états extraordinaires ou elle tomboit lui pa-
roisïoient ordinairement suspe&s

,
qu'elle les soumet-

toit au jugement de Supérieurs éclairez, & que ce
qu'elleen a écrit, elle ne l'a fait que par obéïiïance,
Se en avertissant même de ne le lire qu'avec précau-
tion. Les Quiétistes de ces ,derniers tems n'ont eu ni
cette humilité, ni cette soumission

,
ni cette défiance

d'eux-mêmes, & l'église a condamné leur dottrinej
&: leurs écrits, sans donner atteinte à la vraie spiri-
tualité, ni sans prétendre nier qu'il y ait des ames
privilegiées à qui Dieu puisse accorder des grâces si n-
gulieres & extraordinaires

,
de la vérité desquelles

elle juge par l'uniformité de la conduite, l'humilité
des sentimens

,
le reglement des payions, la pureté

des mœurs, l'integrité de la doarine de celles qui
croient en être favorisées. Mais ce qui est extraordinai-
re ne peut servir de réglé, & par conséquent la théo-



logie myitique n'a jamais pû servir ni pour la direc-
tion particulière des mœurs, ni pour la prédication
qui ne doit avoir que deux buts

,
persuader l'esprit

en l'éclairant, toucher le cœur en l'échauffant.
Pour y parvenir il faut avoir bien étudié soi-même

la morale évangelique dans l'écriture sainte, & dans
les écrits moraux des peres ,

être bien instruit de la
doctrine de l'église, & avoir trouvé l'art de con-
vaincre l'esprit & de toucher le cœur. C'en:peu pour
la morale de. préparer les materiallX, si l'on ne sçait
les mettre en œuvre. Les preuves doivent être tirées*
du bonsens, de l'expérience, 6c des choses connues
de la vie. Il faut autant qu'il se peut, profiter des
préjugez qui sont déja dans l'esprit de l'auditeur

;
il faut toujours aller par le chemin le plus court au'
but, qui esi de convertir. Mais, le principal dans la
prédication c'est de toucher, ce qui ne se peut faire

que par des images qui saisissent vivement l'imagina-
tion

,
&: par des figures qui remuent lespassions. On

en trouve beaucoup plus dans l'écriture sainte, par-
ticulierement dans les prophètes

, que dans quelque
autre livre que ce soit. Il faut qu'un prédicateur faffe
aimer la morale qu'il prêche, car le moyen le plus
sur de la persuader, c'en: de la faire goûter. Or il
n'y a gueres d'esprit si mal fait à qui on ne la ren-
dit aimable si on sçavoit la présenter dui- bon côté. Si

on l'examine bien
, on- trouvera que ce qui rend les

-

vertus terribles & fâcheuses à la plupart, ce sont les
.

fausTes idées qu'ils en ont. Ils ne voient dans la tem-
perance, que la contrainte

;
le mépris des richeÍses-,

leur paroît inscparable de la pauvreté & de la misere.
Il faut donc détruire ces faussès idées; & faire con-
noître la vertu pour ce qu'elle est. Au contraire, il:
faut rendre bien sensible la laideur & la misere des
vices, &e faire toucher au doigt que tout ce qui nous
afflige & nous incommode ne vient que de nos vlce,«L,->

xx.
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:& (3e ceux des sucres. Comme il y a beaucoup plus
de gens capables d'être touchez des exemples que des
raisons, il est bon de mêler souvent des exemples âe
des histoires des saints avec les véritez morales

:
mais

il faudroit tirer ces histoiresde l'écriture, autant qu'on
le pouroit, éviter avec grand soin ce qui tient tant
soit peu de l'apocryphe, comme étant indigne de la
gravité de la chaire, choisir dts exemples les plus imi-
tables, 6c laitier ce qui ne peut produire qu'une ad-
miration sterile. Il me semble que ces principes sont
naturels & évidens, aussi les vois-je suivis par la plus
grande partie des peres de l'église dont les discours
ont fait tant de bien réel à leurs peuples. Mais je ne
sçai si ces principes ont été connus des prédicateurs
du XV. &du XVI. siécle, si vous en excepté Gre-
nade qui étoit Espagnol, saint Charles Borromée en
Italie, 6c peut être quelques autres qui sont néan-
njoins peu connus aujourd'hui.Le mal presque général
de ces deux siécles à cet égard est que l'exercice de la
prédication étoit abandonné pour l'ordinaire à des
religieux sans goût & sans éducation, 6c trop foui-,

vent sans science
:

de-là vient que ce ministere si inru

portant demeura long-tems dans un avilissement aus-
si indigne de la religion

, que dangereux
,
ou du moins

inutile pour l'innrué1:ion des fidèles. Quels sermons,
par exemple, que ceux de Barlerte, de Méi-tot ,'O 'ivier Maillart, de Robert Messyer 6c de tant d'au-
tres qu'on ne lit aujourd'h ui que pour le ridicule,,
qui en fait le caractère principal

! La plupart sont
un mélange bizarre d'un Latin rtèresiabJe d'un
François aussi mauvais que l'on est su rpis de trouver
unis, & qui loin de se prêter muruePeme .-,t

la lnmiér
re, ne servent qu'à rendre ces discours plus obscurs
ôc plus extravagans. Si l'écriture y est citée, c'est
presque toujours à contre sens

,
ou sans aucun dilcer-

nement. Pleins de moralitez fades 6c inl'i-pides
.

on



n'y trouve rien de perkiasif, rien qui puisse éclairer
ni toucher. Souvent même, comme dans les sermons
de Maillard 2c de Me£fyer, les descrip.ions des vices.
sont si grossieres qu'elles ne sont capables que défai-
re une imprelîion dangereuse sur la jéunesse, & de
reveiller les images des passions. En vérité il y avoir
beaucoup plus à gagner qu'à perdre à ne point com,
prendre ces sortes,de discours. Les sermons d'André
Valladier abbé de saint Arnoul de Metz, d'ailleurs
homme qui ne manquoit ni d'esprit ni d'érudition.,
n'ont. pas du être beaucoup plus utiles. On y voit
beaucoup de raisonnemens philosophiques, souvent
peu justes; de fréquents pafages Latins, quelque-
fois de Grecs; les philosophes païens & les théolo*-
giens scholasi:iques.employez sans. raison

;
très-peu de

morale
, encore moins de bons raisonnemens. Valla-

dier passoit néanmoins pour un des meilleurs ora-
teurs de son tems j on le recherchoit dajis les princi-
pales villes

; on voulait l'entendre dans les cours des
princes. Jugeons par-là de l'état pitoyable ou étoit
alors l'éloquence de la chaire. Elle s'en: perfectionnée
dans le XVII. siécle, 8c le regne de Loiiis le Grand
a vu un grand. nombre d'orateurs chrétiens dont
les discours entendus avec plaisir & avec fruit, seront
toujours, goûtez, 6c lus avec, utilité. La critique,
c'est-à-dire, l'art de discerner le vrai, .de le.sçavoir
bien manier, & l'employer à propos, qui a tant fait
de progrès dans le XV IL siécle, a guidé ces ora-
teurs, Se c'en: à cet art, joint àla connoiiF,,,ince de
l'écriture & des peres ,

&: aux bonnes études qu'ils
avoient faites

,
qu'ils ont du leur réputation, ôc que

l'on e1t rédevable de la. beauté 6c de. lasolidité é,,-y

leurs discouirs-.
Mais. on a cultivé dans le même siécle une autre sor-

te- de critique qui a été d'une très-grande utilité pour
le progrèsicla gerfe&ioji des.arts &.dessciences. Xaa*
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tends par cétte critique , cette icietice qui. apprend
à bien juger de certains raits,&; surtout des auteurs
& de leurs écrits. Les iiéc!es précedensavoient péché

par un excès de crédulité 6c de: -implicite, qui avoir

tout confondu & tout gâté. Les imposteursen avoient:
profité. De-là tant d'opinions nouvelles dans lathéo-
logie 6c dans la morale qui s'étoient répandues dans.
les derniers te ms, 6c qui ont si fort altéré l'une ôc
L'autre. De-là tant de fables dans les hisbires

,
que

l'on a données sans discernement, 6c répetées sans

examen. De là tant de sentimens extravagants dans,
des matieres néanmoins importantes, qui ont plû k
ceux qui les débitoient, 6c qui ont été reçus avecap-
plaudiflement de ceux, qui les, écoutaient. De-là en-
fin tant de timidité dans des géniesan-deulls du vul-
gaire

,
mais que la force des préjugez a entraînez , oit-

que. la, crainte de. choquer trop ouvertementdes prér
ventions devenues générales a obligé au silence. L'é-
tude des langues savantes ayant enfin conduit à celle
de l'antiquité, le discernement a pris le dessus peu à:

peu. On s'en: fait des questions sur. ses lectures. On
s'est formé des doutes

: on les' a proposez. D'e-là de
petites divisions. Chacun a voulu mettre la rai[onou.
les témoignages de son côté. Il a fallu écrire sur ces.,
points conrefi:ez, discuter ce qui pouvoit les appuïer.

eu les. infirmer
,

les rendre évidents ou les détruire.
Cette nécessité a engagé à faire des recherches plus
profondes

,
à refléchir plus sérieusement, à agir par

principes, à faire valoir la force des témoignages, a
les compter ,

à en examiner la valeur, Pour cet effet
les manuscrits ont étérecherchez 6c consultez. Il a fal-
lu voir s'ils étoient conformes aux imprimez

,
exanlÎ-

ner les raisans des différenees, remonter jusqu'aux
premieres sources. Que,de découvertes

$
chemin fai^

fant, dont les bons génies ont profité -,6c qui ontfcr*
æi à..disrier les. ténèbres de l'ignorance ! Les erreurs



que l'on a apperçûes, les défauts que l'on a senti,ont
mis en garde contre ce que l'on avoit crû d'abord
sans examen; &e plus on a eu, ou d'amour pour la.
vérité

, ou d'intérêt à la produire, plus ces exa-*
mens ont été sérieux,ces discussions profondes, ces
recherches étendues

$
& par conséquent plus le vrai

a été découvert & mis dans son jour. Pour ne pas
se tromper dans ces examens, quel chemin n'a-t'il
pas encore fallu faire? A-t'oneu besoin, par exemple,
de s'appuïer de l'autorité d'un manuscrit, on a exa-
miné son authenticité

;
s'il étoit original

;
si la copie

approchoit de près du tems de l'auteur
;

si cet ouvra-
ge étoit véritablement de celui dont i! portoit le nom;
s'il n'avoit point été alteré par malig. iré ou par né-
gligence. On a confronté plusieurs manu[crits d'un
même ouvrage si on a pu en recouvrer, on a exa-
miné si le stile y étoit partout conforme à ce'ui de
l'auteur à qui on l'attribuoit; si les auteurs contem-
porains ou presque contemporains le lui ont ôté ou
attribue

}
si tous les faits qu'on y lisoit étoient con-

formes à l'histoire de san tems, auæ sentimens qui
dominoient alors, auæ usages qui y étoient en vigueur,
&c. ce qui demande des connoissances peu commu-
nes, mais nécessaires à un bon critique. Pour con-
naître encore l'âge d'un maiitisc;-lt

,
& discerner

une copie d'un original, 6c la différence du ren1S de
l'un & de l'autre

, on a eu besoin de sçavoir diilingner
les différents cara£teres d'écritures quiontpû être en
usage dans chaque siécle, & plusieurs autres choses
qui demandent une elpéce d'érudition qu'on n'a pu
acquérir sans beaucoup de travail & de recherches.
Enfin on a discerné les faux actes, les faux monu-
mens, les fausses chartes, les fausses mcdailles, des
véritables. La théologie surtout a beaucoup gagné à
cette critique. On a expliqué l'écriture par l'écriture

;
on a eu recoure aux textes originaux, comme auxdif-



ferentes versions. Les réglés même de la Grammaire

ont servi pour faire sentir la force d'un terme ,
sa

restriftion à uneseule signification, & à un tel sens
:

on a séparé le simple du figuré, 6c l'on a démontré
-dans quelle occasion telle expression se doit neceflaire-

ment prendre dans' le premier sens
,.

dans quelle cir-
constance on ne peut l'entendre que dans le second.

-

La Logique ou l'art du raisonnement:, dont un bon'
Critique sè sert, n'a pas été employée avec moins d'u-
tilité. Les belles lettres même n'ont pas été inutiles

au Théologien pour le, devenir solidement. On n'a
pas été plus en peine de faire valoir l autorite de la

-

tradition
,

6c par le moyen de la critique on a renversé

toutes les subtilitez, 6c détruit toutes les chicanes des
contradicteurs. On a démontré la vérité des manus-
crits, la sincérité de leur texte ,

leur conformité avec
une multitude d'autres

5

le concert unanime des mê-

mes enseignemens, des mêmes explications du texte
sacré, des mêmes preuves ; la continuité des mêmes
témoignages 6c du même langage, depuis le com-
mencement de l'église jusqu'à l'origine des disputes

:

6c pour rendre ce bien durable, on s'est appliqué a
donner de bonnes éditions des auteurs, tant ecclé-
liastiquesque profanes.

Ces éditions ont été meilleures à proportion que la
critique a regné davantage dans'la république des
lettres

,
6c que ceux qui les ont procurées ont été

plus instruits 6c plus judicieux/ Erasme 6c l'abbé de
Billy

,
qui avoient ces deux qualitez', ont travaillé uti-

lement en ce genre. Pamelius 6c Rhenanus n'ont pas
si bien rciiffi

:
ils n'étoient pàs si bons critiques. Mef-

rieurs Rigault 6c GoulTainvilleont encheri sur les deux
premiers; ce n'est pas qu'ils fussent plus sçavâiis que
ces deux grands hommes, mais ils avoient plus de
recours

,
6c ils ont travaillé dans un siécle encore-

plus éclaire. Il en. coûte moins pour cultiver un

xxii,
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champ déjà fécond, que pour commencer à le défri-
cher. Le travail deFeiiardent sur saint Irenée, n'est
pas absolument à mépriser

;
mais il a été (urpaue par

Dom Massues.& par M. Grabe. Vossîus a donné les
Ceuvres de saint Ephrem

,
de saint-Grégoire Thau-

maturge, & plulieurs autres :
I-Ieinsius ceux de saint

Clement d'Alexandrie
:

le pere Sirmond Jesaite, ceux
deTheodoret, & de beaucoup d'autres

:
Fronton-le-

Duc, aussi Jesuire, ceux de saint Chrysostome: le pere
Poussines, de la même Compagnie,ceux de saint Nil,
&co Ces éditeurs étoient habiles, & la plupart auez
bons Critiques. Nous ne les nommonspas tous : cette
énumeration est ici inutile

:
quel etc le Sçavant qui

les ignore ? L'église leur a obligation de leurs soins &
de leurs travaux. Le pere Combefis Dominiquain

, a
été animé du même zélé, & l'a employéavec utilité.
Les éditions procurées par MM. Cocelier,Dupin,BaIu-
ze,les peres le Quien,Que[nel,& quelques autres,[ont
recherchées avec raison. La Critique la plus exacte 6c
la plus judicieuse

, orne ces éditions : des notes uti-
les., des dissertations sçavantes

,
les enrichisferit. En

lisant les écrits des peres dans ces éditions, sans re-
courir à d'autres sources, on apprend, non-seulement
ce que ces saints dépositaires de la doé1:rine de l'é-
glise ont transmis jusqu'à nous ,

mais aussi ce qui les
regarde personnellement

, en quoi consistoient les
hérésies de leur tems ,

les conciles qui les ont con-
fondues

, tout ce qui s'est paffé dans leur siécle de
plus considérable dans l'église, les difficultez qui se

rencontrent dans les ecrits de tel ou tel pere ,
& les

réponses à ces difficultez. Tous ces avantages se
trouvent avec abondance dans les éditions procurées
par les peres Bénédictins de la Congrégation de saint
Maur

,
qui se sont appliquez à ce genre d'étude,

depuis près d'un siécle. C'est de cette s^avante école
que l'on a vu sortir les ouvrages de Lanfranc,desaint

Ber-



Bernard
,

de saine Anselme
,

de ÍaÜlt Augustin
,

de
saint Ambroise, de L-'1int Hilaire,de saint Jerôme, de
saint Athanase, de saint Gregoire de Tours

,
du pape

saine Gregoire, de saint Irenée, de saint Cyrille de
Jerusalem

,
de saint Basile de Césarée

,
de saint Jean

Chrysostome, de Cassiodore
,

& de plusieurs autres
auteurs ecclésiastiques moins considérables

5
mais dans

*
les éditions desquels il regne une critique fige 8c ju-
dicieuse, 8c où brille une lumiere éclatante, qui plaît
eninsi:ruifant,& des discussions exactes 8c sçavantes,
qui ne laissent presque plus de recherches à faire à

un le&eur qui veut tout approfondir. C'est de la
même école que l'on a reçu les aéleC) sincéres des
Martyrs, tant d'historiens purgez de fables ,tant de

monumens utiles qui n'avoient point encore paru, &e

dont le texte confronté avec les meilleurs manus-
crits, nous a été donné dans sa pureté. Les mêmes

travaux s'y continuent, 8c nous ne connoissons point
de Congrégation qui ait depuis si long -tems servi
l'église avec tant d'utilité. Plusieurs sçavans Protes-
rans picquezd'une louable émulation

,
le sont aussi ap-

pliquez à donner de bonnes éditionsde quelquesperes
de l'église, qui reçoit leurs présens avec plaisir,sans
examiner la main qui les offre. Mais elle désire qu'ils

ne mêlent point leurs opinions particulières avec
celles des auteurs dont ils publient les écrits, 8c qu'ils
imitent en cela la sagesse de Savilius 8c d'Hœschelius ;
dont le travail sur saint Chrysostome 6c sur plusieurs

autres peres Grecs, ne se sent point de l'hérésie dans
laquelle ces éditeurs étoient malheureusement enga-
gez. r

•'

Nous ne parlons point ici des excellentes éditions
des histôriens profanes

,
des poëtes, des orateurs, que

l'on a donné, soit en France
,
soit dans les pays étran-

gers?depuis près d'un siécle
: cette énumeration n "est

pas
âu ,bUt de ce discours

>
nous ferons seulement re-



marquer que ces éditions ont beaucoup contribué à
éclaircir l'antiquité

, au progrès des lettres & du bon
goût, & que l'église même y a trouve ses avantages.

Je crois qu'elle en a reçu encore de plus grands,
sur-tout en France, de la réformation des Breviaires
& autres livres d'église

, que plusieurs évêques zélez
& instrùits, ont fait faire depuis un certain nombre
d'années. La plupart des anciennes éditions de ces*
livres etoÍel)t mal digerées

,
sans goût, sans discerne-

ment, remplies d'inepties lX. de faillies légendes,d'au..
rant plus capables de perpetuer l'erreur, que ces liè-

vres sont par état entre les mains de tous les ecclé"
Iiasiiques, que beaucoup manquent de tems ou de
volonté, pour faire des études allez solides pour leur
en faire appercevoir tous les défauts

,
6c les en garan-

tir. Les nouveaux Breviaires sont exempts de ces dé-
fauts

, au moins la plupart. Outre la récitation des
pseaumes, qui y est prescrite aux ecclésiastiques

; en
trouvant dans ces livres quantité d'endroits choisis
des saints peres ,

les meilleurs traits de l'histoire de
i'église,. les plus beaux sentimens des Saints, les ca-
nons des conciles les plus propres à leur état & à leurs
devoirs; ils apprennent à bien prier

,
à se nourrir de

bonnes lectures
,

à connoître le véritable esprit de l'é-
glise, la conduite qu'ils doivent tenir pour l'édifier

répondre a la sainteté de leur état, & à l'étendue
de leurs obligations. Ils peuvent aussi y apprendre cequ'il y a de plus digne d'attention dans les usages & les
cérémonies de l'église, colinoiffance qu'un eccléfiaf-
tique qui aime son état ne doit nullement négliger.
Aloysius se plaignoitdans le XVI. siécle, en écrivant
à un illustre.cardinal, de l'ignorance des cérémonies
qui regnoit -dans. les eçeléiiaftiqi^s de son temç., Si
le culte de la religion, disoit-il, doit être fondé dans
l'esprit, 6c venir de notre intention, sans dout^jqtie
celui qui ne sçait point la raisgn de. qu'il fait

?

... j
.

'
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s,ingere mal-à-propôs dans le sacré ministere. Car
enfin, continue-t-il, il ei,-,it sans fondement,puisqu'il
n'a ni la connoi(T:1nce

,
ni l'intelligence de ce qu'il

pratique. Observer les cérémonies
,

6c n'en point
avoir l'intelligence

;
les pratiquer jusqn'à s'en faire

un scrupule
,

6c ne les point entendre
5 en ignorer

l'institution
,
l'esprit, les raisons, est-ce agir en per-

sonne raisonnable ? Quel goût interieur y trouve-t-
on ?

quelle satisfa&ion ? Cependant toute la connois-
sance du plus grand nombre des eccléfiafliques sur
ce point, eïtbornée à la simple pratique, 6c il n'y eu
a que trop même qui par un orgueil insupportable,
méprisent ces connoissances

,
à proportion de ce qu'ils

ont d'ailleurs d'esprit 6c de science, des choses prosa.
nes. C'est pour remedier à ce désordre, que dans le
siécle dernier, 6c dans celui-ci, on a fait tant d'ou-
vrages excellens sur les Liturgies

,
où l'on en montre

'l'initÍtution
3

la grandeur
,
les progrès, les différences,

les changemens
}

6c presque tous ces ouvrages qui
sont connus, sont d'ailleurs remplis d'un grand nom-
bre de traits choisis d'érudition ecclésiastique qui
suffiroient seuls pour engager à les lire. Il ne man-
que donc plus aujourd'huiaucun'moyen de s'instruire
solidement

,•
le champ de la science

,
quelque vaste

qu'il soit, peut être parcouru avec beaucoup plus de
facilité, de plaisir

,
6c d'utilité que nos peres ne pou-voient en avoir. C'eit à nous d'en profiter, 6c c'est uncrime que de le négliger.

Fin du Difcourso
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE.

LIVRE CENT SOIXANTE-UNIEME.

E N D A N T que les peres travail-
loient avec tant d'ardeur aux affaires
du concile

.
le pape de son côté em-

ployoit aussi ses soins pour réformer
la cour romaine

,
& pour obliger les évêques à

résider. Paul III. avoit fait d'excellens reglemens sur
le premier article

?
& ses successeurs leur enavoient

ajouté d'autres
-, mais le principal point regardoit

l'élection des papes, de laquelle dépendoit tout le
bon ordre de leur cour. Jules III. après differentes'
consultations allez longues, avoit fait quelques pro-
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jets de réformation là-dessus
>

mais il mourut avant
de consommer l'ouvrage. Pie IV. parut tourner tou-
tes ses pensées du même côté) il en dresla une con-
stitution qu'il envoya à ses légats, mais il leur re-
commanda fort de la tenir secrette

a
6c de ne la com-

muniquer à personne. Ses légats l'ayant reçue en fi-

rent la lecture
.

la loiierent beaucoup
, & répondi-

rent au saint pere qu'ils souhaitoient qu'on ne fût

pas obligé de la mettre si-tôt a exécution,pui[qu'ellc
regardoit l'éleaion de les successeurs. Gregoire XV»
dans la sùite ajoûta à cette loi quelques articles.

Quant au sécond article qui concernoit la rési-
dence ,

les légats avoient déjà envoyé au pape le
decret qu'on avoit dresse, pour être informez de ce
qu'il en pensoit avant de la proposer aux peres. Pour
cela ils attendoient que l'examen de tout le sacre-

ment de l'ordre sût achevé ; la prochaine arrivée
des François les engagea néanmoins a précipiter
cette décision

, comptant qu'on les réduiroit plus
aisément s'ils la trouvoient du moins commencée.
AinG pendant que l'on disputoit avec plus de cha-
leur sur le septiéme canon y

le cardinal de Mantouë
au commencement d'une congrégation dit aux pré-
lats

, que comme le tems de latisfaire à sa promesse
étoit arrivé, il ne falloit pas differer j qu'il avoit deux
choses à leur représenter

:
la premiere, que dans la

proposition qui fut faite le onziéme de Mars, pour
trouver un moyen d'obliger les évêques à la rési-
dence,à cause des grands biens qui en reviendroient

a l'église
,

les peres étoient allez au-delà des deman-
des

3
en disputant sur quel droit étoit fondée cette

résidence
j ce que les légats n'avoient jamais eu in-
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tention de proposer ; & ce qui avoit fait differer cette

que(lion au tems auquel on traiteroit du sacrement
,

de l'ordre. Que pour le presentil les prioit de jetter
les yeux sur le decret qu'il leur presentoit

,
&

^
qu'on avoit formé sur le modéle des anciens conci-
les

,
où l'on invitoit les évêques à résider

, par des ré-

compenses ou par des peines : que ce moyen pa-
roifloit le plus efficace 6c le plus éloigné de toutes
disputes

*, que l'empereur & le roi Catholique l'ap-

prouvoient -
qu'il n'y avoit pas lieu de douter que le

roi de France n'y consentït
,

puisque le sieur d-e

Lansac son ambassadeur, dont le crédit & la pru-
dence étoient connus, avoit declaré qu'il se mettoit

peu en peine qu'on définît la résidence de droit di-
vin

, ou de droit humain, pourvu qu'on la fît obser-

ver : que les peres alloient entendre la ledure du
decret qu'on leur proposoit, & que c'étoit à eux
à juger j & qu'a l'occasion de ce jugement, la ie-
conde chose qu'il avoit à leur représenter étoit de

faire reflexion qu'ils étoient la lumiere du monde
,

que Dieu a placée sur la montagne 6c sur le chan-
delier de l'église ;

qu'il leur convenoit de raisonner

sur les témoignagesde l'écriture & des saints peres,
non pas de ie fâcher & de se répandre en injures,

que par-là on procureroit la paix & la concorde

dans les congrégations suivantes ; & l'on feroit ou-
blier toutes les animofitez qui n'avoient que trop
éclatté dans les précédentes. Après ce diicours le

decret fut lû par le secretaire, ensuite on parla du
sacrement de l'ordre.

Comme le roi d'Espagne craignoit que les Fran-
çois qui devoient arriver nilattaquassent avec trop
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de liberté l'autorité du pape, & qu'ils n'entraînaflent
quelques-uns des prélats de son royaume dans leur
parti, il leur fit dire expressement que son intcn-
tion étoit qu'ils se montraient en tout favorables au
pape. Les soupçons qu'il avoit contre les prélats
François n etoient pas fondez

: ces prélats étoient
trop obeïssans au saint siege

, pour lui rien ôter de cequi lui étoit dû légitimement
; mais aussi ils étoient

trop instruits pour favoriser des prétentions injustes.
L empereur Ferdinand plus judicieux à cet égard
que le roi d'Esp,,lone

, recommandoit au contraire
aux siens d'imiter la vigueur des François, & de
presser comme eux l'affaire de la résormation

:
il leur

.fit dire^ meme que s'ils ne pouvoient pas obtenir
cette réformation autant que les intérêts de la reli-
gion le demandoient, ils n'avoient pas d'autre parti
à prendre que de se retirer dans leurs pays. Que si
les légats leur marquoient que dans le memoire de
ses demandes

,
il s'en rencontroit quelques-unes

qu'on ne pouvoit proposersans faire tort auconcile)
ils pouvoient retrancher ce qui choquoit, & de-
mander le reste. Qu'on remediât sur tout au con-cubinage des clercs, a la simonie

, au luxe, & a la
mauvaise dispensation des revenus eccleGasiiques.

Il ajoûtoit qu 'on l 'avoit informé de la declaration
des François sur l'arrivée du comte de Lune, qui de-
voit paroitre avec la qualité de son ambassadeur

ypour éviter les disputes sur la presséance
*, & les

prioit de s'informer de la verité du rait, & de l'en
instruire

: ce bruir,continuoit-il, n'est pas sans fon-
dement

, je sçai que Lansac a écrit à la reine
, que

1 cela arrivoit avant qu'il eût reçu des ordres du
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toi son 1naÎtre, il ne cederÓit pas au comte de Lune,
sans une expresse declaration du concile qui déci-

dât que la premiere place appartenoit aux anlbailà..

deurs du roi de France immédiatement après ceux
de l'empereur.

Cependant les François quiétüient déjà à Trente,
employoient tous leurs soins pour obtenir que la
session du concile fût prorogée jusques à ce que le

cardinal de Lorraine iût arrivé
, & pour parvenir

plus sûrement à ce but, ils évitoient avec attention
tout ce qui auroit pû aigrir les esprits par trop de
chaleur ou de précipitation ; ayant même vû les de-

crets qu'on avoit préparez pour la réformation des
n1œurs,ils en firent un grand éloge,&se contenterent
de demander aux légats qu'on ne limitât en aucune
maniéré la permission de posseder plusieurs benefices.

Comme on étoit proche du douzième de Novem-
bre, qui avoit été assigné pour la session

,
Lansac

pria de nouveau les peres de la differer encore pour
quelques jours, parce que le cardinal de Lorraine
étoit prêt d'arriver, &: ce délai lui fut accordé. Lan-
sac en fut si content, qu'il consentit sans peine au
decret ssir la résidence

, que les légats lui avoient
montré, &c répéta ce qu'il avoit dit, qu'il se met-
toit fort peu en peine de quel droit on décidât
qu'étoit la résidence, comme l'avoit rapporté le car-
dinal de Mantoue dans l'assemblee.

Cet ambassadeur partit aussi-tôt après pour aller
au-devant du cardinal

, &c en son absence Arnaud
du Ferrier son collegue continua à demander une
prorogation

,
qu'il obtint aussi facilement que Lan-

sac. Mais le pape sur les avis duquel elle avoit été
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accordée, ayant changé tout d'un coup de senti-
ment, les choses auroient pu changer de sace

,
si Ton

courrier ne fut arrivé après que les légats eurent
donné leur parole. Ainsi ils furent fideles à leur pro-
messe, & celle qu'on leur avoit faite

, que le car-
dinal ne tarderoit pas à arriver,eut pareillement son
effet.

Le pape ayant eu avis qu'il étoit déjà à Brescia
fit partir de Rome Charles Grassi évêque de Monte-
Fiascone pour le complimenter,avec ordre de l'ac-
compagner jusqu'a Trente. Et les légats de leur côte
lui envoyerent faire des complimens par Urbain de
la Rouerc évêque de Sinigaglia, qui trouva le car-
dinal près du lac de Garde. Grassi après avoir com-
plimenté le cardinal de Lorraine, le rendit par son
ordre à Trente,pour annoncer aux légats qu'il arri-
veroit bien-tôt auprès d'eux, & les prier de l'atten-
dre

, & le cardinal se contenta de garder auprès de
lui la Roiicre pour l'accompagner.

Le cardinal de Lorraine étoit un prélat de grande
autorité, très-conlidérable par lui-même & par sa
famille

,
capable de rendre de grands services à l'é-

glise, d'un esprit admirable, & d'une érudition éga.
le à son esprit, illustre par sa dignité

, par sa naiC-
sance & par sa générosité

>
mais il avoit une ambi-

tion encore plus grande. C'étoit un esprit impé-
rieux & entreprenant ,

qui avoit une passion dere-
glée de dominerpar tout, & de reduire tout le mon-
de à suivre ses opinions.

Les évêques de France qui étoient venus en assez
grand nombre, tant pour obéïr aux ordres du Roi,
que pour accompagner le cardinal, étoient entiere,
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ment attachez à lui, & n'osoient jamais s'éloigner
de ses ièntÜnens. Tout cela faisoit que les évêques
Italiens n'étoient pas prevenus en sa faveur

,
qu'ils

regardoient tout le-bien qu'on disoit de lui
, comme

un effet de la politesse & de l'honnêtetc, & qu'ils
croyoient sur-tout que c'étoit une lâcheté d'ajouter
soi aux nouvelles avantageuses qu'on débitoit cfe sa

modération : ce qui fit dire au cardinal Amulius,
ecrivant à Seripande, que toutes ces belles paroles
étoient des marchandas de bas prix, & que pour
porter un jugement L'lin de la conduite & des senti-

mens de ce cardinal, il falloit consulterfesmains ôc

non pas si langue.
L'ambassadeur du Ferrier demanda aux légats

que quand le cardinal seroit a trois journées de

Trente , on interrompît les congrégations jusqu'à
son arrivée

,
afin qu'il pût entendre un pfus grand

nombre d'avis touchant la question qu'on agitoit
de l'autorité des évêques. Les présidens n'y consen-

tirent pas d'abord
3

prétendant que cette surséance

ne serviroit pas de beaucoup
>

parce que chaque
congregation étant remplie par huit ou dix peres
qui parloient chaque jour ,

le cardinal pourroit en-
core après son arrivée entendre plus de la moitié
des prélats qui opineroient en saprésence^ mais d'un

autre côté faisant reflexion qu'il ne convenoit pas
de débuter par un refus de cette nature qui pour-
roit avoir des suites fâcheuses , il fut résolu qu'on

ne tiendroit plus de congregations jusqu'à son ar-
rivé-e»

Grassi étant donc arrivé à Trente, demanda de
la part du cardinal de Lorraine, que l'on prorogeât
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la sessïon, ne sçachant pas qu'on avoit déjà accordé
cette prorogation -,

il étoit aulïi chargé de lettres
pour les légats, écrites de Brescia le neuvième de
Novembre, dans lesquelles le-cardinal leur mar-
.quoit qu'étant si proche du concile

,
il n'avoit pas

crû pouvoir se dispenser de les prevenir, & de don-
ner a ceux qui y occupoient la premiere place, des
témoignages de son zele 6c de ion parfait dévoue-
ment ,

dans la persuasion qu'il obtiendrait plus ai(é<

ment par-là ce qu'il demandoit ; d'autant plus quelui & ceux qui l'accompagnoient avoient usé de
toute la diligence possible pour arriver à Trente
avant la session

; qu'il les prioit donc de differer la
session, vu l'impoilibilité où l'on s'étoit trouvé de
faire plus pr0111p,ten)ent le voyage , & parce que les
grandes fatigues ne leur permettoient pas de se trou- '

yer au concile dans le tems marqué. Il ajoûtoit quel'évêque de Montefiafcone, que le pape lui avoit en-yoyé pour le yifiçer &: le conduire, lui avoit mar-qué qu'il avoit ordre du saint pere de leur deman-
der cette faveur

; que n'ayant pas beaucoup de che-
min à faire, il se ierviroit de chevaux de relais pour
avancer son voyage, pour leur mieux marquer son
empreuemenc ; que le sieur du Ferrier à qui il avoit
écrit, devoit leur faire la même demande. Les Ieee

gats lui firent sçayoir qu'ils l'avoient prevenu sur la
simple réquifi.tiol1 de l'ambassadeur, & que même
ils avoient interrompu les congrégations pour lui
donner de plus grandes marques de leur estime.

On s'assembla deux fois pour regler le cé^mo-
nial de sa réception. Le cardinal l\Aadrucce aCCOln-
pagné de plulieurs prélats alla jlJÍq.1.1'à un mille de

Trente
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'Trente au-devant de lui. Les légats le reçurent à la

!>orte de la ville, & le menerent en cavalcade à Ion
ogis.

Les cardinaux de Mantouë & Seripande lui don-

nerent la place du milieu, croyant lui devoir faire

cet honneur
.,

à l'exemple descardinaux de Monté 6c
de Sainte-Croix

..
qui le lui avoient sait

,
lorsqu'il

paflapar Boulogne
,

où le concile avoit été transteré,

pour le rendre à Rome & y recevoir le chapeau. Les
deux autres légats & le cardinal Madrucce alloient
derriere, suivis des ambassadeurs ecclesiastiques de
l'Empereur & de Pologne

, & de cent trente & un.
prélats; les autres étant ab[ens, parce qu'ils n'avoient
pas eu le tems de se préparer. Les ambassadeurs laï-

ques de France,de Venife&: de Florence marchoient
devant montez sur des chevaux \ quatorze évêques
.François vinrent avec le cardinal de Lorraine, trois
abbez, dix-huit theologiens

,
dont douze étoient

•docteurs de la faculté de Paris, défraïez aux dépens
<lu roi de France, & les autres amenez par des évê-

ques particuliers. Son arrivée qu'on avoit fort appré-
hendée causa beaucoup de joye.

Dès le soir même du jour qu'il arriva, il rendit
visite au cardinal de Mantouë

, & le lendemain il
alla voir les légats, accompagné des deux anlbaUa-
deurs de France, Lansac & du Ferrier

, parce que
Pibrac s'étoit retiré depuis quelques mois. Le dif-

cours qu'il leur fit rouloit sur deux choies
,

l'une
,

qui regardoit le roi Très-Chrétien, l'autre qui con-
cernoit si propre perÍonne.

Il dit en substance, que comme il ne s'étoit chargé
de là commission que sa maicsté Très-Chrétienne
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lui avoit donnée, que par un vrai zele pour la reli-
gion Catholique, & pour procurer le repos à toute
la Chrétienté, il embrafleroit avec joye toutes les
occasions qui y pourroientcontribuer, & qu'il étoit
dans une ferme résolution d'obéir aux légats avec
une pleine f6ûnlisIio'11, comme aux Ministres du
liege apostolique

>
auquel il se reconnoissoit infini-

ment redevable
.. tant pour la pourpre qu'il en avoit

reçue, que pour beaucoup d'autres biensaits, ce qui
l'attachoit inviolablement au pape. Ensuite après.
avoir salué les légats de la part du roi ion maître
il dit que sa majesté leur exposoit les malheurspre-
sens de son royaume y

autrefois si glorieux, & qu'elle
n'attendoit le remede à tous ces maux que, du saint.
concile comme ses ambassadeurs leur avoient ex-

& comme ils le verroient par les nouveaux.
ordres qu'il leur avoit apportez lui-même, & signez
du roi, de la reine sa mere ,

de ses freres, du roi
de Navarre, & des grands du royaume :

qu'il sou-
haitoit qu'on l'écoutât dans une congrégation gé-
nérale

,
où il exposeroit ces mêmes ordres. Il ajou-

ta qu'il ne pouvoit dissimuler que le bruit qui s'é-
toit répandu en Allemagne, qu'on seroit dans le

vfconcile une ligue de tous les princes. Catholiques
contre lesprotestans,n'eutdonné lieu à beaucoup de
&upcons parmi ces derniers, & ne fût capable de re-
nouveller les troubles. Enfin il conclut, qu'en se re-
tranchant dans les bornes de (esfonétions) il laisser-oit,
la dire&ion des affaires publiques aux ambassadeurs,
& qu'il employeroit ses foins comme archevêque ôc
simple particulier à procurer les avantages du con-
file

%
en conservant & même augmentant selon (on



pouvoir la dignité du louveraln pontite.
Les légats tans consulter entr'eux répondirent,

le cardinal de Mantouëportant la parole
,

qu'ils ap-
prouvoient avec plaisir le choix que le roi ion con-
seil avoient fait de sa personne ; qu'ils étoient char-

mez de son arrivée ,
qu'ils concevoient une haute

idée de ses conseils
, & qu'ils avoient une pleine

confiance que tout réüssiroit heureusement a l avan-

tage de la republique Chrétienne, & pour l hon-

neur du concile :
qu'enfin ils seroient tous d accord

entr'eux, conformément aux desirs de sa Sainteté ,
pour rendre au cardinal tout l'honneur qu'il meri-

toit & déferer en tout a Les jugemens.
Sur l'autre chef ils témoignèrent leur reconnois-

sance des lettres que sa majesté avoit eu la bonté de

leur écrire
>

ils parurent très-sensibles aux malheurs

qui désoloient la France j & dirent qu ils esperoient

néanmoins que la tranquillité y seroit bien-tôt ré-
tablie

,
qu'il y avoit lieu de le conjecturer par le re-

couvrement que sa majesté venoit de faire de la ville

.de Roüen qu'elle avoit réduite sous son obéïflanc.e :

mais qu'on ne pouvoit arriver à cette heureuse fin

qu'en renouvellantles peines severes que François I.

de glorieuse memoire avoit ordonnées contre les re-
belles à JESUS-CHRIST.

Ils ajoûterent que le bruit qui s etoit répandu
d'une ligue des princes Catholiques contre les Pro-

testans, n'avoit aucun fondement; puisqu'au con-
traire le pape n'avoit convoqué le concile que pour
établir l'union dans l'église

, & qu'il avoit forte-

ment recommandé à ses légats d'y travailler, en ap-

prouvant la vrave doârineôc condamnant la fausse
y
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quiis s y employeroient avec le secours, du cardia
nal

, qu ils recevoient comme un ange de paix, que-Dieu leur envoyoit pour reparer quelques brèches
que la discorde ne peut manquer de produire dans
des assemblées aulE nomoreuses qu'étoit le concile

>
oÙ. les hommes ne pensent pas toujours de même-
Enfin ils lui offrirent de tenir le jour même une con-grégation générale s'il l'agréoit

: mais le cardinal nepût être entendu que le vingt troisiéme de No-
vembre.,

Dans cette premiere visite qu'il rendit aux légats
,,on s entretint familièrement sur beaucoup de cho-

ses. Le cardinal leur dit qu'il n'étoit pas- du bien
I

public de mettre en dispute la dignité du saint sie-
gey& du souverain pontise

,
de îa.diminuer

ou drt
la restraindre

> que pour le Glue- non-seulement de
la France

, mais de tout le monde Chrétien, il fal-
lait s'appliquer, a une bonne reformation des moeurs^établir des loix severes, & retrancher tous les abus;
que si le concile n'y mettoit toute son attention &
tous les [oins,..il il étoit à craindre qu'on ne vît une
guerre plus sanglante contre les ecclesiastiques quecelle qu'on faisoit aux, Huguenots, a cause de la
licence effrénée

, & de la perversité des -moeurs qui
se glissoit de jour en jour dans le clergé; Il se plau
gnit encore qu on accordoit a Rome des benehces-
cures.à d^s Rijets.tout-à-fait:indignes ;.iI dit que cen'étoit pas un remede suffisant a cet abus

,. que dt
permettre aux evêques de faire leur procès & de les
déploser, parce que. cela-étw"t d'une longue discuD.
fion^ & de plus honteux au souverain pontife, qiJi-
&&awit-dioiiosxQîwiTiedes sujets capables.
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Parlant ensuite de la guerre, après avoir loue le
roi Catholique, les Venitiens, & les ducs de Savoye
& de Florence

,
sur les secours qu'ils avoient accor-

dez a la France
>

il ajouta, que, dans le royaume on
se plaignoit vivement du pape ,

qui ne vouloir l'afi-

sister qu'à des conditions très.-dures,.
,

demandant
qu'on revoquât auparavant les édits. contre les An-

nates & les préventions ; ce qui n'avoit pu se faire
à cause de Topposition des Seigneurs, dont le con-
sentement étoit néces£-ilre & que le saint pere de-
voit se contenter de la promesse qu'on lui faisoit

que ces édits ne sëroient point executev,.-

Les légats pour éviter ce détail qui ne leur fai-
soit pas plaisir lui répondirent que cette affaire ne
regardant ni la foi ni les. mœurs, n'étoit pas du ress

fort du concile, & ne concernoit que le pape. Mais
le cardinal de Lorraine continuant son discours

y
assura que le. souverain pontife avoit souvent: re-
parti qu'il avoit renvoyé au concile l'affaire desAn-
nates &: des préventions, & toute autre choie; ce
qui avoit procuré le départ des évêques, François

pour Trente ; sur quoi les légats voulant justifier le

pape .
il ajouta,, que l'ambassadeur du Ferrier qui

étoit present, pouvoit se ressouvenir de ce que sa
sainteté lui avoir dit à Rome;, où le roi Très^Ghréi
tien l'avoir envoyé

3
que le droit

:
des Annates étoit

si incontestable,.qu'il avoit été contraint, de l'ap-

prouver v ce que le cardinal assuroit avoir entendu
dans le conseil.du roi. Enfin il conclut qu'il ne diroit
& ne feroit rien qui "pût- déplaire air pape ni à ses -le)..

gats
y

qu'il ne proporièroit que des cnoses convena^
bles. &; salutaires à. la France

>
& pour donner une



preuve plus assurée de' sa bonne volonté
,

il s'offroit
de communiquer ses avis aux légats, & même au
souverain pontife, avant que de les proposer à la
congrégation. A quoi les légats répondirent, qu'il
étoit un sujet propre à les reconcilier avec les am-
bafladeurs de France.

Avant que d'entrer dans un plus grand détail des
négociations de ce cardinal, il est à propos de faire
connoître de quels ordres il avoit été chargé en par-
tant de la cour de France. C'étoitun Memoiresigné
du roi Charles IX. de la reine si mere, d'Alexandre
son frere

, qui fut depuis Henri III. d'Antoine roi
de Navarre, de Charles de Bourbon prince de la
Roche-[ur-Yon, de François de Lorraine duc de
Cuise, & du Connétable de Montmorency

,
lesquels

tous prioient & requeroient le cardinal de Lorraine,
l'archevêque de Sens & l'évêque d'Orléans qui é-
toient du conseil privé

,
de poursuivre au concile

avec beaucoup d'instances les points & articles lui-
vans. 1°. La réformation de l'égliie u-niverielle

, 6c
{ur-tout de celle de France

,
afin que le service di-

vin s'y rane purel11ent, toutes superstitions retran-
chées

,
les ceremonies corrigées, & tous les autres

abus
,

qui sous prétexte de pieté ne servent qu'à
tromper le peuple ; la résormation des mœurs des
ecclesiastiques

,
afin qu'ils puissent édifier par leurs

bons exemples j des élections & provisions pour les
benefices

,
de sorte qu'ils ne soient conferez qu'à

{les sujets irrepréhenhbles, tant dans les mœurs que
dans la doctrinecapables d'annoncer la parole de
Dieu, & d'admim&rer les Sacremens. On leur re-
commandoit toutefois de ne pas insister au commen-
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cernent avec trop d 'opiiilâtreté sur les abus de la cour
de Rome, de peur de donner occasion au pape de

chercher la dissolution du concile
, avant qu'on en

eût tiré tout le fruit nécessaire pour le bien de la

religion Chrétienne;cequ'on devoit sur toutes cho-
ses fuir & éviter avec grand soin..

Et parce que, quand on parle de réformation de'

la cour de Rome , on replique qu'il y a aussi beau-

coup de choses a reformer dans celles des rois &

des princes
>

sa majeste promet-toit de recevoir avec
joye les avis qu'on lui feroit donner là-dessus par
ses ambassadeurs

3
de faire voir par des effets qu 'el-

le ne refuseroit rien de ce qui pourroit contribuer à

ladite réformation
>

dont toutefois elle vouloit être

avertie avant qu'on prît aucune ré[olutionl qui put
être contraire aux droits

3
prérogatives & privilèges

que ses prédecesseurs avoient. meritez de 1 eglise
y

afin qu'elle eut le tems de faire ses remontrances
sur ce qui lui sembleroit plus a propos au bien par-
ticulier de son royaume.

Et si sur cette réformation demandée par le roi,
l'on insistoit sur ces articles particuliers qui avoient
besoin de réforme

,
le cardinal de Lorraine 31 l'arche-

vêque de Sens 8c l'eveque d Orléans devoient se rap-
peller ce qui avoit été Couvent proposé dans le con-
seil

>
& les remontrances faites aux états genéraux

du royaume de France tenus a Orléans ,sur quoi on
les chargeoit d'en faire au concile la proposition

3

accompagnée de si vives instances envers lespeMs,

qu'il pût s'ensuivre Ulle sainte & nécessaire réforma-

tion.
En second lieu „quant à ce qul c&nccme !a d<xi~



trine., le premier point resolu dans le conseil du roi.
ôc que sa majesté entendoit être poursuivi par ses
,ambassadeurs, & expressement demandé

,,
étoit queLusage du calice fût retabli dans ion royaume, &

dans toutes les terres de son obéï{[anceJ dans toutesles communions j ce que sa majesté demandoit,
parce quelle avoit une connoissance certaine que cetarticle une fois accorde, non-seulement réuniroit
avec l 'église Catholique ,.beauGoup .de provinces fe-
parées d elle

^
mais aussi seroit un des meilleurs

moyens pour appaiser les troubles de l 'état & sa-
tisfaire a beaucoup de consciences inquietées,qu'on
craignoit de ne pouvoir calmer sans cette conces-
iion.

Le second point, que toute administration des
-Sacromensaux laïcs se fafle en langue vulgaire. Le
jrroilîéme, que dans les églisesparoiffiales seulement,
ians parler des cathédrales, collégiales & iiionaste"
res ,

1 usage des prones foit rétabli, félon la premie-
re & plus sainte înstitution

» que pendant la grande
mel(reparoifli..Ile à l'neure accoutumée

,
la lecture,

1 explication de la parole de Dieu
,

l'inslruftion des
laïcs, le catechifne pour les jeunes enfans, [oient.
faits de telle sorte, que chacun puisse être instruit

,ôc sçache ce qu 'il doit croire, & comment il doit
vivre sélon Dieu

> qu enfin les prières publiques se
fassent en François, pour etre entendues des peu-ples. Et parce que plufieuls personnes ont plus de
pieté & d attention

,
lorsqu'elles louënt Dieu dans

le çhant des pseaumes & autres prieres en langue
vulgaire

:
sa majesté requeroit très-instammentqueraus tien changer au service de l'église en langue

Latine ,



Latine, on, prit quelque tems pendant la l1leUe ou
pendant vêpres, auquel il fût permis de chanter ces
pseaumes approuvez par les évêques ou ordinaires .
ou par quelques celébres universitez, ou par des
conciles provinciaux.

Ce n'étoit qu'avec un vrai regret que sa ll1ajesié

se croyoit obligée de se plaindre de la vie impu-
dique des ecclesiastiques

,
qui causoit tant de scan-

dale, & même de corruption parmi le peuple
,

qu'il lui sembloit nécessaire qu'il y fût prompte-
ment pourvû. Et pour cela elle prioit les peres d'y

apporter les remedes qu'ils jugeroient les plus con.,
venables

: que si on ne pouvoit, du moins on n'or-
donnât les prêtres que dans un âge auquel ils puif-
sent remplir leurs devoirs, 8c soient exempts de tout
soupçon. Samajesté souhaiteroit aussi que toutes les
fois qu'il se presenterois quelque occasion de traiter
des points qui pouvoient servir a ramener dans le
sein de l'eglise, tant de provinces & royaumes qui

en étoient séparez, pourvû qu'il n'y eut rien contre
la parole de Dieu

,
ses ambassadeurs employassent

tous leurs soins auprès du concile, & même des pré-
lats François, pour faire en sorte qu'on leur accordât

ce qui seroit poss'lble ; comme le mariage des prê-
tres, la permission de jouir des biens de l'église usur-

pez, ôc autres cholcs
,

afin qu'outre le bien qu'en
recevroit la chrétienté, ces nations connussent com-
bien sa majesté avoit leur repos a coeur . ce qu'on
pourroit leur faire connoître par le moyen de leurs
ambassadeurs, si elles en avoient quelques-uns au
concile. La réformation étant ainG établie

.
leurs

.majestez promettoieni tant en leurs noms qu'en ceux



de Messeigneurs d'Orléans & d'Anjou leurs freres
,de faire inviolablement observer ce qui auroit été si

saintement statué par le concile
,

ians permettre
qu aucun qui tiendra une autre religion

, demeure
dans le royaume & pays de leur obéïssance.

Quelque tems avant l'arrivée du cardinal de Lor-
raine à Trente ,1e pape tomba malade ;ce qui trou-
bla un peu le concile . comme le mandoit le sieur
de Lanlac à la reine mere. " Le pape est très-

„ indisposé & souvent malade
,

dit-il, & il l'est en-
y, core a present., ensorte qu'on fait fort peu de fond

„ sur sa vie :
afin de pourvoir à ce qui pourroit ar-

„ river
,

j'ai voulu vous en avertir, afin qu'il plaire

„ à votre majeité de me commander ce que j'aurois

>9
à faire s'il venoit à mourir

;
ravoir

,
1i nous fe-

yy
rions toutes les instances & protestations requises

„ pour empêcher la dissolution du concile, & arrê.

y, ter ici les peres pour le continuer, ou si votre in-
yy

tention seroit que l'éledtion d'un nouveau pape
y>

se fît au concile
., ou a Rome par les cardinaux

J.

„ ou bien pour éviter le [chisi11e qui pourroit arri-

„ ver
y

faire instance tant à Rome qu'ici, pour qu'on

s>
différât l'élection jusqu'à la fin du concile ; ce qui

yy
seroit assurément le meilleur parti.parcc qu'alors,.

yy
si le concile continuoit, nous pourrions, estimer

„
qu'il seroit véritable & libre, que chacun y parle-

„ roit sincerell1ent & en conscience
,

lans crainte &

yy
resped de personne

> nous pourrions esperer une
yy

bonne & entiere réformation.,& le pape qui seroit

„ élu ne feroit aucune difficulté d'accepter le pontifi-

„ cat., avec les bons reglemens qui seroient établis
Mais tous ces avis furent inutiles le pape fut guéri Se
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rétablit la lante, il n'en ut pas de meme de Jean
Coloswarin religieux Dominicain Hongrois,& évê-

'lue de Chonad, qui mourut à Trente le seiziéme
de Novembre. Cette perte fut très-sensible à Dra-
Kovitz évêque des Cinq-Eglises, qui se vit seul am-
bassadeur du roi de Hongrie

, & qui se reposoit
beaucoup pour les affaires sur son collègue.

Cet évêque & avec lui plusietirs àutres d'en deçà
des monts esperoient beaucoup de l'arrivée du car-
dinal de Lorraine, qu'ils croyoient devoir surmon-

ter toutes les oppositions qu'ils trouvoient à leurs
demandes ; mais le cardinal fit connoître à Grassi,
qui l'avoit été trouver à Brescia,des dispositions tout
à sait contraires

, ce qu'il confirma par les lettres
qu'il écrivit au pape.

Il y remercie sa sainteté de n'avoir ajoûté aucune
soi aux bruits qu'on avoit répandus a son déiavan-

tage à Rome, & déclare qu'il n'oubliera jamais les
témoignages d'estime & d'amitié qu'elle lui avoit
fait donner par Grassi, & qu'il espere ne jamais rien
saire qui puisse lui déplaire, & remplir au contraire
la bonne opinion qu'elle avoit conçue de son zele
& de son attachement pour elle.

Mais le pape qui ne se fioit qu'avec reserve à ces
belles protections

, ne laissoit pas de se tenir sur
ses gardes, & de prendre des mesures contre les en-
treprises de ce cardinal

:
il envoya dans ce dessein

plusieurs évêques Italiens au concile, afin d'augmen-
ter le nombre de ceux qui y étaient, & d'en faire

pour ainsi dire un corps assez nombreux pour l'em-

porter au moins par la multitudesur ceux qui pour-
voient prendre parti pour les François.

-
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Le sieur de Fine parle de ces inquiétudes du'pape-

en écrivant au roi de France le vingtième deNovem-

t
„ bre. Cf Entre les causes

,
dit-il

,
qui peuvent dé-

„ tourner les pensées de sa sainteté,& l'empêcherde

„ seconder vivement vos entreprises, il y en a une

„ qui paroît évidente, c'en: que sa sainteté déclare

yy en beaucoup d'occasions qu'elle ne croit rien au-
yy

jourd'hui de si dangereux & de si opposé à sou

yy
état que le concile.C'efl ce qui l'a porté à envoyer

y,
depuis peu l'évêque de Viterbe à Trente, & avec

yy
lui un nommé Ludovico Antinori pour découvrir

yy
les intentions du cardinal de Lorraine, & lui en

w
rendre -compte. L'évêque de Viterbe avant son

yy
départ fit beaucoup de discours à sa sainteté sm?

yy
les difficultez que pourra trouver le cardinal, de

J)
soi-même en traitant les affaires du concile , &:

>.l
d'autres qu'il offroit de faire naître pour empêcher

yy
ledit seigneur cardinal.

.. Plusieurs cardinaux voyant sa sainteté triste Se

,y
inquiete, l'ont souvent consolée ; &: un jour le

yy
cardinal de Saint-Clement l'exhortoit à laisser la

„ peur qu'elle avoit du concile, disant qu'il y a boa*

» moyen d'y pourvoir , & qu'on a vu d'autrescon-
ciles

r
l'évêque de Bitonte Cordelier, homme de

y
lettres., se croyoit dispensé d'aller a Trente à cause

yy
de sa foible santé., qui le rend souvent malade

:

:n
mais parce que sa sainteté ne pardonne à aucun,

yX
soit titulaire ou coadjuteur

3
pas même a ceux qui

yy
ont resigné &: qui n'ont plus que l'ordre

,
.ana.

yy
d'avoir plus grand nombre de suffrages

y
ledit

yy
évêque de Bitonte a été obligé de partir, & rece-

la vant sa dépêche
3

il exhorta sa sainteté à bien ef-
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"ry perer , promettant qu'elle leroit vittorieuie. A

„ quoi le pape l'a fort exhorté
, repetant souvent en

„ presence de quelques cardinaux ce mot de vido-

„ rieuse.
Le même écrivit encore au roi que le pape avoit

voulu faire partir Marc-Antoine Bobba amballadeur

de SavoyeàRome, parce qu'il étoit éveque d 'Aoste.

Que Odoard Gualand évêque de Cesene, étant avec
le cardinal de Naples en un château

, ou il avoit palTe

l'esté, & s'étant mis sur mer pour aller à Pise sa pa-
trie pour changer d'air parce qu'il étoit indispose i

le pape en ayant été informe, & craignant que cet
éveque n'allât au concile, entra. dans une grande
défiance

, & lui défendit de se rendre a Trente..
Le sujet des soupçons de sa Cainteté étoit que ce

prelat avoit des liaisons sort étroites avec le cardi-
nal de Naples

,
qui étoit Caraffe

, & dont Pie IV.

avoit fait mourir les deux oncles, le cardinal Char-
les Caraffe étranglé dans sa rifon., & Jean duc de
Palliano décapité, outre que le cardinal de Naples.

lui-même avoit ete emprisonné, condamne a cent
mille livres d'amende, & privé de la charge de Ca-,

merlingue, sans autre crime que d'être Caraflè.

De plus le marquis de Montbel ,,pere- de- ce car-
dinal, avoit, à ce qu'on disoit, un billet signé de la

main du pape, qui n'étant que cardinal de Medicis,,
promettoitune cetaine somme aufrere du marquis

3,

pour avoir sa voix dans le conclave qu 'un cardinal

François lui avoit assûré que ceux qui font du con-
seil étroit du pape [ouhaitoient que les. Calvinistes
de France continuassent la guerre a leur avantage,

zfin,u'eflc durai qu'elle put causer la dlsl'olution,



du concile , que la cour Romaine apprehendoitplus
que tous les maux qui affligeoient toute la chré-
tienté.

De l'Ille finit en disant
: Cet évêque de Viterbe

que le pape avoit envoyé au concile, comme on l'a
dit plus haut, étoit Sebastien Gualteri. Il avoit été
nonce en France, ne s'étoit pas fait beaucoup ai-
mer de la nation, parce qu'il se plaignoit avec viva-
cité que la reine étoit trop lente à punir les heréti-
ques ,

suivant en cela le goût de sa nation, & qu'il
s'élevoit ouvertement contre les demandes des Fran-
çois

,
qui étoient contraires aux préventions ultra-

montaines :
cependant comme il avoit formé une

liaison assez étroite avec le cardinal de Lorraine
pendant son séjour, il esperoit qu'il se rendroit nlaî-
tre de son esprit

, & qu'il lui feroit faire ce qu'il vou-
droit

:
c'est ce que mandoit le lieur de Lansac à la

reine.

„ Le seigneur de Viterbe, dit-il, qui fait ici fort

,,
l'entendu & l'experimenté en tout ce qui con-

" cerne les affaires de France, a donné à entendre

,,
qu'il a de grands moyens pour gouverner mon-

,,
seigneur le cardinal, &: qu'il découvrira aisément

„ toutes ses intentions }
de sorte que sa sainteté l'a

,,
envoyé a Trente dans cette vûë. Entr'autres

.)) moyens dont ledit prelat veut se servir pour gou-
„ verner, comme il le le promet, monseigneur le

cardinal, il dit, a ce que j'appris avant son dé-

„ part, qu'il lui opposeroit un bon nombre de moi-

„ nes & de theologiens opiniâtres pour soûtenir le

,, contraire de ses proportions, & que quand il le

„ verroit émû de ces assauts
,

il le consoleroit, en
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„ feignant qu'il lui en déplaît. Le pape aiiocia a
Gualteri Ludovic Antinori, sous prétexte d'honorer
le cardinal de Lorraine

>
mais en effet pour luiservir

d'espion
, comme il le reconnoît lui-même dans une

lettre qu'il écrivit au Roi. " Le pape, dit-il, a en-
voïé depuis huit jours l'évêque de Viterbe pour être

„ ordinairement près de moi, & comme je crois
prendre garde à mes a&ions, sur quoi je ni'assûre,

yy
qu'il ne découvrira rien qui puisse alterer sonmai-

„ tre, ou lui faire connoître mes intentions
,

si ce

„ n'est qu'en m'entendant parlerai puisse connoître

yy
le peu detalens qu'il a plû à Dieu de me donner.
Cet évêque de Viterbe arriva à Trente le vingt-

deuxième de Novembre
, & après avoir rendu aux

légats des lettres du cardinal Borromée
>

qui leur
apprenoit le sujet de sa venuë ; il alla d'abord faire

vilite au cardinal de Lorraine , que la fiévre retenoit
chez lui, & lui remit une lettre du pape pleine de
témoignages d'afFe6lion & de politesse. Gualteri en
porta de pareilles aux deux ambassadeurs Lansac &
du Ferrier ,

qui n'eurent pas, de peine à reconnoître
dans cette conduite la politesse de la cour de Rome.
Gualteri, qui entendait parfaitement ce manege y
accusa ces lettres au cardinal

,.
& lui dit

,
qu'il ne

les remettroit point aux ambassadeurs qu'il ne lui
eût permis de les leur donner

, ce que le cardinal
lui conseilla de faire

>
& usant pareillement de po-

litique envers le prélat
,

il lui témoigna au-dehors
beaucoup de joye de trouver, lui dit-il, un ami11
auquel il pût librement découvrir ses penséesi& dans
le moment même il lui fit confidence des justes sujets
de plaintes qu'il avoit touchant les mauvais bruits"
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qu'on avoit répandus à Rome des dessèins qu'on lui
prêtoit contre le concile. A quoi Gualteri lui repli-
qua, que jamais le pape n'y avoit ajouté foi, &
qu'il n'avoit jamais eu le moindre ombrage de soup-

çon sur sa conduite ni sur ses sentimens.
Le prélat faisant tomber ensuite la convention

sur le concile
.

dit au cardinal, qu'il n'y trouveroit
malheureusement aucun ordre

, que l'on y perdoit
le tems en disputes inutiles, sur des matieres tout à
fait étrangères aux besoins de 1 l'église, & entiere-
ment opposées à une prompte expédition

, que tou-
tes les provinces du monde chrétien regardoient
comme nécessaire

, ôe souhaitoient avec beaucoup
d'empreilement. Le cardinal age & prudent qui le
tenoit sur ses gardes lui répondit, que c'étoit l'af-
faire des présidens & non pas la sienne, & qu'il
n'étoit au concile que comme un homme privé làns

aucune autorité. Mais Gualteri lui répliqua, que
tous les légats ensemble n'en feroient pas tant que
lui [eul; que ce qui avoit donné du coeur aux Espa-
gnols pour causer du trouble, étoit l'esperance d'ê-
tre soutenus du cardinal &: des évêques François

y
&: par là acquerir une plus grande autorité dans
leurs diocèses

>
& qu'au1.1-tot qu'ils se verroient a-

bandonnez par son éminence
,

ils rentreroient dans
leur devoir. Ensuit

2
il lui demanda

>
& lui fit même

en quelque sorte promettre, que la premiere fois
qu'il paroîtroit dans la congrégation pour y parler
publiquement,il exhortât les peres a ne disputer que
sur les matieres qui conviennent au concile

, & qui
concourent au talut des peuples.

Le cardinal lui fit connoître qu'il joindrait les
actions
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avions aux paroles, & il ajouta qu'il ne le trouve-
toit point aux, congrégations dans lesq-tielles il ver-
roit qu'on employe letemsen des cîifpinutiles.Il
dit encore à Gualteri qu'il vouloit lui communiquer
Ces ordres

, croyant qu'il y avoit quelques deman-
des qui ne paraîtraient peut-être pas convenables ni
.bienf'é-intes ; mais qu'il feroit connoître de quelle
maniéré le pape pouvoir contenter les François.

Il lui proposa que pour établir les canons d'une
maniéré tranquille

>
& tenir la session au jour mar-

que vingt-sixiéme de Novembre
,

il faudroit que les
présidensconvoquaientune aflemblée^dans laquelle
on n'admettroitque lui seul pour la nation Françoise,
deux évêques d'Espagne pour l^Espagnole

. & ceux
,que les légats voudroient d'entre les Italiens, lef-
-quels tous ensemble drelferoient unanimement les
canonsiqu'il promettoit que les évêques de France ne
s'y opposeroient point

.,
& qu'il falfoit esperer qu'en

usant de quelque adresse on y seroit consentir les

autres nations. Il ajouta que les Espagnols le pref-
soient fort de s'unir à eux , & lui promit de lui com-
muniquer tous les avis qu'ils prononceroientdans les
congrégations.

Comme l'indisposition du cardinal continuoit
,

il
pria. que l'on n'attendît pas plus long-tems le retour
de sa santé pour tenir les congrégations

> ce que l'on
fit. Dans celle qui se tint le leiziéme de Novembre,
on marqua les places dessinées aux évêques nouvel-
lement arrivez,aussi-bien qu'aux autres : ce qui causa
un differend entre Jerôme de Souchier François,
abbé de Clairvaux,qui fut honoré de la pourpre sous
le pontificat suivant

.
après l'avoir refusée tusau'à
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deux fois, & les abbez de la congrégation du Monc-
Canin

:
les raisons sur lesquelles l'abbé de Clairvaux

établiss'oit son droit
>
étoient que les abbez du Mont-

Cassin n'étoient point véritablement de l'ordre de'
saint Benoîty mais de la congrégation de sainte Jus-
tine' ,

confirmée seulement depuis peu par Eugene-
IV. qu'ainsi t'ordre de Clairvaux étoit plus ancien::
il alleguoit encore plusieurs autres prérogatives ac-
cordées aux abbez de Clairvaux, dont les abbez du
Mont-Caffin n'àvoient jamais joui. Mais ceux-ci ré-
pondoient que le changement arrivé du tems dtt
pape Eugene ne regardoit que quelques

- uns r
mais que les principaux avoient toujours conservé
la réglé de saint Benoît

y
dont même les autres é-

toient originairement. Comme pour décider ce:
procès il auroit fallu examiner les. privilèges & les;
bulles des uns & des autres, ce qui demandoit beau-

coup de tems & de travail,, les abbez du Mont-Caf-
fin résolurent de déferer cet honneur à l'abbé de
Clairvaux

,
à condition que cet abbé les reconnoî-

troit pour enfans de saint Benoît..
Dans les congrégations suivanteson procéda fort-

lentement par considération pour le cardinalde Lor-
raine

,
qui n'étoit pas encore en état d'y affilier

ydont on déSiroit au moins extérieurement la pré:-,
f,ence.,

Le même jour que Gualteri alla voir ce cardinal,.
Seripande lui rendit une viûte au nom des légats.
ses collègues, pour Tinstruire du commencement-,,
du progrès

r & de l'état present du concile
>
& ayant

sait tomber le discours sur la dispute qui echauffoit:
alors les esrr* au iujet du septiéme canon

%
il lui
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exposa toute l'affaire, & le pria de lui dire quel e-
toit son avis. Le cardinal qui aimoit la paix, & qui
vouloit témoigner son re{peét pour le pape, donna

à Seripande le même conseil qu'il avoit déja donné
à Gualteri, touchant le choix qu'il falloit faire de
deux voix de chaque nation. Cet avis ne plût pas a
.Seripande :

il dit au cardinal qu'il ne connoissoit

pas l'esprit de ceux avec lesquels on avoit affaire
,

qu'ils n'étoient pas si flexibles qu'il le pensoit
, &

qu'on ne termineroit rien en prenant la voye qu'il
conseilloit ; mais la vraïe raison que Seripande iup-
prima, étoit que cette voye .pourroit introduire la

déciiion des matieres par les suffrages des nations ,
ce qu'on ne vouloit pas.

Seripande alla rendre compte de sa conversation

aux légats, qui après en avoir délibéré, le renvoye-
rent vers le cardinal, pour lui representer qu'on ne
pouvoit suivre l'avis qu'il avoit donné, ni supprimer
entièrement la queftionsansen rien dire, comme il
l'avoit encore conf.::illé.

Le cardinal dans le même entretien avec Seri-
pande lui avoit déclaré le dessein .dont il avoit déjà

fait part aux légats, de communiquer au pape tous
les articles de résorme qu'il devoit demander

, &:

pour cela de lui envoyer quelqu'un des évêques, qui
de retour à Trente

,
rapporteroit le icntiment du

pape sur chaque point,avant qu'on le proposât a la
congrégation. Mais les légats ne firent là-dellus au-
cune réponse

,
ils vouloient sçavoir auparavant ce

qu'en pensoit le pape, & parurent encore moins dif-
pofcz à choisir quelque évêque pour l'envoyer à
Rome. Ils ne laisserent pas en écrivant au cardinal
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Borromee de lui proposor ou l'archevêque de Lan-*
ciano, qu'on avoit déjà chargé de pareilles commit
sions, ou celui d'Otrante capable d'un tel emploi
& plein de zele pour les intérêts du saint siege, ou
Grassi évêque de Monte-Fl.,lfcon-\-.-,. que le pape avoit
déjà envoye. au-devant du cardinal, ou enfin l'évê-
que de Viterbe

, quoique l'affaire pour laquelle il
avoit ete envoyé à Trente, y rendît la presence né-
ceflaire

: mais à la fin ils convenoient que- Visconti
evêque de Vintimille, étoit plus propre que les au-
tres pour cette négociation, parce que le pape avoit
beaucoup de confiance en lui, & qu'il s'acquitterait
avec plus de fidelité. & d'exactitude d'un pareil em-
ploi.

Le vingt-troisiéme de Novembre le cardinal de
Lorraine parut pour la premiere lois dans une con-
grégation générale, où se trouvèrent tous les prélat»
au nombre de deux cent dix-huit, tous les ambafla-
deurs),& une inimité de personnes que la nouveauté
du spectacle y avoit attirées ; mais on fit sortir ces.
derniers. Le secretaire proposa d'abord ce que te
cardinal avoit a dire ensuite une copie de la lettre
du roi, & la réponse qu'on devoit lui fàire..

Le patriarche de JeruCilem,les archevêques d'O-
trante & de Grenade, les évêques de Cava, de C:o-
nirnbre, de Viterbe & de Salamanque furent nom-
mez pour aller prendre le cardinal à son logis, & le
conduire à l'assemblée, où aussi-tôt qu'il parût, les.
légats se leverentde leurs sieges'>. & allerent le rece-
voir à son entrée.. Les, deux ambassadeursde France,
s'étant avancez dans le milieu du cercle, où étoient
assis tous les pères, le sieur de Lansac presenta. le&
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lettres du Roi son maître écrites en François, & qu'il
avoit traduites en Latin, &: l'évêque qui étoit secre-
taire, en fit la lecture dans cette derniere langue.
L'inscription etoit, Aux très-saints & très-reveren-
diffimes Peres en Dieu.,qui sont assemblez dans le lieu
de Trente pour la célébration du S, concile. Le roi y
disoit

: <c Qu'ayant plu à Dieu de Tappeller dès les
premieres années pour gouverner un royaume,,
aussi grand & aussi florissant qu'est celui sur lequel
il l'a établi roi, il a voulu par même moyen sélon
l'infinie profondeur de les jugemens, l'affliger de

tant de fortes de troubles, de divihons,deguer-
res intestines., qu'on n'y trouveroit pas un seul
endroit exempt de ces calamitez. Toutefois com-

n me sa bonté estincoiiiprehensible, ne voulantpas.

„
étendre ses châtimens ssir lui pour le perdre,mais

n pour lui faire connoître ses fautes
, & l'engager a

en faire penitence, Dieu lui a tellement ouvert les

yeux ,
quelque jeune qu'il fût encore ,

qu'il a bien
içu juger dès le commencement de ces troubles,,
que puisque la principale occasion de ces maux

^
procedoit de la diversité des. opinions, dont ses
Ílljets[e sont laissez surprendre au sujet de la reli-
gion

,
le remede ne dépendoit point de la pru-

dence des hommes , mais de la miséricorde de
Dieu ,.qui est une source vive, qui ne tarit point,
& qui ne s ennuye jamais de départir ses grâces à

^ ceux qui les lui demandent,, & qui"cherchent 1'é-

" xaltation & l'honneur de ion saint nom : ce qui

yy
fut. cause qu'avec ces. lumières & cette connois

„ lance,, dit le roi,nous suivîmes dès le commen-

»1
cernent de notre regne l'exemple du feu roi Fran-
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,, çois, notre très-cher seigneur & frere
, que Dîeu

„ absolve, & poursuivîmeç avec toutes lesinstances

„ possibles la celébration du saint concile, pour le-

„ quel vous êtes aujourd'hui assemblez à Trente :

,, connoissant que c'étoit en pareilles assemblées

„ que nos anciens peres avoient trouvé les remedes

„ les plus prompts ,
les plus nécessaires & salutaires

" aux maux de leur Etat. Le roi ajoute dans sa let-

„ tre
y
qu'il avoit eu un vrai chagrin de voir qu'ayant

„ été le premier auteur de ce pieux dessein, ses évc-

ques n'avoient pas été aulliles premiers a s-, trou-

„ ver au concile i mais que tous les peres & toute
la chrétienté en sçavoient la cause, & jugeroient

„ de la sincerité de ses intentions, par l'envoi de

„ son cousin le cardinal de Lorraine, suivi des pre..

„ lats)des abbez, & des 'docteurs qui l'acconlpa-

„ gnent ; qu'il le leur envoyoit pour deux raisons »

„ l'une pour répondre aux instances que ce cardi-

„ nal a faites de lui permettre son départ pour sa-
tisfaire au devoir auquel il sc sont obligé par rap-
port à la place qu'il occupe dans l eglise ; l'autre

5,
qu'ayant été élevé dès sa plus tendre j uneffe dans

99
le maniement des affaires 1 es plus importantes de
son Etat, il en connoissoit parfaitement les be-
[oins, dont il avoit ordre de leur faire le récit,

y pour obtenir d'eux les remedes qu'on attendoit
de leur prudence & de leur amour paternel, non-

„ seulement pour le retablissement du repos de son

„ royaume, mais encore pour le ialutuniversel de

„ la chrétienté \ qu'il les prioit donc d'y vouloir

,, travailler avec leur application ordinaire
,

afin

» que l'église catholique reprit son ancien luitre .



„ par la réunion de tous les Chrétiens en une ieule -

religion ; ouvrage digne d'eux
, & qui faisoit l'at-

«"
tente de tous les princes & de tous les peuples,

yy
qui publieroient leurs loüanges à toute la poste-

,
rite

y outre qu'ils en recevroient de Dieu une ré-

w
compense éternelle. Que du reste le cardinal de

yy
Lorraine étant parfaitement bien instruit de ses

„ intentions
>

il les conjuroit d'avoir en lui la même

„
confiance qu'en sa propre jpersonne. '" Cette let-

tre étoit dattee de Rouville le septiéme d'Odobre
1561.

Les lettres de sa majesté ayant été lues, le cardi-
nal de Lorraine parla avec une éloquence & une

grace qui charma tous ceux qui l'entendirent. Il fit

d'abord une longue énumeration des malheurs dont
la France s'étoit vue affligée par les heretiques ,qui
n'épargnant ni le sacré ni le prophane,avoient brûlé

ou profané les églises
*

reduit en cendres leurs plus

précieux ornemens y
emporté & fondu les vases fa-

crez, détruit les n-ionasteres , &: consumé par le feu

les plus belles oc les plus riches bibliothéques du

royaume >
massacré les prêtres & les religieux au,

pied des autels
,

chassé les pasteurs de leurs églises
y

violé les tombeaux des rois &: des princes yàc porte
les peuples à mépriser la majesté royale. Je frèmis
d'horreur, dit-il, en rapportant ces choses

-,
le nom

du Seigneur est blasphemc par tout, l'esprit du men-
songe est dans. la bouche de tout le monde. On
nfurpe faussement le ministere de la- parole Ion

ne voit que des voleurs & des larrons en la place

des vrais pasteurs... Recherchant ensuite la cause de

tous ces maux il dity qu'il, n'en trouvait pointd'àu-
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tre que la corruption des ll1œurs, le relâchement de
la discipline, & le peu de soin qu'on avoit pris de
reprimer l'heresie dès sa naissance

, & de recourir
aux remèdes nécessaires pour l'éteindre entièrement.
Et se retournant vers les ambassadeurs des princes il
leur dit, qu ils pourroient bien voir chez eux, mais
qu'ils s'en repentiroient alors inutilement, ce qu'ils
regardoient chez les autres avec tant d'indifference,
parce que si la France venoit à tomber dans sa rui-
ne, elle entraîneroit après elle la perte des Etats
voisins.

Il ajouta, qu'il y avoit encore des remedes à tous
ces maux , qu'on concevoit de grandes esperances
du roi, quoique pupille,moins le monarque de son
royaume par une légitime succession, que l'heritier
de la religion & de la vertu de ses ayeux, animé par
l'exemple de Henry II. son pere, ôc de François I.
son ayeul

, & laissant déjà paroître les vertus de
François II. ion frere. Que la reine [1 mere , & le
roi de Navarre ne lui donnoient que de bons ôc
fages conseils ; que les grands du royaume é-
toient pleins de zele & de courage, & qu'il y avoit
de l'argent pour faire venir des troupes auxiliaires
.de tous cotez ; mais qu'au milieu de tout cela

,
le

secours le plus prenant qu'attendoit sa majesté,étoit
celui du concise3 de qui elle devoit recevoir cette
paix divine, qui forpafle tout sentiment., & qui est
sa plus grand de tous les biens. Que pour y parve-
nir

,
sa nlajefl:¿ demandait deux cnoles au concile ;l'une, que l'on laissât les questions nouvelles & inu-

tiles, & que l'on procurât une sufpen/ion d'armes
entre les princes

>
afin que les Protestans n'eussent

pas



lpas lieu de croire que le concile excitoit plutôt les
«princes à faire des ligues & des guerres ^

qu'à r'e-
concilier les esprits, & à garder l'unité de la paix;
l'autre,, que le concile travaillât sérieusement à la
réformation des mœurs &: de la discipline eccle-
siastique

,
qui étoit l'unique moyen de conserver

l'autorité & la dignité de iéglise
, &: de retenir /la

France dans l'obé*lssince
•,

qu'il falloit commencer la
réformation par la maison de Dieu : Car, disoit-il,
si toute l'Italie est en paix ,

si l'Espagne y tient le
gouvernail, nous vous en congratulons

,
très-heu-

reux peres ; mais pour nous
>
nous sommes refiversez

de la pouppe, & à peine touchons-nous au timon.
Qu'il nous foit permis de chercher les causes d'une
si grande tempête. Qui accuserons-nous

> Qui pas-
serapour être l'auteur de tant de maux? J'ose le dire.,
f'f/? nous qui avons excité cete tempêtte

,
précipitez-nous donc

dans la mer. Il continua à remontreraux prélats qu'ils
devoient prendre garde à eux& à tout leur trou-
peau ,

qu'il falloit cesser de mal faire
, & apprendre

a bien.taire
,
prier le Pere des misericordes de s'ap-

passer, d augmenter notre foi, afin, dit-il, que dé-
livrez de la crainte de nos ennemis, nous puissions
le servir dans la sainteté &: dans la justice. Que pour
cela on avoit besoin de forces & d'un courage mâle ;
mais qu'il craignoit de se rendre inlportun, d'autant
plus qu'on n'a pas besoin d'user d'éperons envers
ceux qui courent d'eux-mêmes & de leur bon gré.
Qu'il alloit donc finir

,
laissant aux ambassadeurs du

roi son maître à dire le reste
>

& protestant que lui

èc les évêques qui l'avoient acco111pagné, vouloient
être toute leur vie suess au très-saint pere Pie IV.



reconnoissant sa primauté dans l'église, qu'ils reipe-
étaient les decrets de ce saint concile général, qu'ils
se soûmettoient de très-bon cœur aux légats, & dé-
firoient vivre en paix avec les autres évoques \ enfin
qu'ils se tenoient heureux d'avoir les ambassadeurs
des Princes pour témoins de leurs sentimens, qui
tendoient tous unanimement à la gloire de Dieu
afin que sous la conduite du Saint-Esprit ils pussent
tous ensemble en toutes choses honorer Dieu &: le
Pere de Notre-Seigneur JESUS-CHRIST.,

Le cardinal de Mantouë répondant à ce di[coursJ"
dit en substance

, que le cardinal de Lorraine ren-
dant visite aux légats

y
leur avoit fait connoître qu'il

vouloit proposer les ordres du roi Ion maître dans
une congrégationgenérale,qu'il avoit choisi l'arche-
vêque de Zara ,

homme sçavant &e d'une grande
prudence, qui répondroit au nom du concile à l'é-
laquent discours qu'on venoit d'entendre

, qui étoit
digne de la haute idée qu'on s'etoit formée de l'o-
rateur

3
& qui marquerait la joye qu'on ressentoit de

sa préiènce au concile, après les fatigues du voyage
qu'il avoit essuyées pour s'y rendre

, & de celle des
évêques & des abbez & theologiens de l'église Gal-
licane

r
dont on esperoit de grands secours pour la

cause des veritez catholiques, & de la réformation
des nlœurs dans l'église. Qu'on étoit informé des,
soins que le cardinal avoit pris dans le conseil du roi
& de la reine pour le soutien de la religion

, pour
conserver l'autorité du siege apostolique & la digni-
té du souverain pontife ; & qu'on n'ignoroit pas
quel cas il falloit taire de la valeur & du zele de les
illustresfreres dans les guerres..de France pour le iait
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de la religion, & que les peres le promettoient de
pareils exploits dans la fuite, tant de la part du car-
dinal à Trente, que du côté de la valeur de ses fre-

res en France. Qu'il n'ajoûteroit rien de plus, pour
ne point anticiper ce que l'archevêque de Zara de-'

voit dire : Qu'il prioit seulement le cardinal de n'ê-

tre pas surpris s'il paroissoit si court sur les justes
louanges qu'il méritoit

,
aussi-bien que ses freres,

qu'il laissoit aux auditeurs à lui rendre la justice qui
lui étoit due.

Alors l'archevêque de Zara prenant la parole dit,

que les peres du concile avoient ressenti une vive
douleur, en apprenant que le royaume de France H'

célèbre
, & qui avoit toujours été le plus ferme ap-

pui de la vérité catholique fût devenu aujourd'hui

le theâtre des meurtres & des carnages caùsez par
les differends sur la religion; & que les grands de ce
royaume fussent autant divisez

,
qu'ils etoient autre-

fois unis pour cette même religion ; que maintenant
leur douleur étoit d'autant plus grande

,
qu'ils

voyoient, pour ainsi dire, ce qui n'étoit encore par-
venu qu'à leurs oreilles

* que par la peinture vive &
éloquente que le cardinal venoit de leur faire de

ces malheurs, il leur avoit semblé que les choses se

passoient sous leurs yeux; qu'ils se consoloient néan-

moins dans l'esperance que sa majesté très-chrétien-

ne marchant sur les pas de ses ancêtres \ repri-
meroit bien-tôt l'audace des perturbateurs de son

Etat} d'autant plus qu'il sembloit que le concile n'a-

voit été assemblé par la misericorde divine, & par
les soins du souverain pontife

, que pour chasser les

tenebres, & taire connoître le vrai culte de Dieu,
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rendre a la discipline son premier état & la paix a
l'église. Que comme le concile précedent s'ér-

toit employé à commencer une si bonne œuvre,
il falloit esperer que celui d'aujourd'hui l'achever
roit, ayant la' présence d'un cardinal qui

, non conr
tent d'exhorter

,
seroit le conseiller &; le coadjuteur

du synode
*>qu'on connoissoit sa profonde érudition,,

son habileté pour les grandes affaires, son grand cré-
dit les- princes-, & plus que tout cela

,,
sa pieté

envers Dieu, l'intégrité de sa vie
, & son zele pour

la religion catholique
;

qu'ainsi le concile se pro-
mettoit de tirer autant de fruit de ses soins

,
qu'il

avoit eu de joye de son arrivée
,

dont les peres renr
doient grâces au Seigneur

>
de même que pour la

venue de tous ceux qui l'avoient accompagné, dont
ils 'e{peroient de grands secours 6c des succès heu-
reux pour l'avancement de la religion.

Il ajoûta que les peres écouteroient toujours \0r-lontiers ce que lui ou les ambassadeurs de France
auroient à proposer aussi-tôt qu'on auroit accordé à
ces derniers la permission de parler. Expressions que
Pallavicin croit avoir été ajoutees.,afin- qu,e les anibas-
sadeurs ne se crussent pas en droit de parler publi-
quen-ientdans les congrégations toutes les foisq,u'il
leur plairoit

: & là-dessùsFra-Paolo remarque quele
cardinal de Lorraine avoit fait entendre aux légats
dès la veille

,
qu'après la, lecture de ses lettres de

créance il feroit un discours , du Ferrier un autre;
mais que les légats voyant que si on le permettait
a cetiambaijadeur

., tous les autres voudroient pa-
reillement parler & proposer, ce qui causeroit en-
core plus de canfusion

>
répondirent.sui cet article,,,.
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que ni sous Paul III. ni sous Jules III. ni Tous Pie IV. -

on n'avoit jamais permis aux ambassadeurs de parler
dans la congrégation

,
sinon le jour de leur récep-

tion publique ; de sorte qu'ils ne pouvoient pas per-
mettre cette nouveauté sans le contentement du

pape. Le cardinal de Lorraine leur répliqua qu'ayant
de nouvelles instrtidions de son Roi, cela se pou-
voit prendre pour une nouvelle ambassade & pour
une premiere entrée. Après plusieurs réponses &
répliques, le cardinal ayant donné sa parole que du
Ferrier parleroit une fois pour toutes, les légats y
consentirent, de peur que ce: refus ne lui servît de
prétexte pour inquiéter le concile.

Ainsi dès que l'archevêque de Zara eut fini de
parler, l'ambassadeur du Ferrier dit

: " Nous n'a-

„ vons rien à ajouter ,
Meilleurs, ni à retrancher

„ aux discours que vous venez d'entendre ; pour

„
remplir ma charge, ilneme reste qu'une chose à
dire avec le bon plaisir de vos paternitez, quoi-
que le zélé du roi très-chrétien

,
sa pieté & son

„ attachement à la religion catholique soient assez

„ connus à tout le monde
,

néanmoins ces qualitez

„ reçoivent un si grand éclat de l'arrivée &: du dis-

„ cours du reverendissime cardinal de Lorraine
,

„
qu'il ne reste plus aucun lieu d'en douter. Car
moins les gens sages & prudens-, habiles dansles

„ affaires avoient lieu d'esperer l'arrivée d'un si grand

„ homme
,

plus les personnes d'un genie mediocre
,>J:onnoiÍfent combien les François ont à cœur les in-

tcrêts de l'église catholique
, &, l'importance -des

.raisonspour lesquelles le roi très:- chrétien sepri-

M. yc d'un suiet dont il. s'est servi dans les plus.grandes
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„ attalres de Ion royaume, & principalement dans ces
„ derniers tems de troubles & de malheurs. Ceux-là

}>

se trompent donc lourdement, qui s'imaginent que
>,

sa majelte dans cette occasion agit plus pour ses in-
„

terêts particuliers que pour la caule de la republi-

„ que chrétienne. Puisque si elle n'envis,,i(-Y-eoit l'é^lise
•I I • R . - .

A ^ O N y

„ il lui leroit facile d'appaiier en trois jours toutes les

„
séditions & tous les troubles

, & contenir dans le

,,
devoir tous ses sujets naturellement portez à la sou-
million &c a 1 obéïssance

: mais comme sa majesté

3>
cherche moins ses propres intérêts que ceux de 1 e-

„
ghse catholique & du iouverain pontife, dont l'au-

" torite elt si fort ébranlée en France
5
elle aime mieux

a
exposer au peril son royaume, sa vie & les biensdes
princes, des grands & de toute la noblesse

, que de
manquer à son devoir. Tel est l'état de notre France,

„
tels sont nos malheurs. Que si quelqu'un veut sça-

39
voir ce que leglise de France demande desperes du
concile, nous leur répondrons que nos propositions

i ne sont ni fâcheuses ni difficiles, puisqu'elles ne con-siflent qu'en ce que tout le monde chrétien deman-

»
de

^
qu'en ce que demanda autrefois le grand Con-

ftantin aux peres du concile de Nicée
,

sa majeftc
chrétienne n'en exige pas davantage

> toutes ses de-
mandes sont contenues ou dans ['écriture [ainte, ou

„ dans les anciens conciles de i'église catholique, oudans les écrits des saintsperes, ou dans les confti-
tutions des papes, dans les decrets dans les ca-

93
nons. C'est-là tout ce que le roi tr.'s-cl-irétieii,,com-e

y me fils aîné de leglise vous demande
; il souhaite

„ que vous, que le Seigneur a établis juges légitimes,

;U vous rétablissiez l'église, non dans des clauiesgené-
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raies, mais selon les paroles expresses de cet édit cr

perpetuel & divin,contre lequel il n'y aura jamais de cc

preièriptiol1,afinque ces saintes regles que cet ancien cc

ennemi Satan tenoit captives depuis il long-tems
, "

paroissent au grand jour . & retournent dans la "
fainte cité de Dieu. ct

Ce fut ainsi que Darius roi de PerCe appaisa les tc

troubles quç la religion avoit suscitez dans la Judée; cc

il ne fit pas prendre les armes, mais il fit observer cc

les loix, & les anciens édits de ses prédecesseurs ; & Cc

ayant trouvé l'ordonnance du roy Cyrus pour le Cf

retour des Juifs en Judée
>

& pour le rétablissement cc

du temple
,

qui avoit été négligé jusqu'alors
,

il la cc

fit executer, & les troubles lurent appaisez. Josias ,.C

ce roi digne de toute louange, cet exad observa- cc.

teur & réformateur de la discipline ecclesiastique, cC

lût premièrement avec beaucoup d'exactitude le li- iC

vre de la loi trouvé par le grand prêtre Helcias , &
ensuite en fit la lecture devant le peuple, après que Cc

ce livre eût été si long-tems caché par la malice des cc

hommes, & par cette voye il rétablit les anciens €c

usages, & remit en vigueur les divins préceptes. Ces Cc

vaillans soldats de Néhenlie,. dont saint Chrysosto- «
me fait un si bel éloge

r
rétablirent les murs de Je-

rusalem
, tenant d'une main l'épée & de l'autre la «

truelle. C'est ce que vous devez faire pour reparer cf

l'église, suivant les anciennes regles des saints peres. «
Si vous ne le laites

>

très-[aintsperes, ce sera en vain «
que vous nous demanderez si la France ne jouit pas:
d'une profonde paix. Nous vous répondrons ce que (.e

Jehu répondit au roi Joram. Comment feroit-elle cc

en paix, pendant que durent
.-..s .. vous sçavez Je '"
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33
re1l:e.AinG a moins qu'on ne travaille serieusement

,,,a'la réformation,c'est en vain que nous aurons re-
yy cours -a l alliance de sa majeste catholique,que nous

, ,,
implorerons les secours du pape,de la republique

„ de Venise, des ducs de Lorraine,de Savoye & de
33

To{cane;tous*ces secours, croyez-moi,seront fort
J.,

inutiles, si vous ne vous employez à réformer ,!'é-

,,
o,l»se:l''l état tranquile où quelques-uns vousparoi{:.

,,
sent,sera ,bien-.;.tôt trouble ; &c ce qui est de plusfâ-

,,
cheux, est que vous serez coupables de la perte de

„ ceux qui périront
, quoique ce soit par leur fau-

te >
& ce sera avec justice que Dieu vous deman-

yy
dera jpaison de leur vie.Mais avant que d'en venir

„ à'C.e que nous vous en dirons en-tems & lieu,selon

33
nos instruttions

, nous vous demandons
, très-

„ saints peres., à vous, dis-je, dont la pieté
,

la reli-
gion,la charité. nous sont connuës,,non-seulement

,i pour en avoir entendu parier;mais comme en étant
33

les
.

témoins, que vous acheviezle plus prompte-
33

ment qu'il sera poflibley> les choses sur lesquelles

33 vous avez commencé à déliberer,pourpasse rà d'au-

33
tres plus importantes en ce tems-ci, & finir heu-

33
reusemenjt le concile à la louange, a la gloire & à

,,1'honne.ur de Dieu le :pere tout puissant & de

si'
JESUS-CHRIST son fils.
Comme l evêque de Viterbe voyoit souvent le

c-ardinal de Lorraine, celui-ci se servit de la fami-
liarité que donnent ordinairement ces visites fre-
quentes , & les ouvertures que l'on s'y fait pour se
plaindre au prélat des idées peu avantageuses que le
pape avoit conçues de lui, & des reproches conti-
nuels qu'il lui faisoit faire des bienfaits dont il l'a-

voir
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voit comblé ; entr'autres supts de plaintes il disque
toutes les fois que dans le concile on agitoit de la

part de l'empereur quelque chose qui ne plaisoit pas
au pape ,

il jettoit les yeux iur le cardinal de la
Bourdaisiere

, comme pour lui faire sentir que c'é-
toit l'ouvrage du cardinal de Lorraine son compa-
triote :

d'un autre côté Gualteri prenoit la défense
du pape •> mais le cardinal le prit d'un ton plus haut,

ce qui obligea l'évêque de Viterbe à lui dire que la
liaison n'étoit pas entièrement formée entre le pape
& le roi d'Espagne, quelque envie que l'un des deux
eût de la conclure ; que si cela se faisoit, il ne fau-
droit s'en prendre qu'aux François, qui y auroient
contraint sa sainteté.

Il ajoûta que l'amitié du pape avec la France ne
seroit pas moins onereuse à ce royaume ,

si on lui
accordoit ses demandes

,
dont la principale étoit la

faculté d'aliener une bonne partie des biens eccle-
siastiques pour fournir aux frais de la guerre contre
les Huguenots \ ce que le pape avoit deja refusé sur
les remontrances des évêques François ,

qui pre-
voyoient que par-là le patrimoine de l'église seroit
bien-tôt épuisé ; & Gualteri ne manqua pas de rap-
porter ce qui avoit été objecte par un Lutherien
Allemand aux Sorbonisies, qui consentant à tous les

principes de l'église Romaine
>

ne vouloient pas
toutefois reconnoître que le pape fût superieur au
concile, quoique

,
sélon lui, ç'en fût une consequen-

ce légitime.
OQuelque chaleur que le cardinal de Lorraine eût

témoignée dans cette conversation avec l'évoque de
Viterbe

,
il ne changea pas toutefois ses bonnes dif.
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polirions envers le saint iiege, puisqu'il dit. à l'ar-
chevêque de Sens, qu'il vouloit détruire par des ac-
tions contraires les sïnistres intentions que les gens
attachez au pape lui prêtoiellt; ôc les légats des-lors
s'apperçurent qu'à l'égard des questions de la réh-
dence ôc de la jurisdiétion des évêques, il étoit fort
porté à les terminer en paix., & qu'il esperoit qu'on
tiendroit la session avant la ecte de Noël, quoique
ce tems parût fort court, tant parce que les peres
etoient fort prolixes dans leurs avis, que parce qu'on
agissoit avec beaucoup de lenteur.

Le vingt-quatrièmede Novembre, qui étoit le
lendemain du jour auquel le cardinal & du Ferrier
avoient parlé

, on tint une congrégation
,

où Gaf-
pard de Casale évêque de: Leiria employa tout le
tems à parler lui seul, étant bien aise d'informer le
cardinal de Lorraine de tout ce qui s'étoit pasle ausujet de la question de l'institution des évêques. Il
fit une récapitulation de toutes les raisons des Espa-
gnols. Ensuite il dit que les évêques étoient les suc-
cesseurs des apôtres., non pas tout-a-fait & en tout,
mais dans l'a jurisdiction ordinaire

; qu'ils sont donc
à l'égard du pape > comme les apôtres étoient à l'é-
gard de saint Pierre

y avant qu'ils fusTer.it envoyez :

que le pape est obligé par la loi de Dieu à établir des
évêques dans 1 egliie, & qu'il ne lui est pa's permis
de^ détruire l'ordre épiscopal

; cependant que les
évêques ne sont pas égaux au pape ,

ni séparément
ni unis ensemble

, vu que sa puissance modere celle
des autres, & concourt avec tous les évêques dans
leurs diocèses, sur lesquels il a plus de droit qu'eux.
Que chaque chose peut être regardée comme, de
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droit divin en deux manières, ou immédiatement,

v
ou par l'intervention d'un autre. Que les premiers
éveques, c'est-à-dire les apôtres

, ont été immédia-

tement instituez par J-ESUS-CHRIST j mais que tous
les autres qui sont venus après

, ont reçu leur puis-

tU1ce d'ordre & de juridiction principalement de

JESUS-CIIRIST ,
mais par le pontife Romain son mi-

nière ; que si l'évêque n'étoit pas consacré par le

pape, &: ne recevoit pas de lui son troupeau, JESUS-

CHRIST ne le reconnoitroit pas comme eveque.
Qu'au reste dans la consecration

,
Dieu seul fait

quelque chose
, comme le caractère

5
& Dieu agis-

fant principalement, mais conjointement avec le

pape comme instrument, fait autre cho[e,telle qu est

la jurisdi&ion. Qu'il ne manque à un évêque con[a-

cré que la matiere pour exercer cette jurisdiction.

Enfin il désapprouvoit ce qui étoit dit dans le canon
septiéme, que JESUS-CHRIST avoit établi qu'il y au-
roit dans l'église des évêques.

Le lendemainvingt-cinquième du même mois 011

entendit seulement trois peres; ensuite le légat Seri-
pande proposa la prorogation de la session, parce

que le cardinal de Mantouë etoit absent ce jour-la.

Tous ces delais étoient fort mal interpretez par le

public, &: on les regardoit presque comme un ache-

minement certain à ladiflolution du concile. On en
rejettoit principalement la faute sur les légats, & on
ne les accusoit pas moins, que de n'avoir égard qu 'à

leurs intérêts personnels, & de s embarrasser fort

peu de ceux de l'église. Les peres du concile
, au

moins la plupart, formoient à cet égard le même

jugement que le peuple
>

& les légats pour se justi-



fier du mieux qu'il leur étoit possible, cherchoient afaire regarder les peres comme auteurs de ces de-
lais, parce qu'en proposant leurs opinions,ils étoient
si longs

,
qu'il falloit tenir plusieurs congrégations

pour en entendre seulement parler quelques-uns ssir

une ou deux matieres. Cependant malgré ces plain-
tes réciproques, qui avoient chacune leur fonde-
ment

3
on convint qu'il falloit encore differer la f.--s-

sion. Mais on disputa pour le jour, & après une al-
la tercation assèz v ive, on remit a la huitaine a le fixer.

Vers le même tems on apprit à Trente la mort
de trois personnes qui étoient cheres au concile. La
premiere étoit Jean-Baptiste Osms Romain, évêque
de Rieti, qui étant parti de Trente pour retourner
dans son diocèse, venoit de mourir a Spolete ;c'é-
toit un prelat (çavant, plein de religion, mais fort
attache a ses f--.ntiiiiens. Les légats demandèrent au
pape son évêché pour Castanea archevêque de Ro-
fano, mais il avoit été promis au cardinal Amulius.

La seconde étoit FredericBorromée, srere du car-dinal de ce nom, & gendre du duc d'Urbin. Il
etoit neveu du pape Pie IV. par sa. mere. Il étoit
mort a Rome le vingtième de Novembre.

La troisiéme étoit le cardinal Jean de Medicis,fils
de Cosme duc de Florence, qui étoit mort a Pise le
vingt-cinquième du meme mois. On dit que cedernier avoit été tué par ordre de son frere Garcias,
homme violent & emporté

y avec qui il avoit euquerelle \ & que le Grand Duc Cosme au désespoir
de cette perte, avoit tué lui-même Garcias son fils

.pour venger cette mort; mais ce fait n'est pas cer-
tain. Le cardinal de Medicis n'avoit que 19. ans.
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Dans ce même tems l'ambassadeur de Baviere re-
çut un ordre de ton maître de se retirer du concile,

•
parce que les présidens avoient douté s'il devoit a~

voir la prefléance sur l'ambaHadeur des Suisses. Le
Bavarois ayant fait sçavoir cet ordre, on voulut le

retenir, & l'on employa même pour cela la média-
tion de l'évêque des Cinq-Egliscs

,
qui lui ofsrit de

faire absenter l'ambassadeur des Suisses des congré-
gations

,
afin qu'il pût y assister librement. Mais

cette médiation & ces offres furent inutiles
:

le Ba-
varois voulut une décision en forme

,
qui lui aju-

geât la prefléance, ce qui lui ayant été refusé
,

il se

retira. A peine étoit-il parti qu'on reçût des lettres
des Suisses, qui mandoient qu'ils se contenteroient
que les deux ambassadeurs afliftaflent alternative-

ment aux fondionspubliques; mais cette voye d'ac-
commodement dont le Bavarois ne se fut peut-être

pas d'ailleurs contenté
,

fut proposée trop tard,
La prochaine arrivée du comte de Lune

,
qui ve-

noit seulement comme ambassadeur du roi d'Espa-

gne pour remplacer le marquis de Pescaire au con-
cile

1

renouvella une pareille dispute au sujet de la
prefléance. Les. ambassadeurs de France ne voulu-

rent pas ceder, quelques instances que leur fissent
les légats, 8c ils declarerent hautement qu'ils se re-
tireroient au cas que l'on prétendît l'emporter. Mais
le roi d'Eipagne qui avoit prévu ces difficultez,a-
voit déclaré à Vargas qui l'avoit dit de sa part au
pape, qu'il aimoit mieux que ion ambassadeur cé-
dât

5
que de troubler la paix du concile, si on ne pou-

voit la conscrver en faisant valoir ses prétentions,
& cette voye arrêta la diviiion, qui eût pû conduire
à une rupture ouverte. F iij
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Cependant on travailloit avec beaucoup d'ardeur
aux matieres proposes

; & le cardinal de Lorraine
avant que de dire ion avisait, qu'il vouloit enten-
dre tous les évoques

,
excepté les François, & re-

marquer avec soin les opinions de chacun
:

d'où
quelques-uns conclurent que son dessein étoit de se
rendre comme l'arbitre du concile

, & de differer
d'exposer son sentiment

,
jusqu'a ce qu'il fût 'a(Furé

:que sa déclaration seroit reçue comme une décision.
Ce qui les confirma dans cette pensée, fut que le
cardinal témoigna beaucoup de joye à la nouvelle
qu'il reçut que trois évêques François étoient déjà
arrivez à Brescia pour le rendre a Trente ce qu'il
regardÓit comme un surcroît à son crédit.

D'un autre côté les ambassadeurs de France re-
gardoieni Gualteri de mauvais œil

, & lorsqu'il ren'-
dit au sieur de Lansac les lettres du pape, celui-ci
se plaignit vivement de tout ce que le légat Simo-
nette avoit écrit au pape contre lui, &: dont le sieur
de rine lui avoit envoyé une copie : mais comme
Gualteri n'avoit aucune part dans cette affaire

,
i! se

justifïa aisement, & rendit témoignage a la probité
de l'ambassadeur, ce qui les réconcilia. Il n'en fut
pas de même du sieur de l'ifle} il écrivit de Rome
au cardinal de Lorraine .de se tenir sur ses gardes
en traitant avec l'évêque de Viterbe

, qui etoit son
ennenli, &: qui s'étudioit a le faire passer dans l'es-
prit du pape pour un herétique. Mais le cardinal
prévenu en faveur de Gualteri

3
dont il estimoit la

iranchiie & la sinceritéy.n'ajouta aucune foi a cette
lettre

,
il la communiqua même à l'évoque

>
& ré-

pondit au sieur de l'Isle
3

qu'il avoit des preuves
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éontraires de ce qu'il lui mandoit.
Les agens de l'ambassadeur d'Espagne travail-

loient à engager les évêgues: de leur nation a être
plus modérez dans la dispute

y
mais comme il n'é-

toit pas aile de les reduire, le marquis de Pescaire

l'attribuant à la mollesse de Pagnan ion agent à

Trente
,

ôcson secretaire, & au peu d'autorité qu'il

avoit, & excité par les lettres du souverain pontife,
dont on a parlé

,
voulut donner a Pagnan un ajoint

qui eut plus de fermeté & de courage y
il jetta les-

yeux sur le senateur Molina
,

qui arriva à Trente

avec de nouvelles lettres de créance du marquis pour
les évêques d'Espagne, auprès desquels il devoit re-
nouveller les bons offices que Pagnan avoit deja

commencez en faveur du saint siege ; mais ce sut en
vain. L'ardeur avec laquelle cet envoyé s'y prit, fit

un effet tout contraire : car les prélats crurent que
c'étoit. un artifice que le cardinal d'Arragon frere
du marquis de Peicaire employoit a l'insçu de la

cour d'Li'pagile
>

& comme l'on voyoit naître les

difficultez à mesure qu'on avançoit dans la difcu(-
sion des matieres

y
les- ambassadeurs de France prêt-

soient les peres de trouver les moyens de sortir de

cet embarras, en évitant toutes les questions super-
Sucs pour s'appliquer a la resormation r voulant
sçavoir ce qu'ils pouvoient esperer du concile. On
continua donc les congrégations à l'ordinaire.

Dans celle qui se tint le premier de Décembre
:1

Melchior Avofmedian évêque de Guadix
, par-

lant sur le canon proposé, ou il étoit, dit que les
évêques étoient appeliez par le pontise Romain à

une partie de la sollicitude
y

de que c'est lui qui les
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établit véritables évêqncs,dit qu'il falloit s'exprimer
d'une maniéré moins limitée, parce que si quelqu'un
étoitelu{ùivant les canons des apôtres & du concile
de Nicée, il seroit un véritable évêque

,
quoiqu;lil

ne fût ni appellé ni confirmé par le pape, vu que ces
canons attribuënt cette initiation & cette consecra-
tion au métropolitain, sans faire aucune mention du
pape} de plus que ce n'est point la coutume de l'é-
ghie universelle que le pape élise

; que saint Chryso-
ilome

,
saint Nicolas, laint Ambroise

,
saint Augu-

flin ont été évêques Lans avoir été élus par le lame
pere ; que les quatre suftragans même de Saltzbourg,
qui sont Paflaw, Brixen, Frisinghen 8c Trente sont
ordonnez & confirmez par leur métropolitain

.,
sans

que le pape y intervienne en aucune manière. Mais
le cardinal Simonette craignant que cette opinion
ne prit racine

,
l'interrompit doucement & dit, que

l'archevêque de Saltzbourg & quelques autres pri-
mats tenoient ce droit par autorité & privilege du
pape,.

Comme l'évêque de Guadix pria qu'on le laissât
continuer ion di{cours pour exposer son avis, quel-
ques évêques turbulens & animez d'un zele mal ré-
glé s'écrierent, qu'il falloit le renvoyer; d'autres s'é-
crierent, qu'on devoit le chasser comme un heréti-
que, & repeterent couventce mot, anathême, ajou-
tant même qu'il falloit le brûler.

Gilles Falcetta évêque de Caorle dans le Frioul,
se répandit en d'autres injures aussi violentes, d'où
il s'éleva un grand bruit entre les prélats, qui se mi-
rent à siffler & à frapper des pieds, les uns se decla-
rant pour l'évêque, les autres le condamnant ; ces

derniers
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derniers même allerent si loin, qu'ils se déchaîne-

rent contre tous les Espagnols, comme si en em-
I-)rasfant le sentiment de l'évêque deGuadix ils eut-

sent été coupables de quelque heréne monstrueuse:

ces Espagnols, dirent-ils, quoique Cathcliques.nous
causent plus de chagrin & d'embarras que les heré-
tiques mêmes. A quoi les Espagnols répondirent en
colere

,
c'est vous-mêmes qui êtes des herétiques

:

dans un si grand trouble les légats pûrent à peine
obtenir qu'on permettroit a Avosmedian de conti-

nuer son discours ; &; ce prélat ayant eu enfin la

pernliffiol1 de s'expliquer
, trop de condescendance

lui fit donnerà son discours des Cens differens de ceuæ:
qu'il avoit eu d'abord en vûë, & il dit

: que, quoi-
qu'il ne foit pas nécessaire que tous les évêques soient

établis par le pape ; cependant tous sont attachez a\

lui comme au souverain
,
qu'il faut honorer ; qu 'il a

une plenitudede jurisdiction, mais que l'usage & la

matière qu'il confie aux évêques
, ne peut leur etre

ôtée sans une cause juste &c raisonnable. Qu 'il fal-

lait declarer que les évêques étoient de droit divin
superieurs aux simples prêtres :

il témoigna sa sur-

prise sur le bruit qu'on venoit d'exciter
, & dit, qu il

ne convenoit pas de porter son jugement sur ce
qu'on n'avoit pas tout-à-fait entendu

>
par exemple,

si quelqu'un n'entendoit que ces paroles du roi pro-
phete

,
Il n'y a point de Dieu, sans celles qui leur sont

jointes, J'insènst
d,'

dit dans son cœur, il condamneroit:
aussi-tôt David de biasphême ; que la même chose

étoit arrivée aux peres, en condamnant des choses

qu'ils auroient approuvées, s'ils avoient été moins
impatiens. Qu'il ne manquoit pas de preuves de cç



qu'il avoit avancé, ayant assisté trois fois au concile,
les deux premieres sous Paul III. & Jules III. comme
doreur

, ôc aujourd'hui sous Pie IV. comme évc*

que.
Comme cette explication étoit plus du goût des

prélatsleur Italiens, parce qu'elle étoit plus conforme a
eur theologie,on l'écoutaavecbeaucoup d'attention,

Ôc l'on voulut bien le reconnoître pour innocent.
Le cardinal de Lorraine qui pendant la congré..

gation avoit dissimulé son chagrin, dit ensuite d'un
ton assez bas, mais paroissant ému, que cette con-
duite étoit extraordinaire, & qull n'auroit jamais
crû des évêques capables d'un tel excès. Ensuite Vif.
conti & l'évêque de Verceil l'ayant abordé, il leur
dit, que si pareille chose ctoit arrivée à un Fran.
çois, lui-même auroit aussi-tôt appellé de cette aC..

iemblée a un concile plus libre, & que si l'on ne re-
medioit à cette licence

3
ils prendroient tous le parti

de s'en retourner en France. Il dit encore en d'au...

tres occasions, que si l'on voyoit encore de [enlbla.
bles [cenes, on iroit tenir un concile national en
France *>

qu'il étoit ridicule de faire paroître une si
grande passion que d'appeller herésie ce qui ne l'é-
toit nullementjque si les prélats avoient fait refléxion
sur la conduite des anciens peres

y
qui examinoient

tout mûrement avant que de prononcer anathême
contre quelqu'un, ils n'auroient pas si légèrement
condamné un évêque d'une grande probité

>
mais

que ce qu'il trouvoit encore de plus absurde, étoit
que pour un seul, quand même il auroit avancéune

-

herésie
> on eût osé calomnier une nation entiere si

considerable, ôc qui merite d'ctre honorée, C'est
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.

pourquoi ce cardinal ayant résolu de parler d'une
conduite si peu convenable à des évêques dans la

congrégation suivante, les légats qui en furent aver-
tis

, engagerent Gualteri de l'en détourner
,

préten-
dant que cette correction n'appartenoit qu'à eux.

Le cardinal de Mantouë la fit en effet
,

mais foi-
blement,dans la congrégation du deuxiemeDécem-
bre

, & se contenta presque d'exhorter de dire Ton

avis avec plus de modération & moins au long, &
à ne contredire qu'avec modestie, & seulement dans
la nécessité

:
il proposa aussi d'assigner la session au

dix-septiéme de Décembre, & son avis prévalut,
après avoir souffert plusieurs contradictions.

•
Le lendemain Jacques Gibert de Noguera Espa-

gnol & évêque d'Alise, parla encore sur la question
de rinstitution des évêques, & son avis causa de

nouveaux bruits. Ce prélat dit, que les évêquesaprès
la mort de JESUS-CHRIST n'avoient été ni élûs ni in-
ftituez, ni appellez par saint Pierre, mais par le Sau-

veur , comme saint Mathias & saint Barnabé ; que
c'étoit pour cela que- saint Pierre avoit dit au Sei-

gneur , Montrez celui que "vous voulez choisir :
sur quoi

laint Chrysostome allure que saint Pierre dans cette
cledion ne fit que declarer le choix & le sentiment
de Dieu : qu'on voit une autre élection exterieure
faite par les apôtres, lorsque le Saint-Esprit leur dit :

Séparez-moi Saul & Barnabé, &c. Qu'ainu la sépara-
tion & la consécrationviennent des hommes, mais la
collation du pouvoir est l'ouvrage de JESUS-GHRIST ,
de' même que l'efficacité des sacremens...

Comme les cardinaux de Mantouë & Seripande

ne se trouvoient point à cette congrégation
,

ls;

AN.
1 561.

XLVI.
Avis du premier

légat aux Peres sur
la manière d'opi-
ner.

Pallavicift ibid.
cap. y. n. 2..

Ex EpiJI014 ni
Borrcm. j.Bectmb.

In aitit PJ4lmÚa
x.fsrk 33*

XL VIT.
Avis de l'évêqae

d'Alise qui cause
du bruit dans la
congrégation.

Patlavicin utsl?.
Ub. 19. t. j. n. 10»
(jolI.



légat Onus interrompit cet évêque7 & lui remontra
que ces sortes de discours n'alloient point au but

>
&

étoient plus propres à détruire qu'à édifier, ne con-
venant point à des évêques d'agiter des questions
qui regardent leur chef & leur superieur. Il ajouta
que le point de la controverse étoit avec les heréti-
ques , pour sçavoir si les évêques élus par le pape ysont de véritables évêques, & instituez par JESUS-
CHRIST; que cependant il y en avoit quelques-uns
dans cette assemblée qui osoient assurer le contraire;
qu'on ne devoit point être surpris si quelquefois on
interrompoit les peres ,

lorsqu'endonnant leurs avis7
ils s'écartoient de la fin qu'on se proposoit

>,
mais

l'évêque d'Alise répliqua
a

qu'on ne pouvoit pas évi-
ter de parler de la puissance du pape y

lorsqu on
examinoit la jurisdiéIion des. évêques & i'archevc*

(j,ue de Grenade s'étant levé pour prendre la dé-
sense du prélat, &: dire

T que puisque les autres en
avoient parlé, l'évêque d'Alise pouvoit bien en par-
1er à son tour :

Caiel -évcque de' Cava lui repartit
xqu'il étoit vrai que les autres en avoient parlé ,,maii

que ce n'étoit pas de cette maniere : ce qui fit naître
la dispute que le cardinal Simonette appaisa, en fai-
nant figne a Casel & aux autres de se taire ; & par-là
l'évêque d'Alise continua son discours, quoiqu'il y
en eut' beaucoup qui auroientsouhaité l'empêcher de
parler.

Aussi-tôt que cet éveque eut fini
y

le légat Ofius,
de l'approbation du cardinal de' Lorraine

..,
qui étoi15

auprès de lui
.,
prit la parole & dit, qu'il croyoit que

tous ceux qm avoient exposé leurs sentimens dans
[e saint conciley l'avoient fait par un vrai zele poui



la religion ; mais que le point principal de la dispu-

te entre les Catholiques & les Hérétiques, consi[-

toit a sçavoir si on devoit regarder comme des évo-

ques légitimes
>
ceux qui avoient été élus par le pape.

Que ceux-ci prétendoient le contraire
3

& que c e--

toit ce qu'il falloir condamner, sans perdre le tems

en des questions tout-à-fait étrangères
>

& sur-tout
sans rien dire qui pût causer du scandale.

L'évêque d'Alite voulut répliquer & renouvelle*

la contestation
>

mais le cardinal Simonette lui im-
posa silence

x
àc lui dit de laiilèr parler les autres.

L'on. apprit a Trente dans le meme tems deux
nouvelles assez interessantes

y
dont nous parlerons

plus amplement dans la alite. L une fut 1 eleéïion

qu'on fit à Francfort le vingt-quatrièmede Novem-
bre

,
de Maximilien roi de Bohême

, pour être roi
des Romains. Le cardinal Madrucce évêque de
Trente

.7

fit faire i cette occasion de grandes fêtes-

dans la ville ; mais comme on sourçonnoit ce prin-

ce de n'être pas ferme dans la foi, les légats ne vou-,
lurent rien ordonner de pareil

,
sans en avoir aupa-

ravant consulté le concile , qui permit qu'on célé-

brât une messe en allions de grâces x ce qui fut fait

le huitième de Décembre.
L'archevêque de Prague la chanta folemnelle-

ment, & Dudith fit le panegyrique du priiïce en-

Latin
,

auquel affilèrent six cardinaux
>

tous les,

ambassadeurs, & tous les évêques du concile , &£

plusieurs d'entr'eux allèrent ensuite dîner chez 1 ar-
clicveaqu.e,

La (econde nouvelle fut la mort d'Antoine dd

Bourbon roi d-e Navarre
y

qui mourut le dix-septie-
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me de Novembre d'une blessure qu'il avoit reçuë
au liege de Roüen. Il fut pere de Henry IV. par
lequel commença à regner en France la branche des
Bourbons. Antoine étoit né le vingt-deuxième d'A-
vril 1518. & avoit épouse Jeanne d'Albret reine de
Navarre, fille de Henry II. du nom roi de Navarre,
& de Marguerite de Valois, sœur de François I.

Le jour avant qu'on eut reçu la nouvelle de la mort
du roi de Navarre

,
c'est-à-dire le quatrième de Dé-

cembre
,

le cardinal de Lorraine, lans avoir entendu
les sentimens des peres des autres nations

,
opina

dans la congrégation qu'on tint l'après-midi, & y
parla pendant deux heures avec beaucoup d'élo-
quence ; mais en appuyant trop sur les opinions ul-
tramontaines ,principalement sur ce qui regarde la
puissance du pape.

Il dit d'abord que les peres ne pouvoient exami-
ner une matiere plus convenable a la religion que
celle du sacrement de l'ordre, parce qu'en vain fe-
roit-on des decrets ssir les sacremens, si l'on dou-
toit de leur ministre légitime

; mais qu'il falloit veil-
ler a empêcher l'entrée des voleurs dans la bergerie
de jEsus-CHRisT

,
puisque de-là venoient tous les

troubles de l'églisë. Il commença par l'examen des
chapitres de doétrine, & n'approuva pas le premier,
où l'on disoit que dans toutes les loix, le sacerdoce
lX. le sacrifice ont été joints ensemble

: ce qui n'eil:
pas confiant,.pui[que dans la loi de nature tous les
premiers nez étoient prêtres

: cependant tous les
premiers nez n'offroient pas des sacrifices

:
il remar-

qua pareillement que le terme Latin st,ervàtor qu'on
y emjploye5 étoit à la vérité dela pure latinitéj mai5
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qu'il ne signifioit pas assez, & qu'il n'avoit pas été
employé par les anciens peres dans le sens du' Sau-

veur.
Sur le troisiéme chapitre, qui traitoit des choses

nécessaires au sacrement de l'ordre, il dit qu'il n'en
falloit point nommer la matiere la forme, non
que ce sacrement n'en eut >

mais parce qu'on ne
pouvoit pas facilement désigner sa matiere. D'un

autre côté il souhaita qu'on fît mention de l'inlpofi.

tion des mains, comme ayant été employée fré-

quemment dans l'ancien testament, & plus souvent
dans le nouveau. Ces remarques furent fort goûtées-

des peres >
cependant on ne voulut pas absolument

suivre la derniere
, on se contenta d'employer les

termes généraux de paroles & de signes
3

comme les

parties qui composoient ce fôcrement>&: qui etoient
iiecess,,,ilres à l'ordination, sans toutefois oublier-de
parler de l'imposition des mains, en citant l'endroit
de saint Paul à Timothée.

Venant ensuite a la principale question
,

à l'oc-
casson de ce qui se trouvoit dans le cinquième cha-
pitre ,

il dit, qu'il approuvoit fort la declaration
conçue en termes si clairs , que ni les Catholiques
ni les Herétiques ne pouvoient révoquer en doute
le [entinlcnt du concile

y
qu'il n'étoit pas d'avis qu'on

employât les termes de droit divin
, comme la source

d'une infinité de contestations dans l'église j qu'on
ne contesse point que la puissance de l'ordre dans;
les évêques ne vienne immédiatementde Dieu,puis-

que dans leur ordination on se sert de ces paroles
de l'écriture

,
Recevez le Saint-Eforit

>
que Dieu seut

peut conferer
> que de même la puissance de jurif-

AN.
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diction sur l'église universelle vient de Dieu, parce
que cette église ne peut être gouvernée que par le
pontife Romain & les évêques qui reçoivent de
Dieu leur puissance

; que de plus dans chaque évê-

que particulier cette partie de la jurisdidtion qui sur-
paffe la nature, vient de Dieu sans aucun milieu,
puisque les hommes ne peuvent faire ce qui est au-
dessus de la nature : cette juridiction dont il par-
loit regarde l'absolution des pechez ; mais il ne s'en-
suit pas de-là, ajoûtoit-il, que la puissance des évê-
ques soit égale à celle du pape :

il s'enorca donc de
prouver par l'autorité du cardinal Polus, qu'en éta..
blissant la jurisdidhon des évêques, comme venant
immédiatement de Dieu, l'église n'ôte rien à l'au-
torité du pape, à qui seul, dit.il ,est accordé de l'e-
xercer sur toutes sortes de ,fuicts.en les appellant, les
établi!sant" les déposant, &: les envoyant. ; en sorte
qu'aucun évêque n'eu: établi ou envoyé de Dieu que
par le souverain pontife

, ce que Polus montre-par
plusieurs exemples ; ainsi toutes les fois, continuâ-
t-il, qu'on dit qu'un tel évêque a été élu ou sacrc
dans des païs éloignez par ton métropolitain, il faut
toujours entendre que cela s'est fait ou par les con-
stitutions apostoliques., ou en vertu de quelque de-
cret d'un concile légitime, ou par privilege des sou-
verains pontifes; en sorte que l'autorité ou tacite ou
expresse du saint siege étoit intervenuë , car autre-
ment, dit-il, on détruiroit la qualité de chef; & cela
se voit dans tous les évêques, à l'exception des apô.
tres que JÉSUS-CHRIST a choisis immédiatement par
lui-même.

Quant a ce qu'on objefte ^contjnua-t-il, des pa^
rôles



tôles de l'apôtre saint Paul, qui dit, qu'il n'est apô-
tre ni de la part des hommes, ni par un homme

; il
Î>rétendit que ce n etoit qu'une preuve de sa propo-
ition ; parce que quand saint Paul rapporte sa vo-

cation
, comme un privilege particulier

,
qui l'a

exempté d'être appelle par les hommes, il insinuë
que les autres n'ont pas été appeliez de même

, &
qu'ils ont eu besoin d'une personne interposée, qui
est le souverain pontife. C'est pourquoi la jurisdic-
tion provient de Dieu , mais c'est le souverain pon-
tife qui l'exerce sur certainematiere qu'il destine aux
autres. Or il paroît évidemment que cette puiflancc
.ne vient point de l'ordre. Premièrement,parce que
pendant la vacance du siege elle est exercée par l'asr
(emblée des ecclesiastiques, qui prononce des ana-
thêmes. Secondement, parce que sicela n'étoit pas
vrai

, cette puissance ne pou'rroit être transférée à
un vicaire qui n'auroit point été ordonné évêque.
Troisiémement, parce qu'il ne seroit pas permis
d'appeller d'un évêque à un archevêque, le degré

la prérogative des archevêques étant purement
de droit humain. Il faut donè conclure que cette
jurisdidtion est pleinement en la puissance du sou-
verain pontife

,
à qui il esi libre de la moderer ,

pourvu que cela se tàŒe sélon cette maxime de l'a-
pôtre

, pour édifier & non pas pour détruire ; que
cependant il ieroit plus à propos d'omettre ces sor-
tes de questions

, qui sont capables de conduire à
l'infini, & declarer seulement ce qui concerne l'in.
stitution des vrais ministres ecclc41afbques.

Des decrets de la doctrine, il passa aux canons,
& dit sur le (ixiéme

,
qu'il n'approuvoit pas ces

T vv vrrr TT
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mots de principautésacrée
, & qu'il falloit employer

seulement celui de Hiérarchie, qui, quoiqu'il dise la
même chose

,
est cependant plus modeste,ayant été

d'abord employé en Grecpar saint Denys, & ensuite
par l'église Latine.

Quant au septiéme canon, il proposa cette nou.
velle formule, dont il s'étoit déja entretenu en par-
ticulier avec les légats. " Anathême

,
si quelqu'un

„ dit, que les évêques n'ont pas été établis par JESUS-

„ CHRIST dans l'église, & que par leur ordination,

„ ils ne sont pas superieurs aux prêtres. Outre ce-
canon, qui est fort court, il en proposa deux au-
tres plus étendus à examiner

y pour établir d'un
côté la prééminence des évêques établie de Dieu

%de l'autre la prérogative du souverain pontife. Le
premier condamnoit celui qui diroit

: cc que les évê-

„ quesne sont pas instituez parjEsus-CHRisT dans l'é-

>,
glise

y ou que par leur ordination ils ne sont pas.
au-dessus des prêtres , ou qu'ils n'ont pas la puif-

„ sance d'ordonner .ou que s'ils l'ont, elle leur est

,, commune avec les prêtres, ou que les ordres qu'ils.

yy
conferent sans le consentement & la vocation du.

yy
peuple,sont nuls.
Le fécond prononçoit anathême contre celui qui

diroit :cc que saint Pierre par l'institution de JESUS-,

YY
CHRIST

, n'a pas été le premier entre les apôtres
y

yy
& son souverain vicaire

..
ni qu'il n'est pas nécef-

yy
saire qu'il y ait dans l'église un souverain pontife,,

„ successeur de saint Pierre, qui ait la même auto-
„ rité pour gouverner , & que ses successeurs sur le

siege de Rome jusqu'à present, n'ont pas eu la
3).

primauté dans l'église
,, j ce fut par-là que le car,
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dinal de Lorraine finit son discours.

Les évêques François parlerent dans la congréga-
tion du lendemain

,
qui fut le cinquième de Décem-

bre. Le premier qui parla le matin fut Gabriel le

Veneur évêque d'Evreux ; après lui Nicolas Pseaume
évêque de Verdun. Celui-ci après avoir lotie beau-

coup le discours du cardinal de Lorraine
,

quoique
rempli de sentimens peu exads, dit, que félon le

jugement des personnes pieuses, zelées pour la reli-
gion & qui aiment la vérité, iln'y a point de doute

que la dodrine des canons ne soit véritable, & que
l'on ne peut la nier, ni en disputeravec chaleur sans

impieté., &: sans être poussé par un esprit de contra-
diction. Que la dodrine enest [aine, chrétienne &
catholique, inspirée part#-'Esprlt saint, qui preside a
cette assemblée, & qu'on la reconnoît pour telle

,
à

condition qu'on aura égard aux sçavantes &: rages

remarques qui ont été faites par plusieurs peres , &

en particulierpar l'illuStriSlime cardinal de Lorraine.
Que c'est ce qu'il pense sur les canons, à l'exception
du septiéme, dont on a tant disputé, sans avoir rien
décidé

, & qui ne paroît pas satisfaire, à moins qu'on
ne l'exprime de la même maniere dont le même
cardinal l'a proposé, & qu'on n'ajoûte un canon de
la primauté de saint Pierre, & de la plenitude de
puissance que notre saint pere le pape a sur toute
l'égli[e catholique

, contre les efforts des herétiques
qui renversent la Hiérarchie, prétendant établir une
eglise sans pape, ensuite sans évêque, sans prêtre

,
sans sacrifice, sans loi, & ce qui est un blasphê111e &

une impieté, sans Dieu.
Ensuite il prononça son avis sur ce septiéme ca-

AN. I 561.
LII.

Avis des évcqties
François sur la
même question.

Nicol. PfalmG.US.
in AEf. concil. Trid.
1..pArt.pal. 341.

& feq.

Liir.
Discours de l'é"

vêque de Verdun.
Aft. Nieol.Ps-in.

ut sup.



non, & entreprit de montrer par beaucoup d'auto'
ritez du nouveau Testament, que les apôtres & les
eveques leurs successeurs avoient été établis par
JESUS-CHRIST

, ce qui n'est pas confère \ mais de
plus

, & c est ce qu'on pouvoit légitimement lui
contester,que les évêques n'avoient pas étéinstituez
par JESUS-CHRIST, si immédiatementqu'ils,n-eussent
encore besoin, selon lui, d'une vocation exterieure ,ôc du ministere d'un homme, sçavoir, du pontifè
Romain, sans l'autorité duquel

, ou la volonté,
vraye ou presumée

,
explicite ou implicite

, aucun
n'a été fait évêque depuis le tems des apôtres

,.
à

moins qu'il n'y ait eu une vocation extraordinaire
%prouvée par des miracles ou par les oracles prophé-

tiques
: après avoir montre,par un grand nombre de

partages que les apôtres ont été instituez par JESUS-
CHRIST

,
d'où il s'ensuit que les évêques leurs suc-

cesseurs ont le même avantage, comme les prêtres
qui ont succedé aux septante disciples

:
il dit qu'il

reconnoit le souverain pontife
> comme vicaire de'

IIESUS-CHP,IS-r
,

légitimé successeur de saint Pierre
yle chef ministériel de l'église, que le Sauveur a éta-,

bli sur la terre ,
afin de conserver l'ordre & l'unité ,& pour éviter toute occasion de ichirrhe

:
qu'il est

comme le pere commun de tous les évêques répan-
dus dans toutes les provinces du monde chrétien &
dépendans de lui pour suivre ion autorité

, & lui
rapporter les causes majeures. Qu'enfin la difference
qu il y a entre le pape & les évêques., c'est que ceux-
ci sont appeliez pour partager sa sollicitude, & ce-lui-là à une plenitude de puillànce. Ensuiteil passa àla derniere partie du septiéme canon, ôc dit, qu'il



étai¡ d'avis qu'on la retranchât, & que si le concile
en ordonnoit autrement, il souhaitteroit qu'on de-
clarât quelle est cette puissance épiscopale dans la
doctrine. Car aujourd'hui, dit-il, toute notre auto-
rité paroît presque anéantie

, en partie par les prin-
ces & les grands seigneurs, qui s'attribuëntplusieurs,
droits

,
qui absorbent notre jurisdidion dans les ex-

communications
,

dans les citations, dans les causés
ecclesiastiques

,
dans celles qui regardent Pherésie ,dans les réparations des paroisses & d'autres, qui re-

gardent la visite
; en partie par les ecclesiastiques

mêmes qui se prétendentexempts. Que si un évêque
veut obliger les curez â la résidence, auiE-tôt ils lui
allèguent leur exemption, ou ils demandent pour
vivre la portion congrue, qui ne dépend pas de
nous. Ce qui fait que nous son-imes comme des

troncs inutiles dans nos diocèses. Que si le concile
veut inserer cette clause, que les évêques doivent
jouir de la puissance qu'ils ont euë juiqu'a present

*
il paroît convenable d'y ajoÚter ces mots, felon les

canons des saints conciles & les decrets des peres. Tout ce
que cet évêque dit dans la suite ne regardoit que la:

réformation.
Dans la congrégation de l'après-midi dl1 même

jour, on entendit François de Beaucaire évêque de
Metz ,

qui parla un peu différemment de l'évêque
deVerdun sur l'autorité du pape,& plus exactement
quoique moins au goût des prélats Italiens

;
il se

plaignit avec raison de ce que plusieurs inesuroient
l'autorité du flint pere sur retendue de son empire

>
8c que comme le monde chrétien étoit immense, ils
attribuoient de même au vicaire de Jésus

- Christ
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une autorité immense ; en sorte qu'il choisissoit^ps
,évêques pour entrer en partage de sa sollicitude

, &
.qu'il leur accordoit des fonctions, qu'on pouvoit ap-
peller precaires. Que pour lui il pensoit tout le
contraire ,

puisque les évêques avoient [uccedé

aux apôtres, qui avoient été appeliez par JESUS-

CHRIST , & que Mathias avoit été élu par sort
,c'est-à-dire, par la volonté divine qu'ain(i les fon-

dions sont propres dans les évêques
1.

& non pas
.deleguces par le pape : qu'à l'égard de ces termes ,
plenitude de fuijpince

,
sur lesquels plusieurss'appuyent,

il peut les expliquer
, comme saint Jean Chryiosto-

me expliquoit la plenitude de grace, qui, sélon ce
saint douteur

,
étoit differente dans JESUS-CHRIST ,dans la sainte Vierge .

dans les Apôtres, dans les

Saints, par rapport à la diversité de ceux qui la re-
cevoient, & que de même la plenitude de puissance
dans le souverain pontife a eu ses bornes 8c ses li-
mites. Il y eut encore sept évêques François qui par-

' lerent dans cette congrégation, & celui qui s'y dit-
tingua le plus fut Claude d'Angennes évêque du
Mans, qui fit voir qu'il n'y avoit aucune disterencc

entre les apôtres &c les évêques, & que ceux-ci a-
voient été instituez par JESUS-CHRIST

, avec une
pleine & entiere J*urlsdlâion.

Le dimanche sixiéme de Décembre, on s'assem-
fcla à l'ordinaire dans l'église i après la messe le ser-

jnon fût prêch,é par un Franciscain, qui remontra
aux peres qu'il étoit de leur devoir de remedier

aux maux de l'ég!ise,aux herésies qui la ,avageoient,
il s'étendit beaucoup sur les malheurs de l'Aile

magne ,
de l'Angleterre

, & en particulier sur

ceux de la France.
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Quelques-uns dirent ensuite leurs avis mais cette
séance dura peu , parce que les évêques, François é-

toient absens. Le lundi septiéme du même mois deux
prelats Italiens parlèrent de l'institution des évêques,,,

& dirent
y

que le sentiment le plus veritable étoit
>

que JESUS-CHRIST avoit institué un seul évêque
3

scavoir L1int Pierre
-, que les decrets & les decretales

des souverains pontifes doivent être regardées com-
me la sainte écriture

>
& que toute juri£diaionvenoit

du pape.
L'après-midi Loiiis de Baissey abbé de Cîteaux ,

parlant sur la même matière
y

pretendit que saint
Pierre avoit reçu plus que les autres apôtres

y
& que

la puissance des clefs n'avoit pas été donnée ega-
lement. Il ajouta , que les évêques étoient aussi éta-
blis par JESUS-CHRIST ,

mais en se servant du minis-

tere de saint Pierre, & du souverain pontife
,

de

qui dependoit sélon lui l'ordre sacerdotal après le

Sauveur. Enfin il condamna ceux qui disoient que
la puissance avoit été également accordée à tous les

apôtres sans distindtion,
Jerôme Souchier François & abbé de Clairvaux

f
forma ensuite quelques conclusions touchant l'insti-

tution des évêques. La première , que les évêques
font immédiatement instituez par JFsus-Cii..QisT

R

dans le sens que tous sont promus a la dignité épif-
copale par l'a6tion sacramentale

>
c'est-à-dire, par

la consecration
: or les sacremens sont instituez im-

médiatement par JEsus-CHRisT :
donc la puissance

d'ordre n'est conferée que par le sacrement. La mi-

neure est évidente. La sécondé ,l'évêque a reçu quel-

que chose de liEsus-CHRis-r , qui le rend iuperieul
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aux prêtres, en ce qu'il est minière du sacrement
de l'ordre, ce qui ne convient pas à unsimple prc-
tre qui ne peut ordonner, &c. La troisiéme, la ju-
rifdiction de l'évêque ne vient pas de JESUS-CIIRIST
seul

: or il y a deux millions
,

l'une intérieure
,
l'au-

tre extérieure ; par celle-là Dieu rend quelqu'un pro-
pre à certaines fondions sélon sa volonté ; ce fût
ainsi que S.Paul sut appellé de Dieu par une voca-
tion intérieure, & par des dons de même nature , qui
font requis dans les apôtres , comme il elt marque
dans la premiere aux Corinthiens, où saint Paul dit,
qu'il y a diversité de grâces, & dans saint Matthieu:
Priez le maître de la moiflbn, qu'il envoye des ou-
vriers dans [1 moisson ; ce qui s'entend d'une nliC-
sion intérieure : quant à l'extérieure, c'est celle parlaquelle quelqu'un est élevé canoniquement au mi-
niltere ecclesiastique par celui qui a la puissance,
qui est appelle par elle, & qui n'est ni voleur ni lar-
ron. La-dessus il dit, que la jurisiliétiondes évêques
en tant qu'elle est intérieure, vient immédiatement
de Dieu , mais qu'elle ell imparfaite sans l'extérieur
re , & lans l'autorité du superieur, sçavoir du sou-
verain pontife

,
fins lequel 1 'évoque ne peut exercer

ce qui est de la jurifdi&ion
: de-là vient que le pape

eonlaçrant un évêque, ne lui donne pas feulement
la matière, mais encore la jurisdiâtion. Enfin il con-clut

,
qu'il n'y avoit point d'évêque qui ne fût insti-

tué, ou par les conciles généraux, ou par le pontifè
Romain, & de fpn coniènrement explicite ou im-
plicite ; mais que le pape devoir toujours agir félon
les regles pour l'édification de i'cglifc & le ialut des
deles.

Un
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Un abbé du Mont-Cassin dit ensuite que le pape
etoit la bouche, la main & la langue de JESUS-
CHRITS. François Zamora Espagnol, & général des
Observantins dit, que le but de tous les hereti-
ques étoit d'attaquer & d'abattre le saint siege

, &c

la Hierarchie ecclesiastique, & qu'il falloit s'y op-
poser.

Le mardi huitiéme de Decembre on tint une au-
tre congrégation

;
la messe fut celebrée par Antoine

Muglitz archevêque de Prague, & ambassadeur de
l'empereur. Ensuite en presence des légats, des am-
bassadeurs & des peres ,

André Dudith Hongrois
,évêque de Tinnia

,
fit un éloquent diseours à la

louange de Maximilien roi de Bohême
,.

qui venoit
d'être élu a Francfort roi des Romains.

Ce prince avoit été élu roi de Bohême le vingtiè-
me de Septembre, & Ferdinand son pere ,

qui pre-
ferablement aux autres affaires) pensoit à l'établie.
sement de sa famille

, & sur-tout à laire continuer
l'Empire dans sa maison, fit à cet effet convoquer
une diete a Francfort pour le mois de Novembre.
Aussi-tôt que cette diete fut formée, il y fit de sa

part proposer l'élection de Maximilien pour roi des
Romains, & menagea si bien les esprits des princes
& des députez de l'assemblée

, que d'une commune
voix Maximilien sut élu le trentième du mois de
Novembre, ou plutôt le vingt-quatrième du même
mois

, ayant été couronné le trentiénle, jour de la
fête de saint André. Le jour de ce couronnement
quelques électeurs Proteslans assisterent a la messe
ju{qu'à la fin de l'évangile. Le Palatin se retira dès
le commencement de la n-iesse) les électeurs de
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Saxe & de Brandebourg demeurerentjusqu'au chant
de l'Alleluia.

Le général des Freres Mineurs parla dans la con
grégation du matin le mercredi neuvième de De-
cembre

, & l'après-midi le pere Lainez genéral des
Jesuites fit un long discours

>
pour montrer ce qu'il

pensoit de rinstitution des évêques. Après avoir ex-
posé que la puissance de la jurisaiétion ecclesiastique
est une certaine prééminence d'un clerc au-dessus des.

autres pour les conduire a la vie éternelle, en obser-
vant les préceptes divins

,
il dit

>

qu'il croyoit que
cette prééminence venoit du souverain pontifè ; ce
qu'il confirmapar plusieurs témoignages d'Innocent:
III. Lucius III. Clement III. Ensuite il passa aux rai-
sons, & montra que quelquefois la matiere est don-
née sans la J*urlsdidion

>
&: que c'est le pape qui ac-

corde cette derniere, comme ministre de Dieu ; car
s'il ne faisoit, dit-il

>
que destiner la nlatÍere, il

s'ensuivroit de-là que les évêques auroient leur puis-
sance, ou d'eux-mêmes en vertu de l'ordre

, ou d'un
autre superieur que le pontife j le premier est faux

yle second ne peut tomber dans la pensée d'aucun
Catholique. S'il étoit vrai, dit-il encore , ce que nos
adversaires [otitiennent, que Dieu donne la jurisdi-
d:ion avec le cara&ere

y
il s'ensuivroit encore que

cette jurisdi&ion seroit égale sans aucune difference
entre les simples évêques, les métropolitains & les
patriarches

y
puisque tous sont également consacrez,

& qu'elle ne pourroit être ni ôtée ni restrainte par
le souverain pontife. Il faut donc conclurre qu'elle
vient de lui

; mais ce n'est pas une raison qui fasse
inferer que cette jurisdidion est déleguée dans les
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évêques
:

elle y est comme dans les juges ordinaires
établis par quelque magistrat superieur. Enfin la
conclunon de tout son discours fut qu'il falloit dé-
finir que les évêques étoient de droit divin quant à

l'ordre, sans parler de la jurisdiéfcion
, a cause de la

diversité des sentimens qui se rencontre parmi les

doéteurs Catholiques.
Ces differens discours., où chacun donnoit plus

ordinairement a son opinion particuliere qu'a la
vérité, ne terminèrent rien, quoique chacun se fût
flatté que son sentiment l'enlporteroir. Le cardinal
de Lorraine entr'autres se plaignit de ce qu'on n'ap-
prouvoit pas la formule qu'il avoit proposée. Mais
il se vit obligé de souffrir qu'elle paGat par l'examen.
On la donna pour cet effet à (ept Theologiens &
deux Canonistes

>
scavoir

,
Pierre-Antoine de Ca-

pouë archevêque d'Otrante, Leonard Marin arche-
vêque de Lanciano, Gaspard de FofTo archevêque
de Rheggio

,
Jacques Lainez genéral des Jesuites

,
Hugues Buoncompagnon, & Jean-Antoine Facchi-
netti, qui devinrent papes i les évêques de Vesta &
de Nicastro qui furent cardinaux ; enfin Gabriel
Paleotte auditeur de Rote, & Scipion Lancelotte

avocat du concile, ausquels on ajoûta le promoteur
Jean-Baptiste Castel.

Les trois premiers Theologiens approuvoient la
formule du cardinal de Lorraine ; mais Lainez la
rejetta, sous prétexte qu'elle pouvoit cauier un schif-

me , & les deux Canonistes furent de ion avis.
Leurs raisons étoient que par ce (eptiéme canon
dans la forme que le cardinal avoit proposé

,
sça-

voir
, que les évêques avoient été instituez par jEsus-
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CHRIST \ on ne combattoit pas le sentiment des hé-
rétiques

,
qui ne nioient pas cette proposition

,
mais

qui prétendoient que les évêques élûs & choisis parle souverain pontife étoient des têtes raCées, sur lef-
quelles on avoit fait les onctions, & des fantômesde
la papauté. De plus que la formule proscrivoit l'opi-
nion de plusieurs écrivains Catholiques,qui croïoient
qu 'il n y avoit qu'un seul & unique évêque, (çavoir ,saint Pierre établi par JESUS-CHRIST, & que tous les
autres avoient été instituez par cet apôtre. Que cen'etoit ici qu'un prétexte pour faire croire que les
evêques élûs parmi les hérétiques parle prince ou par
le peuple

,
étoient de vrai & de légitimés évêques

,parce qu en assurant absolumentque les évêques iont
instituez par JESUS-CHRIST

,
il sembl&qu'onveut mar-

quer que leur puissànce vient toute entiere du Sau-
veur , en sorte que l'électeur exerce un niiniflere fim-
ple, (ans agir comme cause efficiente; qu'enfincette
maniéré de s'exprimerétoit trop générale, & qu'on
en pourroit conclurre que cette institution renfer-
moit aussi-bien la jurisdidion que l'ordination

; qu'il
est toujours dangereux d inventer des expressions
pour concilier deux partis contraires, subtils & soup-
çonneux; parce qu'ils sont contraires, disoient-ils,
l'un évite ce que l'autre cherche, parce qu'ils sont
subtilsils découvrentce qu'un médiateur tâche d'en-
veloppersous des termes spécieux

:
enfin parce qu'ils

sont soupçonneux, l'un & l'autre L1ilit d'abord ce qui
peut lui nuire.; on sent le peu de solidité de ces ob-
fervations.



LIVRE CENT SOIXANTE-DEVXIEME.

COMME la formule proposée par le cardinal
de Lorraine trouvoit tant de contraditlions;

les légats résolurent de l'envoyer à Rome , 8c priè-
rent le pape de leur mander ce qu'il en pensoit ; ils
lui firent sçavoir aussi les deux voyes que le même
cardinal proposoit pour appaiser toutes les disputes
survenuës à l'oc'ca{1on du Septième canon :

l'une
5

qu'on ,choisiroit deux prélats de chaque nation pour
les décider; l'autre, qu'on n'en parleroit plus, 8c

qu'on laisseroit assoupir le differend., 8c rallentir les
esprits trop échaufFez. Ces deux moyens furent re-
jettez j

le premier
, parce qu'il exposoit à de trop

grands dangers. Le sécond, parce qu'il ne paroissoit

pas possible aux légats, eu égard à la chaleur avec
laquelle on prenoit parti. C'est pourquoi en atten-
dant la réponse du pape ssir la nouvelle forme des

• canons, on reprit l'aftaire de la réiidence
,

qui avoit
été proposée.par le cardinal de Mantouë le sixiéme
de Novembre

, en faisant quelques changemens au
decret sur la requisition du cardinal de Lorraine 8c
d'autres, à qui les peines contre les non-résidans pa-
roiflbient trop séveres

, 8c l'approbationdes excuses

trop resserrée. On commença d'agiter fort à propos
cette matière avant la reception de la lettre du

comte de Lune, qui ne fut renduë que le vingt-un
Décembre, 8c qui tendoit a calmer les Espagnols.
Ce comte faisoit connoitre au. secretaire Pagnan,
qu'il étoit destiné pour tenir la place d'ambassadeur
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de sa majesté Catholique à Trente. Il ajoûtoit,que
le roi avoit appris de Vargas que les François sou-
haitoient ardemment une déciuon sur la rélidence,
6c qu'il étoit à craindre qu'en voulant l'empêcher

,
ils ne se retiraient i que sa majesté n'ayant en vue
que la gloire de Dieu, elle ne voudroit faire aucune
démarche qui pût nuire à la concorde

, & à la con-
tinuation du concile

:
qu'ainsi sa volonté étoit qu'on

se conduisît prudemment & honnêtement avec les
évêquès sujets du roi, qu'on les ménageât avec
adroite sans trop se découvrir. Les mêmes avis fu-

rent donnez par ce prince à Louis d'Avila
,

grand
commandeur d'Alcantara

,
destiné pour l'ambassade

de Rome à la priere du pape ,
qui s'étoit plaint de-

puis long tems , que les affaires se traitoient avec
beaucoup de lenteur, parce que le roi Catholique
n'avoit point d'ambassadeur à Ronle, auquel il pût
se fier pour ce qui concernoit le concile.

On tint donc une congrégation le jeudi dixième
de Décembre sur la question de la résidence ; le<car-
dinal de Lorraine y parla le premier dit, qu'on
voyoit dans l'écriture-fiinte que l'absence des pre-
lats de leurs églises pouvoit y causer trois grands

maux. figurez ou. prédits dans l'ancien & dans le

nouveau Testament. Le premier par la tempête
qui fut excitée

,
lorsque Jonas prit la fuite pour ne

point aller prêcher à une nation vers laquelle il
étoit envoyé. Le deuxième, par l'idolâtrie dans la-
quelle tombèrent les Israëlites, lorsqu'ils firent &
adorèrent un veau d'or en l'absence de Moïse. Le
troisiéme, par la dispersion des brebis & du trou-
peau de JESVS-CHJUST , comme il est marqué dans
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le dixième chapitre de saint Jean ,
où il est dit

3
que

le loup ravit les brebis, & disperse le troupeau.
Qu'on ne pouvoit remedier à ces maux, qu'en

faisant un decret, qui obligeât les évêques a resider
chez eux : que JESUS-CHRIST prenant la, qualité de
Payeur ; c'est un crime à des évêques d avoir honte
de porter ce nom , & de remplir les fondions qui

y sont attachées , que dans le même chapitre de saint

Jean les devoirs du Pasteur se reduisent à trois chefs.

Que les brebis entendent [1 voix, qu'il donne sa

vie pour elles, qu'il ait soin de les nourrir & de les
placer dans de bons pâturages ; qu'il conviendroit
donc que le concile en commençant à décider sur

cette matiere
,

enseignât quelles sont les qualitez
d'un bon Pasteur, en sorte que tous ceux qui sont
chargez du soin des ames ,

pussent tenir le même
langage que Jacob à son beau-pere Laban

,
lorf-

qu'après vingt années de service, il lui laisTases filles

ses troupeaux, comme il est marque dans la Ge-
nese: qu'enfin avant que de rien décider là-dessus, il
étoit bon de conÍùlrer les Theologiens & les Cano-
nistes

, comme dans tous les articles de la réfor-
mation qui sont de quelque importance.

Ensuite il entra en matiere & dit, qu'il croyoit
la résidence de droit divin

, ce qu'il prouva par un
grand nombre d'autoritez de ilecriture-£iiiite

,
qu'il

orna de sçavantes interprétations. Il ajouta néan-
moins que cette résidence étant un précepte affir-
Inatif, elle obligeoit toujours, mais non pas pour
toujours ;enLorte qu'il y a des excuses légitimes qui

en dispensent
: & parcourant ces exeuses,il dit,que

celles qui étoient rapportées dans le decret ne pa..
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roissent pas suffisantes
, & qu'il y en avoit d'autres

' à ajouter
,

particulièrement l'abience pour l'utilité
de réglise universelle, ou d'une particulière

, ou de
l'Etat i que cette derniere cause est très-raisonnable,
& conforme à la charité

; puisqu'autrement il ne se-
roit pas permis aux Electeurs ecclesiastiques de l'Em-
pire de se trouver aux Dietes, aux Ducs & pairs
ecclesiastiques de France d'être à la cour pour les
affaires du royaume, & aux évêques d'assister au
conseil du Souverain ; ce qui iroit au désavantage
de 1 eglise. Il conclut, qu'en ce qui concernoit les
provinces éloignées

,
il faudroit avoir recours ou

aux archevêques ou au plus ancien évêque, comme
Paul III. 1"avoit ordonné

e
ou aux conciles provin-

ciaux, qu'on devroit rétablir. Et l;i-dessùs il cita laine
Augustin, qui dit que celui qui voudra s'absenter,
meme pour peu de tems, doit exposer la cause de
ion absence au métropolitain, ou au plus ancien
suffragant, Lans envoyer a Rome, Mais tout ce qu'on
vient de dire, doit être entendu de telle maniéré

,
que l'absence ne soit ni continuelle ni longue.

Traitant de la troisiélne, caule rapportée plus
haut, il dit, que s'il étoit défendu aux caràinaux en
France de demeurer auprès du roi, & d'assister à
son conseil, parce qu'ils sont obligez de réhder

*,
s'ils sont évêques, les affaires de l'église en iroient
beaucoup plus mal. Il n'approuva pas quelquesmots
du decret, qui servoient à excuser l'absence des évê-
ques ,

pour'jâ qu'ils n ayent point agi pour être appelle%
ailleurs ; ce qui choque les oreilles, dit-il, & il ju-
gea qu'on devoit mettre en la place de ces termes ,
que les prélats feroient renvoyez de Rome ou de la

cour
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cour des princes, lorsqu'ils y demeureroient pour
leur propre utilité.

Il dit qu'il y avoit beaucoup de choses à prek
crire touchant la collation des benefices, & des
qualitez non-seulement des évêques

,
mais encore

des curez , ce qui est de plus grande importance
que la résidence ; mais qu'on pouvoit disterer d'en
parler dans un autre tems. : : r ; :i )

Enfin sur les privileges qu'il falloir accorder aux
prélats résidens, il mit entr'autres celui d'absoudre
de tous les cas contenus dans la bullein Cana D(u
mini

3
non qu'il voulût par-là retrancher quelque

chose de l'autorité du souverain pontife>mais parce
qu'il étoit a£sûré que les François qui tomberoient
dans ce cas, n'iroient pas à Rome pour y recevoir
l'absolution

, & qu'il leur seroit plus avantageux
de la recevoir dans leur pays, que de mourir sans
elle, & là-dessus l'évêque de Verdun dit dans ses

adtes que le cardinal insinua qu'il seroit à propos
de rétablir la pénitence publique. : »

On employa les congrégations luivantes a rece-
voir les avis des évêques, qui furent fort variez :
cependant on peut les réduire à trois classes

:
les

uns croyoient qu'il falloit déclarer la résidence de
droit divin ; les autres vouloient qu'on s'en tint à

ce qui avoit été défini sous Paul LIL en spécifiant
seulement les cas particuliers où l'on pouvoit légi-
timement s'absenter

, outre ceux que l'on avoit deja
marqué. Enfin les derniers admettoient la forme
proposée du décret, mais avee de si grands chan-

gemens, que chaque avis auroit pû être regardé

comme un décret particulier. Voici ces sentimens,
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tels qu'ils sont rapportez par l'évêque de Verdun
dans la congrégation du vendredi onzième de Dé-
cembre.

<

Pierre-Antoine de Capouë Napolitain, archevê-

que d'Otrante, n'approuva pas le décret, & repré-
[enta qu'il ne falloit pas inviter les évêques à la rési-
dence par. des récon^penses

, ni raire mention des
causes de l'absence

:
il dit, qu'il ne falloit point ta-

xer de peché mortel la non-résidence
:

il rapporta
les sujets de plaintes que faisoient les princes iécu-
liers contre les évêques

,
ausquels il falloit apporter

quelque remede
:

il ajouta enfin qu'il ne jugeoit
pas à propos qu'on fit aucun décret de la résidence
des évêques, puisque cette matiere avoit été traitée
dans le même concile sous Paul III. & que depuis peu
Pie IV. en avoit fait une constitution.

Pierre Guerrero archevêque de Grenade ,'réjetta
aussi tout-à-fait le décret, & dit, que s'il le recon-
noifsoit bon. ce seroit en souscrivant au sentiment
du cardinal de Lorraine ,

d'où toutefois on pour-
roit inferer que la réûderce des évêques n'elt que
de droit humain. De-là il passa au remede le plus

propre pour contraindre les évêques à résider per-
fonnellement, à sçavoir, que le concile décidât que
cette résidence per[o11oelte: est de droit divin

, vu
que par-là on couperoit court à toutes les raisons
qu'on allégué comme justes pour ne pas résider

>d'autant que de la non-réLLdence s'ensuivent tous
les scandales, & qu'elle est l'origine la racine de
tous les. maux. C'est pourquoi, dit-il, on doit prier
Dieu qu'il envoye des ouvriers dans sa moisson

, 8c
il faudroit établir que la .résidence est de droit di?
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vin
,

à moins qu'il n'arrivât quelque cas pour lequel
le souverain pontife en dispense pour de justes cau- 1.

ses
:

par-la on éviteroit tant de dispenses de ne pas
résider, qui (ont plutôt des dissipations

,
sélon saint

Bernard. Il dit encore, qu'il lui avoit paru que la

(yrace que le pape accorde aux évêques d'absoudre

des cas réservez
,

à l'exceptionde ceux qui sont dans

la bulle in Cœm Domini, étoit peu de chose
,

qu'il

faut étendre cette faveur a tous les cas tant de cette
bulle que les autres, autrement à peine se trouve-
ra-t-il quelqu'un qui veuille envoyer à Rome pour
demander l'absolution

, encore moins qui veuille

pour cela donner quelque argent.
Jean-Baptisse Castanea archevêque de Rouano

,
parla l'après-midi, & demanda, qu'on mit entre les

justes sujets d'absence
,

la visite des tombeaux des

L1ints apôtres à Rome, à laquelle tous les évêques

étaient obligez sélon lui.
Loüis Beccatelle archevêque de Raguse

,
prélat

.d'une grande pieté
,
dit, que la résidence étoit une

partie de la reformation, 6c qu'il fàlloit y obliger

tous les évêques & curez par des peines spiritueA*-

les & corporelles.
D. Barthelemi des Martyrs archevêque de Bra-

gue dit, que la résidence étoit cette parole abregée

que le Seigneur avoit faite, & qu'elle étoit de droit
divin ;

il parla des abus de son diocèse
, & pria les

peres d'obliger les chanoines des cathedrales à re-
sider personnellement dans leurs benefices.

Enfin Philippe Mocenigo Venitien, archevêque
de Nicosie, & primat du royaume de Chypre,vou-
lut parler après les autres, mais la séance fut remise



au lendemain samedi douzième du même mois de
»

Décembre.
Ce jour-là il dit en peu de mots, que pour obli-

ger les évoques a la résidence, il iaut ôter les obfla,
cles causez par les princes séeuliers.

Bandinus archevêque de Sienne ,
voulut qu'on fit

mention dans le décret du serment qu'on leur fai-
soit faire dans leur consécration, de visiter les tOl11r
beaux des siints apôtres.

Gaspard de Foilo> Minime & archevêque de
Reggio dit

>
d'un ton de prédicateur

, que la réss"
dence étoit nécessaire, mais qu'on n'étoit pas obli-
gé de l'observer sans interruption

, parce que c'étoix
un préceptè.affirn)atif,qui n'obligeoit pas pour tou-
jours, ce qui avoit déjà été dit par le cardinal de
Lorraine.

*
L'archevêque de Prague représenta

,
qu'il y avoit

long-temps qu'on dilpuiott de la résidence, Linsen
retirer aucun fruit

>
6c même avec sc.-indile

;
qu'il

falloit plutôt s'appliquer à une véritable & réelle
reformation

, comme les ambassadeurs la deman-
doient. Il remarqua néanmoins que la résidei-',ce
est très-nécessaire

, comme on le voit dans les égli-
ses ou les évêques ne résident pas : que l'évêque est
obligé de droit divin à gouverner son égliie

-1
&

prendre soin des ames ; ce qu'il ne peut faire lans
résider

>
puilqu'il doit rendre compte a Dieu des

brebis qui lui sont contées
> non, dit-il, que nous

voulions. lier les ni..-,tins du souverain pontife
,

&
qu'un évêque ne puisse s'absenter pour le bien de
ion église. Il parla des causes de l'absence, des pei...

nés contre ceux qui ne résideroient pas
>

& des ca$



réservez que le pape accordoit aux résidens
; ce

qu'il n'approuvapas. Enfin il conclut
,
qu'il ne con-

sentoit point à la publication du décret.
L'après-midi du même jour on entendit Leonard

Marin archevêque de Lanciano
3

l'évêque. de Me-
lasso, celui de Milopotamo

, & d'autres, qui batti-
rent aisez la campagne ,

sans rien définir positive-

ment.
Le dimanche l'évêque de Segobre prêcha en

Espagnol dans l'ég!ise de fiint Bernardin.
Le lundi quatorzième l'archevêque de Palerme

reconnoissant la résidence néceiîaire de tout droit
e

ne vouloit pas néanmoins qu'on la décidât de droit
divin.

Bongal évêque de CivÏta-CaslelIana se répandit

en éloges sur les cardinaux
, ce qui fit rire tou-

te l'aiiemblee. Massarel évêque de' Telese parla
ensuite i après lui l'évêque d'Angers r qui opina
pour le droit divin

?
Léonard d'Aller eveque de

Philadelphie, proposa les griefs de l'évêque. d'Ai-
chflet

3

dont il étoit suftraganr.
Le mardi quinzième on entendit les évêques dz

Belluno & de Cava ; ce dernier s'éleva contre les

peres, qui prétendoient que la résidence étoit de
droit divin voulut qu'on s'en tînt au décret fait

par le concile sous Paul III. parce qu'il n'étoit pas
de la dignité du concile de toucher a cette matière
après la constitution du pape Pie IV.

Cependant les Espagnols n'oubliaient rien peur
engager le cardinal de Lorraine dans leur parti ;
c'est ce qu'il apprit à Gualteri,à qui il ajouta même,

que l'anlba£I:1.deur Pibrac étant revenu de la COtlr
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de France, avoit apporté de nouveaux ordres, qui
ne feroient pas plaiur au pape, parce qu'on étoit
indigné en France des conditions au{quelles(1 sain-
teté avoit envoyez cent mille écus au roi par l'abbé
Niquet.- Il lui promit toutefois de retenir l'am-
banadeur & d'empêcher ses démandes

: on soup-

çonna que le cardinal vouloit se faire valoir & re-
lever son crédit

; quoique Gualteri se fût apperçu
qu'il ne dominoit pas sur les évêques François,
comme il avoit paru dans les congrégations f-ur la
résidence. Aussi l'évêque de Viterbe lui fit-il con-
paître que c'étoit deux choses contraires, de de-
mander à quelqu'un du secours

, & de lui ôter tou-
tes ses forces ; ce qu'on faisoit, dit-il à l'égard du
pape ,

qu'on prive du droit très-ancien qu'il a sur
les revenus des benefices de France : mais tout cela
n'appaisoit pas le cardinal, qui recevoit tous les
jours de nouveaux sujets de mortification

, ou par
des lettres de Rome, ou par les discours qu'on
faiioit de lui à Trente

,
tantôt du côté du légat

Simonette
>
tantôt de la part des deux évêques Ca-

stanea & Buoncompagnon,contre lesquels il étoit
fort irrité.

Vers le même tems on reçut réponse de Rome
sur les deux canons proposez par le cardinal de Lor-
raine

, & sur d'autres affaires. Le pape mandoit aux
légats que les theologiens qu'il avoit assemblez à
Rome pour examiner la formule du canon que
l'on avoit envoyée, y trouvoient de grandes diffi-
cultez, & y demandoient divers change'mens, ce
qui faisoit qu'on ne pouvoir pas si-tôt finir cette af-
faire qu'en attendant il leur proposoit trois choses.
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La premiere, de s'en tenir à la premiere propo-
ÍÏtlcn du cardinal de Lorraine, de regarder la que-

.ilion de l'institution des évêques comme inutile,
enibarr.issée & dangereuse

>
& par conséquent de la

supprimer. Qu'il paroissoit iurprenant qu'on voulût
établir un dogme de foi-parmi tant d'opinions dif-
serentes

,
ensorte qu'il seroit nécessaire en prenant

un parti de condamner le sentiment contraire .
soûtenu par des auteurs pieux & célébrés. Qu'il cs-

peroit que le cardinal qui avoit commencé cette
affaire, la termineroit heureusement, pour en ac-
quérir tout l'honneur. La seconde choie que si l'on

ne pouvoit engager les évêques à supprimer cette
question, on la renvoyât a la session luivarite

, en
supposant qu'elle n'avoitpas encore été assez exami-
née. La troisiéme, que si l'on s'opiniâtroit a vouloir

une décision, on retardât la session
,

suivant le con-
seil que les légats lui avoient donné, & qu'on joi-
gnît au sacrement de l'ordre les articles de celui du
manageienfin,que quand ontraiteroit de la hiérar-
chie ecclesiastique,ou que l'on ne dît rien du vicaire
de JESUS-CHRIST qui en est le chef, ou qu'on n'en
parlât que dans les termes du concile de Florence.

Les légats trouvant de grandes difficultez à exé-

cuter ces ordres
, envoyerentVisconti à Rome pour

les représenter au pape, & par provision l'on réiolut
d'attendre encore quinze jours avant de déterminer
celui où l'on tiendroit la session. On tint aussi quel-

ques congrégations avant le départ de Visconti.,
dans. lesquelles on traita encore de la résidence.
Dans celle du jeudi dix-septiéme de Décembre Ni-
colas Pseaume évêque de Verdun parla le premier,
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& conclut, après un assez long discours
, que les

évêques sont obligez a résider, non par la parole
expresse de Dieu, mais par une conséquence & dé-
pendance du précepte divin

, qui leur ordonne ex-
preiiemenc de taire a 1 égard de leur troupeau , cequ'ils ne peuvent exécuter sans résider

, & pour le
jesse il parut être de l'avis du cardinal de Lorraine.
Son discours se trouve dans ses ades. Le vendredi
dix-huit du même mois, on fit un service solemnel
dans l'église de saint Bernardin pour le désunt roi

Navarre
,

auquel le cardinal de Lorraine, £c les
evêques François affilièrent. L'après-midi Martin
d. Ayala évêque de Segovie, parla Içavamment de
ce qui concernoit la réformation

, a laquelle il vou-loit qu'on travaillât avant que de traiter de la rési-
dence

,
qu'il prétendit être de droit divin, auffi-

Lien que l'institution des évêques, ce qui ne dimi-
nuoit point l'autorité du pape. Eustache du Bellay
eveque de Paris, dit au commencement, qu'il t'ou-
haitcroit que le pape fût présent au concile, pour
ctre témoin de toutes les contestations sur la réli-
4ence3 qui duraient depuis plus de deux mois :

il
ajouta, que les évêques sont établis de Dieu

, non
pour être oisifs, mais pour exercer leurs fondions,
qu'ils ne peuvent remplir s'ils ne font présens ; d'au-
tres parlèrent après lui.

Le samedi dix-neuvieme de Décembre Gilles
Foscararo Dominicain,éyêque de Modene

, opina
pour le droit divin qu'il demanda qu'on inlerâc
dans le décret

:
il ajoûta, que celui qui avoit deux

benefices, l'un siniple,& l'autre à charge d'ames
,etoit obligé de résider dans le dernier. Le dimanche

il
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"il y eut chapelle sélon la coutume , ôc l'après-midi
il n'y eut point de congrégation. Le lundi vingt-
unième du même mois on traita encore la même
matiere , & l'evêque d'Amiens lut d'avis qu'on mît
dans le décret non-seulement que les évêques é-

toient obligez à résider, mais encore à s'acquitter
de toutes leurs fondions ; Car à quoi bon résider,
dit-il.,si l'on ne fait rien ?

Ensuite Spinel Bencius évê.

que de Monte-Pulciano, proposa trois choses pour
rétablir la résidence. 1Q. Que les nominations & les
présentations des prélats soient bonnes & légitimes.
1°, Qu'on nomme des évêques tels que saint Paul
les demande. 3e, Que le concile déclare par quel
droit on est obligé à la résidence, quoiqu'en elle.
même il paroisse certain qu'elle est de droit divin.

Il y eut encore congrégation le mardi & le mer-
credi vingt-deux & vinet-troisiéme du même mois,
après lesquelles il n'y en eut plus julqu'au vingt-
huitième luivant, à cause des fêtes de Noël.

Ce fut le vingt-Gxiénle, c'est-à-dire deuæ jours

avant l'assemblée du vingt-huit, ou le jour même
de cette assemblée que Visconti partit de Trente. Il
étoit chargé de représenter au pape l'origine de la
dispute sur le septiéme canon y

comment Seripande
•îtvoit rapporté ces mots de droit dinjin, agitez &
prêts à être mis dans le décret du vivant du légat
Crescence, avant qu'on proposât le canon aux pe-
res *,

les troubles & ils contestations des Eipagnols,
le témoignage d'Ayala convaincu de faux par le
cardinal de Maniouë sur des actes légitimes; enfin

tout ce qui s'étoit passé avant ôc après l'arrivée du
cardinal de Lorraine.

. - -
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Dans le econd article de la commission dont cetenvoyé étoit chargé ,* on rapportoit d'abord tout
ce que le cardinal de Lorraine avoit fait

: on re-
marquait qu'on n'avoit pas eu tant de raison de
l'appréhender

,
qu'il avoit toujours parlé en termes

très-respedueux du pape & du saint siége ; que dans-
les deux questions qui avoient causé tant d'elnbar-
ras &: d inquiétudes, ion sentiment avoit toujours
été très-rage & très-moderé. De plus, qu'il avoit
consenti que la formule qu'il avoit proposée fût
communiquée à sa sainteté,promettant que si elle ytrouvoit quelques difficultez

,
il s'employeroit au-près de ceux de sa nation pour y fitisfaire. Que si

la suite répondoit aux commencemens , on auroit
lieu d'être beaucoup plus content de ce cardinal

>que des évêques Espagnols, & même de quelques
Italiens d'une humeur trop violente

:
enfin que les

dehors promettoient beaucoup
, mais que c'étoit

à Dieu a juger de l'interieur.Après ce récit on prioit
le pape de répondre sur trois chefs

>
mais on lui de-

mandoit un ordre exprès
, & non pas un conseil.,,

ensorte qu'il ne renvoyât pas les choses à la pru-dence de ses légats
, comme il avoit coutume de

faire.
Le premier chef, si en cas qu'on ne trouvât au-^

cun moyen de faire passer le septiéme canon à l£
L1ris[aétion des Peres ,

les légats devoient le suppri-
mer, a quelque danger qu'on s'exposât, comme la
crainte. de voir les Espagnolss'absenter dela session,
& peut-être les ambassadeurs

>
& les autres nations

d 'en-deça\ les monts ,
qui sont si étroitement unies

avec eux sur cet article, qu'il y .auroit lieu d'appré-
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hender la dissolution du concile
, & peut-être un

scl-llCi-iie.

Le second
>

si ne pouvant par la voye de douceur
arrêter les peres sur l'article de la résidence ; pour
ne point entrer dans une question si épineuse

,
les

légats devoient alors user de toute leur autorité
, &:

employer la violence
, ou s'ils devoient permettre

aux peres de poursuivre la question, & de la déci-
der

Le troisiéme
,

si les François venant par hazard
à proposer quelque chose de nuisible a l'autorité
du siége apostolique

,
les légats devoient les en em-

pêcher, sans être arrêtez par les bruits qui pourroient
s'ensuivre

, comme il étoit arrivé au commence-
ment à l'occasion de ces mots, les légats propofans,

que les Espagnols regardoient comme une chaîne
qui lioit les pieds & les mains aux peres, & qui leur
ôtoit toute liberté.

Le cardinal Gualteri & l'évêque de Viterbe se-

conderent Visconti dans tout ce que celui-ci avoit
ordre de dire au pape en faveur du cardinal de Lor-
raine

, & à dissiper les préventions dont l'esprit de
saL1inteté étoit rempli à son égard, &: dans le même

tems ils travaillèrent ou firent travailler aussi auprès

du cardinal, afin qu'il ne nlÍt aucun obstacle à sa ré-
conciliation,&qu'iloubliât tous les sujets qu'il croïoit
avoir de se plaindre.

-
Dans le même tems le cardinal de Lorraine re-

çut une lettre du cardinal Borromée, qui contribua
beaucoup à réconcilier le premier avec le pape.

Borromée mandoit que le pape avoit accordé èn
sa faveur des bulles à Nicolas Pellevé pour 1 archevê-
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ché de Sens, auquel il avoit été nommé sur la dé.
million du cardinal de Guise.

Les légats en écrivant à ce cardinal, lui avoient
souvent recommandé cet évêque

, & s'étoient ap-
pliquez à lui persuader qu'ayant toute la confiance
du cardinal de Lorraine, il ne manqueroit pas de
s'employer vivement auprès de lui pour les affaires
du concile, si on lui accordoit sa demande, & que
d'ailleurs cette faveur étoit capable de gagner le
cardinal, qui la regarderoit comme étant faite à
lui-même & qu'elle procureroit une réconciliation
entiere entre le pape & cette éminence.

Pie IV. informé de toutes ces raisons, avoit déjà
fait écrire dès le vingt-huitième de Novembre à
Gualteri, qu'il pouvoit asfurer le cardinal de Lor.
raine qu'il ieroit content, & qu'onauroit égard ili
recommandation.

Pellevé eut en effet ses bulles,& cette attention du
pape produisit l'effet qu'on avoit elperé. Dès que
le cardinal de Lorraine en eut reçu la nouvelle

ytransporté de joye, il dit aussi-tôt à Gualteri
, qu'il

vouloir couvrir de honte & de confusion ces mau-
vais esprits, qui s'étudioient à le broùjller avec si
sainteté, & faire en sorte que tous ceux qui agi-
roient encore dans le même esprit, bissent punis de,
I ur "émerité.

L sieur de Lansac ambassadeur de France au'
concile,. & le cardinal de Lorraine proposerent dans
le même tems aux légats de faire cr^enner par le
concile des prieres publiques pour la proiperiré des
armes dela France qui étoit en guerre avec les Cal.
vinilles, & les légats approuvant ces demandes
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l'on ordonna pour le vingt-huitième de Décembre,
jour de la sête des (Jints Innocens, une messe so-
lemnelle

, & une procession pour l'heureux succès
des armes de France.

L'après-midi du même jour vingt-huitième de
Décembre

,
le cardinal de Lorraine reçut un cour-

rier du duc de Savoye, qui lui envoyoit la copie
d'une lettre du roi de France, par laquelle sa ma-
jessé lui apprenoit que le dix-neuviéme du même
mois les deux armees s'étoient battuës dans une
plaine proche la ville de Dreux , &: que la tienne
après avoir reçu quelque échec au commencement,
avoit enfin été victorieuse des Calvinistes ; le prince
de Condé leur chef ayant été fait prisonnier par le
duc de Guise. C'étoit à la valeur de ce duc que l'on
étoit redevable de cet heureux suecès} car d'abord
Anne de Montmorency connétable de France, qui
commandoit un corps de l'armée,avoit été battu,
blessé & pris par les Calvinistes, qui chantoient déja
victoire , mais le duc la leur enleva avec les troupes
Gasconnes & Espagnoles.

Le cardinal de Lorraine n'eut pas plûtôt appris la
nouvelle de cette viétoire

,
qu'il alla chez le cardi-

nal de Mantouë pour lui en faire part >
& aussi-tôt

tous les légats, les cardinaux & les évêques se ren-
dirent à l'egli[e cathédrale

y
où l'on chanta le Te

I)eum , pour rendre à Dieu des allions de graces
d'un si heureux succès. Beaucaire évêque de Metz ,
qui avoit perdu son neveu dans cette afition

>

fut
cliargédu discours qu'il prononça douze jours après

en présence de tous les peres avec beaucoup d'élo-
quence t & ce jour-làle cardinal de Lorraine celé-
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bra la messe
, & donna eniuite a dîner aux cardi-

naux , aux ambassadeurs
3

& a plusieurs prélats du
concile.

Le lendemain les légats firent chanter un service
solemnel pour le repos des ames de ceux qui étoient

morts dans la bataille ; & ce fut Loüis de Brezé évê-

que deMeaux,-qui chanta la messe^à laquelle tout
le concile assista.

Le lendemain vingt-neuvième du même mois il

y eut une congrégation
,

dans laquelle Charles
d'Angennes évêque du Mans, &c André de Cuesta
évêque de Leon parlerent encore sur la résidence

,
& le mercredi trentième on parla de la session ;

mais comme il restoit encore beaucoup de peres
qui n'avoient pas donné leurs avis, & qu'on vouloit

tous les entendre
,

il y eut une cinquième proro-
gation , & il fut résolu d'attendre encore quinze
jours à déterminer le jour de la session.

L'archevêque de Grenade peu content de cette
prorogation dit, qu'il étoit Curpris qu'on délibérât

tant de fois sur la même chose sans en tirer aucun
fruit ; que les légats n'avoient qu'à diviser les évê-

ques par classes, afin de recevoir plus promptement
leurs suffrages

, & les rapporter ensuite au concile.
L'archevêque de Prague se reserva à parler après

les quinze jours expirez. André Dudith Hongrois ,
évêque de-Tinnia parla auiIi, &: après avoir distin-
gué trois sortes de résidence

,
l'une superstitieuse

,
en sorte qu'il ne soit jamais permis de s'éloigner de
son diocése ; l'autre hipocrite, par laquelle l'on est
seulement présent du corps ; & la troisiéme réelle ôc

eftèaive,) lorsque l'évêque nourrit son troupeau de
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la parole, du bon exemple & deslacremens ; il dit,

que cette derniere seule étoit commandée, &: par
conséquent nécessaire

, en sorte qu'il n'est: permis à

un évêque de s'absenter que pour des causes très-
légitimes

, ce qu'il prouva par l'autorité de saint
Augustin.

Pendant tous ces mouvemens du concile
,

les
Calvinistes se fortifioient toujours en France, & y
faisoient de grands ravages. Le roi s'y opposoit
néanmoins autant qu'il étoit en lui

,
6c profitant

dans une occasion des lenteurs de ses ennemis, il

recouvra Poitiers, & ensuite Bourges. Cette dernie-

re ville se rendit à composition sur la fin du mois
d'Août, & la premiere fut prise le premier jour du
même mois par le maréchal de Saint-Andre

y
qui y

entra par une brèche. Les Calvinistes avoient com-
mis de grands désordres dans ces deux villes, de
même que dans toutes celles dont ils s'étoient saisis.

Dans Bourges ils n'avoient pas respe£té les reliques
de la bienheureuse Jeanne

,
premiere femme de

Louis XII. Dans Orléans, où le prince de Condé
commandoit, ils avoient fait servir l'église de sainte
Croix d'écurie à leurs chevaux:le corps de Louis XI.
n'avoitpoint été épargné à Clery qu'il avoit fondé,

non plus que ceux des ducs deLongueville, qui y é-

toient inhumez ; on n'en avoit fait qu'un bûcher

commun pour les reduire tous en cendres. DansA11-

goulême ils avoient traité avec indignité le corps
du dernier comte Jean

,
grand-pere de François I.

& trisayeul de Charles IX. qui s'étoit conservé en-
tier depuis plus de cent ans, &: ils avoient fait fon-
dre son cercueil de plomb pour en faire des balles
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de mousquet, plûtôt par insulte que par besoin.
A Vendôme ils avoient brûle les corps des princes

de la branche de Bourbon
, & chacun sçait qu'à

Tours ils n'avoient point épargné les reliques du
grand saint Martin

, que tous les peuples d'Orient
& d'Occident regardoient avec vénération

, com-
me le Thaumaturge de la France, & le dernier
destructeur de l'idolâtrie dans ce Royaume. Le
dernier auteur de la vie de ce saisit

>

fait mention
d'une requête du chapitre de son église présentée

au commissaire du roi dès l'année 1561. Elle fit
rendre aux Catholiques tous les lieux saints dont les
Hérétiques s'étoient emparez. "

Mais le chapitre ayant jugé à propos d'exiger de
tous ceux de 1:1 dépendance la profession de foi
conforme aux décisions déjà faites dans le concile
de Trente

,
5c à celle de la faculté de théologie de

Paris, les Calvinistes recommencèrent leurs brigan-
dages par une des pareilles qui en dépendoient,
& continuèrent la même fureur dans les autres égli-
ses de Tours

>
julqu'à ce qu'ils sussent parvenus à

celle de saint Martin
.

qu'ils pillerent cruellement
par l'ordre exprès du prince leur chef, avec une'
commission d'enlever le trésor, sous prétexte de le
conserver. L'inventaire s'en fit pendant trois semai-

nes, tant le nombre des vases d'or & d'argent avec
les pierreries étoit grand dans cette église. Mais
quoique le prix piontât à plus d'un million

,
sans

compter la prodigieuse quantité d'ornemens de
drap d'or &c d'argent relevez en broderie

,
qu'ils fi-

rent brûler
; on se feroit consolé de cette perte ,

si

par, une malice des plus noires
,

ils n'enflent ensuite
jette
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jetté au feu le corps de saint Martin
,

dont on ne
pût sauver qu'une très-petite partie, qui se réduisoit
à l'os d'un bras, & à un morceau du crane, que l'on
fit mettre l'année suivante dans une petite caisse de
bois, avec quelques petites portions des chefs de
saint Brice & de saint Gregoire de Tours ; &: le cin-
quiél11e de Juillet de 1564. ces reliques furent mi-
ses derrière le grand autel.

Mais les Calvinistes n'en demeurerent pas à ces
indignes traitemens sur les nl0rts, les vivans ressen-
tirent aussi les effets de leur rage & de leur cruauté,
& l'on voit encore en plusieurs villes de France les

tours d'où l'on précipitoit les Catholiques, c'est-
dire, les prêtres & les religieux, les puits & les abî-

mes où on les jettoit pêle-mêle, avec les fourches &
ks leviers, dont on le servoit pour forcer les gens
d'aller au prêche.

Ces violences furent excessives à Valence perï-*
dant cette année. Le duc de Guise qui étoit gou-
verneur du- Dauphiné, y avoit mis de la Mothe-
Gondrin en qualité de lieutenant de roi, &c celui-
ci en avoit chasse le seigneur de Montbrun

,
qu'il

avoit battu en plulieurs rencontres. Les Protestans
irritez de ce que ce grand Capitaine les contînt dans
leur devoir

,
conspirerent contre lui

, & le vingt-
cinquième d'Avril ils se saisirent d'une porte de Va-
1ence où il étoit, & y introduisirent François de
BeaUll10nt, connu sous le nom de baron des Adrets,

avec tant de troupes, que la Mothe-Gondrin fut
obligé de se retirer dans son logis, où les ennemis
le poursuivirent, mirent le feu à la porte, & entre-
rent dans la maison. Gondrin s'étant fauve sur les
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toits , en deicendlt iur leur parole; mais quand ils
s'en virent maîtres ils le tuerent, & pendirent en-
suite son corps à une des fenêtres. pour servir de
spectacle auxpassans. Bernard du Boulet gentilhom-
me Gascon, & un de ses pages, auroit éprouvé le
même sort

,
s'il ne se fût sauvé pardessus les toits des

maisons.
Ce baron des Adrets, qu'on nommoit autrement

François de Beaumont, étoit un gentilhomme du
Dauphiné

,
plein de courage à la vérité, mais d'un

naturel féroce. Pendant ces guerres il ne se distin-
gua que par sa cruauté

,
irrité de ce que le duc de

Guise avoit protégé contre lui au conseil le seigneur
de Pecquigny

,
il se jetta pour se venger «de lui dans

le parti des Huguenots en cette année
1 561.

La reine mere lui écrivit une lettre, à ce que rap-
porte l'auteur de sa vie, pour lui ordonner de dé-
truire par quelque voye que ce fût dans le Dau-
phiné l'autorité du duc de Guise, qui en étoit gou-
verneur. Le baron, qui étoit extrêmement vindica-
tif, reçut avec joye ces ordres, & s'étant mis à la
tête d'environ huit mille hommes, il surprit Valen-
ce en Dauphiné, ensuite Vienne, & plusieurs au--
tres places voisines, même Grenoble, 6c peu après
il s'empara de Lyon par l'intelligence des Calvinif.
tes, qui y étoient devenus les plus forts. De-la il
passa dans le Lyonnois

,
le Forêts

,
le Vivarets

yl'Auvergne
,

la Provence & le Languedoc
, rava-

îantgeant tout sur son passage
,
abattant les églises, pil...

ant les vases sacrez,abolissant la messe
, &: contrai-

gnant tout le monde d'aller au prêche, même juf*
qu'au parlement de Grenoble

,
qu'il y mena par
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force
, & comme en triomphe. Il entra dans le

Comtat, après avoir pris le pont du Saint-Esprit,
& revint à Grenoble

, que les Catholiques avoient
repris, & dont il se saisit une seconde fois.

On peut dire qu'il étoit pousfé d'une haine im-
placable contre les Catholiques,& il étoit transpor-
té d'une fureur si violente contre eux ,

qu'après un
grand carnage, il obligea ses deux fils a se baigner
dans le sang de ces innocentes victimes de sa bar-
barie

,
afin de les accoutumer à être cruels comme

leur pere. Aussi les Catholiques le regardoient com-
me leur bourreau, plûtôt que comme un ennemi
de bonne guerre. Il se faisoit un divertissement des

nouveaux supplices qu'il inventoit pour faire périr
miserablement les prisonniers de guerre : ce qui pa-
rut .

lorsqu'il fit sauter du haut de la tour de Mont-
brison en Forêts

, & des rochers de Mornas sur le
Rhône,six-vingts tant soldats que gentils-hommes,
deux cent autres, que ses gens qui étoient au pied
de la tour 6c des rochers recevoient avec des huées
cpouventables sur la pointe de leurs hallebardes &
de leurs piques, à quoi ce baron prenoit un extrê-
me plaisir. Le duc de Nemours qui l'avoit vaincu
dans deux occasions, s'appercevant qu'il étoit mé

-

content, le fit pratiquer & le rendit Íu[peét a ceux
de son parti, qui lui ôterent le gouvernement du
Lyonnois pour le donner au sieur de Soubise.

Les Calvinisles firent aussi des entreprises dans
le Languedoc sur Toulouse

, & dans la Guyenne
sur Bourdeaux. Le roi qui avoit besoin de vaillans
Capitaines, écrivit à Montluc, qu'il vînt le trouver
çuffi-tôt ses ordres reçus, ôc qu'il lui amenât les
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compagnies d'hommes d'armes du maréchal de

.
Termes & la sienne

: mais comme ce seigneur se
disposoit a partir, la noblesse du pays craignant d'ê-
tre exposée à l'insolence & à la brutalité des héréti-
ques ,

le retint à toute force ; & il manda au roi les
raisons qui l'empêchoient d'exécuter ses ordres. Sa
demeure fut avantageuse à la religion

.
puisqu'd

découvrit les desseins que les Huguenots avoient
sur Toulouse & sur Bourdeaux

. qui, s'ils eussent
réiifli

,
les auroient rendus maîtres de toute la

Guyenne & de tout le Languedoc.
Ils étoient prêts d'entrer dans la premiere de cesvilles, lorsque Montluc y arriva avec deux centhommes d'armes, qui fortifiéz de toute la noblesse

du pays & des habitans
, coururent sur les ennemis,

& leurtuerent plus de quatre mille hommes. Ils nefurent pas plus heureux en Guyenne ,
où ils perdi-

rent beaucoup des leurs ; & cet échec leur fit aban-
donner Agen, Marmande, Toneins

,
Aiguillon

,Clerac, & tout ce qu'ils avoient pris sur la Garon-
ne. Leicioure se rendit aussi à Montluc, qui ensuite
alla chercher l'armée de Duras, & la défit à Ver enPerigord vers Sarlat.

L'armée du roi après la prise de Bourges, dont
on a parlé, avoit dessein d'aller assiéger le prince de
Condé dans Orléans

: mais des raisons plus pre.Œ1n-
tes l'appellerent en Normandie

>
la descente des

Anglois & la perte du Havre firent prendre la réso-
lution d'aller attaquer Roüen, de peur que l'enne-
mi ne se rendît maître de toute la province

, qui
étoit dans une désolation générale. Le duc d'Aurna-
le

,
le duc d'Etampes & le seigneur de Matignon y
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commandoient pour le roi:GabrieI deLorges comte
de Montgommery, & le seigneur de Morvilliers

pour le prince de Condé
>

le duc de Bouillon Cal-
viniste , &: d'ailleurs ennemi de Montgommery

ffaisoit tout le mal qu'il pouvoit aux Hérétiques &
aux Catholiques

y
sélon ce que le zéle pour la reli-

gion, ou la haine qu'il portoit à son ennemi lui
inspiroit ; il en recevoit à son tour indifféremment
des deux partis

-7
le commerce étoit par tout inter-

rompu ;
le parlement avoit abandonné la ville de

Rouen, & s'étoit retiré a Louviers :
de sorte que

l'exercice de la justice y avoit cessé
, avec celui de la:

religion catholique.
Le duc d'Aumale depuis peu avoit assiégé cette

ville, d'où il avoit été repoussé par la bonne con-
duite deMorvilliers>pourreparer cettehonte,l'armée
Royale y vint mettre lefiége vers la mi-Septembre.

Le comte de Montgommery qui avoit eu le gou-
vernement de cette ville en la place de Morvilliers,
s'y jetta avec deux mille Anglois, huit cent Fran-
c¡ois trois- cent chevauxy résolu de se bien défen-
dre:en effet elle fut attaquée &: défendue avec toute
la vigueur imaginable.D'uncôté les Catholiques en-
couragez par lapréf^ncedu roi,& la jeune noble{se,
qui ne cherchoit qu'à se distinguer, s*expofoïent à

tous momens aux plus arands dangers. D'un autre
côtélagarnisonFrançoisede la ville étoit composée
de vieilles bandes,qui avoient long-tems servi dans
lePiémont^commeil étoit nécessaire auxCatholique?
de se rendre maîtres de cette ville avant que le ren-
fort des Allemands sût arrivé aux Calvinistes

,
le

duc deGuise avoit foind'aller [ouvent a la tranchée

AN. 1561*

x x r v,.
Elle vient mettre

le sîége devant
Rouen

,
& prend

cette ville.,
De Thouthist l. 3 ~.

n; 4.



pour taire avancer les travaux. Le fort de sainte
Catherine fut emporté d'assaut

; on offrit à la ville
une composition raisonnable

, 3c sur son refus le duc
de Guise fit donner un assaut général le vingt-cin-
quième d 'Octobre

, 3c la ville fut emportée cinq se-
maines après le commencement du nége. Le pillage
dura huit jours,avec d autant plus de cruauté, qu'on
y trouva plus derichesses; mais le liège coûta la vie
au roi de Navarre

,
qui en visitant la tranchée reçut

un coup d'arquebuse qui lui fracassa l'épaule.
Comme sa playe fut jugée mortelle, il se fit met-

tre dans un batteau sur la riviere de Seine pour re-
monter a Paris, 3c se faire de-là transporter à saint
Maur; mais un frisson lui étant survenu

, 3c ensuite
une sueur froide,on le remit a terre à quelques lieuës
de Rouen, où il rendit le dernier soûpir le dix-sep-
tiéme de Novembre

,
le trente-cinquième jour de ia

blessure
, 3c dans la quarante-cinquième année de

son âge
: Comme il étoit encore au siége, lorique

la ville fut prise, il s'y fit porter dans son lit par les
S uines, 3c y entra triomphant par la brèche. Ilavoit
reçu les sacremens de l'église pendant sa derniere
maladie, 3c néanmoins il ne cessa pas de voir Ma-
demoiselle de Roiïet

,
fille d'honneur de la reine

régente , 3c qui étoit reconnuë pour sa maîtresse.
Aussi a-t-il laine en doute s 'il étoit mort Catholi-
que ou Hérétique. On dit que la reine mere étant
avertie de la mort prochaine de ce prince, le vint
voir, 6c lui dit ces mots : Mon frere

, a quoi pasfez-
vous le tems? vous devriez vous faire lire

: Madame,
lui répartit-il, ,1a plûpart de ceux qui sont autour de
moijlontHuguenots.Ils n'en sont pas moins,dit-elle,
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vos serviteurs.Et de fait la reine s'en étant allée,il sesit

mettre dans un petit lit fort bas proche la cheminée,
& donnant ordre à un nommé Bezieres de prendre
la Bible

,
il se fit lire l'histoire de Job, qu'il enten-

dit avec beaucoup de patience
, ayant toujours les

mains jointes &: les yeux au ciel
:

puis il dit- a ceux
qui l'aflistoient

: Je sçai bien que vous direz par
- tout

.)

le roi de Nava:re s'est reconnu, & est mort
» Huguenot

> ne vous, souciez pas*qui je suis, mais

« contentez-vous de ce que je veux mourir dans la

~
confessïon d'Ausbourg

, & de ce que, si je puis

*
réchapper

,
je vous promets de faire encore pre-

cher l'évangile en France. »
Quand il sist prêt de

mourir, il fit venir Raphaël son Medecin
, & lui fit

faire la priere, à laquelle la plupart de ceux qui é-
toient dans le batteau, même le prince de la Roche-
Guyon

,
,lffiflerent à genoux. Comme il alloit expi-

rer, il prit un de ses valets de chambre par la barbe,
& lui dit

: «
Servez-bien mon fils, & qu'ilservebien

«
le roi. Après ces paroles il rendit l'esprit le dix-

septieme de Novembre. C'étoit sur la Seine vis-à-

vis le grand Andely.
Dans la prise de Roiien il y eut plus de quatre

mille hommes de tuez de part &: d'autre y du côté
des'Catholiques on regretta fort la perte du brave
Sainte-Colombe, & celle du sieur Andoüins, tous
deux gentils-hommes Bearnois. Montgommery
voyant la brèche forcée, se jetta dans une galere
qu'on tenoit prête au port, & se retira au Havre,
où il fut suivi de quelques autres, qui se Lluverent
dans des barques au travers de plusieurs volées de

canon qu'on leur tira du bord d(e. la- rivière.. Le roi
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& la reine firent leurs entrées dans la ville trois jours
après qu'on l'eut prise, & leurs majestez étoient ac-
compagnées du parlement, qui s'étoit retiré à
Louviers. On crut que les habitansétoient assez pu-
nis par le pillage de leur ville ; mais on voulut faire
un exemple sur les plus coupables de ceux qui a-
voient été faits prisonniers. Le ministre Marlorat

,qui avoit été religieux Augustin, fut pendu le tren-
tième d"Odobre,.o

Cet Hérétique, dont on a déja parlé dans l'his-
toire du Colloque de Poissy auquel il assista, étoit
Lorrain

,
né en 15 o6. & étoit demeuré orphelin

sous la tutelle d'un oncle
,

qui pour profiter de son
bien, l'avoit engagé dans l'état religieux. Il s'y étoit
rendu très -(çavant, & avoit composé des commen-
taires sur l'écriture assez estimez. Il avoit passé plus
de soixante ans dans la continence

-,
cependant il

ne voulut pas déroger à l'exemple deses autres con'
freres. Il se maria, & laissa cinq enfans, qui furent
spedtateurs de son supplice. Il avoit alors soixante
6c douze ans. Jean du Bosc seigneur d'Emandre-
ville,président à la cour des Aydes, fut condamné,
aussi-bien que Vincent de Grouchie, sieur de Soc-
quence , & Jean Cotton

,
sieur de Bertauville. On

leur reprocha, qu'ils avoient eu le dessein d'élever
le prince de Condé sur le thrône, à condition qu'il
investiroit incontinent après l'amiral du duché de
Normandie, & d'Andelot, du duché de Bretagne.
On les excepta de l'amnistie, sous prétexte qu'ils
Soient complices du traité conclu avec l'Angleter-
re. Le ipresident eut la tête tranchée le premier de
Novembre, cinq jours après la prise de la ville, &
les deux autres furent pendus. Le
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Elle prit en passant la petite ville de Pluviers, &
pour donner des preuves de leur zélé, ces nouveauxréfornlateurs, firent pendre- tous les prêtres. De-làifs
se rendirent à Etampes, qui leur ouvrit ses portes*
&c ils furent tellement aveuglez, qu'au lieu de mar-cher droit a Paris qu'ils auroient ii.1rpris, ils prirent
la route de Corbeil.)dans le dessein de s'en rendremaîtresde bloquer Paris de ce côté-là. Maisaïant
trouve que le maréchal de Saint-André s'y étoit-
jetté avec de bonnes troupes., ils prirent le chemin
de Paris, & le prince alla se camper à Juvisi, où la
regente l'amusa par des propositions de paix, pen-
dant que l'armée Catholique conduite par le con-nétable de Montmorency a son retour de Roikn

yse retranchoit hors les fauxbourgs de saim Vidor
yde saint Marceau, de saint Jacques & de laine Ger-

main pour les couvrir.
L'armée des Calvinistes arriva devant Paris le

vingt-huitième de Novembre, & campa du côté du
fauxbourg de saint Marceau & de Mont Rouge. On.
remit sur le tapis les propositions de paix > & pour
cet effet, on convint d'une suspension d'armes. Le,
lieu delà conference fut choisi dans un moulin hors,
du fauxbourg C1int Marceau , où la reine se rendit
le deuxième jour de Décembre, accompagnée du
prince de la Roche-sur-Yon

y
du connétable, du

maréchal de Montmorency
,

de plusieurs autres.
Officiers de la couronne , & du secretaire d'état de
Laukçpine. Le prince de Condé s'y trouva de set

parc des Calvinistes, accompagné de l'amiral, de
Genlis" de, Gtamlllont, & de plusieurs autres sei*

gneurs de son parti. Les demandes du prince fuient
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mises par ecrit par Claude de Laubepine, & voici
ce qu'elles contenoient:Que les Protestans eulTentGe

la liberté de s'assembler par toutoù ilsvoudroient,«
sans même en excepter Paris.» Que cela aïant été ac- «
cordé, les troupes Angloises & étrangeres fortiroient
aussi-tôt du royaume, & que les villes seroient re-
miresen leur premier état. Qu'on ne forçât person-

ne ni dans sa vie, ni dans ses biens, ni dans sa con-
science. Que dans six mois on tînt un concile géné-
rale, mais libre,pour rétablir l'union. Que si on ne
le pouvoit dans ce tems-là., on en tiendroit en Fran-

ce un national, auquel il seroit libre à chacun d'aC.

sister, & qu'enfin l'on donnât pour cela des aflu-

rances.
La reine ayant emporté ces articles pour en com-

muniquer avec ion conseil, fit réponse, que pour le

premier, le roi vouloit que Paris & ion territoire
,

que Lyon ôc les villes qui étoient sur la frontiere, &

que celles où il y avoit des parlemens, fussent ex-
ceptées de ce nombre, & enfin tous les lieux

.
où

depuis la publication de l'édit de Janvier ,les Pro-
testans ne s'étoient point assemblez. L'on ajouta,
que les ecclesiastiquesseroient rétablis dans les égli-
ses & dans leurs biens

, & qu'on y feroit le service
suivant l'ancienne religion. Le prince de Condé de-
manda, que s'il n'étoit pas permis de s'assembler
dans les villes sur la frontiere

, on le pût au moins
dans les fauxbourgs, ou qu'on donnat ailleurs un
lieu pour cela, s'il n'y avoit point de fauxbourgs

:

que les gentilshommes, les barons, les châtelains
,

ceux qui sont seigneurs dans leurs terres, & non
pas d'autres, eussent la liberté de faire publiquement
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des assemblées. On écouta ces demandes, on tâcha
d'y satisfaire,maisen y mettant quelques conditions,
qui ne plûrent pas à des gens qui aimoient le trou-
ble

,
ni aux ministres Huguenots

,
qui ne voyoient

pas dans ce traité tous lesavailtages qu'ils esperoient
pour leur sede

y
ainsi la conférence échoua

; & le
prince après avoir fait reconnoître lesrétranchemens
& les corps de garde par Nicolas de Pas[eigncur de
Feuquieres,, résolut de les attaquer la nuit suivante.

Pendant qu'on s'attendoit réciproquement
,

la
jour vint,& le dessein ne fut point exécuté.Deux jours
après l'on tenta la. même chose

>
mais on n'en com-

muniqua pas le dessein au lieur de Genlis, un des
généraux de l'armée Protestante

,
frere d'Ivoy de

Genlis, qui commandoit dans Bourges, lorsque le
roi prit cette ville. Ce général étoit devenu [uipeétj
parce qu'on l'entendoit parler trop avantageusement
du duc de Guise, sous lequel il avoit porté les ar-
mes, & qu'il disoit hautement, que les conditions
proposées par la reine étoient justes

, outre que de-
puis peu il s'étoit long-tems entretenu avec Datru
ville, le plus aimé des cinq fils du connétable de
Montmorency. L'on convint seulement

, que puif-
qu'il falloit passer par Mont-Rouge, où étoit logé
Genlis, on le prendroit en passant, sans l'avertir de
rien

,
de peur de lui donner le tems de découvrir le

dessein qu'on avoit. M'ais, il. arriva pendant qu'on
déliberoit, que le prince n'ayant pas gardé le secret
avec toute t'exaôhtude qu'il avoit proiiiife, Genlis
informé que la résolution étoit prise de forcer les
rétranchemens des fauxbourgs de Paris., & qu'on.
lui en eût fait un mystere, quoiqu'il fût un des prin^
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cipaux Officiers de l'arnlée, sçut dissimuler ion res-
sentiment, & dit même avec cette gaieté, qui le

rendoit si agréable dans la conversation
,

qu'il vou-
loir être de la partie, & qu'il alloit se préparer pour
cela. En effet, il ne fut pas plûtôt retourné dans
son poste de Mont-Rouge

,
qu'il s'arma de toutes

pieces
, & monta sur le meilleur de ses chevaux

,
avec d'Avaret son lieutenant, &: zélé Calviniste

j'
& après avoir paslé un corps-de-garde du roi

,
il lui

dit que ne pouvant plus demeurer avec honneur
dans un parti où il étoit suspedt

,
il alloit trouver

la regente, & la prier de lui permettre de se retirer
en sureté dans une de ses terres de Picardie. D'A,
varet surpris d'une pareille résolution, n'oublia rien
pour l'en détourner ; & n'y ayant pû réiiflir, il re-
vint aussi-tôt trouver le prince, qui ayant appris le
départ de Genlis, & craignant qu'il ne découvrît
l'entreprise, changea le projet de l'attaque en celui.
de passer en Normandie,où ildevait recevoir d'An-
gleterre des troupes & de l'argent pour payer ion
armée.

Genlis arrivé au corps-de-garde de l'armée roya-
le, se fit conduire au Louvre, où il parla à la reine.,.
sans lui reveler le secret ; & après avoir refusé leD

tepropodtionslesa les plus avantageuses qu'elle lui fît pour
e porter à changer de'parti, il persista dans la ré-

solution de quitter les armes, & se retira dès le len-
demain dans le château dont il portoit le non1 , ôc
se contenta de la sauvegarde qu'on lui donna pour
y vivre à la Calviniste. Le roi reçut dans le même

tems les troupes, de Gascons & d'Espagnols en-
voyées! par le duc de Montpensier, sous la conduite



du lieur de Lansac, comme inutiles en Guyenne ,depuis la bataille de Ver.
Le prince de Condé décampa le dixième Dé-

cembre
.

ion armée étant encore de neuf mille
hommes de pied & de quatre mille chevaux. Il re.
connut trop tard la faute qu'il avoit faite de vou-
loir assiéger Paris, & fit mettre le feu presque à tous
les logelTlens., ensorte que dans un moment Mont-
Rouge fut brûlé par les Allemands

,
Arcuëil par

Jean de Rohan de Fontenay, & aussi-tôt après le
pont d'Antoni. Le prince alla d'abord coucher à
Palaiseau, enduire à Limours, maison de plaisance,
qu'il sauva du pillage des soldats, quoiqu'elle ap-
partînt à la duchesse de Valentinois, & le troisiéme
jour il arriva à saint Arnoul, dont les habitans lui
ayant fermé les portes ,

la place fut prise de force
Se pillée, & les prêtres fort maltraitez. Il y demeu-
ra deux jours pour rafraîchir son armés, & re..
parer son artillerie. Les troupes du roi le poursui-
virent jusqu'à Etampes, où étoit Duras avec trois
Enseignes ; & quoiqu'il sût aisé de se rendre maître
de cette place,les chefs tinrent conseil., & quelques-
uns furent d'avis de conduire les troupes à Char-
tres mais Condé après avoir sçu qu'on y avoit fait
entrer un grand [ecours, & indigné qu'on l'eût a-
musc par des conférences ôc par des propositions
de paix, pendant que l'armée Catholique se retran-
choit & grossissoit

,
il proposa dans le conseil de

guerre de retourner sur ses pas en toute diligence Ôc
d'attaquer Paris.

Ses raisons furent, qu'il y arriveroit infaillible-
ment avant l'armée des- Catholiques, qu'il trouve-
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roit les fanxbourgs de cette grande ville dégarnis,
qu'il s'en f1isiroit d'abord, & de la ville ensuite

, &
qu'il obligeroit l'armée royale a prendre un long
détour, afin de passer la Seine & de rentrer dans
Paris par l'autre côté de cette riviere. Que cepen-
dant les Parisiens épouvantez, & ne voyant aucune
apparence d'être li-tôt sécourusouvriroient leurs

portes y ou du moins se racheteroient par une con-
tribution plus considerable que l'argent qu'on at-
tendoit d'Angleterre. Mais l'amiral Coligny s'y op-
posa, en représentant que quand on auroit pris les
fàuxbourgs, les gens du prince de Condé se trou-
veroient entre la ville & iarmée ennemie d'où il
arriveroit qu'en peu de tems ils manqueroient de
vivres & se débanderoient bien-tôt. Que déjà l'on
entendoit murmurer les Allemands, qui compo-
soient la plus grande partie de l'arnlée, & qui se
plaignoient de ne pas recevoir leur montre à point
n0111nlé" comme on le leur avoit promis. Que si la
nécessité des vivres se joignoit à ces plaintes

,
il ne

falloir point douter qu'ils n'en vinssent à une iedi-
tion & à une revolte. D'où il concluoit qu'il valloit
mieux poursuivre la route de Normandie, & s'ou-
vrir l'épée à la main le chemin du Hâvre ,

où l'on
se fortifieroit d'infanterie, & où l'on pourroit ap-
passer les Allemans avec l'argent qu'on elperoit
toucher de la reine d'Angleterre.

On suivit cet avis Perdrier sèigneur de Bauligny^,

ayant sait esperer qu'on pourroit se saisir de Dreux,*,
place très-commode pour recevoirl'armée yle prin-

ce ôc l'amiral lui dem nderent comment il e(perQic

en venir à bout
*

Bauligny répondit, que son Fere;
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possèdoit le château de Mêzieres proche la ville, &
que la grange de ce château en étoit si voisine,
qu'on voyoit de-là ouvrir & fermer la porte; qu'il
se cacherait de nuit dans cette grange avec des sol-
dats choisis, dont une partie s'avanceroit le ventre
contre terre si près de cette porte, que le reste ac-
coureroit pour les seconder, & donneroit le signal

aux troupes Calvinistes pour venir aussi-tôt qu'il se
seroit assuré de la même porte

>
mais la vigilance du

lieur deSourdeval,quis'étoit jette dans Dreux avec
une compagnie- de chevaux-légers, & cinq Ensei-

gnes d'infanterie empêcha le succès de cette tenta-
tive

• voyant que le coup étoit manqué
, on alla à

Ably le quinzième Décembre, de-là a Galardonqui
fut pillée, sur le refùs qu'on fit d'en ouvrir les por..
tes , & le prince s'avança ensuite ju{qu\i Auneau.

L'armée Catholique qui avoit toujours Íùivi les
ennemis, s'en trouva aiTez' proche

, & comme par
l'imprudence des maréchaux des logis) le prince de
Condé, qui conduisoit le corps de bataille

, avoit
devancé de plus d'une lieue Coligny, qui condui-
soit l'aîle droite ; l'amiral ayant reconnu la faute,
fut d'avis qu'on s'arrêtât tout le lendemain dans le
poste d'Ormoy, jusqu"à ce que l'ordre ayant été ré-
tabli

,
il marchât devant le corps de bataille avec

i'aile droite. Ce con.cre-tems fit que les Catholi-
ques arriverent à propos à deux petites lieues
d'Ormoy

, ayant la riviere d'Eure entr'eux & leurs
ennemis.

Les Triumvirs qui se doutoient bien qu'il fau-
droit en venir aux mains

>
n'ayant rien voulu entre-

prendre sans un ordre exprès de la reine, pour n'ê-
tre
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cre pas responsables du mauvais succès
,

ils députe-

rent le sieur de Castelnau
,

qui lui représenta la
ÍÎtuation dans laquelle se trouvoient les généraux
de l'armée royale

, & lui dirent, qu'ils pourroient
contraindre leurs ennemis à une bataille; nlaisqu'é...
tant si près de la cour,ils ne vouloient rien entrepren-
dre sans les ordres de sa majeSté. Ce discours cha-
.grina la reine, qui se tournant vers la nourrice du

» roi : Nourrice
,

lui dit-elle d'un ton railleur mêlé

»
d'indignation

,
voilà des généraux d'armée

,
qui

«
consultent une femme & un enfant pour sçavoir

«
s'ils donneront bataille

>
qu'en pensez-vous i »

En-
suite elle se retira. Mais comme Castelnau vouloit

une réponse précise, la reine après en avoir délibe-
ré dans la chambre du roi en présence de quelques
seigneurs, répondit en peu de mots, qu'on se rap-
portoit de tout à la prudence des généraux

,
sani

leur rien prescrire.
Sur cette réponse le connétable, le duc de Guise,

èc le maréchal de Saint André ayant conclu à la ba-
taille

,
se préparèrent à paffer la riviere d'Eure

, &
n'y ayant trouvé aucun obÍ1:acie, ils la passerent en
-effet avec toute l'armée, là nuit du dix-huit au dix-
neuviéme Décembre en deux endroits, sous les or-
dres du connétable, & l'on fit aussi passer le canon
avec tant de promptitude

, que pendant tout ce
tems-la le prince de Condé ne se donna presque au-
cun mouvement, n'envoya personne pour recon-
Mitre ses ennemis

, & ne prit point les places voifi-

nes de. la riviere d'Eure, dont les troupes du roi
s'emparèrent aussi tôt quelles eurent passé la rivie-

re y& se saisirent d'une colline couverte de vines ,
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au pied de laquelle il y a une grande plaine afiex
près de la ville.

L'amiral, comme l'on en étoit convenu, partir
de grand matin de Néron, & le prince prit son che-
min par la plaine dans l'ordre qu'il devoit tenir. Les.
Catholiques ayant reconnu ce mouvement par le:

bruit des tambours
>
envoyerent Gontaud de Biron

maréchal de camp ,
qui vint aussi-tôt avertir le con-

nétable
, que le prince de Condé maichoit avec

toute son armée, & qu'avant qu'il fut une heure3on
feroit peut-être obligé d'en venir aux mains des deux

cotez.
Il y avoit dans l'armée du roi quinze à seize mille

hommes d'infanterie, & deux mille chevaux, qui
s'avançoient entre les villages d'Epinay & de Blain-
ville, & disposez de telle sorte

, que l'avant-garde

s 'étendoit de front contre l'ennemi, que la cava-
lerie qui n'étoit pas forte, étoit par escadrons entre
les bataillons, & couverte à droite ôc à gauche de

ces deux villages. Le duc de Guise & de la Brosse

couvroient les troupes Espagnoles à la gauche avec
la cavalerie

. & le maréchal de Saint André cou-
vroit les Gascons en flanc. Ensuite l'on avoit or-
donné les fantassins Allemands

>
& après eux le duc

d'Aumale & Damville étoient a la queue de l'avant-
garde ,

où il y avoit en tout dix-neuf Cornettes de
cavaliers cuirassiers,quatorze Enseignesd'Espagnols,,
vingt-deuxde vieilles troupes Françoises3onze d'Al-
lemans, & outre cela quatorze pieces de canon. Les,

Suisses étoient proches, & après eux le connétable
de Montmorency & Nicolas de Brichanteau sei-

gneur de Beauvais. Il y avoit un bataillon quarré de-
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Bretons entre lui & de Laniac , qui étoit avec un
,escadron de cavalerie à la queuë du corps de ba-

taille, & s'étendoit J*ufquà un village situé à la gau-
che ; & dans ce corps de bataille il y avoit dix-sept

compagnies de gens-darmes, trois de cavalerie lé-

gère ,
vingt-deux de Suisses

,
dix-sept autres d'in-

fanterie Françoise, avec huitpieces de canon. Tou-

te cette infanterie étoit partagée en cinq gros ba-
taillons.

Tel étoit l'ordre de l'armée du Prince de Condé;
il y avoit dans l'avant-garde que conduisoit l'amiral

Coligny, trois cent cinquante gens-darmes, quatre
compagnies de cavalerie Allemande, & six com-
pagnies d'Allemandsà pied

, avec deux de François.

Dans le corps de bataille.quatre cent ens-darmes
six cornettes de cavalerie Allemande, & douze de
François, ausquels on avoit ajouté six compagnies
de mousquetaires à cheval, au lieu de la cavalerie
légere

, que commandoit Guillaume de la Curée.
Comme le prince de Condé approchoit, d'Ande-
lot, qui ce jour-la avoit eu son accès de fiévre quar-
te ,

sortit de sa litiere, se couvrit d'une robbe four-
rée

, & monta à cheval pour connoître s'il étoit sur
d'attaquer l'armée royale ; & parce qu'il connût
qu'il y avoit du danger, il conseilla de n en pas
venir aux mains, s'il étoit possible

, & de se retirer

a Ybron. L'on y envoya les maréchaux des logis ,
& le, prince de Condé en prenoit deja le chemin ,
lorique le connétable de Montmorency fit faire une
déchargede son artillerie si à propos, que les bou-
lets emportèrent des rangs entiers d'arquebusiers a
cheval & de Reitres, qui furent tellement épouvan-
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tez, qu'ils se mirent presque tous a fuir, & à pou£
ser leurs chevaux pour arriver plus vîte dans un val-
Ion

,
où ils alloient entrer, afin d'y être â couvert

& hors la portée de l'artillerie.
Ainsi le prince de Condése voyant forcé de com-battre, s'avança au-delà de la sauve-garde pour ail-

ler attaquer le corps de bataille
, & donna le signal

à Artus de Vaudray seigneur de Moüy, & à d'A-
varet,qui avoit la place de Genlis, de charger avecleurs compagnies le bataillon des Suiues

> ce qu'ils
firent avec tant de vigueur, qu'ils l'ouvrirent & pajEL

serent au travers, & en même tems la cavalerie
Allemande se jetta sur ceux qui fuyoient, & en fit
un grand carnage. Damville un des fils du conné,..
table

,-
qui étoit entre le bataillon des Suisses & des

Allen1-ands, s'étant avancé avec trois cornettes de
cavalerie pour les [écourir, fut enveloppé par deux
compagnies d'Allemands qui survinrent, &: repouf-
fé julquà l'aîle droite un peu loin de-la

:
Gabriel de

Montmorency, seigneur de Montberon son frere
,fut tué dans cette action. Le comte de la Rochefotzl-

cault ,qui avoit avec lui cent hommes d'armes
, &

qui n'étoit pas d'avis qu'on abandonnât l'infante-
rie, se laissa toutefois emporter par le torrent, &
alla lui même charger les Suisses par le devant. qui
restoit encore, qui érok défendu par de piquiez»
bien armez, qui le répousserent avec perte.

Dans le même tems l'amiral avec ion bataillon,
deux cornettes de cavalerie Allemande

y
& d'autres

tfoupes,vinrent fondre far le connétabl.e;& sur huit
cornettes de cavalerie, qui étoient à la queuë du
corps de bataille

>
& après qu'on eût tiré le canon.x
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qu'il évita, ou qu'il soûtint avec peu de perte ,
il

renvoi sa tous ceux qui se présenterent devant lui.

La plûpart prirent la fuite, & allerent le même jour
à Paris, pour y porter la nouvelle de leur défaite

;

car la plûpart des officiers avoient [uivi l exemple

des soldats. D'Auilun lui-même gentilhomme Gas-

con, & un des maréchaux de camp, dont la valeur

étoit passée en proverbe, s'enfuit comme les autres,
&: alla sans se reconnoître jusqu'à Chartres

,
où la

lâcheté qu'il venoit de commettre le toucha si fort,
qu'elle lui causa une fievre,dont il mourut peu de

jours après.
Le connétable

. qui eut son cheval tué sous lui
*

ayant été remonté par le baron d'Orailbn
,

lieute-

nant de ses gens-darmes ,
fut blessé d'un coup de

mousquet au vifaçe, & aussi-tôt enveloppé de tous
cotez, & fait prisonnier par Robert Stuart seigneur
de Vezines. LesReitres voulurent le lui enlever,&
ils y auroient réiiffi

,
si le prince de Porcien, Antoi-

ne de Croy ne fut survenu, & ne lui eut rendu tous
les devoirs d'humanité

.
quoiqu'il fût son ennemi

personnel, pour avoir aidé le duc d'Arscot à se sau-

ver des prisons de Vincennes, & avoir par-là frustré
le connétable de la rançon de ce duc, que le roi lui
avoit accordée

-,
mais le prince de Porcien plus tou-

ché de la disgrace du prisonnier que de son propre
l'euendment., ne pensaqu'à le con101err& àlui faire
ifu bien.

Brichanteau seigneur de Beauvais-Nangis
,

fut
pris aussi, & mourut peu de tems après de la blesfu-

xe qu'il avoit reçuei aussi-bien que le Íieur de la
JBrofle., René d'Anglure seigneur de Givry fut tué
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de meme. Le duc d'Aumale fut renversé par terre,
& foulé aux pieds des chevaux ; enfin les dix-sept
compagnies Bretonnes que ce duc soutenoit

, n'é-
tant plus couvertes par le connétable

,
lâcherent le

pied, & tout le corps de bataille fut mis en dérou-
te , a l exception des Suisses qui rétablirent le com-bat

, ôc répousserent courageusement l'infanterie
Allemande. Ils soutinrent de même quelques cava-liers Allemands & François, le front de leur batail-
lon demeurant toujours ferme

; & le courage leur
étant augmente

,
ils penserent à recouvrer les huit

pieces de canon qu'on avoit enlevées.
De Moiïy, qui le craignoit, & qui avoit passé

jusqu'au bagage, 3c au logement du duc de Guise
,dont il pilla toute la vaisselle d'argent

, revint surses
pas, attaqua les Suisses en flanc

, & mit le désordre
parmi eux

>
ils ne laisserent pas en cet état de tuer le

cheval de Moiiy, & de le contraindre de se sauver
a pied dans un bois prochain où il fut pris.

Tandis que tout cela se passoit au corps de batail-
le. Le duc de Guise, qui étoit a l'armée {ans com-mandement

, a la tête seulement de sa compagniede chevaux-légers
, ( car il aimoit mieux être ainsi,

que de ne pas commander en chef, ) poussé par l'oc-
caSion.oupar lanécessité pressante

,
prit la place du

gênerait rétablit le combatqui alloit assez mal pourles troupes du roi, & voyant que les gens du prin-
ce de Condé étoient écartez les uns des autres parles differens combats qu'ils avoient tant de fois re-
commencez ,

il fit marcher le maréchal de Saint-
André

,
qui conduisoit 1 avant-garde, & afin de cou-vrir 1 infanterie Allemande qu'il avoit auprès de lui»
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il commanda aux Gascons de marcher devant. Ils

attaquèrent de toutes leurs forces l'infanterie Fran-
^oise des ennemis & les Allemands qui s'étoient ral-
liez,& les mirent en fuite

,
pendant que les Espa-

gnols qui suivoient en firent un furieux carnage.
Ensuite le duc & le maréchal dç Saint-André avec
Damville

,
qui s'étoit joint à eux. tournerent tous

leurs efforts contre la cavalerie ennemie
,

qui avoit
déjà combattu, & contre celle qui n'avoit encore
rien fait. Mais après avoir tiré quatre pieces de:

campagne, &: donné un petit combat
, car il n'y eut

que les trois premiers rangs qui en vinrent aux
mains, ils- furent mis aussi-tôt en désorcke & en.
fuite

,
quoique d'Andelot, qui étoit encore foible

de son accès
y

fit tous ses efforts pour rallier les
Allemans qui fuyoient, & pour rétablir le combat..
Enfin voyant qu'il ne pouvoit les- retenir , tant ils
étoient épouvantez, il s'en alla a Tréon

, & après y
avoir reposé quelques heures, il revint trouver [es,

gens ,non sans beaucoup s'exposer.
Cependant le prince de Condé &: l'amiral ayant-

à peine rallié deux cent cavaliers, mettoient tout en
u[age' pour obliger la cavalerie Allemande a tenter
avec eux le hazard de la bataille, mais elle s'excusa-

sur ce qu'elle étoit Sans arquebuse y & comme elle
se retiroit à la hâte

. & qu'elle entraînoit les

François épouvantez
,

le prince fut contraint
de les suivre, ayant été déja blessé à la main y mais
à peine eut-il fait cent pas que son cheval qui avoit

reçu un coup d'arquebuseau pied de devant se ren-
versa fous lui :

Damville qui le poursuivoit avec un
gros de gens-darmes, l'atteignit dans le tems qu'on
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lui amenoit un autre cheval
, & le fit prisonnier.

Les Allemands & les François ayant passé un bois
taillis & une vallée, s'arrêterent sur le haut, tandis
que le duc de Guise étoit occupé à attaquer l'infan-
terie Allemande, qui s'étoit retranchée au nombre
de deux mille hommes entre des murailles de pierres
séches

; & durant ce tems-là la cavalerie qui fuyoit
eut le loisir de se rallier.Le maréchalde S.André par-
tit

,
mais trop tard pour la cuivre, afin de l'attaquer

avant qu'elle se fût ralliée une seconde fois i & qu'a-
près l'avoir taillée en pieces, il pût atteindre ceux
qui emmenoient le connétable de Montmorency,
pour retirer ce général d'entre leurs mains

, & lui

procurer la liberté.
Mais l'amiral avec le prince de Porcien & le comte

de la Rochefoucaud ayant assemblé environ trois
cent hommes d'armes François, à qui il ne ressoit
que les pistolets & l 'épée, & pris mille Allemands

,revint à la charge, & çombattit plus opiniâtrement
qu'il n'avoit fait contre le maréchal de Saint-André,
auquel s'étoijt joint le duc de Guise, sa cavalerie
fût chargée par l'amiral avec tant de fureur, qu'elle
auroit été renversée sans deux mille vieux fantassins
François que le duc avoit rangez en bataille dans un
endroit où ils ne pouvoient être vûs par l'am*1.ral.par-
ce que la cavalerie les couvroit. Ils s'avancerent
donc range? en un seul bataillon quarré, qui pre-
nant en flanc l'escadron de l'amiral, lui tua tant
d'hommes Ôc de chevaux dès la premiere charge

,qu'il fut contraint de quitter la cavalerie Cathpli-
que, qu'il tâchoit de mettre en détordre pour sç dé-
livrer de ce bataillon.

Le
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Le maréchal de Saint-Andre ayant donne tous
les ordres nécessaires dans cette derniere a&ion,
son cheval épuisé s'abbattit, & laissa son maître tel-
lement sous lui, que ne pouvant se relever

.
il fut

contraint de tendre la main, &: de se rendre à un
gentilhomme Calviniste qui le dégagea

, & le fit

monter en croupe, dans le dessein de le conduire

en lieu de sureté ; mais presque dans le meme tems
le maréchal fut tué d'un coup de pistolet par Bau-
bigny, gentilhomme,qui avoit été son domestique.

Telle fut la fin du maréchal de Saint-André
.

qui avoit autant d'avantages que de défauts de la

nature :
il fut grand Capitaine

, 6c sa fortune fut.

florissante sous Henry II. & pendant le regne de ce
prince, ayant vécu dans le luxe & dans la magni-
licence aux dépens de l'état & des particuliers ; il fut
toutefois sur la fin estimé capable de l'administra-
tion des affaires, &: après tant de mauvaises adions
il éprouva la vengeance divine, ayant été tué par
une main dont il ne se sût jamais défié. Imbert de
la Platiere fut fait maréchal de France en sa place.

Cette aél:ion,dans laquelle Boissy écuyer du duc
de Guise fut aussi tué, dura plus de quatre heures

,
& de chaque côté on y montra beaucoup de courage
& de valeur.

L'amiral très-mal mené par les continuelles dé-
charges des arquebusiers

,
tut obligé d'abandonner

la partie & de se retirer du champ de bataille mais
avec un si bel ordre, que ses troupes garderent toû-
jours leur rang. Il avoit encore deux escadrons de
Retires avec le maréchal de Hesse à l'avant-garde.
Il menoit lui-même au milieu ce qui lui étoit resté
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de cavalerie & d'infanterie Francoises, & toute son
artillerie

; les troupes choilies commandées par
son intime ami Bouchavannes

,
faisoient l'arriere-

garde.
Il est vrai que le duc voulut les poursuivre

; mais
à peine eut-il marché sept ou huit cent pas, que la
nuit les lui fit perdre de vue ,

&les ennemis ne s ar-
rêtèrent qu'au village de la Neuville,à plus d'une
lieuë du champ de bataille

,
dont le Duc de Guise

demeura maître, aussî-bien que de quatre pieces
de campagne & des drapeaux, ce qui fit attribuer la
victoire à l'armée royale. *

Tel fut le succès de la bataille de Dreux, donnée
le dix-neuviéme Décembre. Ce qui s'y fit de plus
remarquable se passa à Blainville & aux environs.
Ce qu'il y eut de plus extraordinaire fut, qu'aucune
escarmouche ne la précéda

, quoique les deux ar-
mées eussent été plus d'une heure & demie en pré-,
sence

: que les deux généraux de part& d'autre fu-
rent faits prisonniers

; que les Catholiques enfin ÔC

les Calvinistes se rallièrent sans obstacle autant qu'ils
voulurent. Lemême jour après soupé, l'amiral vou-
lant rendre la victoire plus douteuse, persuada aux
Allemands de retourner au combat le lendemain de
grand matin, les assurant qu'ils seroient infaillible-
ment victorieux

, parce que l'ennemi avoit perdu
ses deux premiers généraux

, que sa cavalerie avoit
été mise en déroute, &: que les Suisses, qui étoient
la plus grande force de cette armée, avoient été
taillés en pieces. Mats comme ils s'excu{erent sur
ce que leurs chevaux étoient blesssz &: déferrez
pour la plupart, qu'outre cela ils étoient fatiguez ,
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& que leurs chariots qu 'i tallolt neceUau'ement ral-
lier étoient écartez ;

qu'ils n'avoient point de pou-
dre

, & que le plus grand nombre avoit ses armes ou
perduës ou brilees>un conleil si glorieux & si utile,

comme ils le reconnoissoient eux-mêmes,n'eut point
d'effet, & l'on en demeura là. Il y eut environ huit
mille hommes de tuez de chaque côté,& le nombre
fut à peu près égal chez les deux partis. Outre le

maréchal de Saint-André
,

les Catholiques perdi-

rent entre les hommes illustres qui étoient dans

leur armée
,

les seigneurs de Montbrun, fils du con<
nétable, de Givry, d'Annebaut, les deux la Brosse

pere & fils, Gilbert de Beaucaire, neveu de l'évê-

que de Metz ; le duc de Nevers fut mortellement
blesle dans le combat, par l'imprudence d'un cer-
tain des Bordes son domestique

,
qui de désespoir

de cette action, le jetta parmi les ennemis
, & y fut

tué. D'Oraison, Rochefoct Damoiseau de Com-

mercy ,
desclavole, & plusieurs autres gentils-hom-

mes qui combattoientauprès du connétable, furent

faits prisonniers avec lui.

Les principaux qui moururent du côté du prince

de Condé, furent le baron d'Arpajoux
,

de Lian-

court, Chandieu
,

de Ligneris, de Rougnac, de la

Fredonniere, de Mazelle, de la Carliere
,

de Saux,

& saint Germier,qui étoit lous la cornette de Moüy.
Trochmorton amballadeur de la reine d 'Aiioleter-

re & François Perucel, qui servit depuis de minis-
tre'au prince de Condé, le retirerenr à Nogent-le-

Roi où ils turent pris le lendemain.
Le connétable de Mortr. orcncy qui avoit

été lait prifonl1ier ,
fut conduit à Orléans fous
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bonne elcorte ,
dans la crainte qu'il ne fût enlevé

en chemin
,

il avoit alors soixante & dix ans. Pour
le prince de Condé qui avoit été pris par Damville,
on le conduisit au camp près de Dreux, où le duc
de Guise le reçut avec tous les témoignages les plus
sensibles d une tres-sincere amitié

, 6c de la maniere
du monde la plus noble & la plus généreuse. Il le
consola, il le plaignit, il prit un soin très-particu-
lier de sa vie, & ne le pouvant mettre en liberté
sans l ordre du roi & de la regente, il le mena dans
une chambre joignant la sienne

,
où il l'avertit de ne

se montrer à personne pendant son absence, afin de
ne pas irriter à contre-tems la fureur de quelque
Catholique indiscret,en qui le £1ijX zéle auroit plus
de force que de resped pour le sang royal. Il ne le
quitta que pour aller donner ses ordres, & le rejoi-
gnit aussi-tôt après, & tous deux mangerent à la
même table.

Mais ce qui embarrassa un peu le duc de Guise,fut
cju'il n'avoit qu'un lit

, parce que le bagage étoit
ecarté ou perdu, & que le sien le suivoit toujours.
Le duc l'offrit obligeamment au prince

, qui crai-
gnant que s il acceptoit cette offre, on ne crût qu'il
en usoit trop librement, ou s 'il la refusoit

y on ne le
taxât d d'impo-iiteffe,répondit au duc, qu'il recevroit
volontiers son lit

,
pourvû qu'ils le partageassent

ensemble. A quoi le duc consentit. Ainsi l'occa-
sion unit a une même table & dans un même lit deux
ennemis mortels, qui cherchoient depuis lo.no-_tems
a se perdre 1 un 1 '.iutre, & laissa en doute si la géné-
ro(ité du duc meritoit plus d'éloge pour avoir fait
paroître une si grande modération,que celle du prin-

AN. 1561...
L.

Le prince de
Condé traitépar le
duc de Cuise avec
beaucoup d'hon-
neur.

De Tfjou, 1. 34
Brantome

,
dans

l'éloge du duc de
Guye.

Dupleix, tom. 3.
pag. 696.

Daniel, îtm. 6.
pJJg. 311.

.LI-
Ils soupent en-

semble
, & cou-

chent dans le mê-
me lit.



ce de Condé, pour s'être abandonne avec tant de

courage & de confiance à la foi d'un ennemi.La dou-
leur que le prince fit paroître le lendemain, & le

récit qu'il fit de la façon dont il avoit passé la nuit,
n'ayant pu fermer l'œil, pendant que celui qui étoit
à ses côtez avoit dormi aussi prosondément. que
s'ils avoient combattu ensemble le jour précèdent

pour la même cause
, & que s'ils avoient été les

meilleurs amis du monde, furent les plus autenti-

ques témoignages qu'il pût rendre a la confiance
héroïque a l'intrépiditédu duc de Guise.

Ce duc envoya le sieur de LoIre à Paris pour ap-
prendre à la reine le succès de la bataille, & l'a-

vantage que l'armée Catholique en avoit remporté.
Mais quoique cette princesse ne voulut pas beau-

coup de bien au prince de Condé, la prosperité du
duc de Guise lui parut beaucoup plus fuspe&e

,
néanmoins elle sçut le dissimuler par la joye exte-
rieure qu'elle en té1110igna, & blâma la lâcheté de

ceux qui avoient fui le jour précèdent, & apporté
la nouvelle de la défaite. On dit même que cette
princesse

,
lorsqu'on lui apprit que les Catholiques

avoient été battus, dit seulement sans s'émouvoir :

Hé bien, il faudra donc prier Dieu en François, & se mit
aussi-tôt à caressèr les amis du prince & des nou-
velles opinions. Mais le lendemain le contraire

ayant été certifié
,

la reine fit faire des prieres pu-
bliques & des feux de joyc enfigne de réjoùiflancc,
non-seulement à Paris, mais dans la plûpart des
villes du royaume. «

La reine ayant reçu la nouvelle de la viétoire
,

écrivit au duc de Guise
, tant pour lui faire des re-
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mercimens de sa bonne conduite dans cette der-
niere action

, que pour lui mander que le roi lui
donnoit le souverain commandement de Ces armées.

On prétend que ce duc refusa d'abord cet hon-

neur ,
& qu'il proposa pour commandant le maré-

chal de Brissac, comme celui qu'il jugeoit le plus

propre à remplacer le connétable
>

mais le roi 1'0-
bligea d'accepter cet emploi

,
& auili-tôt il te dis-

poiaasuivre l'amiral Coligny. Celui-ci après la jour-
née de Dreux avoit mis foli armée en bataille

, &
après avoir fait un peu de chemin

, comme pour al-
ler à ses ennemis

.
afin de diiliperle bruit qui avoit

couru de sa défaite, & avoir rallié les gens écartez,
il prit à Gallardon son fécond logement

, ayant fait
cacher en terre une couhvrine qui tomba eniuite
en la puissance du duc de Guise. Delà il se rendit à
Auneau ,

où durant l'absence du prince de Condé

on lui défera d'un commun confjntement le com-
mandement général. Il logea le troisiéme jour au
Puises dans la BeausTe, & le lendemain il alla à Pa-
tay ,

où ayant demeuré deux jours, il s'en détourna
un peu, dans le dessein de.surprendre les troupes
Catholiques, qu'il avoit appris qu'on conduiioit à
Blois, & qu'il poursuivit jusqu'à Fréteval dans le
Vendônlois. Enfin il alla à Baugency sur la fin de
l'année, afin de faire traverser ses troupes par la
Sologne, pour byverner dans le Berry

,
où il avoit

appris que le duc de Guise devoit envoyer les lien-
nes , pour être plus proche d'Orléans

, qu'on avoit
dessèind'assiéger.

Cependant l'empereur Ferdinand ayant obtenu

une trêve de huit ans ave.c le Turc, moyennant un
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tribut de trente mille ecus d or par an, qu il s en-
gageoit de payer a Soliman

, tant que dureroit la
trêve

, ne s'occupa plus que du dessein qu'il avoit
de réunir les Protestans, & de leur faire recevoir le
concile. Mais il eut tout le tems de se convaincre
qu'il étoit plus facile de concevoir ce dessein, que.
de le faire réiïflir,dans la situation où les affaires des,
Protestans se trouvoient alors. Ce fut vers le même

tems qu'il en reçut une réponse, dans laquelle ils
s'expliquoient sur les rations qu'ils prétendoient a-
voir de ne se pas rendre au concile

,
qu'ils firent

imprimer à Francfort.
Ces raisons prétendues se réduisoient aux douze

griefs qu'ils avoient déjà fait connoître tant de fois
,

& qu'ils tâchoient de confirmer de nouveau.
Le premier de ces griefs étoit, que le concile

n'étoit pas légitime qu'on n'avoit eu aucun égard

au drcit que l'empereur &: les princes avoient de le

convoquer, & que l'on n'avoit attribué ce droit de
convocation qu'au pape, à qui il n'appartenoit pas.

Le (ccond
, qu'on devoit l'assembler libre en quel-

que ville d'Allemagne, le but d'un tel concile de-
vant être d'appaiser les cîisierends fuir la religion

,
qui troublentce pays,au lieu que Trente est une ville
qui leur est suspcéte, hors de l'Allemagne

, & fort
incommode.

Le troisiéme, que ce concile n'est pas général
,étant seulement composé de gens fumets du pape, &

les laïques en étant exclus.
Le quatrième, que ce concile esïesclave,&: non

pas libre, le coupable s'en constituant le juge
y

&
tenant les évêques obligez par serment.
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Le cinquième , qu il n elt pas leulement C11re-
tien

, parce qu'on y suit les décrets des hommes
, &c

non pas ceux de JESUS-CHRIST, ni sa parole.
Le lixiéme, que la cour Romaine & les états du

pape étant remplis de vices honteux, qui y régnent
impunément

,
il ne convient pas qu'il en soit le

juge.
Le septiéme, que tout se vend a Rome avec une

simonie manifeste, qu'ainsi il n'est pas permis de
s'assembler avec des simoniaques

, que JESUS-CHRIST

a chassez du temple.
Le huitième, que les évêques & les religieux sont

les auteurs d'une doctrine ÍLllpie, &: remplie d'er-

reurs, tant dans la foi que dans les mœurs.
Le neuvième, que tous les a&es du concile faits

jusqu'a prêtent sont nuls, cette assemblée ayant été
partiale, tenue par une seule partie

, & conduite au-
trement qu'on n'avoit promis.

Le dixième, qu'on avoit montré depuis long-

tems que les conciles des papes n étoient bons qu'à
exciter du trouble, & à causer plus de mal que de
bien.

Le onzième, que le pape ne reconnoissoit pas
pour membres de l'eglise ceux qui tenoient la con-
session d'Ausbourg,mais qu'il les regardoit comme
des hérétiques rétranchez de la communion de la

meme églile.
Le douziéme

,
qu'ils ne pouvoient se soûmettre

au concile de Trente pour cette seule raison, qu'ils
font dans le chemin de la vérité

,
dont ils ne peu-

vent se détourner sans exposer leur salut.
A ces douze griefs ils ajoûterent plusieurs arti-

cles ,



ticles
,

touchant la forme qu'ils vouloient qu'on
gardât dans la célébration du concile. Le premier

,qu'il fût convoqué par l'empereur. Le sécond
,
qu'il

fut tenu en Allemagne. Le troiGénle,queles laïques

y pussent affilier 6c opiner librement. Le quatrième
exposoit ce qu'on requeroit. de plus pour que le
concile fût universel. Le cinquième, que les évo-

ques 6c autres prélats fussent déliez du serment qu'ils
prêtoient au pape. Le sixiénle, qu'on exigeât le
ferment de tous ceux qui auroient voix décisive. Le
septiéme, qu'il falloit casser les premiers décrets du
concile. Le huitième, que JESUS-CHRIST y prési-
deroit seul. Le neuviérne,que la seule écriture-iain-
te seroitprise pour juge des controverses. Le dixié-

me rouloit sur l'autorité qu'on devoit attribuer aux
anciens conciles & aux saints peres. Le onzième

,
que c'étoit par l'écriture-saintequ'il falloit examiner
leurs écrits 6c leurs décrets.

Tels furent les articles qu'ils avoient ajoutez a
ces griefs, qu'ils réduisirent ensuite aux[uivans,pour
ctre présentez à l'empereur, i\ Que le concile fût
convoqué &célébré en Allemagne, i*. Qu'il ne fût
point indiqué par le pape. 3". Qu'il n'y présidât
point, mais qu'il en fût seulement un membre

, 6c

par conséquent soûmis aux décrets qu'on y [eroit.
4q Que les évêques 6c autres prélats fussent exemtez
du serment qu'ils avoient fait au pape, afin de pou-
voir dire plus librement leur avis. Ç, Que la sainte-
écriture servit de juge dans le concile

,
à Texclusion

de toutes les autoritez humaines. 69. Que les théo-
logiens de la confession d'Ausbourg y eussent voix
déliberative ôe décisive

, ,& qu'on leur donnât un
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bon sauf-conduit, non-seulement pour leurs per-
Tonnes, mais aussi pour l'exercice de leur religion,
7<to. Que les résolutions ne se prissent point scion le
plus grand nombre des suffrages

, comme dans les
causes séculieres, mais Selon la bonté des avis, c'est-
a-dire

,
felon qu'ils seraient plus conformes avec la.

regle de la parole de Dieu. 8\ Que les actes préce-
dens du concile de Trente bissent annuliez, ayanc
été faits par une des parties. Que si l'on ne s'ac-^
cordoit pas dans le concile touchant les differcnds
de la religion

, on s'en tiendroit aux conditions du
traité de PafTaW, qui étoient inviolables, ou l'on
remettroit en vigueur l'accord d'Ausbourg de 1555.
en sorte que tout le monde fût obligé de !'obscrvcr.

10. Qu'on leur donnât bonne caution sur toutes ces
demandes.

L'empereur ayant reçu cet écrit
, & ne voulant

point aigrir davantage les esprits
,

leur promit de
travailler à la paix, qu'il désiroit lui-même avec ar-
deur

, & de regler si bien le concile, qu'ils ne pour-
roient refuser lans rai[ond'y assister. Il ajouta, que
pour y réiïflir, iliroit lui-même en personne àTren-*
te,d'autant plus volontiers, qu'il devoit se trouver
bien-tôt a la diéte d'InsprucK, qui n'en eil: qu'à
quatre petites journées.

Mais il faisoit une promesse , qu'il prévoyoit bien
lui-même ne pouvoir tenir ,

de même qu'il paroif-
soit se flatter d'un succès que tout le portoit à croi-
re qu'il manqueroit. C'est pourquoi cherchant une
voye plus sure pour réunir les Protestans à l'église
il rechercha l'amitié du roi Charles IX. &: concerta
avec lui les instances qu'ils devoient faire aux pe-
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res du concile
, pour les porter à entreprendre la

réformation des moeurs des ecclesiastiques
,

afin d 'ô-

ter aux Protestans & aux Calvinistes cette pierre
d'achoppement qui les éloignoit si sort de la réu-

nion qu'on demandoit d'eux \ & c'est à quoi ces
deux princes s'appliquerent l'année suivante.

En Angleterre la reine Elisabeth étoit toujours
•sur ses gardes pour détourner les orages qui la me-
naçoient & qui troubloient son repos. Elle étoit in-
formée que les Catholiques commençoient a s'as-

sembler ôc à former des complots pour rétablir leur
religion par les armes , & voulant en connoitre l'o-

rigine, elle s'imagina que c'étoit Marie reine d'E-
Icosse., qui devoit servir de prétexte à la révolte

,
à

cause des droits qu'elle pretendoit avoir sur la cou-
ronne d'Angleterre. Sur le soupçon qu'elle eut
qu'Harthur de la Pole & son frere, descendus d'une
princesse de lamaison d'Yorck, & le chevalier Cor-
tescuë, qui avoit épousé leur soeur

,
commençoient

à former un parti dans le royaume ,
elle les fit ar-

rêter & mettre en prison. On les interrogeaJ &

tout ce qu'ils déposerent fut, qu'il étoit vrai que leur

dessein avoit été de se retirer en France auprès du

duc de Guise
, pour revenir ensuite dans le pays de

Galles, ôc y proclamer la reine d"Ecosse reine d'An-
gleterre

> que cependant leur intention n'étoit pas
de faire quelque entreprise tant que la reine Elifa-

beth vivroit;mais que quelque astrologueleur aïant
assuré que cette princesse mourroit avant la fin de
l'année, ils avoient voulu commencer à prendre des

mesures pour l'exécutionde leur dessein. Il n 'en fal-

lut pas davantage pour les faire condamner a mort;
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mais la reine leur pardonna en considération dtî
fang illusire dont ils, tiroient leur origine.

Catherine Gray, fille du duc &: de la duchesse de
Suffolk

y
feur de Jeanne Gray , que la reine Marie

fit d décapiter
, ne fùt pas traitée avec tant de dou-

ceur ,
quoiquemoins coupable. Mais le droit qu elle

pouvoit avoir à la couronne fit son plus grand cri-
me ; on se servit pourtant d une autre raison. Ca-
therine avoit été mariée au comte de Pembrok,qui
n'ayant pas pu vivre avec elle

7
s'en fit séparer parsentence du juger, elle épousa ensuite secretement le

comte de Harford,qui ensuite alla faire un voïaçe em
France

r
la laissant enceinte. La reine informée de-

ce mariage cLandestin, envoya Catherine en prison,,
& le comte à.son retour y fut mis de même,& l'ar-
chevêque de Cantorbery par une sentence déclara
le mariage nul ; mais le comte après ce jugement
ayant trouve moyen de visiter Catherine

r qui de-
vint encore enceinte, il fut accusé de trois crimes
capitaux. 19. D'avoir violé la prison. z°. D'avoir
corrompu une princesse de sang royal. 3'. D'avoir
eu commerce avec une fenlnle,.dont il étoit séparé
juridiquement & pour chacun de ces crimes il fut
condamné a une amende de cinq mille livres fter-
ling

, & obligé d'abandonner Catherine par un ade
autentique j ce qu'il fit après une assez longue pri-
son

,- parce qu'il tenta de faire- révoquer cet arrêt.
Pour Catherine elle mourut enfin en prison

y
& fit

assez connoître qu'elle avoit regardé le comte de
Haj-iord comme son véritable mari ,parles excuses
qu'elle fit demander en mourant à la reine des ctre:
mariée sans sa permission,
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Mais Elisabeth avoit beaucoup plus a craindre du
côté de l'Ecosse

3
où la reine avoit de puissans a-

mis, qui n'attendoient qu'une occasion favorable

pour la mettre sur le trône d'Angleterre
; & comme

elle sçavoit que toute cette intrigue se conduisoit

par les artifices du duc de GuiÍè, qui vouloit que
les François Catholiques portassent la guerre en
Normandie, pour être plus près de l'Angleterre

yoù il avoit dessein de conduire les troupes pour e-
xécuter son projet }

elle conclut un traité avec le
vidame de Chartres

^
qui lui fut envoyé par le prin-

ce de Condé
>

& par ce traite elle s'engageoit à
fournir aux chefs des Huguenots une somme de

cent mille écus, & un secours de six mille hommes
d'infanterie

,
dont trois mille devoient être em-

ployez à la défensede Dieppe &: deRoücn, trois>
mille devoient être mis en garniion au Havre de

0Grace,dont les Calvinistes mettoient cette reine en
possession

3
pour garder cette place ju[qu'à ce qu'on

lui eut rendu Calais.Elle croyoit qu'en entretenant la

guerreen France,elletiendroit le duc de Guise occu-
pé,&le mettroit hors d'état de rien entreprendre con-
tre l'Angleterre.Mais, les six mille Anglois leur arri-

o > ovée sur la fin de Septembre, trouvant que les Ca-

f
tholiques afliégeoient Roiien ,

le partagerent en
deux c-orps, dont l'un entra dans Dieppe , & l'au-
tre fut mis en possession du Havrey dont le comte
de Warvhc général de ses troupes fut fait gouver-
neur ;mais la prise de Roüen ,

la mort du roi de
Navarre, la bataille de Dreux , dérangèrentbeau-

coup ses mesures.
Les affaires se broüilloient de plus en plus en
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Ecosse par le peu de crédit qu'y avoit la reine Ma-
rie

, & par les diverses fanions
,

qui divisoient ce
royaume. Cette princesse accoutumée au luxe & à
la dépense par l'éducation qu'elle avoit reçue à la

cour de France, ne trouvoit pas de grandes reflour-

ces dans le domaine royal, qui étoit fort modique,
& même presque réduit à rien par la négligencedes
rois ses prédécesseurs. On ajugea donc à la reine la
troisiéme partie des revenus ecclesiastiques pour
fournir à les dépenses, & pour entretenir les minis-

tres des Protestans:cequi ne fut agréable a personne,

parce que les gens d'église se plaignoient qu'on eût
diminué si conlidérablement leurs revenus; & qu'il
ne sembloit pas que les ministres fussent beaucoup
soulagez par cette libéralité.

Dans la même année
1 562. où l'on causa tant de

mécontentement en Ecosse, pouravoir voulu favo-
riser injustement la reine dans son luxe, Elisabeth
reine d'Angleterre

,
fit assembler un synode a Lon-

dres
,

où l'on dressa une confession de foi, contenuë
en trente-neuf articles, dont les cinq premiers ne
regardent que la créance de l'église Catholique sur
les mysteres. Dans le sixiéme on rejette comme non
canoniques les livres de l'ancien testament, qui ne
sont pas dans le canon des Hébreux ; & à l'égard
de ceux du nouveau testament, ils sont tous admis
comme canoniques. Dans le dixième on reconnoit
que depuis le péché d'Adam l'homme ne peut pas
se préparerà la foi,ni rien faire d'agréable à Dieu
sans ¡le secours de la grace. Dans l'article onzième,
la juitificationeO: attribuée à la foi seule

; onrécon-
noît néanmoins dans l'article douziéme., que les
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bonnes œuvres sort agréables à Dieu, & font des
suites & des effets nécessaires de la foi

: mais à l'é-
gard des oeuvres qui précedent la grace de JESUS-

CHRIST,lx. l'inspiration du Saint-Esprit
, on les dé-

clare des péchez dans l'article treizième. On réjette
dans l'article quatorzième la doétrine des œuvres
surérogatoires. La prédestination est expliquée en.
termes très-moderez dans l'article dix-septième

>
où

il est remarqué que cette doctrine est aussi dange-
reuse a ceux qui font curieux, charnels & deflituez
del'Eiprit de Dieu, qu'elle est utile & pleine decon-
solation pour lesperionnes d'une vraye pieté.

L'église est définie dans le dix-neuviéme une as-
semblee visible d'hommes, qui enseignent la pure
parole de jFSUS-CIIRIST :

elle est reconnue dans le
vingtième pour témoin & pour conservatrice des
livres sacrez. Dans le vingt-unième l'infaillibilité
des conciles généraux est réjèttée ; & dans le vingt-
deuxième la doctrine de l'église Romaine touchant
le purgatoire, le culte des images, des reliques, &:

l'invocation des Saints y est condamnée. La nécef-
sité de la vocation des ministres par ceux qui ont le
pouvoir de les appeller,esi établie dans le vingt-
troisiéme. Le vingt-quatrième autorise& approuve
l'usage de prier dans l'église en langue vulgaire.
Dans le vingt-cinquième les Sacremens sont défi-

nis des lignes efficaces de la grâce & de la bienveil-
lance de Dieu, par lesquels il opere invisiblement

en nous, & excite & confirme notre foi. On décla-

re dans l'article vingt-lixiérne,qu'il n'y a que deux
Sacremens instituez par JESUS-CIIRIST,

le Baptême

&: la Ccne
> que les cinq autres ne sont point des
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Sacremens \ mais ou de sausses imitations de quel-
ques actions & usages des apôtres, ou des états de
vie approuvez dans l'écriture. Il est dit dans l'arti-
cle vingt-septiéme, qu'il faux retenir dare l'église
le baptême des ensans comme conforme à l'insti-
tution de JESUS-CHRIST¡o
.

A l'égard de l'Eucharistie, il est dit dans le vingt-
huitième, que la cène n'est pas Amplement un si-
gne de la mutuelle bienveillance des Chrétiens les

uns envers les autres ; mais le Sacrement de notre
rédemption par la mort de JESUS-CHRIST;&:qu'aine
ceux qui le reçoivent dignement avec foi

, partici-
pent au corps & au fang de JESUS-CHRIST

: cepen-
dant la tranfubstantiation est réjettéedans le vingt
neuvième; & il y est déclaré que le corps de jEsus-
CHRIST n'est donné, reçu & mangé dans la cène
que d'une maniéré spirituelle par la foi; que sui-
vant Pinstitution de JESUS-CHRIST on ne doit point
garder, porter, élever ni adorer ce Sacrement, &
que les impies & les méchans ne reçoivent point le
corps de JESUS-CHRIST

,
quoiqu'ils mangent le sa-

crement de son corps. On y ordonne dans l'article
trentième, de donner l'Eucharistie sous les deux
especes

: & on déclare dans le 'trente-uniéme,qu'il
n'y a point d'autre Sacrifice que celui de la croix.
Dans le trente-deuxième, qu'il est permis aux évê-
ques, aux prêtres & aux diacres de le marier. Dans
le trente-quatrième on condamne les particuliers
qui violeroient les cérémonies ecclesîastiques

, qui
ne sont pas contraires à la parole de Dieu

, & qui
sont instituées & approuvées par l'autorité publi-
que i on accorde néanmoins aux églises particulier '

res.



res ou nationales la liberté de les changer ou de les
abolir.

On approuve dans le trente-cinquièmele sécond

tome des Homelies, aussi-bien que le premier fait
sous le regne d'Edouard. On confirme dantS le tren-
te-sixiéme le livre de la consécration des archevê-

ques, des évêques, & de l'ordination des prêtres 8c

des diacres, dresse sous le regne du même Edouard;

& on déclare que tous ceux qui ont été ainsi con-
sacrez & ordonnez depuis son regne l'ont été légi-

timement. Dans le trente-septiéme on accorde a sa

majesté royale une souveraine puissance sur tous les

états du royaume ecclesiastique & civile
: cepen-

dant on déclare qu'il ne faut pas étendre cette au-
torité au pouvoir d'annoncer la parole de Dieu &

d'administrer les Sacremens ; mais au droit de

contenir tous les ordres ecclesiastiques & civils
.dansleur devoir, & de punir les désobéiflans & les

rebelles. On déclare de plus dans le trente-huitié-

me , que le pape n'a aucune juridiction dans le

royaume d'Angleterre : & dans le trente-neuvieme,

que l'on peut punir de mort les criminels
,

& que
les Chrétiens peuvent par ordre des magistrats

porter les armes & faire la guerre. Que tous les

biens ne sont pas communs , & que les sermens
font permis, ce qui fut ajoûté contre les Anabap-
tistes & les Puritains.

Ces articles furent encore confirmez en 1571.&
renouvellez dans toutes les assembléesdu royaume,
qui se sont tenuës depuis. Enfin après la mort d E-
lisabeth, ils furent encore confirmez par le roi Jac-

ques I. en 1603. dans le synode qu'assembla l'èvê<



que de Londres pour la province de Cantorbery.
La France perdit vers le milieu de cette année

une de ses plus grandes lumières, & un des plus
zélez défendeurs de la vraye doarine, dans la per-
sonne du cardinal François. de Tournon. Ilétoitfils
de Jacques de Tournon comte de Roussillon, & de'
Jeanne de Polignac, dont il nâquit en 1489. & dont
il reçut une éducation chrétienne.A l'âge de douze
ans il entra dans l'ordre de saint Antoine de Vien-
nois, où il fit ses vœux, & remplit le cours de [es,
études avec beaucoup d'application. Il s'attacha par-
ticulièrement à la lecture des divines écritures, des,
conciles & 'des saints peres, pour se mettre en état
de combattre les nouvelles hérésies. De quatre fre-
res qu'il eut; deux furent évêques ;Gaspard de Va-
knce

, & Charles de Rhodez
: François remplit les

premieres1'âge dignitez de son ordre
, & en fut abbé à

âge de trente-huitans,,,-tprès avoir eu l'abbaye dela
Chaise-Dieu en Auvergne, on ne sçait pas en quelle
année. Il fut aussi pourvûde l'archevêché d'Ambrur*
en 1515. & passa ensuite à celui de Bourges. Fran-
çois 1. fit tant de cas de sa probité, de sa prudence
& de son habileté dans les affaires, qu'il le fit un de
ses principaux conseillers, & François remplit cette
charge avec beaucoup d'intégrité.

Lorsque ce prince eut été fait prisonnier à la ba-
taille de Pavie, & conduit à Madrid en Espagne

,iet. grands du Royaume chargerent François de.,

Tournon de négocier sa liberté auprès de Charles V.
Il partit en effet, pour l'Espagne avec Marguerite
soeur du roi,, veuve du duc d'Alençon, le connéta-
ble de Montmouency, & jean de Selve

3
premier
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président du parlement de Paris. Sa négociation
dura une année entiere , & reiiflit de la maniere
3u'on a rapportée ailleurs. Le traité fut conclu le

euxiéme Janvier 1516. & ce fut dans ces conjonc-

tures qu'il fut élu archevêque de Bourges, pour suc-

ceder a François Beuil de Sancerre
> ce qui fit qu'il

signa le traité en cette qualité. Sur la fin de Janvier
il partit d'Eipagne pour revenir en France, où après
avoir assisté aux Etats que le roi assembla pour les

affaires de son royaume ,
il alla prendre possession

de son nouvel archevêché sur la fin de l'année 15 27..

Se tint un synode a Bourges le dixième de Mars de
l'année suivante. On croit que ce sut dans cemême

tems qu'on l'élût abbé de saint Antoine. Dans la

fuite Clement VII. à la récolll111andation du roi, le

fit cardinal le dix-neuviéme de Mars 153o. comme
ce pape l'avoit promis à François I. par ses lettres
du premier de Novembre de l'année precedente.
Son titre fut celui de saint Pierre & saint Marcellin,

& Sadolet lui en écrivit une lettre de congratula-
tion. François de Tournon comblé d'éloges & de
bienfaits, pour avoir obtenu la liberté de François I.
fut renvoyé en Espagne afin d'y procurer le même
bien aux enfans de ce prince, qui y étoient encore
en otage. Sa négociation se termina aussi heureuse-

ment que la premiere, & François eut pour recom-
pense l'abbaye de saint Germain des Prez. Deux ans
après le roi l'envoya en qualité d'ambassadeur à
Rome auprès de Clement VII. & lui donna pour
collegue le cardinal de Grammont, qui étoit aupa-
ravant évêque de Tarbes. Le sujet de cette déplia-
tion étoit premièrement pour ménager les affaires
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de Henry VIII. roi d'Angleterreavec le pape, à l'oc-
canon d'une sentence de divorce qu'il demandoit

>

en second lieu
>

afin de procurer au roi une entre-
vue avec le pape dans la ville de Marseille

,
où sa

sainteté se rendit en 1535. pour le mariage de sa.

niece Catherine de Medicis avec Henry fécond?
fils de François I. Après trois années de paix la guer-
re s'étant rallumée entre la France & l'Espagne

, ce
cardinal eut le gouvernement du Lyonnois eu
même tems. l'archevêché de la ville capitale

y pour
être à portée de veiller au bon ordre à l'égard des
troupes qui devoient passer en Italie. Paul III. qui
avoit succedé à Clement VII. voulant tenter de ré-
concilier Charles V. & François I. se serv.it de la
médiation du cardinal de Tournon pour engager
ces deux princes à une tréve & y réunit.

François I. ayant écrit au célébre Mélanchton
de venir à sa cour , en lui offrant toutes les suretez
qu'il pouvoit désirer

-,
le cardinal qui prévoyoit

combien cette démarche pouvoit donner de crédit
aux hérétiques

, & craignant que le roi lui-même
ne se laissàt surprendre à leurs artifices

,
résolut de

détourner ce coup y pour cet effets allant un jour
au conseil, il y porta le livre que saint Irenée avoit
composé contre les hérésies, & le lut en attendant
sa nlaj2sié. Ce prince qui aimoit les livres

>
lui de-

manda a quelle lecture il paroissoit si fort attaché.
C'est un excellent ouvrage ,

répondit le cardinal,
composé par un saint des tems apostoliques

, & un
evêque de votre royaume, qui par sa conduite nous
apprend qu'un Catholique ne doit jamais avoir au-
cun commerce avec les Hérétiques. Et li-deÛus iL,



lui rapporta ce qu'on lit dans le livre de ce saint
eveque de Lyon ; que saint Polycarpe ayant ren-
contre dans les ruës de Rome l'hérésiarque Mar-
cion

,
celui-ci lui demanda s'il le connoissoit. Oui,

répondit le saint, je te reconnois pour Le fils aîné du
diable. Il ajouta, qu'il avoit une si grande horreur
des hérétiques, qu'ayant vû Cérinthe entrer dans

un bain où il étoit
,

il s'enfuit, de crainte
,

dit-il
,

que le bain ne tombât, parce que Cérinthe ennemi
de la vérité s'y rencontroit. Ce récit fit tant d'im-
pression sur l'elprit du roi, qu'il changea aulli-tôt
de résolution

r & fit écrire à Melanchton de ne pas
venir.

Depuis que ce cardinal eut été fait archevêque
de Lyon., il s'empressa de travailler a la réforme
de ce diocese

,
qui étoit exposé aux, iureurs- de.

l'herene
:

il se trouva aussi au colloque de Poiffi
>1

où il réprima l'indolence de Theodore de Béze
^

qui s'y emporta sans resped contre le mystere
de l'Eucharistie

, & la présence de JESUS-CHRIST
sur nos autels. Il sçut toujours se conserver la fa-

veur de François I. mais après la mort de ce prin-
ce, Henry II. son successeur

, qu'on avoit prévenu.

contre ce cardinal
,

l'obligea de se retirer en son
abbaye de Tournus :

le cardinal obcït; mais sait
qu'on eut honte de l'avoir ainti exilé après tant de
services qu'il avoit rendus à la France

,
soit pour

quelque autre risson
, on chercha quelque prétexte

pour l'éloigner & s'en déiaire honnêtement
><

on en
trouva un dans l'âge du pape,.qui étoit plus qu'oc-
tojenaire,& dans la nécessite où la Francek trouvoit-
d'avoir un autre pape qui sut ami de ce royaume
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- ou du moins qui n'en rut pas tant ennemi. Pour cet

.
effet Henry II. ordonna à François de Tournon de
se rendre à Rome avec plusieurs autres cardinaux
François, afin d'y veiller aux interêts de la France ,
de de faire ensorte que le pape venant à mourir,
on lui donnât un successeur qui fût au goût de ce
royaume.

Pendant le séjour qu'il fit à Rome ,
il s'employa

beaucoup auprès du pape, pour l'engager à ne point
déclarer la guerre à Octave Farne[e, à l'occasion
de la ville de Parme ,

qui étoit sous la protection
du roi de France , & n'ayant pû y réül'sir

,
il se re-

tira à \'eniÍe. Mais .après la mort de Jean-Baptiste
de Monté, neveu du pape ,

il revint à Rome, & fit
si bien, qu'il engagea le pape en 1551. à taire sa

paix avec la France, & à promettre de se rendre
médiateur pour réconcilier Charles V. avec Henry
II. Le pape Jule lui donna alors l'évêché d'Albano^ôc
l'année d'après celui de Sabine. Après quoi il revint
dans son archevêché de Lyon ,

d'où il ne sut tiré
ou'en 1555. pour faire une troisiéme fois le voya-
ge de Rome avec le cardinal de Lorraine. Il assista
à deux élevions des papes , & ayant eu des voix
pour lui dans le conclave où Pie IV. fut élu

, ce
nouveau pape le fit eveque d'Ostie

y
doyen des car-

dinaux
,

& voulut le retenir auprès de sa personne.
Mais Henry II. étant n10rt, François II. son fùcces-
seur le rappella pour être aidé de ses conseils.

Ce cardinal qui aimoit beaucoup les sciences Ôc

les sçavans, avott sOndé un college a Tournon en
Vivarez sur le Rhône, & y avoit mis des profef-
feurs habiles ; mais ceux-ci s'étant laisse infe&er do



poison des nouvelles hereliesqui ie répandoient
de plus en plus en France

,.
il les desiitua) & à la

sollicitation de plusieurs de Les amis, il mit en leur
place des professeurs Jesuites, & donna ce college

a leur compagnie. Il avoit de l'estime pour ces pe-
res

.,
qu'il regardoit comme propres à enseigner les

belles lettres aux jeunes gens, & il avoit rendu de
grands services à plusieurs d'entr'eux. Enfin, ce car-
dinal mourut à laine Germain-en-Laye le vingt-
deuxième d'Avril 1561. âgé de soixante & treize

ans, & son corps fut porté a Tournon. Jean Pelii-
fote fit son oraison funébre

, & Vincent Laure, qui
fut depuis archevêque de Montréal, & cardinal
fous GregoireXIII. écrivit sa vie. François de Tour-
non a laissé quelques statuts synodaux

,
qu'il avoit

faits à Lyon en 1560. & quelques lettres écrites à
Anne de Montmorency,outre celles de 15 1 5. 1S5o.
1557. & 15 59. qui sont conservées dans la biblio-
théque du roi.

La France perdit encore dans cette même année
le cardinal Robert de Lénoncourt, fils de Thierry
de Lénoncourt, seigneur de Vignory. Il eut d'abord
le prieuré de la Charité-iur-Loire

,
de l'ordre de

Clugni"& fut abbé de Barbeaux
>

de l'ordre de Cî-

teaux ,
&de saint Remy de Reims, par la démit

sion de Robert de Lenoncourt son oncle
,

archevê-

que de Reims v &: ensuite François I. le nomma à
l'évêché de' Châlons-ssir-Marne, Ce prince qui l'a-
voit envoyé en ambassade auprès de l'empereur
Charles V. l'ayant recommandé au pape Paul III.

pour le cardinalat, ce pape le nomma cardinal du.
titre de Ciinte Anaflrafîe le vingtième de DéccnibEc.,
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15 3 8. Il permuta ensuite ce titre pour celui de L1inte
Apollinaire, àc encore après contre celui de sainte
Cécile. Il eut l'adminislration de quatre évêchez &c

de trois archevêchez j sçavoir, des évêchez de Riati
en Italie, de Châlons en Chaiiipagne, de Metz &
d'Auxerre, & des archevêchez d'Anlbrun, d'Arles
& de Toulouse. Il résigna l'évêché de Châlons à
Philippe de Lénoncourt son neveu, qui fut ensuite
cardinal. Il y avoit bien soixante-trois ans que la
ville de Metz n'avoit eu d'évêque résident, lorsque
Robert de Lénoncourt y fit son entrée le huitième
de Juillet 1551. Il présenta ses bulles au chapitre,

prit possession en présence de quatre évêques, de
cinq abbez, & d'un grand nombre de f teneurs &

',..de gentils-hommes. Le premier jour de Novembre
irofficia pontificalement dansl'église cathédrale,&
cette cérémonie qu'on n'avoitpointvu depuis qua.
tre-vingt-.six ans, attira ce jour-la dans régine une
foule extraordinaire. Au mois de Janvier Íuivant il

convoqua les états généraux d;;: l'évêché, qui furent

tenus à Vie le huitiémejde Février suivant. Ce cardi-.
nal contribua aussi beaucoup à faire tomber la ville
de Metz entre les mains du roi de France ,

parl'eo-
tremise des principaux de la ville, que ce prélat sçut

gagner. Le septiéme d'Octobre 1553.il racheta le
coin de la monnoye , que les évêques ses prédéces-
feurs avoient,eng.agé

, & l'on trouve encore de la

monnoye frappée à son coin avec cette légende
:

in labore requics : Je trouve mon repos dans le travail.
•Il affilia à Rome aux conclaves où furent faites les
«le&ions des papes Jules III. Marcel II. Paul IV. &
Pie IV. & il fit faire

^ ou du moins achever dans l'é-
glise



1 glise de l'abbaye de saint Remide Reims le tom-
beau de saint Remi,, qui est un des plus beaux mo-
numens du royaume. Le gouvernement de ce car-
dinal fut si plein de douceur & de bonté

3
de mo-

destie & de sagesse
,

qu'on l'appelloit communé-
ment le bon Robert. Il ne gouverna le diocèse de Metz
que pendant cinq ans. Un faux bruit s'étant répan-
du à Rome qu'il etoit mort, le cardinal de Lorraine
qui y étoit, reprit l'évêché de Metz, en vertu de ses'
reserves, & en même tems il s'en démit en faveur de
François de Beaucaire historien de France. Le car-
dinal de Lénoncourt ayant sçu ce qui s'étoit passé,
renonça volontairement en 1553. à l'évêché, se
retira à son prieuré de la Charité-sur-Loire

>
où il

mourut le vingt-deuxiéme de Février
1 5 & y fut

enterré. D'autres mettent si mort à Metz
3

6c pré-
tendent qu'il y fut inhumé dans une chapelle qu'il
avoit fondée.

L'église perdit encore trois.autres cardinaux cette
année; içavoir, Thadée Gaddi Florentin, fils d'A-
loyse sénateur de Florence

, & neveu d'un autre
cardinal nommé Nicolas

,
qui étoit mort au com-

mencement de 1551. Thadée vint au monde dans
le mois de Septembre de 1519. Dans sa jeunesse il
étudia le droit à Padouë, & à peine eut-il atteint
l'âge de seize ans, qu'il fut nommé abbé de saint
Leonard dans la Pouille

, par la démission de son
oncle. Paul III. quelques années après lui donna
l'administration de l'archevêchéde Conza, dont il

eut le titre lorsqu'il fut âgé de vingt-sept ans. Enfin
Paul IV. le fit cardinal dans le mois de Mars de

js c
7.sous le titre de saint Silvestre,& ce fut en cette
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qualité qu'il se trouva au conclave
3

où l'on fit l'é-
leaion de Pie IV. Il mourut dans son abbaye de saine
Leonard dans la Pouille aumois de Janvier de cette
annéerou en Décembre de la précédente. Son corps,
fut transporté à Florence & inhumé dans l'église de
fainte Marie la Nouvelle

, de l'ordre desFreres Prê-
cheurs

y
où sa famille avoit sa sépulture

, & où Ni-
colas Gaddi son neveu lui fit ériger un superbe tom-
beau en 1577. il n'avoit que quarante ôc un an 8c

onze mois.
Le sécond fut Barthélémy de la Cueva Espagnol,,

fils de François Fernandez duc d'Alburquerque r
d'une des premieres maisons d'E[pagne,& de Fran.
çoi[e de Tolede qui le mit au monde le vingt-.
quatrième d'Août de après une éducation
tout-à-fait chrétienne

,
dans une famille où la pieté,

étoit héréditaire. Paul III. i la recommandation de
Charles V. lui donna le chapeau de cardinal le dix,",

neuvième Décembre 1544, Ôc il eut auiîli-tôt après
l'évêchc de Cordouë, dans lequel il fit beaucoup
de bien

, par ses visites fréquentes,,par son zéle à
rétablir la discipline ecclesiastique presque anéantie,,

par le soulagement qu'il procura aux pauvres, par
beaucoup de lieux saints qu'il fit construire : en un';

mot il s'y conduisit avec cane de religon ,.de pieté
& de prudence, que le roi Philippe II. qui l'avoit
employé

,
auSu-bien que Charles V. dans l'adminiC.

tration des affaires de ses états
,

le nomma viceroi:
de Naples: après Ferdinand de Tolede duc d'Albe.-
Il y étoit dans cette qualité à la mort de Charles
V. pour lequel il fit faire un service solemnel oÙ;

Jerome Seripandegénéral des AuguStins,que Pie IV,
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fit ensuite cardinal
, prononça l'orailon funèbre.

Ce pape le ll1it au nombre des cardinaux qui com-
posoient une congrégation à Rome pour les affai-

res du concile de Trente. La Cueva mourut à Rome
le trentième Juin âgé de soixante-trois ans,& fut en-
terré dans l'église de saint Jacques de la nation Es-

pagnole. Aubery rapporte que ses ossemens quel-

que tems après furent transportez en Espagne
,

éc

déposez dans la chapelle du Monastere de S. Fran-

çois de Cuellar, où étoit le tombeau de ses ancê-

tres.
Le troisiéme fut Jean de Medicis Florentin, dont

flous avons déjà rapporté la mort dans le livre pré-
cédent.

Je ne trouve point d'auteur ecclésiastiquë mort
dans cette année que Jean Arboreus, encore l'épo-

que de sa mort est incertaine ,
puisque tout ce qu'on

en sçait se réduit à une mesie qu'on célébre tous les

ans pour le repos de son ame en Sorbonne le pre-
mier de Juillet :

ilétoit de Laon en Picardie do-

iteur de la maison de Sorbonne. Le principal ou-
vrage qui nous reste de lui, est une théologie dans
laquelle il comprend fous differents titres plusieurs

omessions importantes sur des passages de récriture
iainte,

& sur des dogmes de théologie. Il met au
commencement de chaque chapitre la question qu'il

veut prouver ,
il apporte ensuite les autoritez des

peres Grecs & Latins, qui établirent cette propofi-

tion
>

l'ouvrage est divisé en dix-neuf livres, qui
font deux volumes in-folio

,
imprimez à Paris en

540. On a de plus du même auteur des commen-
taires sur l'eccléua&e.iur le cantique des cantiques,
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iur les proverbes, sur les quatre evangiles
, & suf

les épîtres de saint Paul, imprimez en divers tems,
Le texte y est paraphrase en -l'expliu.-tnt; il exa-
mine plusieurs questions de théologie & de con-
troverse ; & en beaucoup d'endroits il préféré le
texte Grec a la Vulgate. Il avoit aui1i compose une
exhortation a la pénitence

1
une méthode pour la.

confession
,-

ôc quelques autres traitez de spl*rl*tua*

1; ;lite.
L'hcréfie se vit aussi privée d'un d'e res princi-

paux appuis en perdant Pierre Vermilly dit Martyre
Florentin, né en 1500. le huitième de Septembre..
Etant assez jeune, il entra & fit profeflidtf dans l'or,.
dre des chanoines réguliers de saint Augustin au
monastere de Fiék>lei& après avoirfait ion cours de
philosophie à Padouë, il s'appliqua à l'étude de la
langue Grecque, ensuite à l'Hébreu, & étudia en
théologie à Boulogne

,
où il fit de si grands progrès

dans toutes ces sciences, qu'avec une certaine élo..-

quence qui lui étoit naturelle, il passa pour un des
plus habiles de sa congrégation, & se renditundes-
plus éloquens prédicateurs d'Italie, Il exerça ses ta-
lens dans les plus célébrés villes avec un entier ap-
plandiisenlenr, & un grand concours de peuples»

ais la levure de quelques ouvrages de Zuingle &
de Bucer commença à lui gâter l'esprit

,
dans le

séjour qu'il fit à Naples
5 &c la conversation & les eIl-

tretiens fréquens qu'il eut avec Jean Valdés j*urif.
consulte E[pagnol) acheverent de le pervertir, &
de l'engager tout-à;-fa'Ic dans les erreurs des nou~
veaux hérétiques. L'un & l'autreinspirèrentbien-tôt
le-urs mauvais sentiment à différentes persannes qui
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s'aff,et-libloient dans des maisons particulières
,

où
Pierre Martyr prêchoit. Quoique ces assemblées
fussent tenues fort secretement

y on les découvrit
toutefois,& cet hérétique ayant été accusé à Rome,
ne se tira d'affaires que par le crédit de ses amis.

Quelque tems après il quitta Naples & vint à
Lucques,,où il étoit superieur d'une maison de son
institut, & où il pervertit Emmanuel Tremelliusy
Celse Martinengue Paul Lacisio

, & Jerôme Zan-
chius, qui furent tous les compagnons de son apo-
stasie & de ses impietez. Plusieurs Lucquois se laif-
ferent entraîner par ces nouveaux., doâeurs, qui se
rétirerent depuis,les uns a Genéve, les autres dans
la Suisse en divers tems. Vermilly ayant fçu que le

pape Paul III. prenoit le chemin de Lucques au re-
tour de la conférence qu'il avoit euë en 1543.- . avec
Charles V. à Buveto ,

n'y voulut pas attendre sa

sainteté
,
qui l'auroit livré aux inquiÍiteurs" & fait

faire son procés sur les plaintes qu'on lui avoit fai-

tes de sa mauvaise doctrine. C'efl pourquoi il quit-
ta Lucques suivi de ses compagnons, Se se retira
chez les hérétiques

>
emmenant avec lui Bernardin

Ochin général des- Capucins
>

dont nous. avons. (ou-

vent parlé ailleurs. Il passa à Zurich, puis a Baie i

mais n'ayant point trouvé d'emploi dans ces villes,
il-s'arrêta à Strasbourg à la persuasion de Bucer

, y
enseigna publiquement, & s'y maria avec une jeu-
ne religieuiè nommée Catherine

>
que le liber-

tinage avoit fait sortir de son monaslere
^
suivantla.

coutume de&apostats.
Sa réputation le fit appeller en Angleterre, où ik

alla avec sa femine en 15,47. & il y fut proiefi'eur en
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théologie dans l'universit.é d'Oxford jusqu'en 1553.
que la reine Marie ayant succedé à Edouard

>
réta-

blit la religion Catliolique,& chassa les hérétiques
de ses états. Pour lors PierreMartyr rétourna à Aus-
bourg j d'où il alla ensuite enseigner à Zurich^où il

mourut le douzième de Novembre 15^1. Quelques
auteurs Catholiques ont dit que les Calvinistes qui
"ne l'aimoient point

^
l'avoient fait empoisonnerdans

le tems qu'il le préparoit à réfuter le livre que Jean
Brentius Lutherien avoit composë contre lui & con-
tre Bullinger. Ce livre étoit intitulé

: De la njrayt
Présence du corps de Jejus-Chrifl dans la Cène

»
& ce fut

Bullinger qui en fit la réponse. Pierre Martyra com-
pote un grand nombre d'ouvrages pourfoutenir ses

erreurs
p

qui lui étoient communes avec les Calvi-
,nifles,(i nous en exceptons ses opinions sur l'Eucha-
riftie, sur laquelle il alloit plus loin qu'eux; car il
soûtenoit que non-seulement JESUS-CHRIST n'étoit
pas corporellement dans le sacrement de l'autel,
mais encore qu'on ne pouvoit pas dire qu'il y fût
réellement, Ainsi s'étant trouvé au colloque de
Poiffi en l561,. & ayant entendu les ministres Cal-
yinistes qui disoient qu'on recevoit réellement JE-
:sU.S-CHRIST dans la Cène, quoiqu'il ne fût pas réel.
lement sous les especes du pain

>
il fut scandalisé de

ce langage
, & ne manqua pas de s'inscrire en faux

^contre cette opinion;
Le premier de Mai précédent mourut aussi Bo-

niface Amerbachius célébre jurisconsulte
y

né 1a

Basle l'an 1495. il étoit fils de Jean Amerbach sça*.

vant Imprimeur à Basle dans le quinziéme siécle, à
qui l'on est redevable des nouveaux caractères doni
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fin s'est servi depuis son tems dans l'imprimerie.

•
Jean fit ses études avec ses. deux freres aînez, Bru-

nom & Basile, & fit de si grands progrès dans l'étu-
de, sur-tout dans celle de la langue Grecque, sous.

Jean Conon,que l'an 1511. il fut créé bachelier, &
deux ans après maître ès arts..Erasme le dirigea dans.

ses études par affeaion" & l'eut toujours pour ami si.

intime, qu'il l'institua son heritier universel. Après»

qu'Amerbach eut pris le dégré de maître 'ès arcs, il-

alla étudier en droit à Fribourg fous Zasius ,& en-
suite en Italie & en France, & prit le dégré de do-

deur à Avignon, En 1515. il fut fait professeur en,
droit à Basle, & eut un grand nombre de disciples

pendant vingt ans qu'il y enseigna. Il merita égale--

ment les titres d'homme vertueux,, d'oracle de la-

iprisprudence,,,& d'habile antiquaire. Il fit plusieurs-i

fondations pour aider de jeunes gens qui .se dessi-

noient aux études, ou a quelque metier
, & pour

doter de pauvres filles. La bibliothéque de Baile

conserve un grand nombre de ses manuicrits
,: Se

l'on a plusieurs de ses ouvrages imprimez, entr'au-

tres, une très-belle lettre sur la ville de Basie dans la.-

topographie de Munster. Il mourut a Basle en
dans sa (bixante-(eptiémeannée, & fut enterré dans

la petite ville,dans la chartreufe. où il avoit fait pré-

parer vingt ans auparavant l'épitaphe de son pere &,

de sa mère,.de sa femme
,

de les enfans
, & la'

úenne.-
Gilles le Maître

,
aussi sçavant jurisconsulte de'

france , mourut aussi dans cette même année le

cinquième Décembre dans la soix,,lnte-troisi'émean-
née de son âge. Il étoit fils de Geotroy le Maître,,
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leigneur de Cincehour, & de Catherine Frémm*
Gilles passa sa jeunesse dans le Barreau, où il acquit
la réputation de grand orateur & d'excellent juris-
consulte j ce qui donna lieu au Roi François I. de
l'honorer en 1540. de la charge de ion avocat gé-
néral. Dix ans après Henry II. voulant reconnoître
les services qu'il avoit rendus au roi ibnpere & à lui,
le pourvût de la dignité de président à mortier, &
>en 1551^ il I"Ieva à celle de premier président au
parlement de Paris. Il eut le malheur de voir naître
de sanglantes factions

,
lesquelles sous prétexte de

religion
,

désolerent depuis toute la France : mais
ni les promenés, ni les menaces, ni même la crain-
te de l'interdiction & de la mort ne purent jamais
.ébranler sa consiance

,
ni l'empêcher de soutenir

les intérêts de l'Etat jusqu'à sa mort. Il étoit au lit
malade loriqu'ayant entendu le grand bruit qu'on
faisoit .dansla ville

i>
il ?crût que les Cajviniftes ve-

noient l'enlever
, ce qui lui causa une si grande

frayeur, qu'il mourut aussi-tôt. Son corps ru,t inhu-
mé dans l'église des Cprdelicrs de Paris, où l'on
voit sa statuë & celle de Marie Sapin sa femme,fille
.de Jean seigneur de Rozieres, & de la Bréteche et)Touraine, receveur général des finances en tan-
-guedoc. Après sa mort àan trouvât parmi ses papiers
des décisions qui furent imprimées touchant les
ventes par décret, les droits royaux sur les benefi-
ces ,

& les appels comme d abus, que l'on confi-
,dere comme des arrêts dans toutes les cours & les
jurisdi&ions du royaume,& qui ne laislcront jamais
mourir dans l'esprit des François la glorieuse mé*
.moire d'un si grand homme. Christophe deThou.)

perç



pere de l'historien Jacques-Auguste, fut nommé
premier président par le roi Charles IX. en la pla-

ce de Gilles le Maître
,

à la priere de la reine mere.
Barthélémy Cavalcanti de Florence, né en 1503.

mourut aussi dans cette année le neuvième Décem-
bre

,
âgé par conséquent de cinquante-neuf ans. Il

étoit d'une maison noble
,

d'où sortit autrefois
Guido, qui vivoit dans le même tems que François
Pétrarque, le plus excellent Poëte & le meilleur
Philosophe deiontems. Bilthelemys'appliqua fort
à l'étude des belles lettres

, & ayant quitté ion pays
assez jeune ,

il se retira a Rome, où il fut employé
par le pape Paul III. &c par Od:avio Farne[e son
petit-fils, qu'il aida de ses bons conseils. Il servit
aussi utilement le roi de France Henry II. dans la

«
çause des Siennois, tant que cette République pût

-
défendre sa liberté avec les armes de France. On
lui confia l'administration de beaucoup d'autres af-
faires importantes, qu'il termina avec prudence 6c

avec une parfaite integrité. Enfin la paix étant con-
cluë entre les François & les Espagnols

, comme il
aimoit la vie tranquille, afin de vaquer plus facile-

ment à l'étude des belles lettres, il se retira à Pa-
douë

,
où il finit ses jours, & fut enterré dans l'égli-

se de saint François, par les soins de Jean Caval-
canti son fils. Les principales productions qu'il a
laissées de son esprit & de ses études, sont sept li-

vres de rhétorique
, & un commentairedu meilleur

état d'une république
, que François San-Sovino fit

imprimer après la mort de l'auteur.
En France la Faculté de Théologie de Paris at-

tentive à prévenir même ce qui pouvoit donner la
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moindre autorité aux nouvelles opinions
>

s'aflem-
bla le premier d'Août de cette année 1562. pour
entendre la lecture d'un arrêt du parlement rendu
au sujet d'un catalogue qu'on devoit faire des livres
défendus

>
& pour faire signer la profession de foi

qu'elle avoit dressée & qu'ellevouloir faire souscrire
par tous, ceux qui voudroient prendre quelque dé-
gré. Nicolas Maillard doyen de la Faculté, ayant
fait lecture dudit arrêt, Claude Despense qui étoit
présent, & que l'on (oIpçonnoÏt sans fondement
de favoriser les hérésies du tems y

s'offrit de signer
cette profession

, & s'excusa de ne l'avoir pas fait
encore , parce qu'il avoit été malade. Mais Antoine
de Mouchy vice-syndic

,
supplia l'assemblée de dé-

liberer
,

si l'on devoit admettre ce docteur à signer,
avant qu'il eût révoqué ou retraé1:é un certain arti-

*cle qu'il avoit donné par écrit en son nom & aunom
de Salignacj & des autres doreurs qui avoient été
députez à la conférence qui s'étoit tenue l'année
precédente à saint Germain-en-Laye pendant la te-
nuë des Etats d'Orléans

, & dont on a parlé en ion
lieu. Cet article regardoit la doctrine de l'église sur
le culte des saintes images, & de Mouchy préten-
doit qu'il étoit contraire à la profession de foi que
Claude Despense s'offroit de signer. Il avoit été
présenté en effet par ce dernier le huitième de Fé-
vrier 15.61 & il portoit en premier lieu, qu'il
seroit bon de remontrer qu'aucune personne privée
ne prévienne l'autorité publique sur la réforme de
l'abus des images \ mais que tous & chacun atten-
dent que le roi par l'avis & l'autorité de l'église y
pourvoyez qu'a l'avenir on ne mette aucune image
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dans les egliies (ans l'autorité des eveques.

»
Comme iaint Augustin, dit ce dodeur

, nous
M a appris qu'il faut plutôt tâcher de déraciner l'a-

- bus du coeur des hommes, que des temples
, &

•» autres lieux exterieurs, pour cela il seroit néceC.

»
saire que les évêques, curez &c autres pasteurs ré-

»
montraifent souvent au peuple, que les images

» n'ont été reçues dans l'église que pour instruire

»
les simples., & représenter ce queNoire-Seigneur

lit a fait pour nous, pour lui en rendre gloire,loiïan-

» ge & actions de graces, & aussi pour nous rappel-

•»
lef ce que les Saints ont fait & enduré dans ce

«
monde

,
dans les témoignages qu'ils ont rendus à

~
la religion chrétienne ; & que par ces répré{enta.

« tions nous soyons avertis de remercier Dieu de

« ce qu'il a bien voulu se servir de ces hommes, les

«
élever, les honorer, & les rendre participans de

« sa gloire, tout foibles mortels qu'ilsétoient.

:t:t
En sécond lieu, qu'ils soient aussi avertis d'être

•»
les imitateurs de la foi ôc de la bonne vie des

» Saints
, & d'exhorter les peuples à ne point em-

»
ployer l'usage des images à d'autre fin ni inten-

* tion que celle qui est reçue par l'église. Et pour
* ne point laisser cet article, qui est d'une si grande

« importance, a l'indiscrétion de ceux quiparigno-

» rance ou autrement en voudroient aDu[er, il est

*
nécessaire d'établir & de fixer des regles sur lesdi-

M tes ¡auges, afin que chacun sçache comment il

» doit les honorer :
enCarte qu'il faut que l'établie.

••
sement en soit fait par l'ordonnance du prince ,

» avec l'autorité de l'église, & qu'il ne ctit permis a

» aucun particulier d'y pourvoir par son autorite.,
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» autrement sera procedé contre lui, comme con-
« tre les infraéteurs des édits & ordonnances du roi.
» Et pour y donner ordre, nous délirerions qu'on
«

pût obtenir que les images de la sainte Trinité
» loient otées des églises, & de tous les autres lieux

»
publics & particuliers, attendu que cela est dé-

»
fendu par l'écriture-sainte

3
par les conciles & par

»
plusieurs grands hommes qui se sont dislinguez

- par leur doétrine, & par leur sainteté,& que cela
» n'a été reçu que par la négligence des pasteurs.
» Nous disons la meme chore de plusieurs images
»

laseives, deshonnêtes& [candaleu[es, 8c de celles
» qui représentent des Saints & des Saintes

,
dont

»
l'histoire de la vie & la légende ont été rejettées

» par l'église, comme apocryphes.

»
Troiliénlenlent, nous dirons que ce qui n'a pas

»
été reçu par une expresse ordonnance de l'église,

»
soit aboli & entièrement ôté, comme l'usage de

» couronner les images, les habiller, les porter en
»

proceŒon,leur présenter des vœux & desoffran-
« des. Et quant a la demande qu'on fait, si on doit
»

les adorer ou non '> nous ajoutons
, que puisque

»
les placer sur les autels

,
leur offrir des cierges, les

» encenser
,

les saluer
,

se mettre à, genoux devant
»

elles, fait partie de l'adoration qui entre dans le
*

culte de la religion,nous désirons que toutes ima-
» ges, hormis celles de la sainte Croix, soient ôtées
*

de dessus les autels, & mises en tels lieux, qu'on
» ne les puisse adorer, saluer, vêtir, couronner de
«

fleurs, bouquets, leur offrir des vœux, les porter
« par les rues, dans les églises, sur les épauljs, ou
»

sur des bâtons, comme l'a défendu le dernier con-
» cile de Sens tenu à Paris.



De Mouchy ayant fait levure de cet écrit en pré-
sence des doreurs, Claude Despense prétendit^u'il
n'étoit pas entièrement conforme à celui qu'il avoit
donné

, & demanda qu'il fût confronté. Aprèscette
demande il se retira, afin qu'on pût déliberer en li-
berté ; mais la Faculté résolut qu'il ne seroit point

reçu à ligner la profession de foi, qu'il n'eut aupa-
ravant révoque cet écrit.

Le cardinal de Lorraine qui efi:in10it fort Des-
pense ,& qui l'avoit mené a Rome avec lui en J555.
voulut accommoder cette assaire avant son départ

pour Trente, & convint que le doyen de la Faculté

dans une assemblée exhorteroit Despense à faire un
traité sur les images pour lever le scandale qu 'il a-
voit pû occasionner ;

qu'il souscriroit aussi 1 -urticle

16. de la Faculté
, contre les nouvelles hérésies

, &
reconnoîtroit que c'est une bonne action de se met-
tre à genoux devant les images du crucifix

,
de la

sainte Vierge & des Sainis.pour prier JESUS-CHRIST

& les mêmes Saints. C'est pourquoi le sixieme

d'Août la même Faculté s'assembla pour déliberer
sur cet accommodement

>
& les docteursstatuerent

que Despense
,
qui étoit absent, seroit interrogé, s'il

approuvoit ou condamnoit l'écrit rapporte ci-deus
touchant les images, qui avoit ete lu dans l assem-

blée précédente par de Mouchy, lequel écrit
,

Def-

penCe disoit lui avoir été donné par la reine mere >

pour le remettre aux docteurs députez de la Facul-

té de Théologie de Paris à saint Germain-en-
Laye.

Mais le cardinal de Lorraine, sans aucun égard
à cet écrit que Despensè rer-usoit

3
comme n'étant
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pas de lui, régla a Paris, que ce doreur, en présen-
1 ce di5 doyen & des do&eurs, liroit en pleine aflem-

blée une fornluledrelIee décrite par son éminence;
à quoi Despense se sournit volontiers. Cependant
quand le doyen l'exhorta, comme on en étoit c'on.
venu, d'écrire quelque traité touchant le culte des
images, pourôter le scandale qu'il avoit pu donner,
avec promesse qU'auŒ-tôt il seroit admis#à ligner la
profession de foi. Il repondit,

« Je vous remercie,
- meilleurs, de votte remontrance,& je m'offrirois
«

de bon cœur, si j'avois le loisir pour écrire quel-
- que choie sur les images; mais je craindrois ex-
« trêmément que cela ne fût point au gré de quel.
» ques doreurs d'entre vous, parce que je n'ai ja-
» mais trouve ni dans Laint Ambroiseni danssaisit
- Augustin, ni dans saint Jerôme, ni dans saint Gre-
« goire, qu'ils se soient jamais servis de ces termes,
- d'honorer les images, de leur rendre un culte &c

- une vénération, a l'exception dela croix :
de telle

»
forte néanmoins, que je m'offre encore, comme

- je me suis déjà offert, a ligner tous les articles de
»

la Faculté, & nommément le seizieme, qui con-
- cerne le culte des images, croyant qu'on ne peut
»

douter en aucune manière que ce ne ibit une
»

bonne action de fléchir les genoux devant les
» images -du crucifix

,
de la sainte Vierge & des

» Saints, pour les prier & les invoquer
, &e deman-

»
der leurintercelIion.

» L affaire finit ainli par cet
' aveu de Despense à la Faculté.

L'autre affaire qui occupa la Faculté dans cette
année, fut d exiger la signature des articles qu'elle
lVOÍt dressez en 1542-. & dont nous avons parlé ail*
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leurs. -1< Ces articles étoient au nombre de vingt-hx,
furent munis des lettres patentes du roi François 1.

données à Paris le vingt-troisiéme de Juillet 1545.
La Faculté ordonna que tous les dodeurs & bache-
liers approuveroient & confirmeroient lesdites pro-
polirions,en y mettant leur seing, & parce qu'elle

ne veut pas, dit-elle, nourrir des loups, ni des dé-
sobé*issans dans son troupeau ,

elle rélolut de chas-
ser pour toujours de sa compagnie tous ceux qui
resuseroient designer ces articles & enseigneroient

ou prêcheroient a l'avenir le contraire. De plus
,

dit la même Faculté, parce que plusieurs par esprit
de contradiction & mépris des coutumes de nos
ancêtres, curieux de doctrines nouvelles,méprisent
la loüable coûtume d'implorer la grace du Saint-
Esprit par l'intercession de la bienheureuse Vierge
Marier nous les avertirons de ne point négligea

cette salutation angelique
,

de ne point prononcer
seulement le mot de Cbrift dans leurs di[cours, mais
d'y ajouter celui delejùs

:
quand il leur arrivera de

faire mention des saints Apôtres, Evangelistes
, ou

docteurs de l'Eglise,,. de ne point dire limplemem
Paul, Matthieu, Pierre, Jerome, AuguLl:in

>
mais

d'y joindre le terme de saint. Ces, articles furent
traduits en François & enregistrez en' parlement,

avec les lettres patentes de François I. du dernier de.'

Juillet, par ordonnance de cette cour du neuvième
de Juin 15 61.

Le lendemain dixième du même mois
,, on. fit

signer à tous les membres du parlement, depuis les
présidens jusqu'aux procureurs, la profession de foi,
sur lesdits articles

>
qui étoit conçue en ces termes.
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» Nous iouicrits préhdens
,

maîtres des requêtes &
"

conseillers, avocats & procureurs généraux du
« roi, greffiers & notaires de la cour de parle-
- ment de Paris

, croyons & confessons en vérité &
»

sincérité de cœur, les articles inserez & approu-
» vez par les lettres patentes du feu roi François 1.

» que Dieu ab[olve.En la roi desquels articles nous
- voulons vivre & mourir

, & promettons à Dieu,
»

à sa glorieuse mere, à ses anges,& à tous ses saints

« & [aintes, en la présence de cette notable compa-
« gnie, de garder & observer, & iceux faire garder
« & obServer de tout notre pouvoir aux sujets du
- roi notre souverain Seigneur

,
sans faire ni souf-

»
frir être fait aucune chose au contraire, directe-

» ment ou indirectement, en quelque 111aniereque
»

cesoit, surles peines portées par l'arrét don-
»

né, les chambres d'icelle cour assemblées le sixié-

» me du présent mois. Et ainsi le jurons & promet-
» tons. En témoin de quoi nous avons soussïgné

»
de notre propre main cette présente profession

«
de foi & déclaration le neuvième de Juin 15 Ci.

On obligea le lendemain à la même signature les
huissiers & clercs des greffes, les avocats & procu-
reurs du parlement dans les mêmes termes.

Le même jour neuvième de Juin les cham-
bres assemblées

,
les gens du roi préiènterent

une substitution des grands vicaires de l evêque de
Paris, pour se remettre en ladite cour de la forme
d'en user

, & substituer en leurs places meilleurs
Nicolas Prévôt président aux Enquêtes, & Jacques
Verjus conseiller, tous deux chanoines de l'église
de Paris, & conseillers clercs, pour recevoir le ser-

AN. 1561.

LX X VIII.
Les grands vi-

caires de Paris sub-
flituent deux con-
seillers clercs pour
exiger cette figna-
ture.

D*Argentri
y

iti
eoUcâ. tom. 3. pilg.
•$%%. & 319.



ment au nom de l'évêque qui étoit à Trente, de

tous les présidens, maîtres des requêtes, conseillers
& autres. Cette substitution étoit conçûë en ces ter-
mes. « Jacques Quetier official, & Philippe Oriant,

»
chanoines de l'église de Paris, & vicaires géné-

raux auspirituel & au temporel de reverendpere
••

& seigneur Eustache du Bellay évêque de Paris

»•
absent, pour raisons connuës,de sa ville & de Ton

- diocèse, avec la clause & pouvoir de substituer

.. aux nobles & vénérables personnes maîtres Nico-

»
las Prévôt, président aux Enquêtes, & Jacques

- Verjus chanoines de ladite église, &: conseillers

- dudit parlement, salut. Parce que nous ne pou-
» vons pas suffire à toutes les affaires qui survien-

* nent à raisbn de notre vicariat, principalement

- dans ce qui regarde la foi &c la religion catholi-

» que, tellementaffligée dans ces tems, que si nous
»•

n'étions pas assurez par les paroles &c par la pro-
»

messe de JF-sus-CiiRis-r
, que son église durera

jusqu'a la fin des siécles, il y auroit assez de vrai-

••
[emblance. pour la croire entièrement perdue.

» C'est pourquoi pleins de confiance en votre pro-
!»

bité, votre fidelité & votre exaditude, en vertu
* de la puissance qui nous est accordée par ledit re-
JI>

verend évêque de Paris
: nous vous substituons &

•> nous vous députons) en vous donnant un spécial

•• & exprès pouvoir de recevoir la profession de la

*
foi chrétienne èc catholique, de tous les prési-

»•
dens, maîtres des requêtes, conieillers, gens du

- roi, greffiers
,
notaires & autres membres du par-

- lement qui voudront promettre
3

& de faire tout
* ce que ledit évêque s'il étoit re'sent, & nous qui



» tenons sa place, pourrions faire ; promettant cTa-

« voir pour agréable,& de ratifier tout ce que vous
» jugerez à propos d'exécuter. En foi de quoi nou's,
- vous envoyons ces lettres. Donné à Paris le sep-

»
tiéme Juin 1562.

La profession de foi fut donc signée & reçue les neuf
& dixième du même mois. Le premier président
exhorta la compagnie à l'observer, non-seulement
au palais en opinant,mais par tout ailleurs, & par-
ticulièrement dans leurs maisons

,
se souvenant de

ces paroles de saint Paul dans son épître à Tite :J en a qui fontprofejJion de connoître Dieu
, & qui

se démentent par leurs œuvres. Que si quelqu'un n'a pas.-
soin de ses domefliques

,
il a renoncé à lafii, & efi pire

qu'un insidéle. Ensuite il ordonna aux huissiers &
clercs du greffe de comparoître le lendemain pour
faire leur profession de foi à huis clos. Ft ce même"
jour le procureur général Gilles Bourdin fit un excel-
lent dilcours, pour loüer la conduite du parlement
dans la défense de la foi, par la profession qu'il en'
exigeoit, en obligeant tout le monde de la t'aire,&
montrant combien les troubles sur Ja religion é-
toient pernicieux à l'Etat. Il dit que Théodore de-
niandant un jour à Ascolius Theflalonicien, pour-
quoi l'église orientale étoit agitée de tant de schif*

mes &de divisions, pendant que l'église d'occident
étoit plus tranquille: celui-ci répondit, que c'étoit
parce que l'église d'occident n'avoit qu'une seule
foi, & qu'elle ne souffroit aucune nouvelle opinion,
& qu'au contraire en orient on se portoit à toure
forte de nouveautez. Il cita aussi les empereurs
Marcien & Jovien. Il parla de l'anembiée de Me- -



lun
,

& exhorta fort à observer conitammenc cette
profession de foi.

Comme on n'enseignoit point encore publique-

ment le droit civil dans l'université de Paris les

doreurs en droit canon supplierent la Faculté de
théologie de le permettre ; mais on refusa de rece-
voir leur requête,sans avoir auparavantconsulté tou-
te l'université. Le sieur Pillaguet fit la même suppli-

cation au nom de la ville de Paris
;
mais l'affaire fut

renvoïée.
Dans une assemblée de la faculté du vingt-sixiéme

Septembre
, on résolut de mettre les livres de Fève-

que de Valence dans le catalogue des ouvrages qui
contenoient une mauvaise doârine, & qui pour ce-
la devoient être défendus: ce qui rut confirmé dans

une autre assemblée du septiéme de Novembre
, ou

l'on mit encore au nombre des livres mauvais le ca-
téchisme de Boutheiller.

Dans la même année les deux grands vicaires de
l'évêque de Paris donnèrent aux magistrats du par-
lement de Paris permission d'informer contre les

hérétiques.
Le roi a'iant publié l'édit de Janvier

,
dont nous

avons parlé ailleurs,par lequel on permettoit pour la

premiere fois aux Calvinistes de faire publiquement
leurs prêches hors des villes & fauxbourgs de ce
royaume, sans même en excepter la ville capitale

,
la

Faculté pour le bien de la religion & de l'état, s'asTem-

bla & statua
,

qu'on feroit de très-humbles remon-
trancesau roi pour en empêcher la publication. Pour
cela elle presenta une requête au parlement,pour por-
ter la cour à ne le point enregistrer :

elleétoit conçûë
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en ces termes : «
Supplient humblement les rêveur

» & université de Paris, comme aïant été avertis de-
»

puispeuqu'onapresentéàlacourun édit en forme

»
d'abolition à l'avantagedes hérétiques séditieux 8c

»
perturbateurs de la tranquillité publique

,
tout-à-

»
fait pernicieux à ladite université

,
& à la républi-

« que chrétienne.Ce consideré, nosseigneurs, il vous
«

plaise, avant que de proceder à la publication dudit
»

édit, & des lettres patentes du roi, ordonner que
«

lesdits supplians seront oiiis
,

afin qu'ils puissent

»
plus amplementdéduire leurs raisons & leurs inte-

» rets. » Le parlement reçut cette requête
,

& parut
bien intentionné

:
mais deux lettres de jussion du

prince le firent consentir à l'enregistrement
; avec

cette protestation néanmoins, qu'il n'y avoit que la
necessité du temps qui l'obligeât à le faire.

Le Socinianisme
,

dont on a déjà parlé, avoit fait
bien du progrès en Pologne depuis l'année 1561,
Les partisans de cette ied:e impie avoient trouvé le
moïendes'y introduire & d'y former une espece
d'église. Nous avons déjà vu une partie des sinodes
qu'ils tinrent dans ce roiaume

, avec toute la liberré
d'une religion dominante

, pour combattre la vérité
& pour donner de l'appui à leurs erreurs, & nous en
rapporterons un plus grand nombre encore dans
.la suite. Le Socinianismofut dans ce siecle comme
un poison qui infectaun grand nombre de villes

,
& une multitude étonnante de personnes. Tout
absurdes que fussent ses dogmes

,
quoique claire-

ment combattus dans l'écriture sainte, & fortement
détruits par la tradition

,
ils furent enseignez sans

toutes les contradidions qu'ils auroient dû atten-?
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dre
: car celles qu'ils souffrirent ne méritent pres-

que point ce nom :
ils furent crûs comme autant

de veritez qui inéritoient de captiver t'e[prit &
d'entraîner le consentement

:
ils furent défendus

par quantité de personnes
,

éclairées d'ailleurs ôc

qui pouvoient faire de leur plume un meilleur usa-

ge
3
ou moins indigne de gens qui se disoient chré-

tiens
;

enfin ils trouverent des protecteurs même
parmi les puissances.

Mais ce fut principalement en Transilvanie que
cette heresie rencontra le plus de protecteurs& d'a-
pologistes

:
elle y trouva un défenseur jusques sur le

trône
:

tristes exemples de la foiblesse de l'homme
& des tenebres qui lui sont naturelles depuis le pé-
ché. Le prince Jean-Sigismond fut un des premiers
à prêter les mains à la propagation de l'erreur

:
il

écouta avec plaisirde nouveaux maîtres qui avoient
abandonné la tradition de leurs pères

3
pour suivre

leurs propres pensées : il but le poison qu'ils lui pre-
senterent

,
& l'offrit ensuite à ses sujets. Déclaré

contre l'église Romaine
,

il lui refusa une soumis-
sion rai[onnablcpour la donnerà des gens sans cara-
âcre. sans mission, qui ne lui débitoient que les ex-
travagances de leur esprit, & l'impieté de leurs pen-
sées

:
l'heresie en profita & changea bien-tôt pref-

que toute la face de la Transilvanie,non seulement
sans que le prince s'y opposa,mais en se servant mê-
me de son autorité pour étendre ces désordres. Et
dans quels abîmes ne précipita-t-on pas ce prince
aveugle ? Dans quels précipices ne se jetta-t-il pas
lui-même ? Presque toutes ses demarches ne furent
plus quen faveur des novateurs & de leurs dogmes
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impies : les graces furent pour eux : sa colere n'é-
clata que contre ceux qui avoient encore assez de
courage pour défendre l'héritage de leurs peres.

On a vu par la lettre qu'il écrivit l'année der-
niere aux universirez de Wittemberg & de Leipsic,
quels étoient dès lors ses sentimens & ce qu'on de-
voit attendre de lui en faveur de la vérité. Cette
lettre avoit été écrite à l'occasion d'une dispute qui
s'étoit élevée dans ses états entre les Lutheriens &
les Calvinistes au sujet de la céne. Ces universitez
avoient été choisies par les deux partispour juges de
leur differend,&Sigismond se prêtant aveuglement
à tout ce qu'on exigeoit de lui

, non seulement y
avoit consenti

,
mais dans la lettre qu'il adressa à ces

théologiens pour avoir leur sentiment, il eut mê-
me la témérité de leur donner le titre d'infaillibles
& d'arbitres de la foi

, & de leur attribuer le droit
de changer la religion des peuples, & par..là de ren-
verserles idées de l'esprit, les heureuses préventions
de la jeunesse

,
la discipline des églises, l'autorité

des conciles
^
des saints peres & des souverainspon-

tifes. Cette démarche du prince deTransilvanie fut
la premiere époque de son changement de cœur &
d'esprit en matiere de religion.

Les docteurs de ces deux universitez donnèrent
leur réponse en. 1562.. & bien-éloignez d'adopter
les opinions de Zuingle & de Calvin

,
ils se décla-

rerent pour le parti qui tenoit la confession d'Au-
sbourg. Mais avant que leur décision vint en Tran-
sllvanie, Davidis qui étoit le plus attaché à cette con-
session & qui avoit fait naître la dispute

,
changea

,
& se déclara pour la confession de Zurich. Et dans la



suite quelques Calvinistes qui s'étoient. introduits à
la cour de Sigismond, crieront: tant contre les do-

gmes & le pratiques Luthériennes
,

& releverent
tant la doctrine de Genéve & de Zurich

, que ce
prince qui étoit devenu bon Lutherien

y
se dégoûta

du Lutheranisme, & embrassa la prétenduë réforme
des Calvinistes & des Sacramentaires.

Cependant le Socinianisme faisoit toujours de
grands progrès en Pologne; & les Catholiques]les,
Lutheriens & les Calvinistes, voyant que les parti-
sans de cette erreur combattoient les mysteres de
la Trinité & de la divinité de J.ESUS-CIIRIST

,
leut

donnerent differens noms ; car on les appella 10.

Trinitaires
,

qui admettoient trois choses dans la
Trinité

,
mais non pas trois personnes,qui disoient,

qu'il yavoit à la vérité une nature & une"deité com-
111une aux trois

r
mais non pas une essence, qu'il

n'y avoit qu'un Dieu (ouverain
y

grand
,

é111inent,
créateur de tout, que l'on nommoit Pere,& que le
Fils & le Saint-Espritn'étoient pas le vrai Dieu. Ser-
vet est le chef de cette espece de Sociniens

r
qui

tient de l'héresie de Sabellius, qui soutenoit une
unité de nature, & nioit la Trinité des personnes.

2-0. Unitaires, à peu près pour la même ration.
C'étoit ainsi qu'on appelloit en Transylvanie & en
Hongrie tous ceux qui croyoient en Dieu le Pere

xle Fils & le Saint-EÎprit, mais qui ne reconnoii-
soient qu'une personne, [<¡avoir le Pere tout-puif-
sant &e seul Dieu

,
& qui diioient, que comme il n'y

avoit qu'un Dieu en essence, aussi n'y en avoit-il
qu'un en personne

, ou une personne
:
cependant ils

adoroient encore Jesus-Christ
, comme l'unique
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Seigneur & l'unique Fils de Dieu très-haut. Et ce
fût de-là qu'on les appella par mépris Ebionites

,Samosatiens
,

Photiniens, &c.
3°. Antitrinitaires, parce qu'entre ces novateurs,

il y en avoit qui ne pouvant comprendre la domi-
ne des Unitaires

, & ne voulant rien admettre en
niatiere de religion qui ne fût conforme à leur rai-
son, prirent le contre-pied des autres. Les Unitaires

les Trinitaires réconnoissoient une especede Tri-
nité; les Antitrinitaires n'en admettoient point du

tout ; & ne voulant rien de réel en Dieu que son
essence

,
ils ne comptoient pour rien les personnes

divines &ies personalitez ; & par une conséquen-

ce naturelle,ils ne donnoient aucune prérogativeau
Fils & au S.Esprit, qui marquâtqu'ils fussent Dieu;
certains ministr.es de Pologne forgerent ce systême.

Enfin on les appella Pinczowiens, parce que les

premiers qui se déclarerent contre la- divinité de
JESUS-CJ-IRIS-r,demeuraient À Pinczow. Freres Po-
lonois, parce que tous les nouveaux se&aires qui se

.déclarèrent en Pologne contre le mystere de la Tri-
nité & de l'Incarnation, firent une espece de con-
fédération pour se maintenir contre ceux qui ne
pensoient pas comme eux ; & tous ceux qui entrè-
rent dans cette confédération, a.ffeé1:erent de s'ap-
peller freres. Sociniens à cause de Fausse Socin

>dont nous parlerons dans la lutte
, & qui les réunit

tous par ses nouveaux fyfteme^ Enfin Monarchi-

ques, pour dire, qu'ils ne reconnoissoient que Dieu
le Pere pour l'unique & le souverain Dieu. Ils sont
Aujourd'hui nommezen Hollande & en Angleterre
Men-i.ngni.tes, Arminiens, Cocceïens, Trembleurs

ou



ou Koüakres ; parce que le nom de Socinien étant
odieux par tout, la plupart se font aggregez à ces
communions tolerées.

Dès l'année i Y 5 2. & 15 5 T- furent en assez
grand nombre pour former des églises à Pinczow,à
covie, à Lublin, à Luclavie, à Kiovie

,
dans la

Volnie & ailleurs, & se rendirent assez puissans pour
pouvoir dominer dans les synodes que les préten-
dus réformez & eux saisoient en Pologne fous le
regne de Sigisinond-Auguste.

Nous avons déja parlé de ceux qu'ils tinrent à
Pinczow depuis l'an 13*55. celui du trentiéme Jan.'
vier 1561. fut le dix

- neuvième. Et en 1562.
dans le mois de Mars il y en eut un vingtième à
Xianz.

Blandrat mécontent de la violence qu'il préten.
doit lui avoir été faite au synode de Cracovie, ausujet de la signature, présenta une nouvelle profes.
fion de foi. Elle portoit

>
que le Pere, le Fils, & le

Saint-Esprit
>
étoient trois hypostases differentes

yqu'ell.es étoient essentiellement Dieu
,

qu'il recoinnoifloit la génération éternelle du Fils, & sa divi-
nité

, & que le Saint-Esprit étoit véritablementDieu
éternel, procedant du Pere & du Fils. Quelque or-thodoxe que parut cette déclaration

,
le synode nevoulut pas lui faire l'honneur de souffrir qu'on la

lût dans l'assemblée. Quelques particuliers l'exami-
nerent, il y en eut qui la louèrent, il y en eut aussi
qui la blamerent3 sans doute parce qu'il n'y retrac-
foit pas l opinion qu'il avoit loutenuë avec tant de
chaleur ?sçavoir, que le pere avoit une prééminence
ssir le Fils.
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Dans le mois d'Avril de la meme année 1 S6t. il

y eut un autre synode à Pinczow, composé de vingt-
deux ministres & de douze gentils-hommes, patrons
de leurs église&; & là on fut plus favorable à Blan-
drat. Après y avoir examiné la profession de foi de
Gentilis qui s'y trouva ,

& où il établissoit le pur
Arianisme, on lût celle de Blandrat, & on l'agréa ,
parce qu'elle étoit autorisée de quelques passages de
fecriture-sainte, & qu'il y promenoir de se récon-
cilier avec Calvin

,
à condition néanmoins que ce-

lui-ci laisseroit la liberté de croire que le CHRIST
étoit Fils de Dieu très .-haut & très-puissant

, & de
parler de ce Dieu haut & puissant d'une maniéré
simple & sans aucune interprétation, qu'il ne pren-
droit pour regle de la foi que l'écriture-sainte & le
symbole des apôtres

, & qu'il retraderoit ce qu'il
avoit mis au commencement de la préface de ion
commentaire sur les ades des apôtres. Blandrat ne
risquoit rien, en mettant ces conditions pour se

réconcilier avec Calvin
:

il le connoissoit assez ,
pour ne pas croire qu'il fût homme à chanter la
palinodie

,
dans la seule vûë de se concilier l'amitié

d'un homme comme lui
,

qu'il méprisoit souve-
rainement. Cependant ces conditions furent en-
voyées à Calvin, mais elles ne servirent qu'à l'ir-
riter davantage contre ce malheureux fugitif, ôc
à lui fournir le moyen de le faire sortir de Polo-

gne.
Après avoir terminé cette affaire, qui concer-

noit Blandrat, on fit un decret pour défendre aux
ministres '& aux prédicateurs de parler en philoso-
phes sur les dogmes de la Trinité

,
de l'essence di-
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vine, de la génération du verbe
,

de la fpirdtion 6c
des procédions éternelles ; & qui leur ordonnent,
quand ils seroient obligez d'exposer ces mysteresau
peuple

,
de le faire conformément à ce que l'écri-

ture & le symboledes apôtres nous en dirent. Ce tilt
à la faveur de ce décret que les Pinczowiens s'accré-
dicerent beaucoup dans les églises des prétendus ré-
formez, qu'ils ruinerent la foi de la Trinité parmi
les autres seétaires, & qu'ils n'en parlerent plus dans
les chaires & dans les assemblées que pour la com-
battre.

Le premier qui suivit ce décret, & qui y ajoûta
du lien, fut Gregoire Pauli ministre de Cracovie

, &
sur-intendant des églises de la petite Pologne

; non-
seulement il ne parla plus en philosophe sur le mys-

tere de la Trinité, de l'essence divine & les autres
*

mais il les sïïpprima entièrement. Quand il prêchoit,
il lisoit le nouveau Testament par ordre, en y ajou-
tant seulement les gloses, les commentaires

,
les

paraphrases & les réflexions morales qu'il y vouloit
faire

i & en qualité de sur-intendant des églises de
la prétendue réforme, il défendit à tous les minis-
tres de son disirittd'invoquer, &même de pronon-
cer le nom dela Trinité au commencement de leurs
diseours.

Cette- nouveauté fit grand bruit parmi les pré-
-

tendus réformez. Sarnicius bon Protestant, & zélé
défenseur du n-iystefe de la Trinité

,
envieux du

poste que Pauli occupoit,blâma hautement sa con-
duite

, & pour garder quelques mesures de charité
& de bienléance en rompant avec lui, il le pria de

ne point introduire de pareilles nouveautezdans les
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églises de IIESUS-CIIRIST
,

d'instruire les peuples sut*

vant la coutume, & d'expliquer en détail & par
des paraphrases sensiblesnon le texte du nouveau
Testament,mais le symboledes apôçres,& les points
qui regardent uniquement la créance des fidéles.
Pauli qui avoit l'humeur haute

, & qui se prévaloit
de sa qualité de sur-intendant des églises

,
méprisa.

ces avis, & continua de même: de sorte que Sarni-
cius se voyant ainsi méprisé, rompit avec lui,l'ac-
cusa d'Arianisme, & de favoriser les erreurs de Ser-
vet devant le Magistratde Cracovie.

Dans le mois de Juillet de la même année, Bo-
aarus n'ayant pû réconcilier ces deux ministres,
Stanislas Szesranecius, homme de qualité, assembla
dans la maison de Rogow un nombre de ministres
& deper[onnes nobles en forme de synode ; & une
d^s premieres choses qu'on y fit, sut de travailler

a la réconciliation de Pauli & de Sarnicius.AusIi-£ôc

que le premier eut la liberté de parler,il fit un long
discours sur le prétendu zélé qu'il avoit pour la pu-
reté de la foi, il blâma les diŒenGonsqui regnoient
dans leurs églises, il les attribua à Satan auteur de
la discorde., il protesta qu'on lui faisait injustice de
les, lui attribuer, & de l'accuser en général & en par-
ticulier de prêcher l'Arianist-rie, parcerqu'ii prêchoit

un seul Dieu Pere de Notre-Seigneur IESUS-CHRIST.
Il ajouta

, que s'il- étoit hérétiquepour prêcher cette
vérité il falloir donc taxer d'hérésie les apôtres ,
eux, qui n'ont point eu d'autre objet dans leurs
prédications que- le seul Dieu

,
le Dieu d'tsraël, le.

Créateur d"u ciel & de la terre, & Jesus de Naza-,
leth

y
le Messie promis aux anciens patriarches

y
le
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' Roi du peuple saint, & le Sauveur du monde. Il
"dit, qu'il n'ignoroit pas que depuis les apôtres

,.
il

s'étoit gline dans l'église de JÉSUS-CHRIS^beaucoup
d'erreurs, comme l'avoue Hegesippe dans Eusebe
'de Césarée

,;
& particulièrement [ur, les trois per-

sonnes d'une nature divine
, & sur les deux natu-

res en JESUS-CHRIST :*
Nouveautez,continua-t-il,

que les apôtres ont ignoré, & que nous pourrions
ignorer de même, sans rien risquer pour notre
salut.

Il dit encore, que-pour nc pas donner dans ces
erreurs & dans cette corruption des dogmes, il
falloit s'en tenir à la feule écriture

,
éprouver tout,

comme dit l'apôtre,. & retenir le bon y qu'on y ver-
roit la prééminence du Pere éternel sur le Fils., ce
qu'il lui seroit facile de prouver ; qu'à la vérité le
concile de Nicée avoit défini que le Fils étoit con-
substantiel au Pere

,
mais aussi qu'il y avoit beau-

coup depèresa.qui ce terme ne plût pas,que ce con>-
elle n'osa rien décider sur la divinité du Saint-Ef*
prit : que saint Hilaire dans ses douze livres sur la
Trinité, n'avoit jamais donné au Saint-Esprit la
qualité de Dieu

, & qu'il n'avoit point dit, qu'il
fallût l'adorer & l'invoquer. Que saint Athanase est
le premier & le [eul qui ait avancé que le Saint.
Esprit fût Dieu /ou s'il y a des peres qui l'ayent
avance avant lui, il y en a peu>&ils ne sont d'aucun

ne considération
,

puisqu'au rapport de saint Gré-
goire de Nazianze yce dogme n'a commencé à etre-
enseigné dans. l'église que vers l'an 36$.

Après ce discours il s'appliqua à prouver la' prél..-

jeninence du Pere sur le Fils par l'autorité de saint
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Hiiaire
, de laint Jean Clirysostome, de S. Cyrille;

de Theophilatte, & de quelques autres peres,parce
que les anciens ont quelquefois appellé le pere éter-
nel

,
la cause

, ou le principe du Fils; & pour se jut1:i-
fier contre Sarnicius, de ce qu'il ne parloit pas de
Trinité, d'essence de personnes

,
d"hypostasès

,
il

allegua l'autorité du synode de Pinczow, la préfe-
rant à celle de tant de peres , & de conciles anciens,
"]ui veulent qu'on se serve de cestermes, Homoufion,
Hypoflafes, Confùbflantialité, &c.

Sarnicius ne manqua pas de réplique ; il avoua
que la corruption s'étoit glissée parmi les Chrétiens
depuis le tems des apôtres

; mais que cette corrup-
tion ne s'étoit trouvée que dans les Ebionites, dans
les lectaires de Cerinthe, de Simon le Magicien,
de Paul de Samosate & d'Arius \ & après cet aveu
il combattit par l'écriture sainte, les conciles & les
anciens Peres, les erreurs de Gregoire Pauli, mais
il en arriva ce qu'on voit dans la plûpart des dispu-
tes sur la religion

: chacun prit son parti
:

Il y en
eût qui applaudirent à Pauli, & d'autres se déclare.
rent pour Sarnicius. C'est: ce qui donna lieu au pre-
mier de revenir à la charge, en protestant qu'il n'a-
voit rien de commun avec les Ebionites, & les an-
ciens hérétiques. Son discours qui fut assez long

,n'étoit qu'une réfutation de ce qu'avoit avancé Sar-
nicius. Il dit donc

: que toutes les autoritez dont
son adversaire s'étoit (ervi pour combattre son opi-
nion

, ne donnoient aucune atteinte aux preuves
qu il avoit apportées lui-même, & tirées de l'écritu-
re ; que tout ce qu'il diseit des Peres pour le com-
battre ne servoit de rien ,

puisqu'ilsétoient des hom.



mes que le gloria Patri
>

& Filio, & Spiritui Jancio
y

dont il se prévaloit, n'avoit été en usage qu'au com-
mencement du quatrième siécle, au rapport d'Eu-
sebe & de Nicetas ;

qu'il ne pouvoit donc servir de

preuve, puisqu'on n'en devoir point recevoir d'au-

tre ,
conformémentaux principes de la réforme, que

la seule écriture est sans glose
: au reste

,
qu'il croit

en Dieu par JESUS CHRIST , & qu'il lui déféré tou..

te gloire par J E s u s-C H R I S T médiateur ;
qu'il s'en

tient à la simplicité de Pierre pêcheur, & du [ymbo.
le des Apôtres, en quoi il differe du Juif. Celui-ci

croit en un Dieu puissant, & moi je crois encore en
JESUS-CHRIST son fils, le Messïe promis conformé-

ment au précepte qu'il en a fait dans saint Jean 1

Croyez en Dieu & croye^ en moi. Enfin il soutint si

bien sa cause, que tous ceux qui affiflerent à ce sy-

node
,

pancherent pour lui, & conclurent que pour
entretenir la paix dans les églises

,
les évangelistes

& les calviniStessouffriroient 1es Pinczowiens, & que
ceux-ci ne troubleroient point les autres;qu'on ne
parleroit plus de nouveaux formulaires de foi, à

moins qu'ils ne fussent tout-à-fait conformes à l'é-

criture
3

& qu'on s'en tiendroit pour le reste au der-

nier synode de Pinczo\v; décider ainsi, c'étoit don-

ner- gain de cause aux Pinczo\'\/'iens, puisqu ils a-
voient par-là ce qu'ils demandoient, la paix, la li-
berté

, & lafeule écriture pour régle de leur créance.
Sarnicius prévoyant qu'une semblable résolutio»

ne serviroit qu'à ruiner dans les nouvelles églises de
la réforme, la foi de la-Trinité

,
n%n voulut pas de-

meurer là ; & foit par un vrai zele pour la foi de

ce mystere, soit par un effet de sonambition
y

qui lui
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faisoit souhaiter de supplanter Pauli ; à la sortie de
la conférence

,
il alla réitérer ses plaintes chez Bo-

narus & chez Miscovius, devant lesquels il accusa
d'heresie Cori adversaire. Ceux-ci., pour faire droit
à ses plaintes, firent venir chez eux Pauli avec Wis-
novius & quelques autres Minières.

Sarnicius leur reprocha d'abord qu'ils n'invo,-
quoient pas Jesus-Christ: dans leurs prieres ; Wif-
novius soûtint le contraire ; des paroles on en vint
aux inventives ; ils se reproçherent mutuellement
leurs erreurs »

enfin Sarnicius y eût le dessous. Les
plus anciens de l'église de Cracovie le prierent de
cesser ses poursuites, de laisser les églises en paix

,de s'en tenir au decret du synode de Pinczow, de ne
point commettre les-freres & les minières avec les
seigneurs leurs patrons, Se lui enjoignirent de vivre
eu paix avec Gregoire Pauli.

Mais tous ces avis ne firent pas beaucoup d'ini-
pression sur l'esprit de Sarnicius

:
il le fit connoître

dans la maison de campagne de Bonarus, où se trou.
vererit plusieurs Ministres, pour chercher le sens le
plus naturel de ces paroles de saint Paul. Il n'y 4
qu un Dieu & un Mediateurentre Dieu & les hommesJe-

Jus -
Chrifl homme. Sarnicius voulut que ce lyom de

Dieu fût pris pour la Trinité ; & Pauli le nia sur un
sens forcé qu'il donna à ces paroles. Sarnicius s'é-
cria à l'hérétique, demanda qu'il fût déposé de sa
charge, & qu'on le chassât de Cracovie

, comme
un homme qui renouvelloit les hér.ésses d'Arius Ôc
de Sej;vet. Pourarrêter le cours de ces contestations,

connoître lequel des deux avoittort., on s'aflem-
bla de nouveau à Pinczow,

Ce
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-Ce synode fut tenu dans le mois d'Août de cette
2nn-ée

15 .z.. Sarnicius y fut invité & promit de
s'y trouver ; mais il ne jugea pas à propos de tenir
sa parole. Ceux qui y a (lifterent, y donnerent leurs
professions de foi ; lesquelles vinrent à la connoif-
sance de Sarnicius, qui s'en servit pour convain-
cre Bonarus, & les modérateurs

, que ces hom-
mes pensoient mal de la Trinité ; & par-là mit la
division dans les églises de la prétendue réforme.
La mort subite de Bonarus qui protegeoit la nou-
velle église de Cracovie, & le mariage de sa veu-
ve, qui se fit peu de tems après, changèrent les
afsaires de Pauli. Le territoire sur lequel étoit bâtie
l'église tomba entre les mains d'un nouveau maî-
tre , & Cichovius qui étoit Archicamerier de Cra-
covie

,
homme considéré parmi les prétendus ré-

formez pour leur avoir donné une de lesmaisons de
Cracovie, qui leur servoit d'église

,
fit une alsem-

blée chez lui, où la brigue de Sarnicius & de Lau-
rens Prasnicius son collègue fut si puissante

,
qu'en-

fin on fit le procès à Gregoire Pauli, quoiqu'abient
qu'il y fut condamné à perdre sa sur-intendance des
églises dj la petite Pologne, & de sortir de Craco-
vie , comme un homme qui renouvelloit les here-
fies d'A

1
ius

7
le decret fut executé, mais Pauli n'al-

la pas loin
,

& trouva bien-tôt des gens qui l'hono-
ferent de leur prote&ion

>
& qui lui donnerent une

retraite -ilsurée.
Sarnicius n'en demeura pas là

:
Il sentit bien que

ce n'étoit fàire que la moitié des choses en faveur
de la bonne cause, en chassant Pauli de sa sur-
dance

j
si en même tems on ne réprimoit la deman-
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geaison de la plûpart des Ministres, dz prêcher les

erreurs que les Pinczowiens avoient sur la Trinité.
Revêtu de la sur-intendance des églises de la peti-
te Pologne en la place de Gregoire Pauli, il fit fai-

re une nouvelle profession de toi contraire à celle
des Pinczowiens, & y ajouta un decret qui portait
que tous ceux qui prêcheroient que le Fere éternel
est plus éminent que le fils, seroient déposez. Ce
decret quoiqu'agréé & signé du synode, n'eut aucun
e-ffet, & les Ministres prêchèrent toujours de même.

?
Les anciens

,
qui sentoient bien que par une

telle conduite le feu de la discorde s'allumeroit de
plus en plus dans leurs églises, convinrent d'alTem-
bler un nouveau synode à Pinczow dans le mois
de Novembre. Ils exhorterent Sarnicius de s'y trou-
ver , mais prévoyant qu'il ne pourroit y assister en
qualité de maître, & n'étant pas d'humeur d'y as-
filier autrement, il ne s'y trouva pas.

Dans le mois de Juin de l'année suivante, à la
sollicitation de Lutoromiski,. vingt-deux Ministres
s'assemblerent à Mordas ville du Palatinat de Vil-
na , & y firent un decret contre ceux qui soûtenoienc
le dogme d'un Diéu en trois personnes ; ce decret
fut comme le premier coup du Tocsin, qui souleva.
la plupart des églises de la prétenduë réforme, con-
tre le mystere de la Trinité, Beaucoup de Minif-
tres

y
de Magistrats, de Nobles

y
de Chevaliers, de

Gouverneurs
,,

de Palatins
,

de Genéraux d'Armée
^de Secrétaires d'Etat de la grande & petite Polo-

gne ,
de la Lithuanie

y
de la Russie, de la Podolie*,

de la Volinie, de la Prusse
,

de la Moravie, de la.
SiLesie &. de la Transylvanie se déclarèrent pour le
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nouvel Arianisme
a

& pour ennemis de la Divinité,
de l'égalité, & de la consubstantialité de JJi. SU s-
CHRIST : & si ce parti ne fut pas le plus fort, & le
plus étendu parmi les ennemis de l'église Romaine ,
du moins parut-il terrible aux évangeli!l:es & aux
calvinistes.

Ce fut pour l'abbattre, ou pour le réprimer, qu'ils
demanderent dans la diète de Pétricovie la liberté
d'entrer en conférence publique avec tous ceux qui
s'étoient déclarez contre le mystere de la Trinité :

ce qui leur fut accordé, comme on dira dans la sui-

te , parce que cette diète ne se tint qu'en 1565.
Valentin Gentilis fameux Antitrinitaire,dont nous

avons déjà parlé, étant sorti de Lyon en 1561. où
il avoit été mis en prison

,
à cause de ses erreurs, &

ne se croyant point en [ûrete en France
,

ni en Suif,
se, prit la route de Pologne, où il alla fortifier auf-
si le parti des Antitrinitaires, qui ne faisoit déja que
trop de ravages dans ce royaume. Comme il étoit
vif& entreprenant, on l'y regarda comme un hom-

me qui étoit nécessaire au parti, & dès qu'il fut ar-
Iivé;on l'introduisit au synode de Pinczow, le qua-
trième de Novembre i161. pour y donner des preu-
ves de sa capacité, & fairevoir que cen'étoit pas eu
vain que ses amis l'avoient appellé à leur secours

«

Il y soûtint que Dieu avoit créé de toute éternité

un esprit excellent & merveilleux, qui s'étoit incar-
né dans la plénitude des tems , ce qui est le vérita-
ble Arianisme. Après cette ostentation

,
il fit un re-

cueil de toutes ses erreurs, les présenta au roi Si-
giÍillond Auguste comme vde pures véntez de l'é-
vangile* & parla d'une maniere indigne dusymbor



le de [aint Athanase
,

qu'il appelloit le symbole de
satan.

Le fameux Bernardin Ochin
,

dont on a déja;
parlé plusieurs fois

,
étoit toujours à Zurich depuis

l'année 15 5*5..
il y étoit ministre d'une église Ita-

lienne qui s'y forma, & qui étoit composée de quel-
ques réfugiez de Locarno

,
qui n'avoient pû obtenir

dans leur patrie la liberté de professer la réforma-
tion

, parce que les cantons Suisses Catholiques s'y
étoient opposez. Le magisirat qui sçavoit les varia-
tions d'Ochin en matiere de religion

, ôc qu'il avoit
été Capucin, Lutherien

,
Calviniste, Sacramentai-

se , Anabaptiste, Arien, & tel que ses affaires le
demandoient, ne voulut pas l'installer dans son
église, qu'il n'eut figné la confession de foi de Zu-
rich

y ce qu'il fit sans peinemais non pas sans par-
jure. Dès qu'il fut installé, il prêcha ses erreursavec
hauteur

, & composa des livres remplis de parado-
xes }

tels en particulier ses trente dialogues qu'il fit
imprimer en 1562.. & dans lesquels on trouve rant
d'opinions extravagantes. Ils font divisez en deux
livres. Le premier est sur la messe, & contient dix-
huit dialogues

}
le fecond traite de la Trinité

, & de
plusieurs autres matieres, le tout en Italien. Le pre-
mier livre fut dédié au comte de Bethford,& l'autre
à Philippe-NicolasRadziwil.Le vingt-unième dia-
logue est celui qui traite de la Polygamie,, dont il
se rend l'apologiste. Cet ouvrage déplût même aux
hérétiques, &fut dénoncé aux lénateurs.de Zurich,
qui jugeant l'accusation assez grave pour méritée
toute leur attention, engagerent tout le sénat à aG.
fenibler généralement tous les mmistres, pour sça-
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voir d'eux quelle conduite on tiendrait à l'égard du
livre & de l'auteur. Ceux-ci déclarèrent, qu'ayant
oui dire qu'Ochin avoit sous la presle certains ou-
vrages, qu'il vaudroit mieux qu'il supprimât, ils

étoient allez l'exhorter de se souvenir qu'il avoit.
pron1is de ne mettre rieivau jour sans l'approbation
du synode. Ils ajoutèrent 1°. qu'ayant sçu que ion
livre étoit imprimé, ils lui avoient fait leurs plain-

tes du mépris qu'il avoit eu pour leur re010tltrance.
2..o. Qu'il s'excusa sur ce que son livre étoit déjà sous
la presse quand ils l'avertirent la premiere fois. 30.

Qu'encore qu'il dispute pour & contre la polyga-
mie

, on voit assez clairement qu'il l'approuve. -+0.

Qu'ils avoient reçu des lettres remplies de plaintes

contre les autres dialogues, & qu'ils examineraient
attentivement tout cet ouvrage. Pendant cet exa-
n1en ils n'épargnerent rien pour engager l'auteur
à s'expliquer d'une maniere orthodoxe sur les er-
reurs qu'on trouvoit dans ses dialogues ; mais ce fut
inutilement

*,
Ochin demeura ferme dans ses senti-

mens, & les ministres en ayant fait leur rapport, le
sénat prononça un arrêt qui portoit, qu'Ochin ayant
publié un livre contre les loix & les édits des ma-
gisirars, dont le nom seul fait horreur a l'église & à
la république

y
on lui ordonnoit de sortir incessam-

ment de' Zurich & de son territoire ; ce qu'il fit en
15^5.

Castalion donna une version latine de ces dialo-

gués sur l'Italien, & la fit imprimer à Basle dans cette
même année par les soins de Pierre Cerna. Sandius
dit aufl-l,qu'ils furent traduits enFlamand,&Bzovius
assure qu'il y en a eu des traductions en plusieurs

autres langues.
~

Y iij
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Il paroît que Castalion s'attira des reproches d'a-
voir fait cette traduction, comme on le voit par sa
confession de foi, qu'on lit dans la lettre qu'il adres-
sa au conseil & au sénat de Basle

,
dont l'exorde est

conçu en ces termes : « Le magnifique relieur, les

» autres douceurs de l'égkse m'ont fait connoître

» qu'on vous a écrit des lettres
,

dans lesquelles on
,)

m'accuse grièvement sur deux chefs, l'un tiré du

*
livre de Theodore deBeze, l'autre sur ma tradu-

» <5tion des dialogues de Bernardin Ochin \ & il
répond ainsi sur la fin de cette lettre à cette der-

» niere accusation.
»

Quant à ce second point, que
» j'ai traduit les dialogues d'Ochin

,
je ne crois pas

» qu'on doive m'en faire un crime; j'ai traduit (eu-
»

lement, comme j'auroisfait à l'égard de ses autres
* ouvrages •> je ne me suis pas comporté comme
« juge, mais comme traduéteur, ayant coutume
t. d'avoir recours à cette sorte de travail, pour soû-

» tenir & nourrir ma famille, & le Libraire m'a dit,
*

qu'ilavoit présenté ce livre, & qu'il avoit été ap-
»

prouvé selon les reglemens de Basle.
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LIVRE CENT SOIXANTE-TROISIEME.
"1LE S peres du concile toujours assemblez à

Trente, ayant déterminé dans la congréga-
tion du trentième de Décembre de l'année 1562.
d'attendre encore quinze jours pour fixer le tems
auquel on tiendroit la session

; on continua les con-
grégations à l'ordinaire pour l'examen des questions
qu'on y devoit décider, tant sur le dogme que tou-
chant la réformation.

Le prenlier de Janvier 1563. jour de la circonci-
sion de JESUS-CHRIST on tint chapelle

:
Nicolas

Pseaume évêque de Verdun y chanta la me (Te
, &

Robert Fournierdocteur François y prêcha. On s'as-
sembla le lendemain qui étoit fimedi; trois évêques
parlèrent dans cette congrégation avec beaucoup
d érudition

,
Moya de Contkeras évêque de Vich

,Arias Callego de Gironne
, & Antoine Garrionero

d'Almeria
: Le second s'éleva avec force contre les

Prélats ambitieux
,

qui passent une partie de leur
vie à la cour de Rome

, ou dans celle des autres
Princes

,
où ils poursuivent les bénéfices les plus ri-

ches
,

qui ne sont pas capables encore de 1:1tisfaire
leur cupidité

,
lorsqu'ils les ont obtenus.

1

L'évêque d'Almeria dit que les Passeurs étoient
obligez de droit divin à la résidence

x
& cita une

lettre de saint Athanase aux évéquesde Sardaigne,
où ce pere dit, qu'il ne leur est pas permis de s'ab-
senter même pour peu de tems, sans nécessité, &
qu'ils sont tenus de résider aussi long-tems

x que
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leurs brebis ont besoin de leur presence
>

lequel be-
soin est continuel.

Le dimanche troisiéme de Janvier on ne tint la
congrégation qu'à trois heures après midi ; les évê-

ques d'Acqui .&d'OlTunay opinerent ; Le plenlÍcr
soûtint la résidence de droit divin

, &c appon,l pla-
ideurs autoritez en faveur de ce sentiment, entr'au-
tres un decret du Pape Innocent III.

Hugues Boncompagno évêque de Viefte parla
long

- tems, pour montrer seulement qu'un évê(1ue

ne pouvoir s'absenter de sen diocé(e pendan!: la nuit.
Bernardin d'tlbene évêque de Nih-nes convint que
l'opinion qui établit la résidence de droit divin n'a-
voit rien de contraire à la pieté ; qu'il pouvoit mê-

me être utile de la proposer ; mais qu'il y avoit beau-

coup d'autres abus sur lesquels il s'étendit, qui de-
voient attirer toute l'attention des Peres pour les
réformer.

Jean de Quignonès évêque de Cagliari, {oûtinc
qu'il n'y avoit point d'autre remede à tous ces abus

que d'établir la résidence de droit divin
, & que la

loi de Dieu y obligeoit les évêques.
Le lundi il y eut une autre congrégation,de mê-

me que le mardi matin veille de l'épiphanie. Après
les vêpres de l'après-midi, l'évêque de Verdun alla

trouver de la part du cardinal de Lorraine l'arche-
vêque de Grenade & l'évêque deSégovie) pour leur

montrer le canon qui avoit été dressé en cette for-

jne. Cc Si quelqu'un dit, que les évêques n'ont pas

„ été établis par le pontife Romain, & dessinez par

„ le Saint-Esprit pour gouverner l'église de Dieu
,

& qu'ils ne sont pas an-deCus des prêjres^u'ilsoif

l' anatheme.
'1
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Le même jour au soir on appric au c-oncile, que
le roi de France avoit remporté la victoire auprès
de Dreux contre le prince de Condé, & ceux de
son parti qui soûtenoient les huguenots. La batail-
le s'étoit donnée le 2,o. de Décembre 1562.. & le suc-
cès pencha d'abord du côté des ennemis des catho-
liques ; mais la crainte de ceux-ci fut bien-tôt chan-
gée en joye : La victoire se déclara pour eux \ le
prince de Condé fut pris, & tout son parti mis en
fuite

> on compta huit mille morts sur la place, pref-
qu'autant d'une part que de l'autre.
Comme les ambassadeursde France avoient envoïé

dès le troisiéme Janvier au concile les demandes de
leur souverain

,
les légats allèrent trouver le qua-

trième suivant, le cardinal de Lorraine pour les exa-
miner avec lui, &en conferer. Ils lui demanderent

entre autres, si c'étoit par son avis que lesambafla-
deurs avoient fait toutes ces demandes, & le prie-
jrent de ne les point rendre publiques, avant qu'ils

en eussent informé le pape, conformémentà la pro-
mesle qu'il avoit faite lui

- même de ne rien propo-
fer au concile, ni par lui, ni par les ambassadeurs,

avant que d'en avoir informé la cour de Rome.
Le cardinal répondit, qu'il n'approuvoit pas quel-

ques-unes de ces demandes, & qu'il le feroit con-
naître dans la congrégation du lendemain, s'il trou-
voit l'occasion d'en parler; que si on lui demandoit
pourquoi il n'avoit pas empêché les ambassadeurs

de les produire, ayant une pleine autorité sur eux,
il n'avoit rien autre chose à répondre, sinon qu'il
avoit eû beaucoup de peine à les empêcher de pro-
poser l'abolition des annates, ôc de faire d'autres
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demandes, qui eussent été moins agreables encore
à la cour de Rome ; mais que les demandes qu'on"
leur avoit remues, n'étant pas de cette nature, ôc
le conseildu roi les ayant approuvées unanimement,
il n'avoit pas voulu s'y opposer. Il ajouta que si les,
ambassadeurs s'étoient empressez de présenter leurs,
propositions, ils étoient fondez sur les ordres qu'ils
en avoient reçus; & que d'ailleurs ils vouloient évi-
ter le reproche qu'on auroit pû leur faire

, d'être
cause de la prolongation du concile, qu'au reRe les
légats pouvoient communiquer l'affaire au pape, 6c
que ni lui, ni aucun desévêques de France ne man-
queroit jamais à son devoir. Il finit en disant que
pour lui, il souhaittoit fort que ces demandes fuf-
lent secretes, jusqu'à ce que les légats eussent reçu
la réponse du pape ; mais que les ambassadeurs ju-
geoient à propos de les rendre publiques, pour dis-
îiper certains faux b'ruits que les évêques Italiens fai-
soient courir, qu'on vouloit créer en France un pa-
triarche

, & ['lire tomber ce choix sur lui.
Ces demandes parurent en effet aulïi-tôt âpres

,
en latin & en françois, imprimées à Rivadi-Tren.-
to, & à Padouë. Les légats les envoyerent au pape
par Visconti évêque de Vintimille, qui arriva à,
Rome le 30. de Décembre, & qui fut suivi de Gual;.
terio évêque de Viterbe, dont le cardinal de Lor-
raine avoit fait choix pour cette députation, & qui
en auroit été chargé leul, si la lettre du pape, qui
mandoit au cardinal de Mantdùë de retenir Viscon-
ti, fut arrivée à Trente'avant le départ de celui-ci.

Leur mémoire portoit, què'depfris lorig-tems ils;,
avoient délibéré de proposer conformément aui.



^ordres du roi de France, les articlesqui y etoient con-
tenus ; que néanmoins comme l'empereur avoit fait
proposer à peu près les mêmes choies, & que d'ail-
leurs ils ne vouloient pas trop embarrasser les peres

>ils avoient voulu voir auparavant la résolution que
le concile prendroit sur ces demandes

; mais qu'ayant
reçu de nouveaux ordres du roi, & voyant de plus

que les instances de l'empereur n'avoient pas eu
l'effet qu'on en avoit esperé

,
ils avoient pris la réso-

lution de ne plus differer, d'autant plus qu'ils n'é-
.xigeoient rien que de très

-
raisonnable, 8c qui ne

fût avantageux à l'intérêt commun de la chrétienté;
lque néanmoins, quoique le roi souhaitât fort qu'on
eut égard à ses demandes, il s'en rapportoit au ju-
gement des peres.

.

Ces demandes formoient autant d'articles, qui
croient conçus en ces termes : L'intention de sa ma-
jessé est, que vous demandiez :

I. Que, comme les prêtres sur-tout doivent être
chastes, & que leur incontinence cause de grands
scandales dans l'église

, on n'en reçût plus dans l'é-
glise à l'avenir, qui ne fussent âgez, & qui n'eu{fent

un bon témoignage du peuple, afin que par leur
vie passée on pût juger de ce qu'ils seroient dans la
suite, &c que leurs fautes & leurs impuretez fussent

puniesles rigoureusement,selon ce qui est ordonnédans

es canons.
II. Que l'on prît garde de ne pas donner dans

un même jour & en même tems tous les ordres sa-

crez aune même personne, puisque les anciens ont
ordonné que ceux qui devoient être promûs aux
ordres sacrez, vécussènt quelque tems dans les or-

AN. 563,

V.
Articles de réfor-

mation proposez
par les ambassa-.
deurs de France.

Pall,tvicin.utsuf•
lib. 19. f. 11. n- 4.

Fra-Paolo
,

hist;
du conc. de Trente
liv. 7. p. 633.

Thuan. &;/?. 1- 3 f.
Nicol. Psalm. in

assis eonc. Tridenti
PaS- 374.

Mem.pour le conc;
de Trente, p. 368q
&suiv.



dres mineurs d'une maniere édifiante.
III. Qu'on n'ordonnât aucun prêtre, à qui l'on)

ne conférât en même tems un bénéfice, comme le
prescrit le concile de Calcedoine

, &c comme l'ont
pratiqué les anciens peres, qui ne connoissoient pas.
encore les titres sacerdotaux

, qu'on n'a invente»
que long-tems. après.

IV. Qu'on rendît aux diacres-, ôc aux autres cont
tituez dans les ordres sacrez, leur charge & leur an-
cienne fon&ion

>
afin qu'on ne dise plus que ces.

noms sont des noms nuds, qui ne consistent que:
dans des cérémonies-

V. Que les prêtres, & ceux qui sont dans les or-
dres inferieurs

, & qui sont attachez au ministére de-
quelques églises, demeurent dans la vocation ou
Dieu les a. appellez, & qu'ils n'ayent point d'autres
charges ni el11'plois, que ceux qui conviennent ait
ministére du seigneur, & au service de l 'é'glise.

VI. Qu'on n'élise aucun évêque qui n'ait l'âge re-
quis

,
qui ne soit de bonnes mœurs, & qui n'ait de-

la pieté
, & de la science tout ensemble

>
afin qu'il

,puisse enseigner les peuples
, & leur donner boi*

exemple ; qu'il ait enfin toutes les qualitez néceflài-
res pour exercer toutes les fondions par lui-même*

VII. Que les curez loient aussi de bonne vie
yqu'ils puissent bien celébrer la meile & administrer

les iacremens;ann qu'ils puissent enseigner.à ceux qui.
les reçoivent, quelle est la fin des sacremens

,
l'usa-

ge qu'on doit en faire, & les effets qu'ils produis
lent.

VIII. Qu'aucun ne soit élu abbé ou prieur con.ventuel , qu'il n'ait auparavant enseigné publique-



ment la théologie r & les iaintes lettres dans quel-

que université celébre
,

qu'il ne soitmaître es arts >
ou qu'il n'ait quelqu'autre dégré.

IX. Que l'évêque prêche & annonce la parole de'

Dieu les dimanches & les sêtes, tous les jours Clb
Avent,en Carême, les jours de jeûne ; enfin toutes,
les sois qu'il jugera à propos, qu'on puisse le faire:
commodément

i. ce qu'il fera ou par lui-même, ou
par ceux qu'il choisira pour cette fonction, & qui
feront en aussi grand nombre qu'on le croira nécef-
saire

, eu égard ala grandeur du diocése.
X. Que les curez saÍfent: la même chose, pourvu:

qu'ils ayent des auditeurs.
X I. Que les abbez & prieurs

,
conventuels ex-

pliqueront les livres de l'ancien &. du nouveau TeC-.

tament, qu'ils établiront des hâpitaux
,

des écoles
& des infirmeries

, pour exercer Thospitalité qui
étoit anciennement en vigueur..

XII. Que si, ceux qui sont aujourd)hui" évêques>

curez, abbez
, ou dans d'autres fondions eccleGa[--

tiques
, ne peuveut exercer leurs charges par eux-

mêmes
,

ils prendront des coadjuteurs capables de-

remplir ce ministère ,ou se démettront de leurs bé-
néfices.

XIII. Que pour le catechiime, l'inslruclion chré-
tienne

, & les courtes explications de l'évangile
ausquelles. on. donne le nom de PofliUes

>
l'on en or-

donnera ce que l'empereur a jugé à propos de. faire:
réprésenter au concile.

XIV. Que la pluralité des bénéfices sera entière-
ment abolie, sans avoir égard à cette dislinâ*lon
inconnue, aux anciens

.,
de bénéfices compatibles.&_



incompatibles, quia causé beaucoup de préjudice
à l'église

>
& que les bénéfices réguliers seront don-

nez aux réguliers, & les séculiers aux séculiers.
XV. Que ceux qui jouineni de plusieurs bénéfi-

ces ne retiendront que celui qu'ils auront choisi de-
puis peu,, ou qu'ils encourront les peines portées par
les anciens canons.

XVI. Qu'afin de purger l'ordre ecclesiastique de
îtoute ordure & de toute tâche d'avarice, les évêques
auront 'soin d'empêcher qu'on n'éxige rien pour
l'administration des sacremens, & qu'on £l{fe en-
forte que chaque curé ait assez de revenu pour en-
tretenir deux clercs, & exercerl'hosp«tal*t'

,
à quoi

les évêques pourvoiront, ou par l'union des bénéfi-
ces, ou par l'assignation des dixmes

, & à leur dé-
faut les princes séculiers, par la cottisation des pa-
roillîens.

XVII. Que dans les messes de paroisse le curé
montera en chaire

,,
& expliquera l'évangile au peu-

ple d'une maniere intelligible & conforme à sa por-
tée : que les prieres qu'on y fera

,
seront récitées par

le peuple en langue vulgaire en présence du curé
:

que quand la melse & le canon auront étç dits en
latin

,
l'on fera les prieres publiques dans la langue

du pais, dans lequel tems il sera permis au peuple
,dechanter les pseaumes de David, & les cantiques
en sa langue, après qu'ils auront été soigneusement
examinez par l'évêque.

XVIII. Que l'on remettra en usage l'ancien dé-
cret des papes Leon & Gelase pour la réception de
l'eucharistie sous les deux especes.

XIX. Afin que tous, & particulièrement le fim-



pie peuple & les ignorans comprennent la vertu &
efficace des sacremens, on les leur expliquera d'u-

ne maniere courte & claire dans la langue du pays,
avant que de les adminiUrer.

XX. Que suivant les anciens canons ,
les bénéfi-

ces ne seront point conférezpar les grands vicaires,
mais par les évêques mêlnes,& qu'ils ne seront point
donnez à des étrangers

: que si les ordinaires ne les
conferent pas dans six mois

3
la collation en sera dé-

volue, au plus proche superieur par dégrez jus-
qu'au pape, suivant le concile de Latran

, qu'autre-
ment la collation sera nulle, qui que ce soitqui rait
faite.

XXI. Que les graces appellées expectatives, les
regrez, les commissions de pourvoir, les résigna-
tions confidentiaires, & les commendes des bénéfi-
ces seront révoquées & abolies dans l'église,, comme
contraires aux fiints décrets.

; ' • ; r.
XXII. Que les résignations en faveur de tel ou de,

tel
, ne feront plus reçues dans la cour de Rome, sui-

vant les canons qui défendent de se choisir.un^strcj-
celIèur. '.*Î

XXIII. Que les prieurez simples, au(quels,conrr'è:
leur institution, l'on a ôté le soin des ames , en le:
transférant à des vicaires perpetuels, à qui.l'on aiïï*

gne seulementune petite portion des dixmes; ou:une:
penhon sur les revenus, seront rétablis dans leus
ancien état, en les réunieni aux bénéfices à charge
d'ames, dont ils ont été démembrez, aussi-iot qu'ils
tiendronta vacquer; J

'*. * v •. r.. •:? \v I

: XXIV. Qu'un bénéfice iïe;devant & ne pouvant
.être sans quelqttè clergé ou office* ïcpajyûauçe



quelques-uns qui soient de telle nature ,
qu'ils rfo-

bligent ni à prêcher,ni à administrer les '(1crenlens,
ni à aucun autre devoir ecclesiastique

,
l'évoque

,
de

,l'avis de son chapitre, imposera quelque charge spi-
rituelle à ces benefices, ou les réünira aux plus pro..
ches paroisses., s'il croit que cette union soit plus a-
vantageuse au bien de l'église..

XXV. Qu'on n'imposera à l'avenir aucune pen.
lion sur les bénéfices, & que toutes celles qui ont été
imposées juiqu'à présent, seront abolies, afin que
les revenus des églises soient employez à la nourri-
ture des passeurs & des pauvres.

XXVI. Qu'on rendra aux évêques la jurildiction
ecclésiastique dans tout leur diocèse, en ôtant les
exemptions, excepté celles des monasteres chefs-
d'ordre

, & de ceux qui tiennent des chapitres gé-
néraux ,

qui sont exempts à juste titre, sans qu'ils
cessent pour cela d'êtresujets à la correction desévê-

iques.
XXVII. Qu'on obligera les chanoines à résider

continuellement dans leurs cathedrales, & que l'on
n'en choisira point qui ne soient de bonnes mœurs,
& qui n'ayent au moins vingt-cinq ans, parce qu'ils
font donnez pour conseillers aux évêques

,
qui ne

doivent point se servir de leur jurifdidfcion
,

ni rien
faire d'important sans prendre l'avis de leur cha-
pitre.

XXVIII. Qu'on retiendra les anciens dégrez de
parenté., d'alliance ou de cognation spirituelle, où
il n'est pas permis de contrarier mariage, & qu'on
en établira même de nouveaux, dans lesquels, sous
-quelque prétexte de dispense que ce soit., il ne fera

pas



pas permis de le marier, a l'exception des rois & des
princes, à. cause du bien public.

XXIX. Comme il est arrivé beaucoup de troubles
à l'occasion des images, le concile aura soin d'abo-
lir toutes les superstitions qui se sont introduites à cesujet, en fixant la vraye doctrine qui doit être en-seignée aux peuples sur le culte des images

, & il
fera la même chose à l'égard des indulgences, des
pelerinages,, des reliques des saints

, & des confré-
ries.

XXX. Qu'on rétablira dans l'église les anciennes
pénitences publiques pour les péchez griefs & pu-
blics, comme aussi les jeûnes & les mortifications
publiques, & les autres exercices laborieux de la pé-
nitence pour appaiser la colere de Dieu.

XXXI. Comme l'excommunication & l'anathê-
me sont les plus fortes armes que l'église employe
pour les fautes énormes & les grands péchez

y
elle ne

s'en servira que quand le pécheur sera incorrigible,
ôc ne viendra point à résipiscence après une seconde
& une troisiéme monition.

XXXII. Que les procès pour les bénéfices ayantdeshonoré presque tout l'ordre ecclesiastique, nonseulement on abolira cette nouvelle distindion du
pétitoire & du possessoire en matiere bénéficiale

,mais encore on ôtera aux universitez les nominations
que le conciledebafle leur avoit accordées; & l'on or-donnera aux évêques de suivrecette maxime de saint
Gregoire pape, qui leur commande de donner les
bénéfices non pas à ceux qui les demandent, mais à
ceux qui les fuient

y
&c qui par-là même les méritent.

Que çeux-la} généralement parlant, seront cen[ez



les mériter, qui après avoir pris quelque degré dans
une université,se seront appliquez pendant quelque
tems à la prédication

, avec le contentement de l'é-
vêque & l'approbationdu peuple, que lorsque quel-
qu'un aura obtenu la collation de l'évc^que

, ou la,

nomination du patron, il ne sera pas permis au su-
perieur de donner ce bénéfice à u-n autre, i moins
que le premier nommé ne soit déclaré indigne par
les juges.

XXXIII. Quand il y aura procès touchant la col-
lation ou présentation de quelque bénéfice, & sur le
droit de le conferer, I>év/e\que

,
après avoir pris le

conseil de son chapitre, établira premièrement au
bénéfice vacant un économe, qui en percevra les
fruits

, ôc qui desservira l'église
, en [1tisfai[ant à

toutes les charges, sans rendre aucun compte de son
administration à celui qui sera pourvû du bénéfice

>
parce que le revenu n'appartient qu'à celui qui a fait
l'office. Que les deux contendans choisiront des 'ec-
clésiastiques sçavans pour arbitres, faute dequoi l'é-

vêque leur en donnera, & que ces arbitres décide-
ront l'affaire dans six mois, sans qu'on puisse appel-
ler de leur jugement \ ou que si le concile jugeoit
qu'on en dût appeller, il ordonnera en même tems
que la sentence sera mite à exécution.

XXXIV. Que les synodes diocésainsse tiendront
au moins une fqis chaque année

>
les provinciaux

tous les trois ans, pour y traiter du choix des minif-
tres, ôc des fautes de ceux qui s'écarteront de leur
devoir,afin qu'ils soient séverement punis. Que ¡"on:

tiendra aussi des conciles généraux tous les dix ans >à moins qu'il ne se trouve quelque empêchement
considérable.

AN. 1563.



L'original de ces demandes étoit ligne du roi, de
la reine régente, d'Alexandre frere du roi, qui fut
ensuite Henry III. d'Antoine roi de Navarre

,
de

Charles de Bourbon de la Roche-sur-Yon, de Fran-
çois de Lorraine duc de Guise

,
du connétable de

Montmorency, de Michel de l'Hôpital chancelier
de France, & des maréchaux de Saine-André

,
&

François de Montmorency.
L'on y faisoit aussi mention de la délibération

qu'on avoit prise sur ce sujet dans le conseil d'état,
en présence du cardinal de Lorraine, avant son dé-
part pour le concile,de Nicolas Pellevéarchevêque
de Sens, & de Jean de Morvilliers évêque d'Orléans,
de l'avis desquels tous ces articles avoient été dref-
sez ; & l'on pressoit particulièrement celui du réta-
bliflèment de la communion sous les deux especes,

comme un remede nécessaire aux maux qui aug-
mentaient de jour en jour dans le royaume.

Il n'y eut point de congrégation le mercredi si-
xién1e de Janvier, à cause de la fête de l'Epiphanie
qu'on solemnisoit ce jour-là.

Le lendemain jeudi Pierre d'Albert, François,
évêque de Comminges dit son sentiment sur la ré-
sidence, après lui Pierre Danez évêque de Lavaur

,après avoir exhorté les peres à l'affaire de la réfor-
mation

,
dit e'n parlant de la résidence

, que bien
qu'elle fût de droit divin, il ne croyoit pas néan-
moins qu'on dût en faire une définition

,
à moins

qu'on n'entrâtdans le détail des devoirs de l'évêque.
Alexandre de Sfortia de sainte Fiore évêque de Par-
me, dit qu'il salloir ménager ceux de la cour Ro-
maine

,
qui ne manqueroient. pas de défenseurs.
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Martin de Cordula de Mendoza, Dominicain E£
pagnol ôc évêque de Tortose diey qu'il ne conve-
noit pas de demander que le concile décidât que la.

résidence étoit de droit divin
-, que le pape étant

,
sélon lui, directeur du concile, c'étoit a lui à y pro-
[>oser ce qu'il jugeroit à propos, & qu'il devoit seu-

ement laisser aux évêques la liberté de dire leur
avis; mais ce prélat changeà de sentiment dans la
suite, il opina pour la résidence de droit divin

,
&

soûtint même que le pape étoit obligé par le même
droit de contraindre les évêques à résider, & à lever

tous les empêchemens qui arrêtent les fruits de la.

résidence.
Dans la congrégation du vendredi huitième de

Janvier, après qu'un évêque Espagnol se fut élevé

contre ceux qui demandoient qu'on définît larési-
dence de droit divin

, & contre la réformation que
quelques ambassadeurs demandoient, Melchior A-
vosmediano évêque de Guadix remontra , que com-
me les devoirs d'un évêque sont commandez par le
droit divin

,
il falloit dire la même chose de la ré-

sidence, sans laquelle on ne pouvoit s'en acquitter.
Il cita une lettre de saint Athanase à un évêque de
rifle de Crere

,
où ce saint docteur prouve qu'un

évêque devoit être si assidu dans son diocése
, que

rien ne devoit l'en éloigner
:

Il ajouta que c'était
un péché mortel dans un passeur de &'en absente?
sans une nécessité fies-prenante. Il parla ensuite de
l'abus qui s'étoit introduit dans l'église touchant la
pluralité des bénéfices, il exhorta les peres à faire

contre cet abus les reglemens convenables, où l'on
comprit aussi les cardinaux, & assura qu'un certain
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homme dans le diocése de Léon en Espagne, avoit
eu jusqu'à vingt-huit & trente bénéfices.

Un autre évcque Espagnol religieux carme parla
après lui & opina à peu près d-e même, mais avec
plus de foiblesse.

Dans l'assemblée du lendemain quelques canoni-
sies Italiens parlerent,.entr'autres 1 evêque d'Oppido
dans la Calabre, qui dit, que les évêques ne rece-
voient leur puissance ni de Dieu

3
ni de saint Pier-

re ,
mais des princes qui ab{orboient la jurifdiéHon

ecclesiastique
: ce qui fit rire toute l'assemblée.

Le dimanche dixiéme de Janvier le cardinal de
Lorraine celébra pontificalement une messe du saint
Esprit, à laquelle animèrent les légats, les ambaffa-
deurs & les peres, en action de graces de la victoi-
re remportée auprès de Dreux par le duc de Guise
sur les Calvinistes: L'évêque de Metz y fit un dis-
cours fort long, mais très

-
éloquent, dans lequel

après avoir beaucoup relevé la valeur du Duc, il
parla avec éloge des officiers morts dans cette ac-
tion , pour lesquels l'évêque de Meaux celébra so^
lemnellement la messe le lendemain. Ensuite le pré-
dicateur avertit les peres du concile de travailler sé-
rieufenient à la grande affaire de la réformation

y&de ne la point négliger, s'ils ne vouloientpas voir
la ruine entiere du christianisme.

Le lendemain la: matinée ayant été employée à
celébrer un service pour les morts, on tint une con-
grégatÍQn l'après-dînée, où les sentimens furent afc
fez partagez & l'assemblée étant finie

, un grand
nombre d'évêques affisterenra.ux funerailles de Loiiis
Vannini de Theodolio êvêque de Brentinone, qui
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fut enterré chez les dominiquains. Le douziéme de
Janvier André Dudith hongrois évêque de Tina en
Dalmatie

,
ambassadeur du clergé de Hongrie, dit

en parlant des desordres de son païs, que les évê-
illes étoient continuellement en guerre avec les en-
nemis de la religion

,
& il exhorta les peres à finir

promptement l'affaire de la réformation, afin que
les prélats eussent la liberté de retourner dans leurs
diocéses

; leur présence y étant si nécessàire, ajouta'
t'il

, que pour les obliger à y demeurer, on ne doit
faire aucune difficulté d'établir la résidence de droit
divin, sans se mettre en peine de ceux qui préten-
doient faussement que par une décision si iage

, &
si conforme aux saints canons, on diminuait l'au-
torité du pape.

L'évêque de Montepulciano fut du même avis.
Le mercredi & le jeudi il n'y eût point de con-
grégation. Le vendredi quinziéme de Janvier les
prélats s'étant assèmblez

,
le cardinal de Mantouë

proposa de choisir des députez pour former les de-
crets & les canons, & d'assigner le jour auquel on
tiendroit la prochaine session.

Sur ces deux propositions, le cardinal de Lorrain
ne dit, que son avis étoit, qu'on laissât les légats
maîtres du choix des députez

, & qu'on assignât la-

session au quatrième de Février, comme le cardinal
de Mantouë paroissoit le souhaitter

; mais il y mit
cette condition, qU'au{si-tôt après la session, les pe-
res délibereroient sur l'ordre qu'on devoit garder en
donnant son avis, afin d'éviter la prolixité, & d'é-
loigner toute dispute, ensuite qu'avant <]ue de trai-
ter des articles de foi qui restoient, on agiteroit la.



matiere de la réformation , ce qui fut approuvé.
Cependant Visconti évêque de Vintimille étant

arrivé a Rome, présenta les lettres au saint pere ,
lui exposa sa commission

, & lui rendit compte de la
conduite des peres du concile, des diverses passions
qui les remuoient, & des moiens que les légats &
les évêques attachez au saint siége croyoient devoir
employerpoursurmonter toutes les difficultez. Cinq
jours après, c'est-à-dire, le troisiéme de Janvier le

pape tint un consistoire, où après avoir marqué com-
bien il étoit satisfait de la conduite de ses légats, ôc
beaucoup loüé le zéle du cardinal de Lorraine, il
ordonna aux cardinaux de déliberer entr'enx sur l'ar-
ticle de l'institution des évêques, qui pressoit alors-
plus que tout le reste

, ôc il affilia à toutes les con-
sultations.

Le sixiéme de Janvier jour de l'épiphanie, qui
étoit l'anniversaire du couronnement du pape, il Ht

une promotion de deux cardinaux ; l'un fut Frédé-
ric de Gonzague

, neveu du cardinal Hercule & fre-

re du duc de Manrouë :
Il étoit né en l-540. de Fre-

deric premier duc de Mantouë, & de Marguerite
Paleologue dame du Monferrat, & eut le titre de
cardinal prêtre de fainte Marie la Neuve. Le deu-
xième fut Ferdinand de Medicis fils de Cosme duc
de Florence, & frere du feu cardinal Jean,

Le lendemain septiéme le pape manda à Frédé-
ric de Mantouë la promotion de Frederic Gonza-
gue y

& lui marqua en même tems qu'il se rendroit
dans peu a Boulogne, afin d'y regler les affaires de
la religion

v & qu'il esperoit qu'étant plus proche du
concile

>
il lui seroit plus aiÍé d'accelerer 4 résornia-
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tion que l'on avoir projettee, & de prendre tous les
moiens convenables pour mettre toutes choies dans
l'ordre, où le bien de l'église demandoit qu'on le
vit. Le iuccès lui paroissoit encore plus aisé, {i le con-
cile eut pu être transferé a Boulogne, & l'on croit
que c'étoit le dessèin de Pie IV. Il en fit même pré-
venir le sénat de Boulogne, mais lecardinal de Man-
touë lui envoya l'évêque de Noie

, en apparence
pour le remercier de la promotion de ion neveu au
cardinalat

y
& en effet pour lui conseiller de demeu-

rer à Rome
:

il lui fit entendre qu'il n'étoitpas à pro-
pos qu'il s'approchât du concile, que sa présence ne
serviroit qu'à exciter plus de troubles

:
qu'il approu-

voit fort qu'on répandît le bruit de sa prochaine ar-
rivée

, pourvû qu'il n'en vînt point à l'exécution ; &
qu'il devoit demeurer où il étoit spedlateur des éve-

nemens, s'il ne vouloit pas s'exposer à beaucoup de
chagrins ; que lui de son côté observeroit quel seroit
le succès des disputes qui agitoient les peres, tou-
chant !'in{1j.tutÍon & la résidence des évêques ; & à
quoi se .ternl¡ineroient les demandes des François &
des Impériaux. Le pape durera à ces avis ôc demeu-
ra à Rome.

Vers le même tems, Pie IV. fit sçavoir au roi d'Es-
pagne Philippe II. qu'il étoit mécontent de plusieurs
des évêques de son royaume, quiétoient au conci-
le

^
qu'au lieu de s'appliquer à proscrire les hérésies,

à établir la foi de l'église & la réformationdes mœurs,
ils n'étoknt occupez qu'à exciter des disputes, non-
seulement inutiles, mais encore dangereuses ; qu'ils
tendoient par-là à mettre la division parmi les pe-
res ,

à causer un schisme dans la république chré-
tienne ,
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tienne
,

& que pour rendre leur parti plus fort, ils

s"étaient unis avec les Impériaux & les François.
Il fit ajouter que pour arrêter ces desordres, il

croit ncceflaire que le roi envoyât un ambassadeur
au concile, qui pût faire connoître aux évêques EC.

pagnols les intentions de leur Souverain, & se ser-
vir de son autorité, pour obliger ces prélats à s'y
conformer. Philippe Il. ayant appris ces nouvelles

par une lettre que les nonces lui écrivirent au nom
du pape ,

fit sçavoir à ceux-ci qu'il envoyoit au con-
cile en qualité d'ambassadeur le comte de Lune ;
qu'il étoit déjà parti avec Castello, qui devoit lui ièr-
vir de sécretaire

,
& qui avoit ordre de passèr par la

France
,

& de prendre avec Charles IX. & la reine
Mere les mesures qui conviendroient pour concou-
rir à établir la concorde dans le concile

, & à main-
tenir la dignité du saint siége.

Philippe envoya aussi un courier au comte de Lu-
ne , pour presser son arrivée à Trente, & lui expe-
dier les ordres qu'il devoit communiquer aux non-
ces. Pie IV. ayant été informé de ce zéle du roi d'Es-
pagne ,

écrivit aussi au comte de Lune pour le prier
de hâter ion arrivée, & le féliciter sur le choix que
Philippe II. avoit fait de sa personne pour l'envoyer
au concile. Les légats à qui le pape envoya cette let-
tre ,

la firent remettre au comte à Ausbourg, où il
étoit encore, par Sçipion Lancellot Avocat du con-
cile

,
qui étoit charge de joindre ses instances à cel-

les du pape, pour engager le comte à faire diligen-
ce ,

& de lui communiquer les demandes des Fran-
çois & des Impériaux, afin de l'en instruire.

Le pape n'étoit pas moins attentifà gagner le car.



dinal de Lorraine, àc a le faire entrer tout - a- fait
dans ses intérêts.

Dès l'année précédente cette éminence avoit en-
voyé à Rome Berton son sécretaire, pour se plain-
dre au pape, que l'on déchiroit sa réputation sans
fondement, qu'on l'accusoit sans ration de peu de
sincerité, & de bonne foi dans toute sa conduite. Le

pape lui répondit qu'il n'ignoroit pas jusqu'a quel
point on portoit à Rome la licence de n1al parler de

tout le monde & même du souverain, qui n'a pas
le pouvoir de la réprimer ; que le meilleur remede
pour arrêter ces langues médisantes, étoit de se con-
duire d'autant plus sagement que les autres paroif-
soient plus animez à nous calomnier

:
Qu'au reste ,

il devoit être affuré de l'estime qu'il faisoit de soM

mérite & de sa sagesse
, ce qui devoit l'engager à

mépriser les jugemens des malins, & à ne s'occuper
que du bien commun de l'église, & de celui de la.

France en particulier ; a quoi il contribuëroit de sa

part autant qu'il seroit en son pouvoir, comme il
l'avoit promis à l'évêque de Viterbe.

En même tems il fit dire aux légats, qu'ayant ap-
pris de differens endroits

,
qu'ils n'avoient pas assez

d'égards pour le cardinal de Lorraine, qui se plai-
gnoit qu'on le méprisât & qu'on le regardât même

comme un ennemi ;
il ordonnoit de lui faire parc

de tout ce qui coneernoit les affaires du concile, ÔC

de ne lui iié,n cacher.
Les légats reçurent mal cet ordre

,
ils répon-

dirent au pape, qu'ils étoient fort surpris de le voir
ajouter foi a tant de mensonges & de calomnies,
après avoir plis tant de fois la liberté de l'en aver-
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tir, quilsne pouvoienc comprendre quil eut pn
se persuader, qu'ils fussent en garde contre le car-
dinal de Lorraine, comme contre un ennemi, après
avoir tant loué sa conduite dans leurs lettres, qu'ils
avoient toujours reconnu dans le cardinal tant de
probité, tant de religion, tant de zé!c pour le saint
îiége, & tant d'attachement à la personne du pape,
qu'ils s'eÍl:Ünoient fort heureux de l'avoir à Trente,
& qu'ils le regardoientcomme un ange de Paix, que
Dieu avoit envoyé au concile qu'il avoit glorieu-
sement détruit la mauvaise opinion qu'on avoit con-
çu de lui à son arrivée, qu'il ne venoit que pour tra-
verser le siége apostolique ; calomnie

,
dont ils s'é-

toient plaints en écrivant au cardinal Borromée, &
qu'ils ne pouvoient attribuer qu'à de mauvais esprits
qui plaisent à semer la discorde

; qu'ils n'avoient
rien caché au cardinal de Lorraine de tout ce qui
s'étoit pasle, & qu'ils ne voyoient point de railons,
qui enflent pu les engager à user de dissimulation

avec lui ; que le pape pourroit s'épargner tous ces
chagrins.

Cependant on travailloit à Rome à régler la ma-
niere dont les decrets devoientêtre dressez, &c après
avoir soigneusementexaminé les raisons qu'on avoit
envoyées de Trente

, & que Visconti avoit exposées
à .Rome * on répondit aux légats. 10. Qu'on leur
communiquoit différentes remarques qu'on avoit
faites sur la maniere dont les decrets devoient être
dressez. En sécond lieu, que, quand on avoit tra-
vaillé à former les canons sur la Hierarchie, & qu'ou-
tre les sept disposez par le cardinal de Lorraine, on
avoit proposé le huitième dans lequel on déclaroit
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les prérogatives du pape *, on avoit juge a propos d'y
ajouter quelques expremons tirées mot à mot du con-
cile de Florence, sans lesquelles la décision derneu.
roit douteuse & incertaine : que les légats devoient
donc s'employer à faire ainsi dresser ce canon ,

sans
avoir égard aux oppositions, qu'ils pourroient trou-
ver ; & représenter à ceux qui les formeroientj'efti-
me qu'on devoit faire d'un concile aussi respedlable

que celui de Florence
: on avoit eu foin dans le sep-

tiéme canon de conserver les termes dans lesquels
le cardinal de Lorraine l'avoit dressé, on l'avoitre-
formé seulementen quelques endroits, & l'on pres-
crivoit les trois formules suivantes.

La premiere : »
Anathéme à quiconque dira

: que
»

les évêques choisis par le pontifeRomain pour par-
» tager avec lui le soin de l'église, ne sont pas établis

» par le S. Esprit pour gouverner l'église de Dieu dans

» cette partie pour laquelle ils ont été choisis
: ou que

« par la sainte ordination, ils ne sont pas superieurs

» aux prêtres. Avec le resle qui se trouvoit dans le

canon dressé par le cardinal de Lorraine, qui etoit
conçu en ces termes : »

Ou que les évêques n'ont
» pas la puissance d'ordonner, ou que, s'ils l'ont,
«

elle leur est commune avec les prêtres
: ou que les

»
ordres qu'ils conferent sans le consentement & la

«
vocation du peuple sont nuls. La seconde formu-

le étoit ainsi.
cc

Anathéme
>

à quiconque dira que
«

l'ordre
, ou le dégré épiscopal n'a pas été institué

» par JESUS-CHRIST dans l'égli{e> ou que les évêques

» par leur ordination ne font pas superieurs aux prê-
tres. La troisiéme,

cc
Anathême à quiconque dira ,

» que les évêques n'ont été en aucune maniere éta-
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31
blis par JESUS-CHRISTdans l'écie &ne sont point

» par leur ordination au-de{fusdes prêtres.
»

Ceci ne
regardoit que le septiéme canon. Le huitième écoit
ainsi exprimé.

cc
Anathéme à quiconque dira que

»•
saiat Pierre par l'institution de JESUS-CHRIST n'a

« pas été le premier entre les apôtres, &(on vicaire
«

sur la terre , ou qu'il n'est pas nécessàire, qu'il y ait
* »

dans l'église un pontife
,

successèur de saint Pierre

»
égal à lui pour l'autorité dans le gouvernement de

»
l'église \ & que ses successeurs légitimes dans le sié-

» ge Romain jusqu'à présent, n'ont pas eu la prin-

«
cipauté dans cette mêmeéglise, & n'ont pas été

»
les peres, les pasteurs, les doreurs pour conduire

» & enseigner tous les chrétiens ; & que notre Sei-
gneurJESUS-CHRIST ne leur a pas donné une plei-

« ne puissance de paître, de régir, & de gouverner
»

1 eglise universelle.
oOutre cette lettre le cardinal Borromée en écri-

vit une autre aux légats, qu'ils devoient communi-
quer au cardinal de Lorraine

, & dans laquelle on
gardoit un profond silence sur les ordres qu'on leur
donnoit, en cas qu'ils trouvassent de l'opposition

:

on y insistoit sur l'inclination que l'on avoit de sui-

vre, autant qu'il seroit permis, la formule proposée

par le cardinal de Lorraine ; l'on y ajoutoit les ob-
iervations des Théologiens de Rome

, pour rendre
raison des changemens qu'ils avoient faits dans la.

formule des canons ; par exemple, on n'avoit point
laisst-i-laux évêques inférieurs au pape, le titre de vi-
caires de JESUS CHRisT

,
quoique l'égliLe dans la

préface de la messe des apôtres, les appelle vicaires
de l'œuvre du Seigneur

>
& que quelques anciens
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peres ayent parlé de même avant la naissance des
hérésies

; parce que ceux qui sont venus depuis,n'ont

pas donne ce titre à tous les évêques en général,
pour éviter l'ambiguïté

,
qui souvent fait tomber

dans l'erreur
: au reste, ajoûtoit la lettre, quicon-

que administre un (1crenlent) tient dans cette fon-
dion la place de JESUS-CHRIST. De même en l'en-
droit où le cardinal de Lorraine dit, que les évêques

ont été instituez par JESUS-CHRIST
, on init au lieu

du terme d'évêques, L'ordre ou le degré épijcopal, pour
ne point condamner le sentiment de quelques au-
teurs Catholiques, mais néanmoins peu instruits

,
qui assurent que saint Pierre seul a été établi immé-
diatement par JESUS-CHRIST

, & les autres, ou par
ce [ainr,ou par sson autorité ; en sorte qu'il est plus
à propos de le servir d'expressions qui sauvent l'une
& l'autre opinion

, pour ne point donner lieu à des
questions fâcheuses, qui tendent à restraindre le pou-
voir du pape à l'égard des évêques.

L'on réforme de même ces paroles inséréespar
le cardinal de Lorraine, que les évêquesavoient été
établis par le Saint Esprit pour gouverner l'église de
Dieu ; ces expressions avoient été néanmois em-
ployées par S. Paul dans le chapitre vingtième des
aétesdes apôtres; mais les correcteurs prétendoient
qu'il ne s'agit dans cet endroit des attes que de l'é-
glise d'Epl-sese, 6c non pas de l'église universelle, &
qu'il paroît d'ailleurs, que le nom d'évêque n'y est

pas pris dans sa signification étroite, mais .ri un
iens plus étendu pour tous les anciens de l'église
préposez pour la régir & la gouverner, comme le

texte le fait assez connoître. Enfin,Ô'dans le change-
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ment de ces expressions, & dans ce qu o\i y ajoucoit
pour assurer ce que les correcteurs appellent les pré-

rogatives du pape, les Théologiens crurent qu'il fal-
loit expliquer plus clairement le canon , parce qu'ils

remarquoient, disoient ils, que toutes les nouvelles
hérésies étoient comme autant de lignes, qui le ter-
minoient à ce centre, d'ôter à réalité ion chef, &
qu'il étoit évident qu'en ôtant le chef, il s'ensuivoic

la ruine de tous les membres
:

le pape écrivit aussi

au cardinal de Lorraine, pour le féliciter sur la vic-
toire que le duc de Cuire ion frere venoit de rem-
porter en France; il lui marquoit le dessein qu'il a-
voit dese rendre à Boulogne

, pour défèrer aux avis
qu'il lui avoit donnez là-dessus, sans faire toutefois

aucune mention des oppositions que le cardinal de
Mantouë y formoit, comme on a dit.

Les légats ne parurent pas fort contens de ces let-

tres , & la réponse du cardinal Borronlée leur causà

un vrai chagrin
:

ils la montrèrent aussi-rôt au car-
dinal de Lorraine,avec les remarques des Théolo-
giens de Rome, dont il parut trèsmécontent. Les
légats, qui n'en étoient pas plus (1tiS['1Íts, écrivirent
à Rome, qu'il étoit triste pour eux de ne pouvoir
exposer ni au pape ni à ses conseillers l'état du con-
cile, pour lui représenter combien il seroit dange-

reux de suivre des avis qui ne tendoient qu'à le trou-
bler, au lieu d'entrer dans des sentimens de paix

>

ausquels les ordres qu'on leur envoyoit de Rome é.
toient tout-à-saitcontraires;ce qui serviroit d'obsta-
clepour ramener ceux qui n'étoient pas attachezau
saint siége, ôc pourroit semer la discorde parmi ceux
qui en étoient les partisans, sous prétexte de témoi-
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gner un plus grand zele
:

ils ajoûtoient, que les ob-
ièrvations qu'on leur avoit envoyées de Rome, n'a-
voient pas paru aux peres ni aux théologiens assez
considérables pour mériter qu'on employât tant de
tems à les faire. Que le cardinal de Lorraine en les

voyant, n'en avoit point été [atisfait, & qu'il les répu-
toit indignes, & du lieu d'où elles venoient

, & de
ceux qui en étoient les auteurs.

Les légats disoient encore, que tout le monde é-
toit surpris qu'on n'eut pas observé à Rome

, qu'en
proposant d'employer les termes du concile de Flo-
rence , avant que d'avoir sondé l'esprit des peres, on
exciteroit des disputes sur l'autorité du pape,ce qu'on
devoit éviter avec soin. Qu'à Rome on avoit dressé
la forme des canons, après avoir entendu toutes
les difficultez que le cardinal de Lorraine avoit trou-
vées ; mais que lui ayant représenté avec beaucoup
de douceur que la situation présente des affaires de-
mandoit qu'on n'eut pas un égard entier à toutes, il
avoit enfin consenti, qu'en établissant l'autorité du
pape dans les décrets de dottrine & dans les canons,
on la feroit préceder celle des évêques, qui lui ess in-
férieure,en mettant le canon huitième dans le sep-
tième, & le septiéme a la place du huitième

-, qu'on
dreŒeroit l'un dans les mêmes termes qui avoient été
envoyez de Rome, en ajoutant un mot par rapport
au suivant, & que dans l'autre il y falloit faire quel-
ques changemens,qu'il croyoit nécessaires. Ces chan-
gemens étoient fondez sur quatre articles. i'. Que le
pape ne seroit pas appelle Amplement vicaire de
JESUS-CHRIST, mais souverain vicaire, pour le die.
tinguer des C'vêques, ôc même des prêtres, à qui le

droit



droit canondonne ce premier titre. 2". Que si l'on
met le canon septiéme

,
sélon la premiere des trois

formules envoyées de Rome
, on effacera ces paro-

les
: pour porter unepartie de la charge

>
in partemJollicitu-

dinis
; & f'on dira simplemeni, que les évêques sont

appellez par le pape ,
& établis par le Saint-Esprit.

3". Qu'on n'exprimeroitpoint les fondions des évê-

ques, sans y ajouter qu'ils pouvoient gouverner &
interdire, regere &sacris interdicere ; ce qui concerne
la J*urisdlâion. 40. Que les évêques ne seroient pas
dits majores., mais juperiores

,
c'est-à-dire

,
superieurs

aux prêtres ; ce qui regarde l'autorité.
Les légats diloient encore dans leur lettre, qu'ils

avoient assemblé une congrégation particulière de
quelques peres, dont les uns étoient Théologiens,
& les autres Canonistes

, & qu'ils y avoient admis
l'archevêque deTarente& levêque de Bresciai que
tous avoient consenti à ces changemens, excepté
l'archevêqued'Otrante, l evêque de Parme, & celui
d'Orviette ,qui avoient fait quelques diflicultez,auf-
quelles on avoit satisfait pleinement

; que ces chan-
gemens accompagnez de remarques, & approuvez
par lescen(eurs, avoient été communiquez au car-
dinal de Lorraine, qui en avoit paru mécontent, &
qui avoit avoué qu'il ne se flattoit pas de les faire a-
gréer aux Espagnols ni aux François, & que lui-
même ne les approuveroit jamais, à moins que le
Saint-Esprit ne lui donnât d'autres pensées

: que
cette réponse avoit beaucoup intrigué les .légats,qui
prévoyant tous les maux qui arriveroient, si l'on
ii-léta,blissoit l'union dans le concile, & faisant atten-
tion que le tems approchoit auquel on devoit fixer
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le jour de la session,avoient donné ordre àPaleotte
de dresser le dernierchapitre de la doélrine,& les deux
derniers canons d'une maniéré qui fût propre à con.
tenter les deux partis; qu'en y insérant ces mots, en
parlant des évêques, appelle^ par le pape, ils avaient
crû qu'ils diiliperoient les mauvaises interprétations,
puisqu'on ne pouvoit les entendre que de la jurisdi-
6tion

, & quoiqu'on n'y exprimât pas, que les évê-
ques étoient appellez pourporter une partie de la charge,la conséquence toutefois étoit évidente

,
puisque

l'autorité du souverain pontife étoit appuyée sur de
solides fondemens, & qu'on ne pouvoit dire que les
évêques sont appellez par le pape, qu'on ne com-
prenne aussi-tôt cette partie dans laquelle le S. Pere,

a besoin d'eux pour le gouvernement de l'église
>qu'ils avoient donc crû qu'on pouvoit prendre ce

moyen
y

qui confirmoit la prérogative du pontife
Romain

,
sans lui donner la moindre atteinte.

Ilsajoûtoient,que si cette voye ne réüŒ{soit pas,,
le cardinal de Lorraine avoit prédit, que jamais on
ne célébreroit la session

, parce que les nations qui
sont au-delà des Alpes s'en trouveraient offensées ,les légats n'ignorant pas que les Catholiques ne pou- "
voient convenir entr'eux sur l'autorité du souverain
pontife

: outre qu'il y avoit lieu de craindre de gran-
des contestations qui pourroient se terminer à ap-
peller à un concile plus libre ; que toutes ces broiiil-
leries ne nlanqueroient pas de causer la disïolutiori
du concile, à quoi les légats ne consentiroient ja-
mais, sans des ordres exprès du saint siége

,
& même

signez par le pape ; que comme ils prévoyaient
tous ces malheurs qui ménaçoient l'églitè

x
il n'étoit



pas juste que toute la faute rétoii-ibât sur eux-mêmes,
n'y ayant en rien contribué

, s'y étant au contraire
fortement opposez

,
ensorte que s'ils ne pouvoient

faire le bien, ils ne vouloient pas qu'on les regar-
dât comme la cause du mal; qu'ainsi sa sainteté de-
voit prendre un parti, ou de suivre le conseil qu'ils
lui donnoient & qui leur paroissoit juste, ou s'il le
réjettoit, de s'attendre à tous les évenemens fâcheux
qui arriveroient.Qu'onremarquoitune grande union
entre les Impériaux, les François & les Espagnols,
soit parce que les deux premiers s'accordoient sur
les demandes qu'ils avoient faites au concile

,
soit

parce que les derniers convenoient avec les Fran-
çois touchant la résidence, & qu'il étoit assez vrai-
semblable qu'ils conviendroient sur beaucoup d'au-
tres points. Enfin, que dans une congrégation du
quinzième de Janvier, ils avoient d'un consente-

nient unanime fixé la session au quatriéme Février,
& ordonné en même tems qu'on choisiroit quelques
députez pour dresser le décret de la résidence, &
qu'ils croyoient que ce choix ne pouvoit mieux tom-
ber que sur les cardinaux de Lorraine & de Trente,
ce dernier, quoique jeune.,ayant beaucoup de pru-
dence

, & étant fort attachéau saint siége. Cette let-

tre ,
dont le pape fut peu satisfait, fut accompagnée

d'une sécondé, par laquelle les légats apprenoient
au pape le changement qui étoit arrivé dans les af-
faires. En effet le même jour le cardinal de Lorraine
avoit fait appeller Paleotte

, pour lui apprendre
qu'avec tous ses soins il n'avoit pu réduire les évê.

ques & les theologiens François, à accepter le dé-

cret & les canons en question ; qu'en premier lieu,
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ils ne vouloient pas qu'on y établît la dépendance
des évêques à l'égard du souverain pontife, puisqu'ils
ne reçoivent pas de lui la pUi{h1l1Ce d'ordre, & qu'à
l'égard de la jurisdiction

,
c'en: ce qui faisoit le su-

jet de la dispute. Secondement, qu'ils ne consen-
toient pas que dans le canon qui étoit le septiéme

3on inséra!: ces paroles, que le pape a lapuijjance de ré-
gir l'égltjè universelle

,
puisque cela étoit opposé ausentiment de ceux qui nient qu'il soit superieur

au concile ; & qu'en la place de ces mots :
Eghse uni-

,verfelle, ils demandoient qu'on substituât ceux - ci,
tous les fideles & toutes les égltjès. Troisiémement ils vou-loient que dans l'autre canon l'on déclarât en ter-
mes exprès

: que les évêques sont instituez par J E-
SUS-CHRIST, sans dire qu'ils sont appeliez par l'au-
torité du souverain pontife ; mais Amplement qu'ils
font appeliez par le pape. Enfin qu'ils rejettoient
encore ces paroles, que le pape est égal à laine Pier-
re dans l'autorité de gouverner, parce que, disoient-
ils, où il y a une plus grande sainteté, il doit y avoir
une plus grande autorité ; ainsi saint Pierre a pu fai-
re beaucoup de choses, qui ne iont pas au pouvoir
de ses successeurs,, comme de diéter des livres ca-
noniques.

Le cardinal de Lorraine ntexpoC1 pas dutincie-.
ment toutes ces difficultez a Paleotte

,
il se conten-

ta de s s'exculer, sur ce qu'il avoit eu trop de confian-
ce , en se persuadant qu'ayant satisfait aux difficul-
tez de plusieurs sçavans

,
il pourroit de même con...

.tenter les évêques François, ce qui toutefois n'étoit
pas arrivé, & qu'il désesperoit d'y réussir.

Ce furent ces nouvelles que les présidens du COU-
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cile mandèrent dans la deuxième lettre, dont nous
parlons. Ils arrêterent pour l'envoyer, le courier qui
étoit charge de la premiere

, & retarderent son dé-

part de quelques heures. Les deux légats s'entrete-
nant vers le même tems avec le cardinal de Lorrai-
ne ,

le prierent de terminer ce qui avoit été résolu ;

mais celui-ci leur avoua, que l'aflaire n'étoit pas si

avancée qu'ils le pensoient ; que pour lui, il tenoit
pour l'opinion affirmative

}
mais qu'il n'avoi: pas a£

fez de crédit pour réduire au même point les évê-

ques François, qui insistoient toujours pour la né-
gative :

le lendemain étant allé voir les légats, il
leur confirma la même chose

,
& leur expoia plus

diainétenlent les quatre difficultez des évêques
François qu'on vient de rapporter. Mais les légats

ne changèrent pas de sentiment
:

c'est pourquoi ils

chr.rgerent Castanea
,

Buoncompagno ,
Fachi-

netti, Paleotte & Cartel d'examiner ces difficultez.
Ce qu'ils firent

:
leur réponse fut communiquée au

cardinal
,

qui employa les ambassadeurs pour les
prier de travailler à cet accord auprès des évêques
François & auprès des légats

,
afin que les uns &

les autres y voulussent contribuer en cédant quel.

que chose.
Cependant les légats dans une congrégation du

lundi dix-huit de Janvier nommerent les cardinaux
de Lorraine & Madrucce, pour travailler à la for-
mation du decret sur la réUdence, avec la faculté
de choisir d'autres évêques du concile pour les ai-
der de leurs lumieres. Il n'y eut qu'Antoine Ciuxe-
lia de Bary évêque de Budoa, qui y forma opposi-

tion, disant qu'on ne devoit pas employer des car-
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dinaux à former le décret de la résidence, vû qu'ils
ne résidoient pas eux-mêmes ; mais il ne fut point
ecoute

, on prit ensuite l'avis des peres.
Les deux premiers qui parlerent, furent Pierre

Danés évêque de Lavaur, &]erôme abbé de Clair-
vaux. Le prélat qui depuis long-tems n'avoit point
paru dans les assemblées pour cause de maladie, ci-
ta saint Cyprien, saint Ambroise, & saint Augustin
pour prouver que la résidence étoit de droit divin ;
<que JÉSUS-CHRIST n'a établi les évêques que pour
paître le troupeau, ce qu'ils ne pouvoient faire sans
resider

; qu'il falloit donc déclarer cette vérité pour
retrancher toute occasion de dispute sur le droit di-
vin

, & que cela ne dérogeroit en rien à l'autorité
du pape, à qui il appartenoit d'interpréter ce droit.
Qu'au reste, cette résidence ne devait pas être tel-
lement prise à la rigueur, qu'un évêque ne pût s'ab-
senter quelquefois pour le bien de son église, ou pour
d'autres causes légitimes, suivant le projet du car-dinal de Lorraine. L'abbé de Clairvaux dit que le
précepte divin de paître par soi-même le troupeau ,étoit un précepte de charité, & non pas de justice,
ce qu'on ne comprit pas trop. Il rapporta plusieurs
inconveniens, qui s'ensuivroientd'une résidence con-tinuelle

, principalement à l'égard des princes de
l'empire.

Les congrégations furent interrompues, jusqu 'à
ce que les deux cardinaux députez eussènt réformé,
& dressé le décret & les canons sur la résidence. C'est
pourquoi le vingt de Janvier ils choisirent sept ar-
chevêques

, & sept évêques pour les aider dans ce
travail ; Les premiers étoient Drakovitz évêque de
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cinq églises, Daniel Barbaro patriarche d'Aquilée,
Pierre Antoine de Capouë archevêque d'Otrante

,Pierre Guerrero archevêque de Grenade, Barthele-
mi des Martyrs archevêque de Brague, Jean-Bap-
tisse Casianea archevêque de Rossano, Leonard Ma-
rin archevêque de Lanciano. Les séconds, Gilles
Foscario évêque de Modene, Urbain Vigier de Rue-
re évêque de Sinigaglia

,
François Blanco évêque

d'Auria en Mauritanie
y

Antoine Augustin évêque
de Lérida

,
Hugues Buoncompagno évêque de V eC-

ta ,
Martin de Cordouë de Mendoza évêque de Tor-

sose, & Nicolas Pseaume évêque de Verdun. Ces
quatorze prélats se rendirent l'après-midi chez le
cardinal de Lorraine, où l'on proposa la formule du
décret sur la résidence, sur lequel chacun des dépu*

tez dit ion avis.
Le vendredi vingt-deuxième du même mois on

s'assembla encore,& quoique l'archevêque d'Otrante
n'eût jamais voulu conièntir qu'on taxât de péché-
mortel la non-résidence

, & que l'évêque de Torto-
se eût dit que les députez n'avoient aucun pouvoir
de dresser le nouveau décret, cependant on conclut
qu'on donneroit à chacun

3
une copie de ce décret

pour en déliberer, & que le sécretaire auroit soin de
produire les suflriges des peres ,

afin que les dépu-
tez pussent connoître si le plus grand nombre l'ac-

ceptoit ou le refusoit.
Apres que ces prélats eurent opiné,, les deux car-

dinaux de Lorraine & Madrucce furent unanime-
ment députez pour faire & réformer le décret de la
résidence avec les canons >

ils prirent avec eux les ar-
chevêques & évêques nommez plus haut

, qui s'af-
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iemblerent pendant trois jours de fuite dans le logis
du cardinal de Lorraine, qui proposa une certaine
formule

,
afin de connoître ce qu*on en pensoit, &

que chacun donnât son suffrage. La formule fut a-
gréée de la plus grande partie

, avec beaucoup d'ad-
ditions & de changemens. L'évêque de Verdun qui
faisoit la fondion de secretaire rédigea le décret dans
l'état auquel on devoit le proposer au concile ; mais
ce ne flît qu'après de grandes disputes ; car l'arche-
vêque d'Otrante insista toujours à nier que la réli-
dence fût de droit divin, & s'opiniâtra i soûtenir
que les fondions épiscopales n'étoient que de droit
positif; que les évêques qui s'absentoient de leurs
diocèses, ne commettoient aucun peché mortel, &
qu'il s'en tenoit au décret de la résidence fait sous
Paul III,

Les archevêques de Rossano & de Lanciano con-damnerent auili cette expression, par laquelle ondit que le saint concile déclara
, &c. parce qu'on en

pouvoit inferer que les évêques étoient obligez à la
résidence personnelle. On fit encore quelques addi-
tions au décret en faveur du cardinal Madrucce, qui
demandoit qu'on fît mention des six mois dont il est
parlé dans le décret précèdent.

Il est incroyable combien ce décret coûta de pei-
nes & de fatigues aux deux cardinaux, & sur-tout acelui dé Lorraine, pour fixer les opinions des évê-
ques, qui étoient fort différentes

; ensorte que plus
d une fois il desespera d'en sortir à son honneur. Les
disputes qu 'il eut avec l'archevêque d'Otrantefurent
très-vives) & encore plus celles que ce dernier eut
avec l'archevêque de Grenade.

Voici



Voici comment Pailavicin raconte ce fait ; L'ar-
chevêque d'Ocrante reprenoit qu'on eut exprimé
dans le décret les fonctions particulieresdes évêques,
soutenant que par ce moyen on fournissoit matiere à
de nouvelles questions sans résoudre le's anciennes :
de plus il ajoûtoit,qu'en prononçant,que l'obligation,
depaître le troupeau,& les devoirsdes évêquesetoient
de droit divin, on déclaroit par-là que la résidence
étoit aussi de droit divin ; laquelle déclaration étoit
contraire aux avis du plus grand nombre

:
il disoit

encore, que cette assemblée n'avoit pas le pouvoir de
faire un nouveau décret, mais seulement de réfor-
mer l'ancien dreflepar les légats. Le cardinal de Lor-
raine s'éleva & soutint à l'archevêque, qu'il avoit
tort d'avancer que le plus grand nombre fût contre
le sentiment ,que la résidence étoit de droit divin,

qu'il falloit déciderconforll1énlentàce[entin1ent.
Pour finir ce differend,le secretaire récuëillit les voix,
;& il se trouva que l'archevêque n'avoit rien avancé
de trop. Le cardinal répliqua,que le secretaire n'a-
voit point été fidéle à écrire les avis, & demanda
qu'on lui donnât un adjoint pour écrire avec lui.
Mais on n'eut aucun égard à cette demande.

1 AL'archevêque de Grenade prenant la parole dit,
qu'on ne pouvoit condamner l'expoiition claire &
précise qu'on faisoit dans le décret des fondions des
.évêques, que tout y étoit placé à propos, & que s'il
trouvoit à reprendre quelque chose

,
c'étoit qu'elle

ne fût pas plus étendue
; qu'au reste il ne pouvoit se

dispenser de taxer d'hérésie l'opinion* de ceux qui
{>rétendoient que le devoir des évêques de paître
eur troupeau, & les autres fondions épiÍèopale¡
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n etoient pas de droit divin. Ces paroles ayant pi-
qué l'archevêque d'Otrante, il somma les deux car-
dinaux d'obliger les évêques de parler avec plus de
modération

r qu'autrement iji repliqueroit lui-même
avec vivacité ; qu'il faisoit profession d'être Catholi-
que autant qu'aucun homme du monde, & qu'il ne
se trouveroit plus à cette alTemblée. Guerrero pour-
se justifier répliqua, qu'on pouvoir prononcer une
hérésie sans être hérétique

, comme celui
,

qui
avant la définition de l'égliseauroitniéq(ie le Saint-
Esprit procédât du fils, auroit été innocemment
dans l'erreur ; mais en voulant excuser l'archevêque
d'Otrante sur l'hérésie, il ne laissa pas de lui repro-
cher son ignorance

*, ce qui ne contribua point à,.
fcappaiser.. Cependant le cardinal de Lorraine con-
tent de la réponse de l'archevêque de Grenade en*
demeura-là, & ne die plus rien. Mais l'archevêque
d'Otrante ne voulut plus paroître à l'assemblée

, de
fut imité par l'évêque deTortose, quiavoit eu priie'
de même avec Guerrero ; l'un & l'autre y rétourne-
rent toutefois. peu de tems après sur les ,inflancesdes
légats.

Comme le décret étoit approuvé de la plus gran-
de partie deSt evêques,a l'exception.de l'archevêque:
d'Orrante r de Buoncompagno évêque de Vestavde*
Castanea archevêque de RossanGr& de Marin ar-
chevêque de Lanciano rqui néanmoinsn'écoit point:
encore déterminé sur le parti qu'il avoit à prendre ;:
les cardinaux d'e Lorraine & Madrucce le portèrent:
aux légats, & leur rendirent raison des differens suf.
frages; mais le premier leur marqua son chagrin des-
contradictionsqu'il e'isuio.itdans toutes les occasion£>Il
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Zc se répandit en plaintes contre quelques peres en
général.

A l'entendre, ceux dont isse plaignoit,vouloient
perdre la religion & l'église, & le pape en particu-
lier. Il dit, qu'ils n'agissoient que par des motifs
humains ; qu'ils n'avoient pour appui de leurs opi-
nions qu'ils défendoient, dit-il, avec chaleur, que
des raisons indignes d'être alleguées, & que leur opi.
niâtreté pouvoit occasionner un schisme

,
d'autant

plus funeste, que la France & les autres royaumes
pourroientensouffrir beaucoup. Il ajoûta, qu'il avoit

une sensible douleur de voir tant de travaux inuti-
les

,
& le peu de cas qu'on faisoit du zélé de ses freres

pour conserver .le royaume de France dans l'obéïs-
lance dûë au saint siége. Qu'il y avoit des prélats qui
souhaitoient ardemment la dissolution du concile ;

ce qu'ils entreprenoient à l'insçu du saint pere, qui
avoit trop de droiture pour donner dans leurs vûës;
.que les légatsétoient obligezd'en avertir sa sainteté,
.& qu'à leur défaut il le feroit lui-même

, pour se

montrer zélé serviteur du pape. Qu'on ne pouvoit
douter que ces sortes de gens n'oublieroient rien

pour traverser le décret ; mais qu'il en envoyeroit
des copies à tous les princes Chrétiens, pour leur
faire voir avec quelle Gncérité il s'étoit conduit dans

cette affaire, &: combien les autres se mettoient peu
en peine de la ruine entiere de l'église & de l'uni-

vers. Enfin il protesta avec indignation qu'il avoit
résolu de ne point assister a la session & qu'il alloit
feretirer à Ripa di Trento; mais le cardinal de Man.
touë employa & son autorité & la raison pour le dé-

tourner de ce dessein.



Les légats demandèrent un jour, afin de donner:
leur réponse sur l'affaire du décret

>
mais plus ils l'e-.

xaminerent plus. ils y trouverent de difficultez,qui-
leur parurent insurmontables

:
II ne s'agissoit pas de.

differentes opinions entre les Théologiens & les
Canonistes mais ceux-ci même ne s'accordoient
pas ensemble. Et quoique les légats fussent convenus'
de recevoir le décret

,
& eussent chargé le secretaire.

d'en écrire à Rome, le cardinal Simonetre réfufi de.
ligner la lettre. Assisi dans le tems qu'ils se promet-
toient un heureux succès, de nouveaux embarras-
furvenoient & renversoient tout.-

On, a ditqu'ils avoient communiqué aux ambas-
[1creurs des princes la formule dressée par le cardi-
nal de Lorraine touchant l'autorité du pape

,
& l'in..

flitution des évêques. Ils s'adresserent donc à eux:
pour implorer leurs secours & demander leurcon-
seildans une affaire si délicate. C'est pourquoi sur le
foir du vingt-quatrième de Janvier les ambassadôurs
de France vinrent trouver les légats, & Lansac leur,

remontra, qu'ils étoient aussi embarrassez qu'eux à
réunir les peres,& qu'ils étoient fort chagrins de.

toutes ces divisions
j qu'au reste on pouvoir compter

for leur zéle pour faire recevoir le décret & les ca-
nons ,

puisqu'ilsn'avoient point des ordres exprès du-
roi très-Chrétien de contraindre les prélats de son»

royaume dans les choses qui concernaient, la con-
science

x
& que sa nlajeflé désiroit au, contraire

qu'on leur laissât une pleine & entiere liberté. IL

2j0ûta,qu'il n'avoitpas d'autre conieit à leur donner.,
que: de retrancher du' décret & des canons tout c&
Ç'!Lll pourroit exciter de nouvelles disputes

3
& qu'iV
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laissoit à Tes collègues le foin de leur expliquer les
aucrespeines.

Audi tôt l'ambassadeur du Ferrier prit I\J par.ole, &;
posa d'abord comme un principe certain, que le con-
cile étoit superieur au pape , que c'étoit un point de
religion dansl'église Gallicane

,
qui ne le croyoit pas;

[eulenlent" mais qui faisoit profeliion de l'enfeignery
èt qui l'assuroit avec serment comme un article né-
cessaire fondé avec raison sur l'autorité du concile
de Confiance -,-que le roi Charles IX. en leur prescri-i

vant dans ses ordres, de ne causer aucune dispute la-
dessus, leur marquoit aussi de ne bisser passer aucun
terme qui pu-t donner atteinte à ce sentiment

: que
lui ambassadeur n'avoit différé de faire cette décla-
ration

y que pour attendre le moment favorable, &
qu'il s'y trouvaitforcé,eu égard aux conjon dures du
teins &: de la matiere. Il rappelia les demandes qu'on
avoit déjà faites de 1-a part du roi de France, & dit
que le pape ayant déja répondu, qu'il remettoit en--
ierei^nent le foin de cette affaire au concile

y
les am-

bafladeurs ne souffriroient jamais que le concile la:

renvoyât une seconde fois au pape, qu'ils feroienti
fermes sur cet article. Le cardinal de Mantouc ré-
pondit

,
qu'il ne lui étoit pas permis de [uivrele-con-'

seil qu'on lui donnoit, que les légats dans la formule-
du décret. & des canons, n'abandonneroient ja-
mais ce (jui tendoit à érablir l'autorité du pape,
qu'autant que les ambassadeurs s'attacheroient à dé-
fendre leur opinion

, aUtant lui & ses collègues s'ap-,.L

Fliqueroient a soutenir comme une vérité certaine
que le pape est superieur au concile.; que ce [erait)
inutilement qu'ils; entreprendroienc de proposer le.
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sentiment contraire, & d'en demander une déclara
tion au concaç, puisque les légats étoient résolus de
perdra la vie plutôt que de permettre qu'on révo-
quât cette question en doute. Le légat Seripande
jetant tourné du côté de du Ferrier. ajouta, que la
preuve qu'il avoit apportée du coMie de constance
n'avoit rien de solide j parce qu'alors il n'y avoit
point de pape, & qu'il avoit fallu pour appaiser le
[clliÍi11e, que toute l'autorité fût dans le concile,
.que la déclaration concernoit, mais qu'aujourd'hui
l'église ayant un pape vivant,certain,légitime & in-
dubitable

j
auquel l'église universelle eu: soûmise

,
il

n'y avoit plus de difficulté
; 6c il conclut, en protes-

tant que ses collègues n'oublieroient rien pour a du-
rer &: confirmer une vérité qui leur paroissoit si bien
établie. Telles étoient Jeurs préventions pour les
opinions Ultramontaines;ils ne répondirent rien sur
les demandes des François, sans doute parce qu'el-
les n'avoient pas été bien reçûës à Rome. En effet
l'évêquede Viterbe étant arrivé ,à Rome renouvella.

tous les chagrins du pape par la levure de ces de-
mandes. La premiere fois qu'on*les lui lût, il témoi-
gna beaucoup d'impatiences'écriant) que les Fran-
:çois vouloient donc abolir la Daterie, la Rote, les
signatures, & enfin toute l'autoritéapostolique. Mais
il reprit un air plus tranquile, surl'assurarice que ce
prélat lui donna, que sa sainteté pouvoit éluder une
partie de ces demandes, en accorder quelques-unes,
& moderer les autres. Le même évêque lui dit de la

part du cardinal de Lorraine
, que les princes de-

mandaient beaucoup de choses, pour obtenir celles
qui les touchoient de plus près, comme la commu !

ftN..15,63.

X X X.
chagrins que les

demandes des
François causent
au pape.

Fk-a-Paclo,bissdu
tonale de Trente

fl.v. 7. pa-g
Mem. f&ur le conc.

de Trente, in-4°.
pllZ- 179•



tlion du calice, l'office en langue vulgaire, le ma-
riage des prêtres. Fra-Paolo dit que Gualterio ajoLÎ-

ta)que ces choses importaient peu au[aint siége, de

que sa sainteté se tireroit d'affaires avec honneur, ct
elle les accordoit : que plusieurs de ces articles ne'
plaisoient pas même aux évêques François, & qu'ils
y vouloient mettre empêchement.Le pape ordonna
à la congrégation d'examiner tous ces articles, & y
fit assister l'évêque de Viterbe,afin qu'il y pût don-
ner toutes les instructions nécessaires, la congréga-
tion conclut, que des Théologiens & des Canonit:
tes écriroient sur ces proportions, & qu'ensuite cha-
cun mettroit ion: avis par écrit &-apres cette precau-
tion le pape en écrivit au roi.

Il luimandaque les propositionsfaites par [esan1;.
bafladeurs à Trente, serviroient beaucoup à la réfor-
mation de 1 eglise, &; qu'il voudroit les voir déjà
non-seulement décidées & acceptées par le concile,
mais encore exécutées dans toute l'église

; que cepen-
dant il y en avoit quelques

- unes qui alloient à la
diminution de l'autorité du roi, qui perdroit la no-
mination aux abbayes, un des meilleurs moyens qu'il.
eut pour récompenser ses fideles serviteurs

*, que les.-

anciens rois avoient solivent prié les papes de rabaiG..
fer la grandeur des évêques, qui pour être trop puis-
iants devenoient refraétaires à l'autorité royale ?que
les demandes que ses ambassadeurs venoient de fai-
re ,

r'ouvroienr le chemin d la licence des évêques
3.

au lieu que ses prédecesseurs le leur avoient fermé-
par de bons réglemens.

Qu'à l'égard du souverain pontife, on ne pouvoit
jps lui ôter l'autorité quil avoir reçue de ] E s U S-
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CHRIST
,

qui avoit établi laine Pierre, & les lue,,
cefleurs

i
pleurs de l'église universelle

,
& admi-

nistrateurs de tous les biens ecclesiastiques
; qu'en

supprimanr les pensions, on lui ôteroit le pouvoir
.de faire l'aumône, qui est une des principales obli-
gations que les papes ayent à remplir dans la reli-
gion ; que le pouvoir de conferer quelques bénéfi-

ces avoit été accordé de pure grâce aux évêques
,

comme ordinaires ; mais qu'il n'étois pas juste d'é-
tendre ,ce droit si loin, que cela portât préjudice au
pouvoir universel ordinaire que le pape a par tout j

que comme les décimes sont dues à l'église de droit
divin, de même toutes les eglises doivent au souve-
rain prêtre la décime des décimes., qui a été con-
vertie en annates ; que si elles étoient onéreuses à la
France il consentiroit volontiers à un-e composi^
tion, pourvu que le saint siége conservât toujours sou
droit ; mais que cela ne pouvoir se traiter avec lui-
même

, comme il l'avoit déjà representé plusieurs
fois. Enfin il manda au cardinal de Ferrare légat en
France, qu'après qu'il auroit exposé ses raisons au
roi, il le priât d'envoyer d'autres ordres à ses anir
ba (sadeurs..

Il envoya aussi à Trente les censures de plusieurs
Cardinaux

,
prélats, théologiens, & çanonistes de

Rpmefur les articles de ces demandes, & ordon-
na de differer le plus qu'on pourroit de traiter de
cette manière, d'autant que l'article de IJ.réGdence,

& la réformation des abus de l'ordre, étoient capa-
bles d'occuper les peres pendant plusieurs jours

: &
ce fut la raison pour laquelle les légats ne répondi-
rent rien là- dessus aux ambassadeurs de France.

•
Le
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Le pape ajoûtoit
, que si les légats se trouvoient

obligez de proposer ces demandes, ils commenças-
fent par les moins dangereuses

,
scavoir celles- qui

concernoient les mœurs & la do&rine, differant de
traiter des cérémonies & des benéfices

; & que s'il
étoit absolument nécessaire d'y toucher, ils missent

cette matiere en dispute, après avoir concerté avec
les prélats attachez au laine siége les objections qu'on
y pouvoit faire, en attendant qu'il les déterminât.
Ce fut dans le même tems que le pape leur envoya.
le projet des décrets qu'il avoit fait dresser tant sur
}'insiÜution que sur la résidence des évêques, qui cau-
ferent tant de trouble, & dont on a parlé plus haut.

Les légats attribuoienttoutes ces contestationsaux
François qui s'étoient fortement opposezàla formu-
le que le cardinal de Lorraine ,,-tvoit dressée, dans
laquelle on disoit que le pape avoit l'autorité pour
gouverner leglise universelle suivant les termes du
concile de Florence

,
expressions entierement con-

traires au sentiment des François, qui soûtiennent
avec raison que le concile est superieur au pape, ain-
si les légats ayant répondu aux ambassadeurs, qu'ils
traiteroient de toutes ces choses avec le cardinal de
Lorraine.} ceux-ci firent une réplique à laquelle
on ne s'attendoit pas ; ils dirent qu'ils n'avoient au-
cune affaire avec le cardinal

5
qu'ils n'étoient pas à

Trente pour lui obéïr, mais pour exécuter les ordres
de leur souverain

, ce qui fit assez comprendre aux
légats, que ce cardinal n'avoit pas toute l'autorité
qu'il s'attribuoit, & qu'ils lui avoient crû eux-mê-
mes. Il paroît en effet que les ambassadeurs se mé-
fioient un peu du cardinal, puisque le sieur de l'Isle
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écrivant le quatrième deJanvier à la reine, lui mande
quel'évêque deViterbe étoit arrivé à Rome avec des
dépêchessecretes du cardinal de Lorraine au pape, &
d'amples promesses: que comme ce prélat avant que
d'aller à Trente avoit tenu des discours peu avanta-
geux au cardinal, & le combloit de louanges à pré..
fent

,
il falloit être sur les gardes.

L'arrivée d'un nouvel ambassadeur au concile
*le lundi vingt-sixiéme de Janvier, contribua à ap-

passer une partie des troubles ; cet ambassadeurétoit
Marc - Antoine Bobba évêque d'Aoste, qui fut en-
suite cardinal, & qui étoit envoyé par Emmanuel
Philibert duc de Savoye :

il donna lieu de recom-
mencer les congrégations, & il fut reçu dans celle du
trente-unièmedeJanvier. L'évêquede Verdun d'ans
ses actes du concile

,•
dit qu'il étoit accompagné de

François Bachod Savoyard
,

évêque deGeneve, &
que plusieurs prélats François & Italiens allerent au-
devant d'eux pour les recevoir. L'Ambassadeur à sa
réception fit un discours qui fut fort applaudi, &
Barthelemi Serigo évêque deCastellaneta lui répon-
dit au nom du concile

,
celui qui devoit s'acquitter

de cette fonétion, étant malade.
L.ancelotte que les légats avoient envoyéau com-

te de Lune à Ausbourg pour le presser de se rendre
au concile

,
étoit arrivé le vingt- troisième de Jan-

vier
,

& avoit rapporté aux légats que ce conye après
de grandes assurances de son zéle &e 3e ses (ervices,
lui avoit témoignéqu'il ne pouvoir se mettre en che-
min

>
qu'il ne fût informé auparavant de la place qu'il

occuperoit par rapport à sa dignité, ou qu'il n'eût
reçu des ordres précis du roi pour le ceder à d'autres
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qu'aux ambassadeurs de l'empereur ; après leiquels
il prétendoit remplir le premier siége ; & tout ce que
Lancelotte pût lui dire de la lettre que le roi avoit
écrite au pape, ne lui fit point changer de sentiment.

Les légats qui [ouhaitoient fort l'arrivée de cet
ambassadeur a.1lerent trouver le cardinal de Lorrai-

ne , pour le prier d'interposer son crédit pour régler

cette affaire
,

& engager les ambassadeurs François
à ceder quelque chose pour l'utilité publique ; mais
le cardinal refufade se charger de cette commissîon,
persuadé qu'il n'y réiifliroit pas. Il leur dit que si Lan-
sac étoit rappellé, Morvilliers évêque d'Orléans ar-
rivé depuis peu à Trente le remplaceroit, qu'ainU
il y auroit des ambassàdeurs ecclésiastiques & laï-

ques.
Les légats tenterent une autre voye qui avoit été

déjà proposée
. ce fut de placer l'Ambauadeur d"Es-

pagne vis-à-vis les préiidens, comme on avoit pla-
cé celui de Portugal, lorsque sous le pontificat de
Jules III. Il disputa de la preséance avec l'Ambafla-
deur de Hongrie : &: quoique les Françoiseussent re-
jette cet expédient, les légats se Rattoient néanmoins
qu'ils pourroient les fléchir par la médiation du car-
dinal de Lorraine

,
qui ne prenoit pas tant cette af-

faire à coeur., & qui croyoit qu'il importoit peu en
quel endroit se placeroit l'Ambassadeur d'Espagne,
pourvu qu'on conservât aux François leur ancienne
place

:
mais ni Lansac, ni du Ferrier ne pensoient

pas de. même
>

ils vouloient conserver la dignité du
uoi de France immédiatement après l'empereur, &

pour cela ils prétendoient que l'Ambassadeur d'EC,

.
pagne devoit se mettre au-dessous de ceux de Fran.
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ce ; que tels étoient leurs ordres, & que si on leur
contestoit ce droit, ils se retireroient aum-tôt

>
& or-

donneroient aux évêques François de faire la même
chose, sur peine de confiscation

3
& de saisie de leur

temporel
:

mais comme les légats crurent qu'en te-
nant ferme, ils réduiroientles François \

les ambassa-
-deurs en furent d'autant plus irritez, qu'ils .croyoient
que les présidens ne parloient pas seulement des [e[-
sions

y
mais encore des congrégations, où suivant la.

disposition du lieu)'la place à l'opposite des légats
étoit la plus honorable, même au-dessus de celle des
ambassadeurs de l'empereur

>
ils se persuaderent que

ces légats ne cherchoient qu'un prétexte plausible

pour dissoudre le concile \ ce qui auroit infaillible-

ment broüillé les deux rois de France & d'Espagne
dans un tems, 011 toute rupture étoit a craindre pour
les affaires de la religion dans le royaume de Fran-
ce : mais les légats informez par le cardinal de Lor-
raine de l'erreur dans laquelle étoient les ambasTa-
deurs François, leur firent dire par le même cardi-
nal, que ce qu'ils demandoient pour le comte de
Lune

, ne regardoit que les sessions
,

où la situation
du lieu n'accorde point à l'Espagnol la même
prerogative

,
qu'il auroit dans les congrégations

,dont ils feroient ensorte qu'il s'absentât comme d'u-
ne fon&ion pardcu!iere;Tnais par-là toutes les diffi-
cultez n'étoient pas levées, & il en restoit d'insur-
montables par rapport aux processions, aux messes
soles-nneIles.)

3

atibisser de paix, à l'encens, dans lee.
quelles le cardinal ne trouvoit point d'autre expé-
dient que la cession de la part du comte pour éviter
toute contestation j le même cardinal trouva euco-.



re une voye pour accommoder ce dinerend dans les
congrégations j ce fut de placer le comte à l'oppofi-

te des légats, mais hors du rang des ambassadeurs,
proche le prélat, qui faisoit la fonction de sécretai-

re ,
de telle sorte néanmoins que cette place ne pa-

roîtroit pas dèstinée au comte ni par le concile
,

ni
parlà les légats, de peur qu'il ne prétendît acquerir par-
à un droit nouveau. Mais le cardinal formoit tous

ces projets sins consulter les parties interessées, ôc
sans sçavoir si elles y consentiroictit.

Mais les ambassadeurs se calmèrent & la dispute
n'alla pas plus loin pour le prêtent.

Les légats furent dédommagez de ces inquiétu-
des par la présence de Vikonti'évêque de Vintimil-
le, qui arriva à Trente le vingt-neuvic111C de janvier,
comme il le dit lui-même dans une lettre au cardi-
nal Borromée dattée du premier de Fevrier. - Etant,
«

dit-il,heureusement arrivé en cette ville de Trente

»
le vingt-neuvièmedejinv'er j'ai rendu compte de

»
filaC0111Ihisiionaux leigneurs légats,&complimen-

«
té le cardinal de Lorraine au nom du pape , en

«
lui disant que sa sainteté n'esperoit que de lui une

«
hjenreuse fin du concile ; apres avoir témoigné à

»
plusieurs peres & théologiens le desir que sa fain-(

»
teté a d'apprendre que les contestations étant ces-

«
Lees, on pensoit à reprendre les congrégations qui

»
avoient été interrompues par les dift1cultez furye-

« nues dans les canons, où il s'agissoit de l'autorité

»
du souverain pontife, & de celle dcsévêques, &

« on a trouvé une occasion favorable pour in-

#»
timer une congrégation générale le dernier de Jan-

» vier, dans laquelle après la reception de l'évoque
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»
d'Aoste ambassadeur du duc de Savoye, onavait

»
dessein de renouveller la proposition des canons

" qui regardent le sacrement de l'ordre. Il est arri-
«

vé ces jours passez une chose qui a ranimé le cou-
» rage des Espagnols

: c'est la venuë du sécretaire

» Martin Gastelu envoyé au comte de Lune, pour
«

lui donner verbalement des avis(ecrets, qu'on n'a
»

pas-voulu confier dans une lettre
, & pourassurer

»
l'archevêque de Grenade & les autres évêques de

»
sa nation

> que le roi catholique étoit très-content
«

d'eux & leur préparoit dès récompenses. Cesécre-
* taire ayant vu durant quelques jours les démar-
«

ches qu'on fait dans le concile, a donné à enten-
»

dre qu'il y a lieu d'ajouter foi à ceux qui lui ont
»

rapporté que les légats cherchent à dissoudre le

»
concile, & que le pape se trouve réduit à ne pou-

« voir plus vivre long-tems.
Dans un mémoire joint à cette lettre, Visconti

apprend à Borromée que les légats avoient envoyé
l'évêque de Sinigaglia au cardinal de Lorraine, pour
le prier de trouverquelque moïenqui pût contenter
les prélats François ; il dit que cet évêque l'étant
allé voir,lui représenta que plusieurs conciles avoient
employé ces termes ,

de gouverner l'église universelle
,lorsqu'ils sont attribuez au papç : que ces autres con-

cernant les évêques
,

établispour avoir une partie du gou-
vernementétoient employez parsaint Bernard.A quoi
le cardinal répondit, que tout le monde étoit [peéta-
teur des démarches du concile

; qu'on sçavoit les seru
timens des peres, & ce que chacun d'eux avançoit en
opinant, qu'il falloitbien penseràtout ce qu'on di-
soit; qu'il étoit venu de France des écrits contre ce
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que l'on ioutenoit a Trente
, que beaucoup de gens

- s etoient plaints de ce que lui cardinal agissoit avec,

trop de complaisance, ôcsur-tout de ce qu'il n'avoit

pas insisté comme il devoir, afin que l'itistitution & la
résidence des évêques fussent déclarées de droit di-

vin ; qu'on ne devoit pas inferer qu'on suivoit le sens

d'un Auteur, de ce qu'on se servoit de quelques-unes
de ses expressions, attendu que l'arrangement des
paroles & la liaison de ce qui suit avec ce qui précé-
de

,
faisoit une grande difference

3
& souvent n1ênle,

des opinions toutes contraires ; que ce n'étoient pas
les paroles qui l'et-i-ibarrassoient. mais le iens qu'on
vouloit autoriser par des canons; que les François

ne pouvoient accepter en aucune maniéré cette clau-
se

,
où il est dit que le pape a l'autorité de régir /'églist

universelle
>

que si cela te proposoit désormais
,

les

ambassadeurs de France ne pourroient pas manquer
de protester au nom du roi très-chrétien

,
& de cent

vingt prélats qui leur donneront commission de le

faire
>
d'autant plus que cette clause préjudicieroit a

l'opinion commune des François, qui tiennent que
le concile est superieur au pape. Enfin Visconti ajoû-

te que cette réponse ayant eté rapportée aux légats

en presence de plusieurs prélats Italiens, ceux -
ci

avoient bien jugé qu'il ne- seroit pas ai(é de réduire
les François au point où ils vouloient, & de les fai-

re entrer dans leurs préventions.
Cependant le pape insistoit encore sur plusieurs

de ces articles dans les lettres que le nonce Visconti

apporta aux légats. Il est vrai qu'il marquoit, qu'il

ne vouloit ni la dissolution du concile', ni aucun dif-
férend avec les nations étrangères

>
mais tous les
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moyens qu'il proposoit pour contenter le cardinal
de Lorraine & les François

, ne paroissoient pas aussi
faciles à exécuter qu'il le pensoit. Il ne vouloit pas
d'ailleurs abandonner l'opinion favorite de la cour
Romaine

,
qui flattoit son amour propre, que le pa-

pe a l'autorité de régir l'églije universelle. Le cardinal Bor-
romée qui étoit dans les mêmes sentimens

,
s'éton-

noit même de ce que l'on faisoit difsiculté d'en Eli-

re une décision.
Il prétendoit avoir pour lui un concile œcumenÍ..

que de Lyon
,

& celui de Florence, & que le titre
d'évêque de l'églije catholique, qui étoit donné au pape
dans des adtes anciens, étoit la même chose que ce-
lui d'é-vêque de l'églije univerjclle ; enfin il se fondoit sur
ce que l'empereur lui accordoit ce titre toutes les
fois qu'il lui écrivoit. Cependant le pape lui-même
dans les lettres dont on vient de parler, consentoit
à ce qu'on adoucit cette expression, pourvu que le
même sens ressac en son entier, &: qu'au lieu de di-

re qu il efl évêque de l'églije universelle, on dît qu'ilgou-

njernoit tout le troupeau du Jeigneur, ou Amplement l'é-
glije de Dieu. Enfin se doutant bien encore avec rai-
son que cette modération simulée ne seroit gueres
mieux reçuë qu'une déclaration ouverte, il consen-
toit, pour ne point,dit-il, irriter les contraditteurs)
qu'on ne parlât point ni de sa puissance

,
ni de cel-

le des évêques
,

& que si malgré cette condescendan-
ce,(qui avoit dû lui coûter beaucoup) la tranquillité

•

ne revenoit pas parmi les perss, les légats prissent
le parti de differer la session autant qu'il seroit né-
cess.1Íre pour calmer les esprits.

.Yi[conti fut aussi chargé d'une réponse au mé-
moire



moire que les légats lui avoient donné
,

où le pape
.déclaroit qu'il étoit extrêmement Ca,tis[Út de leur
conduite; qu'il se reposoit sur leur fidélité, & sur
leur courage pour être soulagé dans le fardeau qu'il
portoit, & qu'il leur étoit inutile de travailler à s'ex-
cuserauprès de lui,pui(qu'ilsn'ignoroientpas les sen-
timens dans lesquels il étoit à leur égard

: mais que
comme il faisoit beaucoup de cas de la liberté aveclaquelle ils lui écrivoient, il leur demandoit la mê-
me attention pour ce qu'il leur manderoit par rap-
port aux affaires présentes, qu'il abandonnoità leur
prudence, que comme il les prioit de ne point ajou-
:ter trop de soi a tout ce qu'on publioit à Trente tou-chant leur conduite

,
il desiroit qu'ils en usassent de

meme a l égard de ce qu'on leur mandoit de Rome ;
-qu'il avoit reçu avec plaisir les témoignagesavanta-
geux qu'ils lui rendoient du cardinal de Lorraine,
& du fruit que sa présence procureroit à l'église, &
qu 'il souhaitoit fort qu'ils continuassent à lui faire
honneur & à lui donner leur confiance ; qu'à l'égard
des demandes des François, commel'évêque de Vi-
terbe devoit retourner dans peu à Trente avec une
réponse, il ne paroissoit pas croyable que les anibas-
sadeurs de France voulussent porter les choses à
l'extrémité, &que les légats devoient veiller à faire
cnsorte qu'on ne proposât rien qui pût préjudicier
à l'autorité du pape & du saint siége, & qu'on s'en
tînt a ce qui avoit été décidé dans tous les conciles
légitimes. Enfin il leur envoyoit differentes bulles
sur la réforme qu'il avoit faite à la Rote & dans d'au-
tres tribunaux

>
& leur ajouta

,
qu'il esperoit de ré-

former dans peu la Datterie, & d'établir des loix
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qui concerneroient autant le passé que l'avenir.
Le pape écrivit en particulier au cardinal de Man-

touë
,

qui lui avoit fait demander la permission de
se retirer de Trente

>
à cause de son grand âge

,
à

moins que le concile ne fût fini dans le mois d'Avril
de l'an 1563. & de lui permettre de se rendre à
Rome ; qu'il l'exhortoit à continuer avec courage
ce qu'il avoit commence

, pour joüir dans la suite
avec plus de liberté du fruit de [es, travaux , & que
le concile ne pouvant finir si-tôt, il ne pouvoit le
priver d'un chefsi illustre , sans faire tort au bien de
I lé,(YIIfe.

OL'évêque de Vintimille étoit encore chargé de
voir en particulier le cardinal de Lorraine

,.
&de lui,

faire beaucoup d'honneur. Ce cardinal à son départ
de Trente lui avoit recommandétrois choses qu'il de-
voit demanderau pape , la réformationdes mœurs yson voyagede Boulogne, & des [écours pour la Fran-
ce ,

afin d'y réduire les hérétiques. Visconti satisfit le
cardinal sur ces trois chefs i il répondit au premier,,
que le pape y travailloit actuellement

y au recoud
qu'il suivrois son conseil, & pour le troisiéme

, que
le retardement des, secours! ne venoit que des minis
très de France

,,
qui ne vouloient pas accomplir les.

conditions que le pape avoit exigées, & qui,de l'a-
veu du cardinal ¡J:1.ême'" paroissoient ires

-
équitables.

& :trè's,.su:iles. Le papeécrivoit aussi à pluiSeurs par-
ticuliers du concile

, entr'autres à Martin Mascare-
gna ambassàdeur de Portugal, à qui Visconti remit
deux lettres, l'une de sa sainteté Pautre du cardinal
Borromée, toutes deux conçûës en termes très obli-
geans, pour remercier cet alllbaJ1adeur de son zéle:



à établir la paix parmi les peres du concile,& a main-
tenir la dignité du siége apostolique.

Dans une congrégation suivante le cardinal de
Lorraine reprit la question de la prefleance, & après
avoir dit qu'il s'en étoit entretenu avec les ambaifa-
deurs de France, & quelques membres du conseil
du roi, il ajouta qu'ils étoient tous convenus : Que
le roi étant pupille, il n'étoit permis à aucun de ses

ministres de consentir à aucun changement qui pût
faire révoquer en doute l'ancienne possessîon de ses

droits & de ses prérogatives. Que plus l'autorité d'un
concile oecumenique étoit grande, plus un pareil
exemple feroit d'impression sur les esprits. Que tout
ce que le roi très-Chrétien a fait & fait encore pour
l'égli(e, ne mérite pas de moindres honneurs que
ceux qui ont été rendus à ses prédecesseurs par les
conciles précedens. Que quelque place qu'on accor-
dât a l'ambassadeur d'E(pagne

,
dès que ce ne seroit

pas celle qu'il a coutume d'occuper ,ce seroit violer

un droit clair & incontesiable,qu'on exposeroit par-
là les ambassadeurs de France à se retirer, en péril
de rompre la liaison qui est entre les deux rois

,
&

qui paroît si nécessaireà l'état présent de la religion;
qu'enfig on devoit avoir égard aux foins que prenoit
le roi Charles IX. pour soûtenir l'église

>
& à l'auto-

rité du sénat de Veni[e,qui avoit décidé qu'on de-
voit laisser ce prince jouir de son droit.

Cedi[cours du cardinal surprit d'autant plus les
légats, que sur les nouvelles d'Espagne & les lettres
de Borromée, ils avoient conçu de grandes esperan-

ces d'un heureux succès. Mais on ne décida rren pour
lors.

AN.
1 563.
X LI.

Réponse du car-
dinal de Lorraine
sur ladisputedela
prefleance avec
Pfîfpagne. *

PallaVici» utsut.
1. ig. G. 16.n.J.



Le mardi jour de la purification
,

les an1halsa..:
detirs de France vinrent trouver les légats, pour les
prier deproposer le décret de la résidence,quiavoit
ete reçu dans l'assemblée en présence des deux car-
dinaux de Lorraine & Madrucce

,
ils ajoutèrent,

que telle étoit la coutume de tous les conciles
,

de
rapporter dans une congrégation générale ce qui
avoit ete resolu dans les particulieres quec'étoir
le sentiment des deux cardinaux, qui avoient prévu
que les légats ne vouloient point absolument pro-
poser ce décret

, dans l'appréhension qu'il ne fût ap-
prouvé. Comme ils ne pensoient donc qu'àsoûtenir
leur dignité, & qu'à imposer des loix plûtôt que d'enl
recevoir, ils répondirent qu'ils avoient rempli leur
devoir, & qu'ils satisferoient à leurs demandes. En-
fuite ils allèrent trouver le cardinal de Lorraine

ypour lui remontrer qu'il ne convenoit pas de pro-
poser le decret, eu égard au grand nombre qui lui
étoit opposé : mais ils le trouverent si inquiet & ct
troublé

,
qu'ils ne jugèrent pas à propos de lui erk

dire davantage, & leretirèrent.
Le lendemain matin les légats lui envoyerent?levêquede Sinigaglia,&l'archevêquedeLanciano à

Madrucce, pour leur proposer de remettre i la hui-
taine le décret, par lequel on devoir fixer le joue
de la session ,& que dans cet intervalle on rapporte-
roit dans uiie congrégation générale les si,; canons
qui n etoient point contestez, lesdécrets,de dodlrine'
qui y répondent celui de la résidence dressé. par le
cardinal de Lorraine l'autre decret dressé par les
légats, afin qu'on approuvât celui qu'on trouveroin
le meilleur. Ce projet n'ayant point été agréé des
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deux cardinaux, les légats les invitèrent a conferer
tous ensemble le premier de Février rpour déliberer
sur la prochaine session dont le jour étoit proche

: ce
qui fut ait. Le même jour le cardinal de Lorraine
écrivit au pape une longue lettre, où après avoir
rendu compte du partage des opinions qui troubloit
les peres du concile qui lui avoit fouventeausé à,

lui-même beaucoup de chagrin i il ajoûte
, que pour

lui il croyoit qu'il ne pouvoit en consciencedéferer
au sentiment de ceux qui niaient que les évêques &
tous les passeurs chargez du soin des amesfoient
en aucune maniere les vicaires de JESUS-CHRiST,ni
de ceux qui affurent que saint Pierre seul a été créé
évêque par IFSUS-CHRIST

y
& les autres par S.,Pierre;

qu'au reste il n'y a aucun pere dans le concile qui ne
convint de cette forme des canons & des decrets

y
que les évêques doivent être choisis & appeliez par
le papey ou tacitement. ou expressément ; qu'ils lui
doivent rendre obéïflan'ce, que leur pouvoir sur le»
églises qui leur font confiées peut être restraint par
le souverain pontife"dont l'autorité seroit plutôt
fortifiée que blessée. Qu'enfin pour ce qui regardoit?
la superiorité du concile ou du pape, il avoüoic
qu'il avoit été élevé dans une université favorable'

aux conciles, qu'il approuvoit dans toutes leurs par-
ties , les conciles de Consiance &: de Basle

y
Se qu'il

ne portoit pas le même jugementdu concile de Flo*

cence. Qu'il étoit persuadé & même Gonvaincu,;)?
qu'aucun évêque de sa nation n'approuveroit- une
décision contraire ; que les ambassadeurs de France'
protesteroient contre , ce qui produiroit une infini».
ni d'écrits de parc & d.autre , qui ne, tendroient qu'i
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revoquer en doute l'autorité du siege apostolique.
Que comme il se trouve en France beaucoup d'he-
retiques, avec lesquels il faut sans cesse entrer en
dispute, il prie le pape d'avoir compassion des mal-
heurs des autres, de ne point irriter les Catholiques,

ce qui les porteroit peut-être à renoncer à son au-
torité, dans le tems que l'on travailloità les y atta-
cher plus fortement ; qu'il se contentât donc de la
situation présente des affaires,&qu'il n'exigeât point
une déclaration de sa puissance a des conditions si
fâcheuses.

Les présidens du concile après une longue déli-
beration, tinrent une congrégation le mercredi troi-
siéme de Février

, & le cardinal de Mantouë y pro-
posa de differer la session jusqu'au premier jeudi a-près l'O,t1:ave de Pâques,qui tomboit dans cette an-
née le vingt-deuxième d'Avril, de donner pendant
ce temsla à examiner aux Théologiens les articles
du sacrement de mariage, & de tenir deux congré-
gations chaque jour, dans l'une desque';Ies le matin
on traiteroit de ce sacrement

, & dans l'autre du
[oir,les prélats examineroient les abus commis dans
les ordres sacrez.

Presque tous les évêques Espagnols & beaucoup
de prélats François se recrierent contre ce delai, &
remontrerent qu'il étoit honteux pour le concile de
differer ainsi les sessîons de terme en terme \ que rien
ne faisoit mieux connoître que l'on vouloit lasser la
patience des peres, afin de les obliger à consentir à
des opinions qu'ils ne pouvoient approuver, & que
c'étoit entierement ôter la liberté

:
il y en eut même

qui prétendirent que cette diflincfion de session &
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de congrégation générale étoit imaginaire
3

& que
les mêmes personnes assistant à l'une &; à l'autre

y ce
qui s'étoit passé dans la congrégation genérale de-
voit être tenu pour décidé,malgré ces altercations il
fut résolu de differer la session.

Le lendemain quatrième de Février le cardinal
de Mantouë ayant assemblé tous les peres en con-
grégation générale, leur dit

: «
Nous rbmmesarri-

» vez au jour de la session
, mais nous ne sornmes

- pas parvenus à cette union & à cette concordequi

»
devoit préceder h session. Et comme ce grand

» amas de pechez qui se trouve entre nous , & le

» pere des misericordes,n'a pas été levé, c'est pour
»

cela que sa misericorde n'est point deseenduë ju(-

»
qu'à nous, se trouvant arrêtée par les dissentions

»
répandues sur les princes de l'église.
Il montra ensuite la nécessité dedifferer cette [et:

sion & rendit raison pourquoi il l'affignoit au vingt-
deuxième d'Avril, qui étoit le jeudi d'après l'octave
de Pâques. Il ajouta, que les présidens iouhaitoient

que les peres pendant ce tems-là s'appliquaient à;

recueillir les abus qui se sont introduits dans le fa-
crement de l'ordre, suivant le mémoire qui leur en
seroit donné par le secretaire

y
qu'en même tems les

Théologiens examineroient les articles du mariage.,
afin d'achever ce qui avoit été prescrit dans Ja fèl:"

flon précédente i qu'on décideroit ensemble ce qui
concernoit ces deux sacremens. Que ce tems ne de-

voit pas sembler long à ceux qui confidereroient
celui que les Théologiens avoient employé .pouf
préparer les matieres déja décidées, & celui que L!--p

peres avoient .mis i prononcer leurs avis.
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Le cardinal de Lorraine feignit de ceder avec pei-
ne ,

quoiqu'il ne fût pas fâché de ce délai
>
parce qu'il

croyoit que le saint siege pourroit devenir vacquant
pendant ce tems-là, & qu'il pourroit traiter avecl'empereur, apprendre les intentions du roi d'Espa-

gne, voir enfin comment iroientles affaires de Fran-
ce, après quoi il prendroit ses mesures. En opinant
il fit un long discours pour exhorter les peres â tra-
vailler à la réformation, les assurant que c'étoit l'u-
nique moyen de pourvoir aux besoins de la France ;
mais qu'il n'en esperoit aucun heureux succès, tant
que la division continueroit. Que de la même ma-
niere que Pévêqued'Epheseestloué dans l'Apocaly-
pse,pour avoir détesté les actions des Nicolaïtes,mais
en même tems châtié pour d'autres faits; ainsi le
concile de Trente étoit louable, en établissant le
dogme Catholique, & détestant les Nicolaïtes,c'ei1:-
à-dire les herétiques ; mais qu'il ne méritoit aucun
éloge en négligeant la réformation des mœurs, que
tout le monde attendoit & souhaitoit. Il dit encore,
que l'empereur, le roi des Romains & le roi de
France feroient toujours de nouvelles demandes sur
cette matiere, jusqu'â ce qu'ils eussent obtenu l'u-
sage du calice; & que si cette grace ne leur étoit pas
accordee

, on seroit au moins deux ans encore à
Trente;mais que si on leur faisoitcette faveur,ils se
tranquilliseroientfacilement surl eress:e;qu'il croïoit
que la satisfa&ion qu'on donneroit à ces princes se-
roit un bon remede pour retenir leurs sujets dans
l'obéïssance. En parlant de la maniere d'obtenir Pu-
dage du calice, il ajouta, qu'il ne voyoit pas com-
ment: sa sainteté pourroit l'accorder

j étant informée

que
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que tous les cardinaux avoient une extreme aver-
flan pour cela ; il fit entendre après cela, qu'il lui
restoit encore néanmoinsquelque esperance de l'ob-
tenir du concile, malgré le peu de succès de la de-
mande qui en avoit été faite, parce qu'on ne s'étoit
pas bien conduit en cette occasion. Il finit en disant,

«qu'il avoit envoyé a Rome la formule du decret
qu'il avoit dressée touchant la résidence

; que sa sain-
teté après l'avoir vlÎë, l'avoit montrée au cardinal
Amulio, & que son secretaire lui mandoit que cette
cminence en avoit parlé d'une maniereavantageu-
se, paroissante être surprise qu'il n'eut pas été pro -pose ail concile, attendu que sélon son jugement

yil ne renfermoit rien qui ne dût être accepté volon-
tiers.

La sessîon étant ainsi reglée pour le jour, les lé-
gats prirent des mesures pour députer vers l'empe-
reur, qui étoit arrivé à Inspruck, capitale du comté
de Tirol, qui n'est qu'à cent milles de Trente, &
d'où il pouvoit être plus aisément informé des af-
faires du concile, & y envoyer ses ordres.

Dès quel'évêque des Cinq-Egliseseutappris que ce
prince approchoit de cette ville, il partit de Trente
le vingt-hxiéme de Janvier, afin de prévenir tous
les autres ; & comme le cardinal de Lorraine se dis-
posoit aussi a faire le même voyage ,

les légats se

crurent obligezà lui faire rendre leurs devoirs,& ils
jetterent les yeux sur Commendon qui étoit à Ve-
nise

,
qui joignoit à beaucoup d'experience une con-

noissance particulière de l'Allemagne, & du genie
de la nation

, & qui d'ailleurs étoit estimé de l'em-
ereur.
p
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Les ordres qu'on lui donna rouloient en particu-
lier sur deux chefs; le premier, de justifier les légats
sur ce que les ambassadeurs de l'empereur se plai-
gnoient qu'on n'eût pas encore proposé les deman-
des de ce prince

, en le faisant ressouvcnir des rai-
sons qu'on avoit euës de ne le pas faire, & qu'il avoit
approuvées lui-même, que ces demandes, auai-bien.
que celles des François, qui étoient les mêmes en
partie, comprenoient deux choses que les unes re..
gardoient le pape la cour de Rome, les autres en
étoient séparées; qu'à l'égard des premières, il con-
venoit que le pape en fut le maître, & que l'em-
pereur s'adressât à lui pour remedier aux' abus
qu'on prétendoit remarquer, & que sa sainteté ne
manqueroit pas de le satisfaire

, autant qu'il seroit
convenable a sa dignité ; au lieu qu'en s'adressant
au concile, le pape pour soûtenir QL dignité atta-
quée par les hérétiques

, ne manqueroit pas de
lui en interdire la connoissance

, que les légats s'y
opposeroient de toutes leurs forces, &c que le con-
cile en souffriroit. Que pour ce qui est étranger au
pape dans ces demandes des Imperiaux,les légats
ne manqueroient pas de proposer celles qu'ils croi-
roient pouvoir honnêtement & fàcilementaccorder.
Cependant on chargeoit Commendon d'insinuer
doucement & avec prudence à l'empereur dans les
entretiens familiers qu'il auroit avec lui, les trou-
bles que quelques-unes de ces demandes pourroient
causer dans l'eglise. L'autre chef des instructionsde
l'envoyé etoit d'instruire l'empereur dçs nouvelles
difficultez formées par les François, & de prier ce
prince d'y remedier, eu égard au bien de la paix

J'



& à la justice de la cause en faveur du siége aposto-
lique.

Mais toutes ces précautions ne calmoient pas
l'esprit des légats, qui recevoient sans cesse de nou-
velles attaques. Le lendemain qu'on prorogea la
session

,
les ambassadeurs de France vinrent les

sommer de proposer leurs trente-quatre articles
sans aucun délai, comme on leur avoit promis

, ou
de laisser les ambassadeurs les proposereux-mêmes,
& d'avoir d'une maniere ou d'autre cet égard pour
les demandes du roi très-Chrétien. Mais les légats

ne voulant pas déferer â cette requête avant l'arri-
vee de l'évêque de Viterbe

,
qu'ils avoient envoyé a

Rome à ce lujet , ni informer les ambassadeurs de

cette raison, demanderent quelque tems pour en
déliberer. Ensuite ils répondirent au-premier arti-
cle

,
qu'il étoit vrai qu'ils avoient promis de propo-

ser à fexamen du concile les abus des sacremens de
l'ordre & du mariage, ausquels ils croyoient que
çlusieurs de leurs demandes avoient rapport ; mais
que ce ne devoit être qu'après le jour auquel ils es-
peroient tenir la session.

Au sécond article,que la faculté de proposer ne
regardoit de droit que les seuls légats, & qu'ils ne
refuseroient jamais de le faire dans les choses qui
feroient proposées, non-seulement parles ambaf.
fadeurs, mais par chacun des peres, dès qu'on le
jugeroit convenable. Mais comme cette réponsene
contentoit pas les ambassadeurs

,
ils firent de nou-

velles instances si prenantes pour exécuter les ordres
du roi, que les légats demanderent trois jours pour
leur rendre une réponse plus positive

: &e pendant
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ce tems-là ils témoignerent au cardinal de Lorrai-
ne , qu'ayant envoyé ces articles à Rome de con-
cert avec lui, il étoit juste d'attendre le retour de
Gualterio. Ce cardinal leur fit accorder quelque tré..

ve par les ambassadeurs.
Mais à peine les légats furent-ils délivrez de cet

embarras, qu'ils tomberent dans un autre à l'occa-
sions des huit articles sur le sacrement de mariage ,qu'ils avoient donnez aux Théologiens à examiner.
Ces articles étoient ainG conçus. 1Q. Que le mariage
n'est pas un sacrement institué de JESUS-CHRIST

,mais une loi humaine introduite dans l'église
, 3e

qu'aucune grace ne lui a été promise. 2/\ Que les

peres & meres peuvent annuller les mariages clan-
aestins, comme n'étant pas de vrais mariages, ôç
qu'il est besoin que l'église les tienne pour nuls.
3". Qu'il est permis de prendre une seconde fem-

me du vivant de la premiere qu'on a répudiée pour
cause de fornication, & que c'est une erreur de faire
divorce pour une autre cause. 4°, Qu'il est permis
aux Chrétiens d'avoir plusieurs femmes,& que dé-
fendre le mariage en certains tems, c'est une su-
Î>erstition tyrannique qui vient des payens. 5°. Que
e mariage doit être préféré à la chasteté, & que

Dieu fait plus de grace. aux gens mariez qu'à tous
les autres. 6°. Que les prêtres occidentaux peuvent
licitement se marier, nonobstant la loi de l'église

>

que de dire le contraire, c'est condamner le ma-
riage; & que tous ceux qui n'ont pas le donxle con-
tinence doivent se marier. 7°. Qu'il faut garder les
degrez de parenté & d'alliance marquez au chapi-
tre dix-huitième du Lévitique,mais ni plus ni moins.
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S. Que iimpuiHance & l'ignorance intervenues en
contrariant, sont les seules causes légitimes de la
dissolution du mariage contracté, &que les princes
séculiers sont les seuls juges des causes du mariage,
sans qu'on soit obligé d'avoir recours au juge eccle-
ilastique.

Afin d'expedier plus promptement ces articles,
on avoit divisé les Théologiens en quatre classes,

;
dont chacune disputoit de la matiere qui le concer-

l noit. Cette division avoit été établie par le cardinal
\ de Loiiaine. Dans chaque classe les Théologiens
j du pape parloient les premiers, ensuite les do6teurs

de Sorbonne ; mais Pagnan secretaire du marquis
de Pescaire, & Gastelu, qui étoit arrive à Trente en
qualité de secretaire du comte de Lune, se plaigni-
rent de ce qu'on préferoit les dodeurs François aux
Espagnols, dans un tems où il y avoit contestation
entre les deux rois sur la presséance ; les légats s'ef-
forcercnt de leur faire entendre qu'il n'y avoit rien
de commun entre des théologiens &: des ambafla-
deurs quant à la place. Et néanmoins pour finir ce
differendon convint)que puisque le premier théo-
logien de la pfemiere classe étoit un théologien du
pape, après lequel suivoient les théologiens Fran-
çois ; on mettroit un théologien Espagnol pour le
premier de la seconde classe. Mais l'évêque de Sala-

manque, & d'autres douceurs Espagnols vinrent à

une heure de nuit trouver les légats, pour dire qu'ils
ne déferoient point à cet accommodement ; parce
que dans la premiere classe après Salmeron théo-
logien du pape, il y avoit quatre douceurs François.,
ce qui frayoit le chemin à la presséance du roi de
France ,

dont on disputoit. G g iij

AN.
1 563.

LII.
Dispute entre les

Théologiens Fran-
çois & les Espa-
gnols sur la pres-
séance.

Tallavicin. loco
sup. cÏtat.

Fra-Paole,ibià*



Ils ajoutèrent, qu au relie le privilege de l'uni-
versité de Paris ne devoit s'entendre qu'a l'égard
des égaux, & non pas de ceux qui étoient plus an-
ciens en grade, puisque cette concelIion ne se pre-
noit pas de telle sorte

, qu'un jeune docteur de Sor-
bonne fût préféré aux anciens des autres universi-

tez. Ils demandèrent donc avec de fortes instances,
que comme on suivoitentre les peres l'ordre de leur
promotion à l'épiscopat, on s'en tînt de même par-
mi les Théologiens au rang de leur ancienneté par
rapport au doctorat. Et comme une pareille dispute
ne pouvoit être terminée pendant la nuit. on en
remit la décision dans une assemblée qu'on indiqua
pour le lendemain matin.

Le cardinal de Lorraine, dont l'esprit étoit trop
élevé pour s'occuper de semblables minuties, con-
sentit volontiers à ce que les F-spagnols demandoient,
pourvu que la même loi comprit aussi les Théolo-
giens du pape :

les légats approuverent ce projet en
partie

, & demanderent seulement
, que dans la

premiere congrégation celui qui seroit prêt, parle-
roit d'abord làns déroger à la dignité des Théolo-
giens

,
qui doivent parler les premiers, ensuite un

dodeur de Sorbonne, en troisiéme lieu un Efpa-
gnol

,
& les autres selon leur ancienneté. Le cardi-

nal se rendit à ce sentiment
, & les légats eurent

soin de mettre dans les classes des docteurs François
plus anciens que les Espagnols

,
afin qu'on attribuât

ce privilege à l'ordre de leur reception dans le doc-
torat plutôt qu'à l'avantage de la nation.

Mais les deux secretaires Espagnols se récrièrent
fortement contre cet accord ; & comme s'il se fût
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agi d'une aRaire bien importante, ils dirent avec
hauteur, que le roi d'Espagnevengeroit par les ar-

.

mes l'injure-qu'on faisoit à ses sujets qu'il se sous-
trairoit de l'obéïssance du siége apostolique, & qu'il
établiroit un autre siége dans ses états.

Cette dispute arriva le matin neuviéme de Fé-
vrier. Les deux secretaires forcez de se rendre

,
de-

manderent un acte qui montrât
, que si quelque

Françoisparloit avant les Espagnols,ce n'étoit point
en vertu d'aucune presséance de nation ; & pour les

contenter tous, l'on donna à ceux-ci l'acte qu'ils
exigeoient ; l'on accorda au doyen de la Faculté de
Paris le rang de parler après Salmeron

,
premier

Théologien du pape, & on ordonna que tous les

autres Théologiens du pape parleroient de suite
après ce doyen.

Les congrégations commencèrent donc ce jour-
là même neuvième de Février, pour traiter du sa-

crement de mariage. Salmeron qui employa seul

toute la matinée à parler, après avoir montré que
le mariage est un sacrement, ce qu'il prouva même
des mariages clandestins, parce que le consente-

ment des parens n'est pas nécessaire pour faire un
sacrement

>
il ajouta, que ce consentement pouvoit

être rendu nécessaire par l'église, puisque cela est

en son pouvoir, & qu'elle a droit d'établir de nou-
veaux empêchemens dirimans, comme elle avoit
déjà fait ; & après ses preuves, il établit l'état de la
clu4tion

,
si une semblable loi avoit été faite. Il

apporta plusieurs raisons pour & contre, & renvoya
la décision au jugement des autres.

Le lendemain matin Nicolas Maillard
>

doyen
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de la Faculté de Théologie de Paris, le plus ancien
des doreurs, parla après Salmeron

, &: comme il
n'avoir etc averti que depuis la convention établie
par les légats & par le cardinal de Lorraine, il fut
obligé de lire ce qu'il avoit préparé. Les partisans
de la cour Romaine furent bien aises de l'entendre
dire, parlant du pape, qu'il étoit le pasteur, le rec-
teur ,

le gouverneur de l'église Romaine, c'est à-
dire universelle

; ce qui donna lieu à divers raison-
nemens : car les évêques Italiens s'en prévalant
pour conclure, que l'on pouvoie bien dire dans le
canon de l'institution, que le pape a le pouvoir de
régir l'église universelle. Les François répliquèrent,
que de dire absolument l'eglijè universelle, qui signi-
fie i'univerucé des fidèles, & dire, l'église Romaine ,c'en:-à-dire, ,univerjëlle

,
Êiisoient un sens bien diffe

..

rent ; Romaine, expliquant univerjelle, comme qui di-
roit, que le pape a pouvoir sur chaque partie de
l'église, mais non pas sur toutes ensemble. Le jour
suivant Côme Damien Hortolanus

,
abbé élu de

Ville-Bertrand, le premier des Théologiens du roi
d'Espagne, occupa toute la matinée par son die.
cours, & l'on dit néanmoins qu'il n'ennuya per-
sonne.

Le même jour il y eut une congrégation genéra."
le

J
dans laquelle les ambasïàdejjrs de France pré-

senrerent au concile une lettre du roi leur maître
dattée de Chartres le dix-huitiéme de Janvier. Ce
prince y disoit d'abord

, » qu'encore qu'il fûtafluré
« que le cardinal de Lorraine eût donné part au con-
«

cile de l'heureuse victoire
,

qu'il avoit plu à Dieu
»

de lui accorder contre ceux de ses sujets, qui vou-
lant
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* lant le couvrir du manteau de la religion
,

avoient
m

montré 6c montroient encore par les profanations
* qu'ils faisoient des choses saintes, 6c les cruautez
- qu'ils exerçoient contre les ministres de l eglise ;

- qu'ils ne cherchoient que la ruine de la religion
* chrétienne, ôc le moyen d'engager dans leurs opi-
•»

nions tous les autres sujets du royaume par la for-
- ce des armes *

cependant il croyoit qu'ils ne trou-
- veroient pas mauvais qu'il leur en écrivît aussi lui-
t. même, que l'on n'ignoroit pas avec quel zélé, 6c
- avec quelle affettion il s'étoit opposé

, & s'oppo-soit encore à tous ces desordres, malgré les dif-
•»

ficultez qu'il y avoit de les réprimer
, 6c les dan-

•» gers où il avoit été nécessaire d'exposer même sa

•»
vie pour les arrêter 6c les punir ; mais qu'il croyoit

* que tel étoit ion devoir de travailler sans celTe pour
«

l'honneur de Dieu 6c la conservation de ion egli-
«

se
: or estimant, continuoit

-
il, que de l'heureux

- succès d'une si louable 6c si importante entreprise
- que la nôtre, vous serez toujours ceux qui en ren-drez les principales actions de graces au Dieu des
*

batailles 6c des victoires
, & qui prendrez plus de

« part àcettejoye ;nons voulons bien nous conjouir
« avec vous de cette victoire, 6c vous témoigner par
« cette lettre, que nous la tenons de b. bonté du grand
« roi des rois, dont nous le remercions de tout no-
•» tre cœur, 6c le prions avec la même affe&ion de
« nous vouloir tellement assister de sa puissante main
•»

dans ce qui reste encore a faire, que nous voyions
- bien-tôt dans notre royaume les choses rétablies
•>

sélon nos desirs.

»
Mais, parce que nous savonstrès-saints6c re-
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«
verends peres, que les principaux remedes appli..

» quez aux maux pareils à ceux qui nous affligent au...

*
jourd'hui, ôç qui menacent la meilleure partie de

»
la chrétienté, ont été tirez des saintes assemblées

« qui se sont tenues par nos anciens
y

qui,attentifs aux
»

devoirs de leurs charges, & au salut de l'église ,
>•

sont allez au -
devant des herésies & des fausses

« doctrines qu'on a voulu introduire, & s'y sont ap-
- pliquez avec tant de zélé, qu'ils les ont entiere-

» ment confonduës & abolies par leurs saintes cons-

* titutions & réformations
:
Nous vous prions & sup-

«
plions au nom de Dieu & de jEsus

- CHRIST son
fils unique

, que répondant à l'attente dans laquel-

»
le on est de votre pieté Ôc de votre affe£tion pa-

»
ternelle

>
vous procediez à une si sainte & sérieuse

»
réformation des desordres que les guerres & les

»
malheurs des tems ont introduits dans l'église,
que çeux qui s'en sont séparez, y rentrent édifiez

»
de cene pureté & de cette intégrité qu'ils verront

»
rétablies parmi nous ; & que comme nous em-

»
ployons to.ut ce que Dieu a mis de moyens en nous
pour le maintien de notre religion à laquelle tant

-.de grands hommes, nos principaux ministres ôc

*
officiers ont sacrifié leur propre vie par l'effusion

~
de leur sang: pour cette même rai(on vous travail-

«
liez de votre part avec cette pureté de zélé & cet-

» te intégrité de çonscience" à l'affaire pour laqueL
*le vous êtes assemblez

; & que du fruit de vos tra-
* vaux nous voyions sortir le rétablissement du.

» \xù çulte ôc service de Dieu, & une solide réfor-
mation dans l'église, non-seulement pour le salut

» e la tranquillité; de- nôtre royaume, mais encore.



o pour une union & concorde générale dé toute la

•*
chrétienté dans une même religion.

» Cette let-

tre fut- traduite en latin & présentée au concile le
onzième de Février.

Après qu'on en eût fait la leél:ure, 1 'ambassàdeur
du Ferrier dit en adressant'là parole aux peres: cc

Que

* l'état des affaires du roi son maître leur étant assez

p connu tant par les lettres de ce prince qu'on ve-
* noit de leur lire, que par les discours du cardinal

•>
de Lorraine, & de l'eveque de Metz, il s'abstien-

«
droit de leur en parler ; d'autant plûs que s'il en-

f' treprenoit de leur exposer les malheurs de la Fran-

Q) ce, il n'était per{o1111e d'entt'eux qui ne regardât

•» ce recit comme une fiaion, qu'il leur diroit donc

'1
seulement que la vi&oire de Dreux étoit d'autant

•>
plus miraculeuse, que les ennemis paroissoient in-
vincibles, que tout vaincus qu'ils étoient, ils péné-

•>
troient encore par la force de leurs armes jusques

» dans l'interieurdu royaume avec confiance.il ajoui<

« ta qu'il leur parloir comme à des prélats pleins de

«
zélé

,
sans lesquels la France ne pouvoit sauverles

- débris de ion naufrage
: que Moïle combattant

« contre Amalecavoit un grand nombre de vaillans

• soldats, commandez par Josué
; que cependant si ce

« saint législateur ne fût monté lui-mêmesur la mon.
~ tagne, si ses mains élevées vers le ciel, & sbûte-

nues par Aaron & Ur n'eussent secondé les combat..

» tans, Amalec auroitété victorieux, puisque quand

- il baissoit les mains, Josué étoit vaincu.

* Que le roi Charles IX. ne manquoit pas de trou-
•» pes & en propre & auxiliaires ; qu'il auroit un ge-
w

néral d'armée prudent & magnanime dans le duc
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» de Guiie \ qu'il avoit une mere très-chrétienne &
«

très-rage qui prenoit soin de ses états
; mais qu'il

- n'y avoit point d'autre Aaron & d'autre Ur,. qu'eux
»

poursoûtenir les mains de samajesté, & l'appuyer
»

sur la pierre.

»
Il dit encore que sans leurs decrets les ennemis

~ ne se reconcilieroient jamais, & les catholiques
*> ne persevereroient pas dans la foi entierement-
=•

changée depuis cinquante ans par les Lutheriens
* & lesCalvinistes

: que les Catholiques ressembloient

» a ces Samaritains, qui ne crurent point ce que la

=»
femme de leur pays leur disoit de _IESUS-CHRIST

2.

»
qu'après qu'ils furent allez le voir & l'entendre eux-

~ mêmes : que le roi son maître considerant qu'une
- partie des chrétiens étudioit l'écriture sainte, a-
» voit voulu que les ini1:ruttions de ses ambassàdeurs

y fussent conformes, ainci que les peres en pour-
» roient juger, lorsqu'ils verroient le mémoire que
*

les légats avoient entre leurs mains, & que sa ma-
*

jessé adressoit principalement au concile
: que ce.

» que la France lui demandoit étoit commun avec
» toute l'église catholique, que si quelqu'un s'éton-
» noit qu'ils eussent omis dans leur requête les cho-
«

ses les plus nécessaires
y

il lui repondroit
, qu'on

* commençoit par les petites choses pour ouvrir le'
~

chemin aux grandes, &pour rendre l'exécution de
» ce qu'on proposoit plus aisée ; qu'ils considera'flètit

« que s'ils venoient à se séparer sans y avoir mis la

* derniere main
,

les Catholiques crieroient, & les.

» Proteltans diroient que la science ne manquoit pas,
« aux peres de Trente, mais la volonté >.qu'à la vé-
* rité ils avoient fait de bonnes loix, mais que {ans;



~ y toucher du bout du doigt, ils en avoient laissé

»
l'exécution à la posterité, & à leurs successeurs

:

»
à quoi ils devoient sérieusement faire attention.

«
Quant à ceux, dit-il, qui nous acculent d'im-

»pieté,ôc qui prétendent trouver dans nos demandes

- des choses qui Tentent Terreur de nos adversaires,

« nous ne croyons pas qu'ils méritent aucune répon-

*
se:ôc si vous en jugez autrement, répondez pour

» nous, car nous souffrons violence pour ceux qui

» trouvent que nos demandes ne sont pas assez mo-
»

derées, & ont besoin d'être corrigées ; qu'ils se

»
souviennent de ce que dit Ciceron, qu'il est ridi-

»
cule de demander de la médiocrité dans une cho-

«
se excellente ; comme aussi de la menace que le

»
taint Esprit fait aux gens tiédes, quand il leur dit

«
dans l'Apocalyp,, que n'êtes-vous ou froid ou

»
chaud?mais parce que vous êtes tiede, je fuis prêt

^
de vous vomir de ma bouche. Qu'ils prennent gar-

»
de quel fruit l'on a tiré de cette legere réforma-

v tion, qui a été faite dans le concile de Consiance,

» & cette autre un peu plus rigide
,

qui a été faice

0.
dans le concile suivant, que je ne veux point nom-

«
mer,dans la crainte de bleaèr les oreilles, délicates

«
de quelques-uns

:
Quel avantage a-ton tiré des

~
conciles. de Ferrare, de Florence, de Latran, &

*
de Trente ? & combien de nations ont abandon-

«
nél'égli[e depuis ces conciles ?^ FnsLi*te adreflànc

la parole aux prélats Italiens & Espagnols
,

il leur

» dit, qu'ils avoient plus d'intérêt au rétiblillèment-

v
de la discipline de l 'églisê. que l'évêque de Rome
vicaire de JESUS-CHRIST, successeur de L1inr Pier-

il' re, qui a l'autoritésuprême dans l'église de Dieu*
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»
qu'il y alloit de leur vie, & de leur honneur

, &

«
qu'il ne vouloit pas leur en dire davantage, parce

»
qu'il les connoissoit tous portez à remplir exa&e-

» ment leurs obligations.
Visconti envoya au cardinal Borromée une co-

pie de ce discours sur lequel chacun raisonna sélon
les vuës ou ses préventions. Le prélat secretaire n'y
fit point de réponse

,
lorsqu'il parla dans la même

congrégation ; mais il tourna son discours de ma-
niere qu'il ne pouvoir se rapporter qu'à la lettre du
roi. Il félicita ce prince sur ses glorieux exploits, &
l'exhorta comme s'il eût été présent, à l'imitation
des vertus de ses pieux ancêtres, en tournant tou-
tes ses pensées à la défense du saint siége, & à la
conservation de lavraye foi, en écoutantceux qui
lui insriireroient de bons conseils, &e éloignant ceux
qui lui diroient qu'il devoit rapportèr toutes choses
à son interêt, & qui lui proposeroient une paix mon-
daine qui ne seroit jamais une vraye paix }

qu'il y
avoit lieu d'esperer tout cela avec l'assislance du ciel,
de la bonté de son naturel, des bonnes instructions
de la reine sa mere , & des sages conseils de ses mi-
nistres

: Qu'au reste
,

le concile donneroit tous ses
soins à faire les reglemens nécessaires pour la réfor-
mation générale de l'église

,
sans rien oublier de ce

qui seroit à l'avantage particulier de la couronne de
France

,
& de l'église Gallicane.

Le cardinal de Lorraine dit que les égards qu'il
devoit avoir pour ses peres, pour sa patrie & pour sk
famille si étroitement unie à la maison royale

,
de-

mandoient qu'il ajoutât quelque chose à ce qu'avoir
dit l'ambaHadeur

i il exhorta les peres à ne pas sui-
.
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vre l'exemple de Roboam qui exigea avec trop de
dureté tous les impôts que son pere Salomon levoit
sur eux, & à relâcher quelque chose de leurs droits
pour maintenir le royaume de France & tous les peu-
ples chrétiens dans une pleine obéïssance au conci-
le ; & il ajouta qu'il y avoit trois époques à observer
sur les demandes des François; la premiere

,
quand

les ambassadeurs les avoient présentées aux légats
au nom du roi; la seconde, quand ils les avoient
réïteré es; & la troisiéme celle où ils étoient alors,
où par de nouvelles instances ils presToient les
légats de leur répondre ; qu'il ne prétendoit pas les
obliger à obéir au roi ; mais qu'il les supplioit de l'é-

couter
y

de le soulager dans là juste douleur
, & de

trouver quelque moyen pour faire concevoir de meil-
leures esperances

; que s'ils differoient plus long-tems,
la France alloit être perduë, & que la ruïne attire-
roit une infinité de malheursdans ce royaume; qu'il
falloit répondre au roi par des oeuvres , & que leur
réponse ne seroit approuvée qu'autant qu'elle seroit
exécutée

; que le roi catholique, le pape 6c plusieurs
princes avoient secouru la France ; mais que les plus,
grands secours étoient attendus du concile. La plu-

part des prélats après ce discours, opinerent à une
entiere & parfaite réformation

; & d'autres se con-
tenterent de dire Amplement, Placet

, nous l'ap-

prouvons.
Dans cette même congrégation le cardinal de

Manrouë proposa de nommer quelques prélatspour
recueillir les abus qui concernaient le sacrement de
l'ordre

^
& préparer ce que les ambassadeurs deman-

doient pour la réformation. Tout cela fut arrêté fat

AN. IJ(>P

LVIII:
Choix qu'on fare:

de quelques pré-
lats pour corriger '
les abus de l'ordre.-

Palia1JICin. ut
~i.b. 2.0, c. 1. n• 7,

.



le champ i ôc on laissa aux légats le choix des pçjres.
Le même jour onzième de Février l'évêque de

Verdun après la congrégation partit pour Inspruck
afin de prêter foi &c hommage à l'empereur

, & de
recevoir de lui le fief du comté de Verdun. La cé-
rémonie fut faite dans l'appartementde l'empereur,
en presence du roi des Romains,du cardinal de Lor-
raine qui y. étoit déja arrivé, des évêques de Sens ,d'Evreux, d'Orleans, de Noie, de Meaux, de Soif,
sons

y
& de beaucoup de princes & seigneurs. Le pré-

lat fit un discours en latin pour demander cette in-
vestiture, & s'excuser de ne s'être pas présenté plutôt
à cause des obstacles qu'il avoit trouvez de la part
des hérétiques, qui l'avoient obligé à ne pas quit-
ter sondiocése. Le vice-chancelier lui répondit q ie
sa majesté recevoit ses excuses

; que son arrivée lui
étoit très-agréable, & qu'on lui accordoit avec joye
l'investiture qu'il demandoit. Ensuite l'évêque prê-
ta serment, en touchant des deux niains le livre des
évangiles à genoux devant l'empereur qui lui don-
na l'épée en disant: Recevez lapuiJJancè du brasséculier,
le prélat baisa ensuite 1"épé,,-.

, & remercia le prince.
Il y eût quelque contestation entre lui & le maré-
chal de l'empire. qui outre les. trois cens florins d'or
qu'il devoit recevoir, ou qu'il avoit déjà reçus, vou-
loit contre la coutume avoir la mule que l'évêque
montoit ; mais l'aflaire fut décidée en faveur du pré-
lat

,
qui prit congé de l'empereur, quitta Inspruck

& revint à Trente, où il arriva le vingt-quatrième
de Février.

Le cardinal de Lorraine en étoit parti dès le dou-
ziéme pour aller trouver l'empereur à InsprucK,lui.

vant
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Nant les ordres que la reine régente de France lui

en avoit donnez
,

& l'invitation, dit- on, de l'em-

pereur lui même. Avant son départ il fit promettre
aux présidensdu concile,qu'on ne toucheroit point
pendant son absence à l'article des prêtres, parce
qu'il avoit ordre, dit-on, de faire tous ses efforts
afin d'obtenir du concile une dispense en faveur du
cardinal de Bourbon, qui vouloit sémarier. Il em-
mena avec lui Simon Vigor, grand pénitencier de
l'église d'Evreux sa patrie, dodteur de Navarre>sça-
vant Théologien, qui fut depuis curé de saint Paul

a Paris, &en[uicefait archevêque de Narbonne par
le pape Gregoire XIII. Le cardinal de Lorraine lui
joignit neuf évêques, & trois autres Théologiens
François.

Il étoit à peine parti, lorsque l'évêque de Noie,
que le cardinal de Mantouë avoit envoyé à Rome
pour remercier le pape de la promotion de son ne-
veu au cardinalat, revint à Trente. On connutbien-
tôt par les lettres dont ce prélat étoit porteur , &
par les conversations que l'on eût avec lui ; que le
pape ne vouloit ni translation ni dissolution du con-
cile.-- Qu'il ne partiroit point pour Boulogne, que
les présidens ne lui eussent mandé qu'il étoit à pro-
pos qu'il rit ce voyage ; qu'il employoit tous ses
soin s pour réformer la di(cipline,commeils parois-
soient le souhaiter. Quant aux demandes des Fran-
çois, le pape leur mandoit qu'on les avoit exami-
nées)& qu'on leur faisoit plusieurs observations nou-
velles que l'on avoit jugé à propos de faire, sur les-
quelles onattendoit leur avis, afin qu'on pût leur
donner une prompte réponse. Qu'il vouloit néan-
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moins que le concile jouît d'une pleine autorité, Be

qu'il lui laissoit la liberté d'ôter l'empêchement du
mariage au quatriéme degré ; qu'il avoit été fâ-
ché qu'on eût prorogé la session. Que cependant
après en avoir examiné les raisons, il l'approuvoitv

mais qu'il ne pouvoit approuver le choix qu'on avoit
fait des cardinaux de Lorraine & Madrucce pour
dresser le décret de la résidence

, avec la faculté de
choisir tels prélats qu'ils voudroient pour les aider..
Que cet exemple préjudicioità l'autorité des légats*

& paroissoit d'une facheuse conséquence pour l'ave-
nir, Que cependant, puisque l'affaire etoit faite

,
il'

falloit en abandonner le succès à leur prudence
,

&
qu'il y avoit lieu de croire, qu'ils en iortiroient a-
vantageusement, puisque le cardinal de Lorraine
en disant son avis, avoit avancé qu'il ne croyoit pas,
qu'il sût à propos de déclarer la résidence de droit
divin

, & que Madrucce étoit de bonne volonté &
d'un excellent esprit.

1
Le pape leur mandoit encore que pour éviter

toute contestation
, on pouvoit prescrire aux am-

bassadeurs qu'ils ne paroîtroient point dans ks fonc-
tions publiques, que quand ils y seroient appeliez

:

ce que le pape écrivoit à l'occasion de ce qui étoit
arrivé à l'égard de l'ambassadeur de Portugal, &
pour éluder la dispute que 4'on sentoit que les Fran-
çois ne manqueroie-nt pas de faire éclater à l'arrivée
du comte de Lune, supposé que celni-ci voulût avoir
la presséance. Mais les légats répondirent au pape
sur cet article

, que ce règlement auroit pû se faire

au commencement ,du concile, mais qu'il étoit trop
tard à present

y
les ambassadeurs étant en posTeiliois
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de paroitre a toutes les fonctions quand ils le ju^
geoient à propos ; qu'une nouvelle défense ne ser-
viroit qu'à irriter les François, infléxibles sur l'arti-
cle de leurs prérogatives & de leurs privilèges. En
effet les légats avoient donné un mémoire particu-
lier ssir cela à Commendon

, en le chargeant d'ex-
poser au comte de Lune toutes les peines qu'ils s'é-
toient données pour réduire les ambassadeurs de
France à lui accorder ce qu'il avoit insinué a Lan-
celotte, que peut-être sa présence leveroit les diffi-
cultez ; mais qu'il n'ignoroit pas qu'il y en avoit d'in<-
surmantables dans les fondions publiques de l'égli-
le, comme l'entrée, la sortie, l'encens, le baiser de
paix, & d'autres cérémonies qu'on ne pouvoit évi-
ter, & dont on ne se tireroit pas sans bruit.

Cependant les peres & les Théologiens qui con-
tinuoient les congrégations étoient déja d'accord
sur les articles qui regardoient le sacrement de ma-
riage

,
excepté sur deux. Dans le premier il s'agie.

soit de sçavoir si tout mariage entre les Chrétiens
est un sacrement

: ce qui étoit l'avis de presque
tous i ou si la bénédiction du prêtre est nécessaire

pour le rendre !:1.crement,[elon Guillaume de Paris,
dont l'opinion étoit soutenue par Simon Vigor, &:
quelques autres.

Dans l'autre article on demander s'il étoit ex*
pédient de rendre nuls à l'avenir les mariages clan-
dessins.

Environ le même tems ,c'est-à-dire le dix-septié-
me de Février, le cardinal Madrucce mandé par
l'empereur

,
partit aussi pour Iiispri-ick

; mais com-
me il ne devoit s'y rendre qu'au tems de la diète,

Ii ii
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il alla d'abord à Presennon
,

d'où il prit la poffa

pour ,aller visiter le roi des Romains, qui ne de-
voit pas séjourner long-tems à Inspruck. Il presTa

son départ pour s'y trouver avec le cardinal de Lor-
raine., dans le dessein néanmoins de n'y rester que
quatre jours, & de revenir séjourner à Présennon
jusqu'à l'ouverture de la dicte. Le même jour Com-
mendon arriva à Trente, où il rendit compte aux
légats de sa députation auprès de l'empereur.

Ceux-ci le chargèrent d'écrire le recit de sacom-
minion

, pour être envoyé au cardinal de Lorraine,
& Commendon obéïr, quoiqu'avec répugnance,
parce qu'il ne s'étoit pas toujours conduit sélon les

vues des légats auprès de l'empereur, ni par les
avis du nonce Deliîno, que ceux-ci l'avaient prié
de suivre en tout. Dans cet écrit Commendon dit,,
que l'empereur faisoit paraître tant de pieté, qu'elle
etoit suffisante pour ramener toutes les provinces
d'Allemagne a la religion Catholique

y
qu'il yavoit

toutefois lieu de douter de ses intentions, de ce
qu'il feroit en faveur du concile & du siége aposto-
lique

, parce qu'il étoit clair qu'on lui avoit fug-
geré que ni le concile, ni le pape ne faisoient pas
leur devoir

, & avoient beaucoup d'éloignemeng

pour la réformation, & que c'étoit à lui, comme
fils aîné & avocat de l eglise à les y contraindre ;
que c'étoit dans ces sentimens qu'il en avoir écrit à
ses ambassadeurs. Que d'autres étoient persuadez

que Ferdinand ne demanderait rien au concile de

ce qui concernoit le pape, parce qu'il croyoitauffi-
bien que Selde son mmiftre

, que le pape est supe-
rieur au concile y mais qu'il doutoit fort, si ceua

AN 1565.
Lettres de Vif-

tonti, tom. i p. i i.
0> il.

LXIYr
Commendon

oet par écrit le ré-
cit de sa commis-
iion-

Pallavicin utJup.
dU. 10. t. ± n. y



qui avoient eu cette pene
,
étoient bien initruits,

& que pour lui
>

il n'en avoit rien apperçu dans les

entretiens qu'il avoit eus avec l'empereur} que ce
prince lui avoit seulement confié quelques affaires
touchant le roi des Romains à l'égard de la réfor-
mation des mœurs qu'il. lui avoit témoigné qu'il

ne vouloit pas qu'on épargnât même son propre
fils. Qu'il paroissoit que l'empereur avoit en tête
quelque grand dessein de réformation

,
pui(qu'on

jfe disposoit à assembler les Théologiens, ce quiétoic
d'autant plus a craindreque si les ministres y propo-
soient quelque chose qui parut permis utile à la
nation,l'empereur se feroit un devoir de conscience
de le vouloir exécuter

, que ce qui rendoit la con-
joncture plus sàcs-ietise,étoit que les, docteurs de laFJI-

culte de Paris étoient au nombre de cesThéologiens.'
Commendon ajoûtoit, suivant toujours ses pré-

ventions pour les prétentions de la cour Romaine
y

qu'il falloit rendre grâces de ce que le Jesuite Pierre
Canihus se trouvoit parmi eux , parce qu'on recon-
noifloit en lui beaucoup de probité

,
&; un grand at-

tachement au saint siége
*>

mais qu'il y avoit lieu
d'appréhender que son sentimenr ne prévalût pas.
Que le cardinal de Lorraine étoit dans une grande
estime à la cour de l'empereur, où on l'attendait
avec impatience ; & que comme il souhaitoit ar-
demment la réformation de l'église,, il étoit vrai-
semblable que les autres auroient les mêmes senti-

mens se joindroient a lui. Qu'on pouvoit obje-
cter aux ministres de l'empereur

y
qui demandoiens

cette réformation avec un si grand empreiTement
„

qu'elle étoit d'une tics-difficile exécution
,

principa-



lement en Allemagne. Mais qu'ils répondoient en
même tems 19. Que les Jesuices y ayant beaucoup
de collèges, & y soûcenanc la religion Catholique
par leur zéle 6c par leurs travaux ,

ils y feroient
beaucoup de fruit.\ 2Q. Que la ruine de l'église pro-
venant de la vie déreglée de ses ministres, & Dieu
seul pouvant la rétablir

, on ne pouvoit obtenir ce
rétablissement si l'on ne changeoit de mœurs & de
conduite

,
quelques efforts qu'on fit d'ailleurs. 30.

Que puisqu'il convenoit que chacun se réformât, il
étoit nécessaired'y travailler, quand on n'en devroit
point retirer d'autre fruit. Commendon ajoûcoit à
la fin, que le nonce Delfino l'avoit chargé à son dé-
part d'exhorter les légats à avoir bon courage; que
de son côté il pourvoiroit si bien à toutes choies

,
que s'il arrivoit quelque événement fâcheux, il se-
roit toujours à portée pour y appliquer le remede.

On n'appréhendoit pas moins à Rome la réfor-
mation sur laquelle Commendon s'expliquoit avec
tant de chaleur, &c'esi ce quidonnoit d'autantplus
de grandes inquiétudes à cette cour touchant le
voyage du cardinal de Lorraine

. que l'on sçavoit
qu'il y étoit porté, & qu'il alloit conferer avec un
prince qui la demandoit, & qui étoit bien puissant.
C'est ce qui engagea le pape à écrire au cardinal de
Mantouë de partir incessamment pour Inspruck

, &
d'aller trouver l'empereur

,
soit en qualité de légat

extraordinaire
,

soit comme premier président du
concile, soit comme ami de l'empereur

, pour lui
rendre ses devoirs. Ce choix étoit peut-être le meil-
leur que le pape pût faire

*,
il sçavoit que ce cardi-

nal étoit d'une famille
>

d'un autorité & d'un zéle
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capable d'arrêter l'empereur, de le guérir de ce qu'il
lui plaisoit d'appeller ses préventions, & de rendre
inutiles toutes les attaques qu'il prétendoit, qu'il
vouloit porter au concile & au saint siége, comme
si demander la réformation de beaucoup d'abus qui
deshonoroient la religion, c'étoit attaquer la reli-
gion même, & en vouloir au concile & au saint sié-

ge. Mais le cardinalne voulut point se charger de
cette commission

,
soit à cause de ses infirmitez qui

augmentoient chaque jour, soit parce qu'il nevou-
loit point paroître à la cour de l'empereur qu'avec un
appareil qu'il croyoit nécessaire à ion rang , & qui
eut coûté beaucoup,outre qu'il demandoit du tenlS,
pour le préparer. Il tâcha de faire goûter son refus,
en s'efforçant de prouver que sur le rapport qu'avoir
fait Commendon

, on étoit presque sLÎr que cette
démarche seroit inutile

,
& qu'elle nuiroit plus aux

intérêts de la cour Romaine, qu'elle ne lui serviroit.
Le cardinal de Lorraine arriva le seiziéme de Fé-

vrier à In[pruck;il y fut reçu avec beaucoup dejoye
& de magnificence

,
& chacun s'empressa a lui faire

sa cour. Pendant le séjour qu'il fit dans cette ville,
on tint une assemblée de Théologiens

, a laquelle
présidoient en effet Canisius & Fréderic Stafile

*confesseur de la princesse, femme du roi des Ro-
mains, après l'evêquedeCinq-Fgli(es, quioccupait
la premiere place. On proposa aux Théologiens
differens articles, que Gratiani Íecretaire de Com-
mendon, qui étoit ressé à Inspruck, envoya à son
maîtrey dont Canihus donna avis au pcre Lainez
ion général, qui étoit à Trente. Ces articles étoient
au nombre de douze conçus en ces cormes , avec

AN. I 5 6

t x v r,
Assemblée ds

Théologiensa lus.
PlllCK.
Pallavicin. utfup

hb. 10. f. 4, >% 4.



les reponles de Canilius.
1°. Si l'empereur doit travailler à la continuation

du concile, ou s'il doit permettre sa rupture ou sa
siispension. Canifius répondit, que rien ne conve-
noit mieux à l'empereur que d'employer tous ses

foins pour faire continuer le concile. 2/\ Si en pre-
nant ce premier parti, on pouvoit uler de menaces,
ôc de quelle maniere on doit s'y prendre pour empê-
cher la dissolution ? Reponse. Qu'il ne faut point
employer Les menaces ,

mais seservir de raisons so-
lides. Que si cette derniere voye n'est pas {uffifan-

te , on doit examiner ce qui est avantageux ou non;
vu que l'exemple de l'empereur pourro;t engager
plusieurs princes à tenir ,des conciles schismatiques,
lans aucune communication avec lefouverain pon-
tife. 3°. Si le pouvoir de proposer est tellement pro-
pre aux légats, qu'il ne (bit pas commun aux évê.

ques & aux anlbaŒ,deurs? Caninus dit, que les lé-

gats avoient autant d'autorité, qu'il plaisoit au pape
de leur en donner ; & que c'étoit à lui qu'il appar-
tenoit d'assembler, de conduire

,
& de confirmer

les conciles. On ajoûroit en marge cette autre de-
mande

:
Si les légats méritoient quelque repré-

hension pour fermer la porte du concile à l'empe-

reur, puisqu'elle doit être ouverte a tout le monde.
On ignore ce qui fut répondu. 4°. S'il arrivoit qu'il
n'y eut qu'un prélat secretaire du concile peu sûr,&
auquel on ne pourroit pas se fier

, que raudroitil
faire? On répondit, qu'i falloit s'adresseraux légats

pour y remedier ; & s'ils ne le font pas, avoir re-
cours au souverain pontife. 50. S'il falloit diviser les

peres en deux çlasses, dans l'une desquelles on trai.
teroi
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teroit de la doétrine, & dans l'autre de la reforma-
tion ? On n'y trouve point la réponse de Caniflus.
6°. Si l'on devoit poursuivre vivement la réforma-
tion du souverain pontife & de la cour Romaine,
lorsqu'il y avoit lieu de craindre que le pape & ses

minillres pour se venger ne se portassent à dissou-
dre le concile f Cet article fut encore sans réponse.
7°. S'il falloit réformer l'ordre ecclesiastique, & en
quoi ? On répondit qu'oui ; mais qu'il falloit éten-
dre cette réformation à tous les princes laïques qui
oppriment la liberté de l'église. 8°. S'il étoit à pro-
pos de demander la communion sous les deux ef-
peces

y
le mariage des prêtres

>
la liberté d'user de la

chair tous les jours. On répondit que non. °. Quels

moyens l'on devoit prendre pour obliger les éve<

. ques d'Allemagne de venir au concile f Oncroyoit
que l'empereurdevoit presser le pape d'user de ména-
ces ju{qu'àla privation des bénéfices,pourycontrain-
dre les prélats. 1°. S'il étoit expédient que l'empe-
reur lui-même affiliât au concile

> On répondit que
ce seroit un moyen sûr pour établir la paix, & ap-
passer lesdiflèrends qui surviennent entre les évê-
ques ; &: que si le pape & l'empereur se ti trouvoient

a Mantouë ou à Boulogne, on pourroit traiter de
la réformation de l'église dans son chef & dans ses
membres. u°. Ce qu'il esl à propos de faire sur
l'article qui concerne la résidence des évêques

, &
les autres choses décidées par les canons? 11°. S'il
faut permettre aux légats de proposer les choses
dans l'ordre qu'il leur plaît j il n'y a pas de réponse
a ces deux articles, & les observations de Gratiani
finissetit-là.



Le même Gratiani disoit encore, que dans l'ar-
ticle où il s'agi-floit de la réformation de la cour de
Rome

,
& principalement pour restraindre le nom.

bre des cardinaux
, & borner les dispenses

: Cani-
fius avoir répondu, qu'on devoit prier le pape qu'il
souffrît qu'on le reformât, mais qu'ayant fait réfle-
xion que cette maniere de s'exprimer n'étoit pas en'
usage, qu'elle pourroit offenser le pape ,, comme
si on le foumettoit à une puissance superieure

: on
changea l'expression, & l'on mit en sa place, qu'on
prieroit le pape de se réformer lui-même &: sa cour:
Canisius avoit fait encore beaucoup d'autres obser-
vations, qui tendoient à la réformation de la cour
Romaine,mais elles furent peu suivies. On fit beau-

coup de changemens dans ces. douze articles, dont-

on en forma les douze suivans.
10. Si le concile général légitimement aiIèmblé.

avec l'approbation des- princes peut changer, ou
établir un autre ordre que celui que le pape a éta-
bli. 2*. S'il est utile à l'église,que le concile traite
& détermine les choses telon la direction du pape-

ou de la cour de Rome, enCarte qu'il nepuisse ni ne
doive faire- autrement. 30. Si le pape venant à mou-
rir pendant le concile, l'élection doit être faite par
les peres de Trente. 40. Si les ambassadeurs y doi-

vent avoir leurs voix
,

lorsqu'on y traite de choses

qui concernent le repos public, quoiqu'ils ne puis-

fent opiner sur les matieres de foi. 5°. Si les princes.

peuvent rappeller leurs ambassadeurs & leurs évê-

ques du concile sans la participation des légats. 6a.

Si le pape peut dissoudre ou suspendre le concile
y-

saiis avoir communiqué son décret aux princes
,
&

-
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principalement a l'empereur. 7 .
S'il eit a propos

que les princes interposent leur autorité pour faire
traiter dans le concile les chosesles plus néces-
saires & les plus utiles. 8°. Si les ambassadeurs ont
la faculté d'exposer par eux-mêmes au concile les
ordres de leurs princes. 90. Si l'on peut trouver une
voye pour rendre les évêques libres, tant à l'égard
du souverain pontife que de leurs princes, pour
donner leur avis dans le concile. io°. Si l'on peut
trouver quelque moyen pour empêcher les fraudes,
les violences & les extorsions, lorsqu'on recueille
les voix des peres. 11*. Si l'on peut traiter dans le
concile d'aucune cause, soit par rapport à la foi,
soit par rapport à la réformation

,
fins qu'elle ait

été examinée auparavant par des gens habiles &
sçavans. 11°. S'il est de la bienséance que l'empe-

reur assiste au concile & y soit présent. On ne trou-
ve que ces douze articles dans les a&es.

On ajouta à ces douze articles les cinq autres
suivans, que l'on regarde comme supposez par les
ambassadeurs de l'empereur pour faire de la peine à
la cour de Rome, quoiqu'ils ne paroissent rien con-
tenir que detrcs-railonnable. 10. Quelle est la puit
sance de l'empereur

,
lorsque le siége de S. Pierre

est vacant, & que le concile su'osiste. 2'. Comment
on pourroit empêcher que ni le pape ,

ni la cour
Romaine se mêlassènt d'ordonner ce qu'on doit
traiter dans le concile comment fairje pour main-
tenir la liberté des peres. 30. Quel remede peut-on
trouver pour réprimer l'obftinauoii des prélats Ita-
liens

, qui veulent empêcher la décision des ques-
tions. 40. Quel est le moyen pour empêcher que ces



mêmes évêques Italiens ne cabalent &ne conspirent
ensemble

,
quand on voudra parler de l'autorité du

souverain pontife. 50. Comment pourra-t-on rom-
pre les brigues pour gagner des suffrages, lorsqu'on
décidera l'article de la résidence.

Les douze premiers articles étant venus à la con-
noiflance des légats,après le retour du cardinal de
Lorraine, ils s'imaginerent que l'empereur vouloit
mettre la main à l'encensoir, & Seripande exhorta
fort le pape à lui resister, & à lui adresser un bref
semblable à celui que Paul III. adressa à Charles V.
en 1544. contre le décret de la diéce de Spire : Ce
fut dans ces termes que Visconti en écrivit au car-
dinal Bôrromée le vingt-quatrième de Février.

cc
Le

« pape, dit-il, ne doit pas recevoir des loix de sa

- majesté imperiale, qui par ce moyen donne lieu

»
de soupçonner qu'elle a dessein de s'ingerer dans

»
les choses qui appartiennent à sa sainteté

:
c'est

» pourquoi le souverain pontife étant magnanime,
»

féroit peut-être bien de le donner à connoître en
« cette bccasion par un brefpropre à montrer quel-

» que ressentiment à l'empereur. J'ai raisonné sur

»
cela avec le cardinal Seripande

,
qui est d'avis que

»
sa sainteté le fafle, mais vigoureusement & d'une

» maniere fort ample, en y témoignant de vouloir

10
la réformation,& non pas la * défiguration de l'é-

»
glise, reprenant aussi sa majesté de ce que par

» ces articles elle veut revoquer en doute des

»
choses qui sont très-évidences ; & censurant en-

» tr'autres ses conseillers, qui lui ont persuadé cette
»

entreprise. Son éminence s'est ressouvenuë que
»

Paul III. de sainte mémoire, adressa un bres à
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Charles V. pour le réprimender de ce que dans

» une diéte qu'il tint
,

il avoit ordonnéquelque cho-

«
se contre l'autorité & la dignité du siége apoflo-

»
lique. Comme j'ai sçu depuis que ce bref fut fait

» en 1544. après les conferences qu'on tint à Spire,

:n
& l'ayant trouvé ici, je vous en envoyerai une

D)
copie ; & quand même sa sainteté ne prendroit

» pas la résolution de suivre cet exemple
,

pendant

» que ce colloque durera
, & que par conséquent le

»
modele de ce brefne serviroit de rien à présent,

»
il pourroit néanmoins arriver

, ce qu'a Dieu ne
»

plaise, que ces délibérations étant finies
, on

« eut occasion de le mettre en uLlge, si on y déter-

» minoit quelque chose de désàgréable au pape. Le

«
même cardinal a offert de plus, que si sa sainteté

»
se résout à cela, il s'appliquera volontiers a mi-

» nuter ce qui lui paroîtra devoir être mis dans ce
«

bref. Mais les lettres du nonce Delfino,qui se fioit
beaucoup sur la douceur & la modération de sa
majesté imperiale, el11.pêcherent le pape de faire

aucun éclat.
L'empereur fit écrire au comte de Lune de se ren-

dre à Inspruck,afin de s'entretenir avec le cardinal
de Lorraine, sur les moyens que l'on pouvoit pren-
dre pour qu'il pût affilier avec honneur au concile.
Il ajoûtoit

, que les François y [ouhaitoient sa pré-
(ence, avec autant d'ardeur que le pape ,

quoique
par des motifs differens

, & qu'il se persuadoit
que le comte ,qui vouloit leur dilputer la prefléan-
ce,s'accorderoit avec eux sur la maniere de se con-
duire

,
puisqu'il- avoit reçu de nouveaux ordres du

roi Catholique, de se joindre nom-seulement aux
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Impériaux, mais encore aux François, pour procu-
rer une bonne réformation,& d'avoir beaucoup de
déférence pour le cardinal de Lorraine.

On igraore ce qui se passa dans cet entretien du
cardinal avec le comte de Lune, mais il dura peu ,
&c le cardinal sortit quelque tems après d'Inspruck,

arriva à Trente le vingt-septième de Février.
Dans le récit qu'il fit de son voyage aux légats chez
le légat Osius, l'un d'eux qui étoit malade

,
il dit :

Que dès qu'il fut arrivé à InsprucK
,

il se rendit chez
le nonce Delfino

,
qui lui marqua qu'il ne trouve-

roit plus dans l'empereur ces premieresdlspocitions,
si favorables au concile, qui lui avoient attiré tant
de loüanges; qu'il avoit changé depuis quelque tems,

que ce changement n'avoit été causé que par les
chagrins qu'on lui avoit Íù(citez à Rome & à Tren-
te; qu'ainU il le prioit d'employer ses soins & son
zélé pour l'avantage de la cause publique & du sou.
verain pontife. A quoi il avoit répondu, qu'il feroit
ensorte de remplir tout ce qui convenoit à un hom-
me honoré de la pourpre,&plein de reconnoissance

envers sa sainteté, ce qu'il avoit fidèlement exécu-
té ; mais que dans la premiere audience qui lui fut
accordée par l'empereur

, ce prince s'étoie répandu
en plaintes très-vives

, entr'autres , qu'on n'avoit
aucun égard pour lui dans le concile, & qu'on y
traiteroit mieux un simple particulier. Que quoique
les légats eurent trouvé dansson mémoire beaucoup
d'articles qui méritoient d'être proposez de leur pro-
pre aveu, ils ne l'avoient jamais voulu faire depuis
plusieurs mois, au mépris de sa dignité & de ses

jambafladeurs, qui l'avoient souvent demandé
, &
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avec beaucoup d'insiances. Qu'outre cela les légats
avoient précisément refusé beaucoup d'articles de ce
mémoire

, parce que ,
dif'oient-ils

,
il seroit honteux

à l'empereur de proposer en son nom des choses

que les hérétiques n'auroient pas osé demander ;

que l'empereur lui avoit fait connoître que ce refus

&: la raison qu'ils en apportoient
r

l'irritoient extrê-

mement ,
d'autant plus, qu'il n'avoit pas donné lieu

de croire qu'il eut d'autres vûës que le salut & la
iatisraction de ses peuples, & qu'il n'agit que pour.
ses propres intérêts. Qu'il étoit auili mécontent de

ce que les légats avoient refusé de donner audience
à ses ambassadeurs, parce que ce qu'ils avoient à.

propose regardoit l'autorité du souv.erain pontife.
Il ajouta, que ce prince lui avoit dit fort en colere

que le concile n'avoit encore rien fait d'aucune con-
séquence

, que le pape étoit trompé, ou par le con-
cile même, ou par un autre concile qu'il tenoit à

Rome, où l'on croyoit sans raison que le retran-
chement des abus qu'on demandoit

r
attaquoit l'au-

torité du saint pere.
Seripande interrompant alors le cardinal,répon--

dit, que pour lui il n'étoit pas si témeraire que de.
vouloir manquer de resped envers l'empereur ;
qu'outre sa propre inclination qui l'y portoit, il
avoit l^dessus des ordres exprès du pape, que parnli.
les arrêtes qu'on avoit choisis pour être proposez

,
une partie avoit été donnée aux peres choisis pour
examiner les abus de l'ordre

,
& les autres seroient

traitez dans l'occasion. Qu'à l'égard de ceux qu'on
avoit rej*ettez

,
il croyoit que l'empereur devoit:.

plutôt l'en remercier que de le blâmer
>

puisque la.
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concession du calice sur laquelle ce prince insistoit
davantage

,
avoit tellement offensé les peres, qu'ils

avoient regardé cette demande comme contraire à
la foi & pernicieuse à la religion.

Il ajouta, que sur letroisiéme article,qui deman-
doit qu'on réformât l'autorité du pape, il ne voyoit
pas par quelle raison les sujets vouloient réformer
leur souverain

,
& traiter avec lui comme avec un

inférieur ; ce qui feroit aisément passer du respect
au mépris &

,
l'arrogance ; que rien ne paroissoit

plus contraire à l'ordre hiérarchique, que JESUS-
CHRIST avoit institué, & aux regles d'un gouver-
nement légitime ; qu'il falloir donc croire que le
pape dans ces.sortes de choses peut établir desloix,
& n'en doit recevoir de personne

; qu'au reste quand
l'empereur voudra traiter avec lui, il le trouvera
toûjours tres-disposé à le satisfaire, comme on le
voyoit déjà par la réformation qu'il a commencée
dans sa cour,& qu'il ne manquera pas de continuer.
Sur ce dernier chef, qui étoit un des plus délicats,
le cardinal réjouit extrêmement les légats, en leur
apprenant que l'empereur vouloit maintenir l'auto-
rité du pape dans ion entier

, & qu'il éçoit résolu
non-seulement de ne rien changer dans la religion
Catholique, mais encore de demeurer constamment
attaché au pape, sur-tout à Pie IV. dont iL faisoit
un plus grand cas que de tous les autres, dan^l'es-
perance qu'il ne laisseroit passer aucune occasion
de procurer le bien de.l'église, pourvu qu'il ne fût
pas trompé par ses conseillers, comme l'empereur
assuroit que cela étoit déjà arrivé. On croit que Fer-
dinand vouloit parler des deux cardinaux Moron 8c

Cicada
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Cicada donc ce prince n'etoit pas content.
Le cardinal de Lorraine passa ensuite à ce que

l'empereur lui avoit dit de l'opposition que les lé-
gats faisoient paroître à laisser décider la jurisdic-
tion des évêques, 6c la résidence de droit divin, &i retrancher de la bulle ces paroles:Les legats propofans;
sur quoi le légat Seripande répondit sur le premier
article,qu'il feroit voir qu'on seroit content ; sur ie
[econd, que le décret contenant ces termes, avoit
été fait d'un commun consentement des peres, &
que par conséquent il ne convenoit pas d'en traiter
de nouveau \ que d'ailleurs ces mots ne blelfoient
point la liberté du concile, comme 011 le iupposbit.
Ainsi finit la conversation du cardinal de Lorraine
avec les légats, de quelque foin qu'on prît de s'in-
former du secret des affaires dont il avoit pu traiter
avec l'empereur, avec lequel il avoit passé souvent
deux heures entières de {uite,on ne pût rien décou-
vrir. Les prélats François & les Théologiens quil'a-
voient accompagné, garderent le même secret.

- Ayant parlé moi-même, dit Visconti dans une
» de ses lettres, à l'archevêque de Sens & a celui
M

d'Embrun, ils paroissent étonnez, & protestent
»

de ne rien sçavoir de ce qui a été résolu sur les

- douze articles
; ce dernier prélat me dit que les

* Théologiens Allemans n'avoient jamais parlé au
«

cardinal de Lorraine
,
excepté le confesseur de la.

v reine des Romains, qui lui vint rendre visite, en
»

lui présentant un livre qu'il a fait sur la matiere
de la résidence. Il ajouta encore, que son éminen-

» ce ne s'aboucha qu'une seule fois avec Canifius
5

y quand il alla voir le college des Jesuites. Voulant
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iJ
néanmoins avoir une connoissance plus certaine

«
de cela, je fis ensorte que le Théologien 1< ami

»
conférât en particulier avec les Théologiens que

»
le cardinal avoit emmenez avec lui, qui étoient

»
l'abbé de Clairvaux, le Théologien de l'évêque

«
de Saintes, Simon Vigor & Dupré

*, mais je n'ai

« pu rien découvrir, parce qu'ils s'accordent tous

»
à répondre qu'ils n'en [çavent rien

, & que bien

»
loin d'avoir dit ou examiné quelque chose sur

« ces articles, ils ne les ont pas même vûs.
L'empereur étant si proche de l'Italie, le duc de

Mantouë son gendr-e conçut le dessein de l'aller sa-
luer à Infpruk

:
il partit donc suivi de la duchesse sa

femme. qui ne marchoit qu'à petites journées. Le
duc arriva à Trente quelques jours après le cardi-
nal de Lorraine; & y ayant trouvé le premier légat
son oncle assez dangereusement malade

,
il y sé-

journa, & y fut témoin trois jours après de la mort
du cardinal de Mantouë, arrivée le deuxiéme jour
de Mars. Il n'avoit que cinquante-huit ans, & il y
avoit trente-six ans qu'il croie cardinal.

Il étoit ne en 1505. & fut fils de François de Gon-
zague II. du nom, & d'Elisabeth d'Eu:, fille d'Her-
cule duc de Ferrare. A l'âge de quinze ans il fut
nommé à l'évêché de ÑIantouë, par la démission
de Sigismond de Gonzague son oncle

, & fait cardi-
nal à l'âge de vingt-deux ans. Il fut aussi archevê-

que de Târragone.) & eut encore l'administration
des égliies de Faxo 6c de Soana; mais il résigna ce
dernier bénéfice au cardinal Farnese,qui fut depuis

pape sous le nom de Paul III. Pendant la minorité
de ses neveux François III. du nom, & Guillaume
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successivement ducs de Mantoue, il gouverna leurs
états pendant seize ans avec beaucoup de douceur
& de prudence

,
sans toutefois abandonner le soin

de son église, dont il partagea les travaux avec Phi-
lippe Arrivabené noble Mantoüan, evêque de Je-
ropoli, & Leonard de Marin, patrice Génois, sça-

vant Dominicain, évêque de Laodicée
, avec le

secours desquels il fit imprimer un catecbi(me pour
l'insiruéèiol1des curez de son diocése.

Il fut chargé de la légation de la Campanie &de
la Marche d'Ancone

,
aussi-bien que de celle vers

l'empereur Charles V. en 1530. lorsqu'il arriva à
Boulogne pour recevoir la couronne imperiale. En-
fin il concourut aux élections des papes Paul III.
Jules III. Marcel II. Paul IV. & Pie IV. Son corps
fut transporté dans la chapelle de saint Pierre de la
cathedrale de Maniouë., où l'on voit encore son
epitaphe.

Le troisiéme de Mars on célébra ses obseques à
Trente, & tous les peres du concile y affilièrent.
Le duc de Mantouë & César Gonzague son frere

,
quiétoient restez auprès du cardinal leur oncle jus-

qu'au dernier moment de sa vie
,

n'allerent point à
Inspruck, & suivirent le corps du défunt lusqu'à
Mantouë, où ils lui firent faire des funerailles ma-
gnifiques.

Seripande manda cette mort au pape, & le pria
d'envoyer à Trente un autre légat qui fût ancien
dans le sacré college

,
& qui pût être à la tête du

concile. Les Impériaux jetterent aussi-tôt les yeux
sur le cardinal de Lorraine, & publierent que si on
le çhoisissoit pour remplir cette place, il contente,.
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roit les princes & les nations qui avoient beaucoup
de confiance en lui, & que par-là on pourroit ter-'
miner glorieusement le concile. C'est pourquoi ils-
dépêcherent un courrier vers l'empereur pour l'en-
gager x faire cette demande au pape, & prièrent
les ambassadeurs des autres princes d'y concourir.

Mais des le septiéme du même mois de Mars le-

pape qui craignoit ces sollicitations avoit assemblé
a (lez secretement les cardinaux, &: avoit créé en.
leur présence pour légats du conciley|ean Moron &
Bernard Navagero, tous deux cardinaux. Une des
rairons qui le porta à ce choix est, que ces deux
cardinaux avoient beaucoup de prudence & d'ex-
perience dans les affaires, & que d'ailleurs il con-
noifloit leur zéle pour le saint siége. On dit que
dans le tems que le pape descendo-it de sa chambre
pour fàire cette éleétion, quoiqu'il n'elit rien dit de
son dessein

,
le cardinal de la Bourdaisiere qui el11

avoit quelque soupçon
,

lui en parla, & lui dit,qu'il
conviendroit de choisir l.e cardinal de Lorraine

>

comme c etoit précisément celui que le pape crai-
gnoit le plus

,. parce qu'il, était François, & qu'il de-
mandoit la réformation du chef & des membres, il
répondit brusquement, que Lorraine étoit chef de
parti dans le conciley & qu'il y vouloit envoyer des
gens neutres & desinteressez. La Bourdaisiere voa-lut répliquer ; mais le pape doubla1 le pas, 6c deseen-
dit si précipitamment "qûe le cardinal ne pût lui ré-
pondre.

La veille de cette éle&ion
:

le légat Osius ayans
eu des avis certains que l'hérésie faisoit des progrès
dans son diocèse de Warmie en Pologne, fit écrire
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au pape par Vilconti, que la Pologne avoit besoin
de sa présence pour retenir ion peuple dans l'o-
béïssance

,
& qu'il seroit plus utile au saint Siège en

ce pays-la. qu'au concile; que d'ailleurs son chapitre
lui avoir mandé, que les désordres se nlultiplioient
tellement dans son diocéle, que si on ne les repri-
moit promptement, il seroit bien-tôt impossible d'y
remedier ; que l'on venoit de refuser la sépulture
ecclesiastique à une femme qui avoit communié
sous les deux especes à la fin de sa vie

y
&e que cha-

cun agissoit impunément avec un tel scandale, qu'il
croit important de courir sans differer au recours de"

tant d'ames, qui se mettoient chaque jour en péril
de se perdre pour l'éternité ; qu'il n'y avoit person-
ne qu'il convînt mieux d'y envoyer, que le passeur"
même de ces anles, & que pour lui donner plus
d'aiitorité

y
il seroit bon de le revêtir du titre de lé-

gat. Mais le pape en ayant jugé autrement,
Ofius-

fut obligé de demeurer à Trente.
Cependant Gualterio évêque de Viterbe étoit re-

venu de Rome, & arrivé à Trente le cinquième de
Mars. Un de [es. premiers soins fut de faire visiteau
cardinal de Lorraine, qu'il trouva fortabbattude la
nouvelle qu'il avoit apprise,que le duc de Guile son
frere avoit ctéblefsé auprès d'Orleansd'un coup de'
fusil que lui avoit tiré un soldat

, en feignant de
s'approcher pour lui parler. La douleur l'avoit tel-
lement saisi à cette nouvelle,, qu'il ne se trouva pas-
en état de prêter beaucoup d'attention à ce que lui
dit l'évêque de Viterbe, & il lui en fit faire des ex'."
eûtes. Quelques jours après la nouvelle de' la more
de ce même frere augmenta de beaucoup sar-riss:e[fe,.
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ÔC le jetta même dans une grande consternation en
l'apprenant. Son premier mouvement fut de se jet-

ter à genoux, & de dire à Dieu en gémissant, Sei-

gneur , vous avez laisse en vie un frere coupable, &

vous en avez attiré à vous un innocent. Gualterio

ne manqua point de l'aller consoler, & de l'assurer

que le pape promettoit d'employer toute son autorité

pour soutenirLa famille.
Dans les entretiens suivans que le cardinal eut

avec l'évêque de Viterbe, il lui parla de la réforma-
tion que le pape pensoit à faire à Rome, & lui dit,
qu'il ne convenoit pas à sa sainteté d'établir des loix
si séveres ;

qu'il seroit plus à propos de les laisser
faire au concile

-, parce que cela ne dérogeroit en
rien à l'autorité du pape, qui pourroit les adoucir &
en dispenser. Il paroissoit fort souhaiter que le pape
vînt' à Boulogne

, parce qu'il comptoit que son sé-
jour dans cette ville feroitun frein qui empêcheroit
le concile de faire tout ce qu'il voudroit. Enfin il
assura qu'il avoit des moyens pour faire finir le con-
cile dans l'espace d'un mois mais qu'il ne décou-
vriroit sa pensée que dans vingt jours : en même

tems il fit esperer au cardinal Simonette, que lui &
les évêques François prendroient des mesures qui
contenreroient le pape. On dit que son but par ces
promçflés étoit de déterminer le pape à le nommer
légat du concile

: car il n'etoit pas encore informé
de la nomination des deux autres.

Il demanda auiu aux légats que l'on proposâtaux
peres le décret sur la résutence, & fit entendre que
ii on, le refusoit, il feroit sentir qu'il n'y avoit point
de liberté dans le concile. Sur cette menace on lui
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promit de le proposer
,

mais seulement comme (on

ouvrage particulier
>

&: paroissànt satisfait de cette
promesse, il en avertit les Impériaux. Mais lesam-
bafladeurs de l'empereur ayant appris que cette af-
faire pouvoit causer une grande divihon dans 'le

concile
,
furent les premiers à déclarerque cen'étoit

point l'intention de l'empereur, de rien exiger ni
proposer qui pût troubler la paix, & ôter la liberté
des suffrages

, & ils le dirent eux-mêmes au cardinal
de Lorraine qui fut fort mécontent de ce peu de
fermeté. Il se plaignit aussi avec chaleur de ce que
le pape ne l'avoit pas fait légat du concile, &c pré-
tendit que c'étoit faire injure a sa dignité de cardi-
nal & de prince

, & être très-peu reconnoissant
des services qu'il avoit rendus. Gualterio ayant ap-
pris ces plaintes du cardinal

,
vint le trouver, &lui

dit,que deux raiions avoient empêché le pape de
le nommer légat du concile ; l'une, pour ne lui

porter aucun préjudice auprès de la reine régente
qui l'avoit envoyé au concile comme son ministre.,
& le chef'des prélats François

, & non pas comme
devant tenir la place du pape ; l'autre

, parce que
sa sainteté n'avoit pas voulu se priver de l'utilité
qu'elle esperoit tirer de l'affeaion & du zéle du
cardinal, en lui conservant l'autorité & le crédit
qu'il avoit sur l'esprit des François

,
& de ceux qui

sont au-delà des Monts, qui avoient beaucoup de
confiance en lui, & qui n'en auroient plus, aufIi-
tôt qu'ils le verroient ministre du pape : mais ces
raisons, qui éjoient fausses

,
firent peu d'impression

sur l'esprit du cardinal ; il continua de se plaindre &
de ménacer

,
mais aussi inutilement qu'auparavant.
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Le dix-septiéme du même mois de Mars le con-
cile perdit encore un de ses légats, en la personne
du cardinal Seripande, qui mourut à Trente après
plusieurs jours de maladie

,
âgé de soixante & dix

ans j
cinq mois & onze jours. Il avoit reçu les der,

niers sacremens habillé & à genoux ,
& lorsqu'on

l'eut recouché, il fit un di[{:ours' latin rempli de
pieté & d'onction en présence de cinq prélats, des
secretaires de l'ambassade de Veniiè& de Florence,
&c de tous ses domestiques. Quelques heures avant
.que de mourir, ayant entendu murmurer quelques
évêques qui étoient dans Li chambre, & qui di-
.[oient,qu'il avoit fait paroître dans les congrégations
des sentimens particuliers touchant le péché origi-
nel & la J*ufti.fic-atioii-)ll les appella,& fit devant eux sa
confession de foi, entièrementconforme à la créance
del'église:Il parla ensuite des bonnes œuvres &c delà
,resuri-c.dion des morts ^ & il recommanda aux leT"

gnts & au cardinal de Lorraine les affaires du con-
cile. Il vouloit continuer ; mais sa foiblesse ne le lui

ayant pas permis, & voïant toute Taffembléefondre
enlarmesjil eut encore auez de force pour leur dire
ces paroles de saint PauPourauoi1 vous affligez-vous

y

comme des personnes qui font sans esperance
,

après les
»quelles il expira.

Ce cardinal étoit Napolitain
,
né à Troia dans la

Pouille le (îxiéme de Mai 1493, de Jean Ferrand ou
Ferdinand, & d)I[1.beUeou Loyse Galeotte, &: reçut
dans son baptême le nom de Jerôme. Pallavicin die

que sa famille étoit noble. Après une éducation
chrétienne

, comme il avoit beaucoup de pen-
chant pour l'état religieux, il entra en ijo6. dans

i>
.

1 .
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Lordre de saint Dominique le vingt-huitième de
Septembre

\ mais dès le lendemain son frere Antoi-
ne l'en retira par force

, & l'amena dans la maison
paternelle pour continuer ses études. Dans sa jeu-
neue il fut disciple du fameux Pomponace ; Ôc com-
me il perseveroit dans le désir d'être religieux

, at-
tiré par la grande réputation de Gilles de Viterbe ,il entra dans l'ordre des Hermites de S. Augustin,
le sixiéme de Mai 15o7. âgé de quatorze ans. Il y
étudia avec beaucoup d'applications il y devint fça-

vant dans les langues Hebraïque, Caldaïque,Grec-
que & Latine, grandPhilosophe & profond Théo-
logien. Il prit ses dégrez dans l'université de Boulo-

gne , & s'acquit un si grande réputation qu'on l'élut
vicaire général de son ordre dans le chapitre qui se
tint à Naples en 1539. L'empereur Charles V. qui
connut son mérité, l'envoya en ambassade chez les
Flamands, le fit ensuite son chapelain, & le nom-
ma à l'archevêché de Salerne, où il fit son entrée

en 1554. Il affilia comme général de son ordre au
concile de Trente sous Paul III. & fut du nombre
de ceux qu'on choisit pour recuëillir les abus qu'on
pouvoit faire de l'écriture-sainte. Enfin Pie IV. qui
estimoit sa dottrine- ôc sa pieté, le fit cardinal au
commencement de 1561. ôc le nomma légat du
concile

, comme on l'a vû. Son corps fut transporté
à Naples, & inhumé dans l'église de son ordre. Il

a composé un commentaire très-sçavant sur les épî-
tresde saint Paul, & les épîtres canoniques, une
explication des évangiles du Carême

,
quelques li-

vres du péché originel & de la justification
,

des
Guessions contre les hérétiques du tems , &c une



chronique abregée de son ordre. Plusieurs sçavans
ont fait son éloge.

Quelques jours avant la mort de ce cardinalil-
arriva à Trente une querelle entre les donlestiques.
d'un évêque Frinçois, & ceux d'un prélat Espagnol,.
qui eut une fuite facheuse

: car les autres domesti-
ques des deux nations prirent chacun parti pour-
leurs compatriotes :

l'on en vint aux mains, la sé-
dition fut grande, & il y en eut plusieurs qui furent
tuez, & d'autres blessez. Cet accident donna lieu-
de faire les reglemens suivans, qu'on eut soin de'
faire observer ;.

sçavoir, qu'il ne leroit permis qu'à,

un certain nombre de domestiques des ambafla-
deurs de porter les armes, & que les magistrats au-
roient une liste exacte de ceux qui joüiroient de ce
privilege

, avec leurs marques pour n'être poinc
trompez ; qu'on accorderoit ce privilege aux do-
mestiques du cardinal de Lorraine pour des raisons
qui lui étoient particulières, & même nécessaires

j
& qu'enfin les armes seroient défenduës sous des
peines griéves à tous ceux qui ne seroient pas com-
pris dans cette lifte. Et comme les superieurs sont
obligez de montrer les premiers l'exemple, les lé-
gats firent exactement observer ce règlement à leurs,
domestiques. Par-là le bruit fut appalsé, &: l'on re-
prit les congrégations le seiziéme de Mars.

Un édit de l'empereur, qui bannissoit de Trente:
quiconque feroit surpris en dispute ou en querelle

P,contribua aussi beaucoup à y remettre la tranquil-
lité.

L'interruption des assemblées n avoit pas empê-
ché qu'on ne continuât les affaires du- concile. Om



écouta l'évêque de Cinq-Eglises
,

qui étoit revenu
d'Inspruck

>
8c on fit levure de la lettre que l'empe-

reur adressoit aux légats du concile
, & de la copie

de celle qu'il écrivoit au pape. La seconde conte-
noit quatre demandes que l'empereur- faisoit au
pape. 1°. S'il étoit vrai que l'on pensoit à dissoudre

.ou a suspendre le concile, comme le bruit en cou-
roit

*, & au cas que ce bruit fut fondé, il représentoit
qu'il ne pouvoit approuver cette conduite i c'est-
dire, ni la dissolution, ni la suspension du concile;

parce que de-la naîtroient le désespoir dans plu-
sieurs, le mépris dans d'autres, le scandale dans un
grand nombre

,
qui croiroient qu'en rompant le

concile, on avoit voulu éviter la réformation ; &
qU'au{!i.tôt on auroit recours à, des conciles natio-

:naux , que le pape regardoit comme très-nuisibles à
la religion

,
quoiquepresque toutes les provinces les

demandaflent.
La [econde, qu'il y eût une pleine liberté dans le

concile, & qu'il fût permis aux ambassàdeurs &aux
évêques de proposer tout ce qu'ils croiroient néces-

faire pour conserver la religion & l'obéïïTance dûë

au pape, 5c que chacun dît son avis, sans qu'il fal-
lût recourir ailleurs, pour Ravoir ce qu'on devoit
décider.

La troisiéme
, que le pape travaillât à procurer

une bonne réformation
, que je ne demande pas ,

disoit l'empereur
, pour préjudicier à l'autorité de

l'évêque de Rome, je suis prêt même de sacrifier
plûtôt mes états & ma vie pour maintenir dans le
resped dû au L1intfsiége

, ceux qui voudroient s'en
écarter,sousprétexte qu'on ne veut point de réforme.
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La quatriéme & derniere, qui étoit plûtôt un of-
fre qu'une demande, étoit ;.que comme on lit dani
l'histoire, que la présençe des papes & des empe-
reurs, avoit été souvent avantageuse aux conciles.,
l'empereur étoit prct de s'exposer à toutes les in-
commodiez

, & a' abandonner le soin de ses affai-
res pour l'exécution d'une si bonne œuvre qu'il
y exhortoirde même le pape;

Le pape répondit à l'empereur ledix-huitiéme de
Mars au premier article

; qu'il était fort éloigné de
toute suspension

, & que bien loin d'y penser,il sa
faisoit un devoir de déferer aux fencimens des
grands princes qui y étoient opposez. Au second

>qu'il vouloir que le concile jouît d'une liberté en-
tiere ,

principalement:'par rapport. aux avis & aux
suffrages';-que lâ faculté de proposer étoic directe-
ment dévoluë aux présidens

, comme on avoit
coutume de faire dans les assemblées bien reglées r
Se que le concile en étoit-unanimement convenu
dès le commencement, si on en excepte un' ou
deux prélats

; mais qu'il prétendoit aussi que les lé-
gats fatisfissent aux demandes des. ambassâdeurs, Si
ssir-toutà celles des Impériaux

,
& que s'ils y man-

quoient,il y pourvoiroit lui-même ; que-néanmoins
il étoit fâché des divisions survenuës entre les peres
touchant des articles que les légats n'avoient pas-
proposez

,
& que les- Lutheriens ne. combattoier.t

pas. Au troisiéme, qu'il travaille fortement à la
réformation de la discipline ,..-& que l'affaire est
déjà commencée à la cour Romaine

,
sans égard

au préjudice qu'il en peut recevoir. Au quatrième
enfin,,que lapetitefle de la ville de Trente, & la
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sterilité du pays ne pourroient pas suffire pour l'en-
tretien de deux cours aussi nombreuses ; que la pro-
ximité des Suisfes Protestans rendroit ce séjour peu
sûr ;

qu'enfin il ne lui étoit pas permis de s'éloigner
de Rome

*
vû que la flotte Ottomane ménaçoit les

côtes, & que d'ailleurs sa présence à Trente ferait:

tort dans l'esprit de quelques-uns à la liberté du
concile. Le pape ajoutoit

,
qu'il se rendroit avec

plaisir à Boulogne pour y couronnersa majef1:é im-
périale & qu'on y pourroit transférer le concile

y
afin d'agir de concert pour établir de bons regle-

mens de' discipline ; mais qu'il auroit foin de le faire
informer plus amplement de ces choses par le car-
dinal Moron

,
qu'il envoyoit légat au concile.

Outre les lettres de l'empereur ausquelles le

pape répondoit par celle-ci, ce prince lui en avoic
écrit une autre secrete , où il disoit entr'autres

, que
son élévation au pontificat ne le prêtervanc pas
de la mort )

il croioit qu'il devoit songer sérieuse-

ment à avancer l'ouvrage de la réformation, pour
ne le pas laisïer imparfait. Qu'en premier lieu il lui
sembloit qu'on devoit faire d'abord un reglemens

pour l'eleétion des papes, eoforte qu'on n'y soup-
çonnât aucune sîmonie,, parce que la santé du chef
se communique aux membres. Ensuite il passoit à la
création des cardinaux & des évêques

,,
en marquant

ks qualitez qu'ils devoient avoir
-, & parce qu'entre

ces derniers, les uns font créez par le pape y
les au-

tres nommez par les princes ; d'autres ensin-par des.,

chapitres- ou communautez ecclesiastiques
: on re-

marquoit que ces derniers étoient moins reglez

ce qjui faisoit douter de la. droiture de leur élec-
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tion
;

qu'ainsi c'était au pape à y pourvoir. L'enl-

pereur se plaignoit ensuite
, que tout étoit délibère

à Rome avant que d'être prrîposé à Trente, que
par-là il sembloit qu'il y eut deux conciles

;
qu'il

convenoit beaucoup niieux que le pape suivît les a-
vis du concile que ceux de son consistoire

, &c

qu'il confirmât ce que le premier avoit décidé. Il
lui représentoit de même combien il importoit d'or-
donner la résidence aux évêques que la quesiion
qu'on avoit agitée

,
si cette résidence esi de droit

divin, avoit fait soupçonner que plusieurs prélats
feroientdusentiment, qu'ils croiroient le plus agréa-
ble à sa sainteté

: outre qu'on pouvoit diviser les
.évêques en trois classes, les uns qui aspirent au car-
dinalat

,
les autres qui sont pauvres , & les derniers

qui ont de riches bénéfices, dont ils se contentent ;

qu'on pouvoit présumer que ceux-ci décideroient ÔC

donneroient leurs avis sélon leur conscience
; mais

qu'on ne jugeoit pas de même des premiers, à qui
la résidence seroit à charge

?
que c'etoit au pape e

examiner ce qui étoit selon Dieu j & quoiqu'on ne
niât point son pouvoir,il ne devoit cependant eln..
brasser que ce qui concernoit l'utilité de l'église;
qu'à Dieu ne plaise qu'il eut la pensée de vouloir
donner la moindre atteinte à cette autorité si bien
affermie, & qui rendoit le saint pere chef de l'é-
glise ssir la terre, établi par Jesus-Christ même ;
mais que sa sainteté ne devoit s'en servir que pour
la gloire de Dieu, l'accroissèment de la foi, & l'a-

,vantage de la religion. L'empereur finissoit sa lettre

par de grands témoignages de resped & de dévoue-

ment au saint siége, & invitoit encore le pape de se

rendreà Trente.



Le pape répondit, qu'il avoit toujours la mort
devant les yeux, & que sa principale occupation
pour s'y préparer, étoit de réformer l'église que
JESUS-CHRIST lui avoit confiée; qu'à l'égard de
l'éleélion des papes'" il sçavoit combien il étoit im-
portant qu'elle le fît avec des intentions droites &
sans aucune tache de simonie \ qu'il y avoit là-des-
fus des loix saintes & prudentes établies par ses pré-
d^tefleurs & par les conciles, ,ausquelles on ne pou-
voit rien ajouter ; que pour empêcher les abus qui
s'y pourroient introduire dans la luire, il avoit faiéï

depuis peu une bulle, dont il lui envoyoit une co.'
pie y qu'il étoit disposé à la communiquer au con-
cile avant que de la publier, afin d'avoir son ap-
probation y mais qu'il ne l'avoit pas fait encore
cause des contestations qui divisoient les peres,
qu'il Içavoit par experience qu'on avoit beaucoup'
de peine a prendre des dernieres résolutions parmi-
tant d'évêques qui pensoient si différemment. Ill
répondoit la même chose sur les autres réforma-
tions de sa cour. Il ajouta

,
qu'il n'avoit pas delTein-

de créer de nouveaux cardinaux
y

& que si l'envie'
lui venoit de le faire

r il choisiroit des sujets tels
qu'il les demandoit. Qu'il étoit à [ouhaiter qu'on
fût aussi prudent & aulli circonspeâ: dans le choix
des évêques, &e que le concile y avoit déjà pourvue
par son décret,qu'il auroit soin de faire oblerver
afin qu'on n'élevât à cette dignité redoutable

, que:
des hommes de mœurs intégres & d'une vie irré-
prochable.

Pour ce qui concernoit la résidence, le pape ré-
Rondit

x
qu'il avoit souhaité que le concile pronon-
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çât là-dessus, &: qu'il étoit resolu d'approuver sa de-
cision

*, que ju[qu'à présent on n'avoit cesse de dif.

,puter sans rien définir, à cause du partage de senti-

mens entre les peres mais qu'aujourd'hui, soit
qu'on déclarât cette résidence de droit divin ou de
.droit humain. il étoit déterminé à la faire inviola

-
blement observerpar tous les évêques, & même par
les cardinaux qui étoient chargez du soin de quel-

ques églises ; qu'il en comprenoit très-bien la néas-
sité

,
dans un tems sur-tout où l'hérésie se répandoit

.presque dans toutes les provinces, & où le trou-
peau de JESUS-CHRIST avoit besoin de la présence
<le ses pasteurs. Qu'il vouloit aussique le concile fut
-tout-à-fait libre, & qu'il n'avoit jamais défendu d'y
lien décider, sans l'avoir consulté. Qu'il étoit néanr
inoins arrivé quelquesois que les légats avoient de-
mandé son conseil dans des questions difficiles, &
qu'il n'avoit pas ,crû ni pouvoir, ni devoir le leur
refuser mais que cela n'étoit point contraire à la,

liberté
,

& qu'il étoit assez ordinaire .qu'un concile
demandât au siége apostolique son avis , comme
.étant la première chaire de leglise

, & le centre de
la vérité. Qu'umconcileuiii son superieur ne corn-
pose pas pour cela deux conciles, comme la tête
d'un homme jointe aux membres, ne compose pas
.deux hommes; qu'il n'y avoit donc rien de con-
.traire à la liberté ; que le pape ,

à qui les légats der
mandoient son avis, consultât des cardinaux {ça..

vans, lorsque ceux-ci n'avoient point d'autre vue
que d'éclaircir les doutes, sans forcer à suivre leurs
.décidons. Ensuite le pape rendoit; grâces à l'empe-

reur du zéle qu'il témoignoit avoir pour soutenir
l'i nt-



l'autorité du laine (iége
, & il 'assuroit qu'il ne s'en

serviroit jamais
, comme il l'esperoit-, que suivant

la gloire de Dieu & l'utilité dé la religion.
Quant à l'invitation que ce prince lui faisoit de

se rendre à Trente
,

Pie IV. repetoit sommairement
les mêmes choses, qu'il lui avoit dites dans sa pre-
miere lettre. Telles furent les deux réponses du
pape ,

qui néanmoins ne furent point envoyées,
félon Pallavicin, la matiere n'étant pas encore assez
digerée. Ainsi en leur place il se contenta d'écrire
en peu de mots a l'empereur

, pour le loüer de ses
heureuses dispositions en faveur du siége apostoli-
que, & sur le désir qu'il faisoit paroître de contribuer
au salut de la chrétienté, par la réformation qu'il
proposoit, le prier de n'ajoûter aucune foi à tous les
mauvais bruits qu'on répandoit, & lui marquer que
le cardinal Moron,qui devoit dans peu l'aller trou-
ver en qualité de légat, lui remettroit les réponses
qu'il avoit faites à tous les articles de son mémoi-
re: il ajoûtoit, qu'il esperoit qu'il seroit content de
ses répol1Íès, 8c qu'il ne vouloit ni la suspension ni
la dissolution du concile

; qu'il esperoit au contraire
le conduire à une heureuse fin, & à l'avantage de la
république chrétienne.

Lorsqu'on eut repris les congrégations que la
mort des deux cardinaux de Manrouë 8c Seripande
avoit interrompues, les ambassadeurs de France
commencèrent à faire de nouvelles instances pour
détourner les légats de la discussion des dogmes., 8c
les engager à s'appliquer à la réformation

; mais on
leur repondit,

, que tous les peres ne pensoient pas
de même, qu'on suivoit les intentions de l'empe-
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reur, qui pressoit fort qu'on achevât l'examen du
sacrement de mariage & de celui de l'ordre. Ainsi

les disputes des Théologiens ayant été finies en peu
de tems, les légats s'appliquerent a faire traiter des

abus de l'ordre,pour les proposer a une congrégation
générale

,
aufIi-tôt que les pèreschoids pour recueil-

lir ces abus auroient fini. Visconti remarque que le
huitiéme de Mars il y avoit encore dix Théologiens
d'une classe qui n'avoient pas dit leurs avis, & que
parmi ceux qui avoient opiné, quelques-uns avoient
apporté beaucoup de raisons pour déprimer l'auto-
rité du pape sur la matiere des dispenses, & entr'au-

trés le Théologien de Saintes.
Le cardinal de Lorraine voyant que les congré-

gations alloient être suspenduës. voulut profiter de

cet intervalle pour dissiper ses chagrins, en faisant
quelque voyage. Avant son départ il écrivit au roi
de France que les dispenses sur le mariage finiroient
dans deux ou trois jours

>
que les légats avoientpro-

mis qu'on commenceroit aussi-tôt à traiter de la ré-

formation ; mais qu'il ne falloit rien esperer ducon-

.

cile avant l'arrivée des deux nouveaux légats,Mo-

ron & Navager ;
qu'il lui envoyoit le double de la

lettre que l'empereur avoit écrite au pape ,
& qu'on

attendoit l'arrivée de dom Loüis d'Avila
y

nouvel
ambassadeur du roi d'Espagne

, pour juger des éve-

nemens de cette assemblée
:

il ajoutoit, qu'il y fe-

roit tout ce qui seroit de son pouvoir
>

mais qu'il sça-

voit ce qu'il en devoit esperer.
Le sieur de Lansac manda presque toutes ces,

mêmes choses à la reine régente. Il lui marquoit de

plus
, que les Théologiens s'étant assemblez pour
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traiter du célibat des prêtres, & pour icavoir il le

pape dans le cas d'une nécessite pressante & publi-

que, peut dispenser un prêtre pour se marier :
il y

avoit lieu d'eiperer qu'il accorderoit cette dispense

au cardinal de Bourbon, comme le roi paroissoit le

souhaiter.
Il s'agissoit alors du mariage entre le cardinal de

Bourbon, qui étoit prêtre, & la fille du défunt duc
de Guise, afin de rendre le parti des Catholiques
plus fort, & relever la famille des Guises par une al-
liance avec la maison de Bourbon.

Les François vouloient proposer cette affaire au
concile

, pour lui en demander la dispense ; mais
le cardinal de Lorraine dit, qu'on auroit de la peine
à.perCuader au concile ,que la cause fût pressante &
raisonnable ; que le roi étoit jeune, & avoit deux
freres, & plusieurs princes Catholiques de son sang,

& qu'ainsi il ne paroissoit point nécessaire de susei-

ter une posterité au cardinal de Bourbon que d'ail-

leurs la prêtrise ne l'excluoit point du gouverne-
ment qu'il prétendoit avoir durant la minorité du
roi? & que son avis étoit qu'il valloit mieux s'a-
dresser au pape : on le fit, mais il n'y eut rien d'ac-
cordé.

L'évêque de Viterbe ayant appris que le cardinal
de Lorraine étoit résolu de partir, lui représenta,

pour l'en détourner, que les sujets de mécontente-

ment qu'il avoit du pape & des légats feroient croi-

re à plusieurs que c'étoit là l'unique motifde son
départ, & qu'il feroit connoître par-là qu'il n'etoit

pas bien intentionné pour le concile; que d'ailleurs

cette assemblée ne feroit plus que languir, des que
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lui & les siens en seroient absens
: qu'au contraire,

s'il demeuroit â Trente, on dispoferoit si bien les
affaires, qu'à l'arrivée des nouveaux légats onpour-
ro t y mettre la derniere main & les finir. Mais rien
ne fut capable de le faire changer de résolution. Il
tapartie le vingt-trois'iéme de Mars, accompagné de

a plupart des Théologiens François, & de l'arche-
vêque d'Embrun, & des évêques d'Orléans, d'E-
vreux ,

de SoilTons, de Meaux & de Châlons, &
alla à Padouë

,
d'où il fut voir le duc de Ferrare son

parent, & pritensuite sa route vers Venise, dans le
dessein d'y demeurer les fêtes de Pâques.

Le jour même de son départ de Trente Gualte-
rio & Visconti reçurent des lettres du cardinal Bor-
romée, qui les chargeoit de le voir

, & de le pres-
ser de conseiller au pape de venir à Boulogne pour
y couronner l'empereur

, & même d'y transferer le
concile, s'il y avoit lieu de faire cette translation.
Mais comme le cardinal étoit déjà parti, & que
d'ailleurs il avoit témoigné assez ouvertementqu'il
n'étoit pas porté pour ce voyage du pape , ni pour
cette translation du concile, Gualterio ne jugea pas
à propos de l'aller trouver à Padouë. Visconti qui
pensoit différemment, & qui d'ailleurs n'étoit pas
fâché de trouver une occasion plausible pour aller
à Padouë;où il avoit un neveu qui y étudioit, &
qui etoit alors dangereusement malade

,
prit le parti

d'aller après le cardinal de Lorraine, & le fit sçavoir

au cardinal Borromée. Il fit diligence, & arriva à
Padouë le jour même de l'arrivée du cardinal de
Lorraine ; mais trop tard néanmoins pour voir son

neveu , qui étoit mort la veille
:

c'étoit un samedi.
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Le lundi suivant il alla trouver le cardinal de Lor-
raine

,
qui ne l'attendoit pas , & il lui présenta les

lettres du cardinal Borromée. Dans la suite de la
conversation, ayant trouvé occasion de lui parler
du principal sujet de son voyage, il s'efforça de lui
persuader qu'il étoit important que le pape se ren-
dît à Boulogne

:
s'il fait ce voyage, dit-il, l'empe-

reur s'y rendra aussi ; le pape le couronnera, & l'un
& l'autre seront plus à portée de terminer prompte-
ment le concile. Il ajouta, en s'adressant au cardi-
nal

, que lui seul étoit*en état de persuader ce voya-
ge au pape, & de lui faire entendre les grands avan-
tages qui en reviendroient à toute la chrétienté;
& qu'il étoit même de son intérêt particulier

,
de

couronner l'empereur,pour se maintenir dans cette
possession

; que d'ailleurs le pape l'avoit souvent pro-
mis

,
& qu'il seroit glorieux à ion érninence de le

déterminer a exécuter ses promesses, dont la plû-
part des cardinaux,& tous ceux qui aimoient l'hon-
neur & les interêts dusaint siége désiroient la prom-
pte exécution. Il se dit encore plusieurs autres cho--
les sur ce sujet; & le cardinal de Lorraine parut
plus d'une fois ébranlé, la conversation fut renouée
le lendemain

:
chacun fit ses objections ; mais tout

ce que Visconti pût tirer de plus positif du cardinal,
c'est qu'il attendoit ce que le pape répondroit à la.

lettre de l'empereur, & qu'après ion retour à Tren-
te ,

il s'informeroit avec soin des intentions de Fer-
dinand, & que si sa médiation étoit nécessaire

,
il

l'accorderoit volontiers. Il ajouta mêmequ'il avoit
déjà parlé du voyage de Boulogne

,
& que l'empe-

reur y étoit assez porté, dans l'esperance que le pape
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lui donnoit d'y travailler sérieusementà la réforme
tion. Le cardinal s'étendit beaucoup sur ce dernier
point : il dit,qu'il souhaitoit lui-même cette réfor-
mation avec tant d'ardeur

,
qu'il n'y avoit rien qu'il

ne fût disposé à faire pour la procurer,qu'elle étoit
nécessaire depuis le chef jusqu'aux moindres mem-
bres ; & que le mal étoit monté à un excès, qu'il
étoit devenu absolument insupportable. Il dit en-
core ,

qu'il avoit crû aisez long-tems qu'il y avoit
plus d'abus en France que dans les autres pays ; mais
que depuis il avoit connu que l'Italie seule en lllon.
troit plus que l'on n'en trouvoit ailleurs. Que l'on y
voyoit entr autres les églises paroissiales, & les bé-
nefices-cures entre les mains des cardinaux, qui
n ayant point d'autre but que celui d'en tirer les re-
venus, abandonnent ces églises, & en laissent le
soin à quelques pauvres prêtres, & que c'étoit ce qui
causoit leur ruine, les simonies, & une infinité d'au-
tres désordres ausquels les princes & leurs ministres
voulant remedier, avoient usé de retenuë jusqu 'ipresent, dans l esperance qu'on feroit la réforma-
tion tant denrée

:
de plus que c'étoit aussi dans cetteesperance qu'il avoit toujours lui-même usé de nié'-

nagemens, sans faire autre chose que de mander au
pape ce qui lui sembloit expedient ; mais que voyant
qu 'il etoit désormais tems de dire franchement cequ'il jugeoit être du service de Dieu, bien loin de
vouloir charger plus long-tems sa conscience

,
il

avoit résolu au contraire de parler de ces choses la
premiere fois qu 'il opineroit. Il s'étendit ensuite sur
ce que sa maison avoit souffert, & sur la perte qu'il
venoit de faire de deux de ses freres pour la con-



lervation de la religIon. Il dit, que le pape ne cie-
voit pas écouter les conseils de ceux qui cherchoient
à le détourner de ses pieux desseins, mais s'acque-
rir auprès de Dieu le mérite de retrancher les abus

de l'égliie. Il parla aussi des nouveaux légats ,.disant,
qu'ils venoient sans doute au concile, bien instruits
des intentions delà sainteté, & que par conséquent

on connoîtroit sa bonne volonté touchant la réfor-

mation
, parce qu'il n'y avoit plus d'excuse rationna-

ble pour la differer.
Dans la suite de cet entretien le cardinal de Lor-

raine fit sentir qu'il étoit fâché qu'on ne l'eût pas
nommé légat du concile, & il le témoigna même

avec assez de vivacité. A tant de plaintes & à tant
d'avis le nonce Visconti répondit au cardinal, qu'il
étoit un peu surpris de lui entendre dire qu'il vou-
loit s'informer des desseins du pape, avant que de
l'engager au voyage de Boulogne,que ces desseins lui

étoient assez connus par les lettres qu'il lui avoit fait

voir
, & qui portoient, que sa sainteté se difposeroit

aisément à venir à Boulogne, quand sa majesté im-
périale auroit pris la même résolution, pourvu que
le concile y fût transféré

;
afin que par cette réünion"

on pût accelerer la fin des affaires, & terminer le

concile à l'avantage de la religion ; qu'il n'avoit pas
besoin d'autres éclaircisTemens, puisque ces lettres
s'expliquoient assez ; qu'à l'égard dela réformation,
il pouvoit déjà connoître en differentes choses la

bonne volonté du pape, puisqu'il avoit deja suppri-
mé plusieurs grands abus

,
& que lui-même qui lui

parloit, travailloit aussi pour cela dans le concile :

-
sur quoi il représenta au cardinal qu'il devoit se res-
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souvenir de ce qui avoit été dit par le cardinal de la,
Tour-Brulée dans le concile de Balle touchant la.
réformation des abus, qu'il [oûtint devoir être oiez,
mais non pas les Us & Coutumes, d'où Visconti in.
fera que bien que la bonne volontéque le pape avoit
pour la réformation qu'on désiroit, n'eut pas été exé-
cutée ju[qu'alors,l'al11iŒonne venoit point d'unman-
quement de bonne intention, mais seulement de
ce qu'on n'avoit pas voulu. interrompre l'ordre qui
avoit été observé jusqu'à présent par les légats, qui
avoient coutume de traiter ce qui concernoit la ré-
formation

,
conjointement avec les matieres des

dogmes, afin d'expedier ensuite le reste des abus ,quand les dogmes seroient achevez. Il dit de plus,
que si plusieurs articles de la réformation, qui étoient
déjà entre les mains des légats étoient publiez

, on
connoitroit évidemmentque les intentions du saint
pere etoient bonnes & pieuses, & que-les princes &
leurs sujets en seroient contens. Enfin

,
quand le

cardinal parla des nouveaux légats
; Visconti lui dit,

qu'ayant été nommez sur le champ après la more
du cardinal de Mantouë

, comme son éminence le
sçavoit, on ne devoit pas croire que le pape eut été
sollicité à les choisir par le conCeil,& à la .{ollicita..
tion des autres

>
& qu'ainsi il ne pouvoit pas se per-

suader que sa sainteté eût moins de bonne volonté
&: d'inclination pour lui,qu'elle en avoit toujours
eue. Visconti vit plus rarement le cardinal de Lor-
raine depuis ce dernier entretien

3
& après etre de-

meuré dix jours à Padouë, il en partit, & retourna
a Trente, & laissa le cardinal dispose à faire route
vers Venise, comme on l'a dit plus haut.

Cependant



Cependant il (e tenoit diveries ailembices a
Trente, & les Espagnols tâchaient de garder le mi-
lieu

, entre la modération & la séverité. Le comte
-de Lune avoit écrit de la cour de l'empereur au [t:-

cretaire Martin GastelLi, & lui avoit envoyé copie
d'une lettre

,
où l'empereur lui mandoit qu'il avoit

appris que le pape se plaignoit des évêques Espa.
gnols

>
& que, quoiqu'il fût persuadé que 1:1 sainteté

etoit mal informée, & que ces prélats ne manquoient
en rien au resped: qu'ils devoient avoir pour le Gé-

ge apostolique; il lui ordonnoit cependant que lorc'
qu'il leroit à Trente

,
il eut soin de veiller sur eux,

&c de faire ensorte que le laine pere n'eût plus au-
cun sujet de plainte. Cette lettre causa beaucoup de
joye à l'évêque de Salamanque, & aux autres pré-
lats qui étoient les plus dévouez au pape ; mais elle

ne changea rien aux di(po(itions de l'archevêque
de Grenade

,
& de ceux qui pensoient comme lui.

Tout l'effet qu'elle produisit kit, que ces derniers
prélats obtinrent une lettre du comte de Lune, qui
les justifioit pleinement

,
& qui leur servit comme

d'un bouclier
,
dit Pallavicin

, pour suivre les mou-
vemens de leur conscience. Les Impériaux à la tête
desquels étoit Drakovitz, évêque des Cinq-Eglises,
invitèrent les prélats Espagnols à une conférence
chez l'archevêque de Grenade

, pour tâcher de les
faire consentir à la concession du calice, qu'ils vou-
loient encore demander

,
& à traiter du pouvoir

du pape ,
sélon l'ordre que l'empereur leur avoit

donné par lettre, de n'en traiter qu'avec eux. S'é-

tant donc assemblez chez l'archevêquede Grenade,
Drakovitz exposa ce au'il avoit à dire, & l'appuya
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par toutes les relions qu'il put trouver. L'archevêque-
lui répondit au nom de ses confreres, qu'il n'étoit;

pas nécessaire que l'empereur s'adressât à eux, qui
recevoient le concile de Florence

y
qu'il falloit s'à-

dresser aux François, qui recevoient celui de Basle.
L'assemblée étant finie,. Sebasiien évêque de Palti,,-
un despartictns dela cour deronie,se sérvit de cette
occasion pour exhorter Guerrero à écrire au pape,
conjointement avec les évêques de ion parti, afin
de lui ôter cette impression fàcheuse qu'il avoit con-
çûë d'eux, & lui exposer nuëment ce qu'ils pensoient
de son autorité y mais l'archevêque de Grenade fai-
sant peu de cas d'un pareil avis, répondit

r
qu'il suf-

fisoit au pape de voir par leurs suffrages qu'ils ne lui
étoient pas contraires en ce point, mais qu'ils ne
devoient pas imiter cette lâche flatterie des Italiens,

que le pape" ajoûta-t-il, nous rende ce qui efl a nottS, &
nous lui larjjerons le sien. Ensuite il se plaignit de ce
que les Italiens ne regardoient les évêques que canl-
me les vicaires du pape ,

& de ce qu'ils prétendoienc
qu'il pouvoit les déposer selon ses fantaisies. L'évê-

que de Palti répliqua
y

qu'on ne disoit pas cela;mais
seulement qu'il étoit permis au pape de concourir,
a.vec les évêques dans leurs propres églises

:
chacun.

Soutint son sentiment,. & la dispute eut été plus loin,,,
si l'évêque de Palti n'eut gardé le premier le silen-

ce , pour ne point aigrir l'archevêque de Grenade.
Au milieu de ces disputes qui agicoient les peres.

'du concile
,

le roi de France acheta la paix avec les
Calvinistes à des conditions peu honorables pour le:

royaume. Il leur accorda entr'autres, la liberté de
s'assembler publiquement pour l'exercice de leur

ÁNo- 1 563.

C I.
roi de France

fait la paix avec les
Galvinlftès.

pIllia7Jfcinut -ut fup,
lib. 10. c. 10. n. 1.

R.«yeialdin annal,
tvm 2 11.pllrt. z.. étd
1JJUlÇ ann. n. 5 j.



religion, & déclara, qu'il les tenoit pour les bons &
fidèles sujets, & qu'ils n'avoient rien fait dans la

guerre précédente qu'à bonne intention.
Cette paix fut concluë à l'insçu desGuides

,
à qui

elle n'étoit pas favorable
, & malgré les plaintes du

clergé,qui y voyoit la vérité blessée. Comme le car-
dinal de Lorraine, quiétoitde la maison desGuiles,

ne pouvoit manquer d'être affligé de cette paix ,
Gualterio saisit cette occasion pour le détacher des
interêrs de la France, & lui faire prendre ceux du

pape & de la cour de Rome avec plus de chaleur. Il

en parla fortement à l'archevêque de Sens, afin qu'il
agît puilTamment auprès du cardinal, qui étoit ion
ami

:
mais ils ne gagnerent rien.

On vit vers le même tems arriver à Trente un
ambassadeur de Malthe, & il y eut aussi contesta-
tion sur le rang où il seroit placé.

Pendant cette contestation peu importante
,

le

pape répondit à dom Louis d'Avila
,

grand com-
mandeur d'Alcantara, qui avoit été envoyé en am-
bafsade à Rome par le roi d'E[pagne.Ses insiruétians
portoient, qu'il représenteroit exactement tout ce
que sa majesté avoit fait en faveur du concile

,
6C

combien il étoit important pour la nation ECpa-

gnole de n'y rien décider qui pût préjudicier à son
autorité royale

, & aux biens de ses sujets ; que ce
prince désiroit avec ardeur la réformation du clergé,
&c le rétranchement de quantité d'abus qui desho-
noroient la religion i qu'il demandoit aussi,que l'on
supprimât dans les décisions cette clauie, les légats

propofans ; mais qu'il ne prétendoit pas que l'on fit

rien contre l'autorité juste & légitime du pape &du
saint siége. 00 ij
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Le pape répondit le vingt-huitième de Mars dang
une audience particulière

,
qu'il n'avoit ouvert le

concile, que sur la promesse que le roi Catholique
lui avoit faire

,
qu'il en prendroit la prote&ion

, &
qu 'il maintiendroit l'autorité du saint siége ; mais
que-n'y ayant point avant ce jour envoyé d'ambas-
fadeur, il ne devoit pas être surpris du peu d'atten-
tion que les évoques Espagnols avoient eu jusques-
la pour les intérêts du siege apostolique \ que le mar-
quis de Pefc.-tire n'avoit fait que paroître à Trente

?qu'on étoit las d'y attendre le comte de Lune, &
que s'il y eut eu un ambassadeur de la nation bien
intentionné

, & en état de remplir une telle dignité,,
les évêques Espagnols n'auroient pas excité tant de
disputes, ni cause tant de troubles. Il entra ensuite
dans quelque décail des plaintes de ces prélats

\ puis
venant a la clause dont le comte d'Avila deman.
d'oit la suppression

,
il dit

J.
que cette clause avoit été

mise par le concile a (on in(çu
r

approuvéedansune
congrégationgénérale d'un consentement unanime,
a l exception de deux prélats, & confirmée dans la.
premiere session. Que si elle avoit été bien obsèrvée,.
on n 'auroi!: pas vu naître tant de disputes très-nuisi-
bles pour des questions proposées,nonparles légats;.
mais par des évêquesr& tolerées par d'autres, pour
ne point donner atteinte à cette licence qu'il plaît aquelques-uns d'appeller liberté. Qu'il ne scavoit pas*
si tous ceux qui demandoient avec tant d'inflance rqu on laissat a chacun la liberté de proposer tout ce-
qui lui plairoit, avoient bien pensé aux, maux qui
en arriveroient

: que comme il y en avoit de pru-dens & de LIges" il pouvoit- y en avoir à qui ces
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qualitez manquoient, & que ces gens-là ieroient
d,,ingerelix,si l'on n'y mettoit ordre ;

qu'il étoit peut-
être celui à qui la chose importoit le moins ,,puifqme

son autorité étant fondée sur lapromessè de Dieu, il

n'avoie que faire de s'en mettre en peine y mais que
les princes avoient plus à craindre, à cause du mal
qui leur en pouvoit arriver : que si on donnoit trop
de liberté auxévêques d'Espagne,sà majesté Catho».

lique seroit la premiere à s'en répentir; parce qu'ils
demanderoient la- révocation de plusieurs conceC-
sions très-utiles au roi.

A l'égard de la résidence, il repondit,. qu'il la
souhaitoit plus que tout autre, & que dans cette vue,
il avoit déjà déclaré aux cardinaux qui avoient l'ad-
niinistration des églises, qu'ils eussent à s'y rendre.

Que pour la concession du calice, il avoit tou-
jours différé de s'expliquer là-dessus, parce qu'il pré-
voioic les accidents ficheux., ausquels les princes [e-'

roient exposez, s'il le refusoit positivement;&qu'en,
l'accordant, il trouvoit- de grands inconveniens. Ifc

dit en finissant, qu'il ne tenoit plus qu'à sa majesié:
Catholique de voir une prompte & heureuse fin du.,

concile
, & que s'il s'en voyoit jamais délivré

,
elle-

devoit attendre de lui toute satisfadion..
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LIVRE CENT SOIXANTE-QUATRIEME.

L E cardinal Moron arriva enfin à Trente le
dixième d'Avril,qui étoit la veille de Pâques:

les anciens légats accompagnez du cardinal Ma-
drucce

,
qui étoit de retour à Trente

.
des ambasfa-

deurs & des peres
>

allèrent au-devant de lui pour
le recevoir. Etant arrivé à i'église de Mainte Croix

,
qui n'est pas loin de la ville, il descendit de che-
val

, entra dans .cette église pour changer d'habit,
& se revêtit de la chappe de cardinal, avec laquelle
il monta sur une mule

, & s'avança jusqu'aux por-
:tes de la ville, où le clergé le reçut en procession
chantant des hymnes.Le prélat entra donc en habits
pontificaux sous un dais aux acclamations de tout
le peuple

,
& vint à l'église de saint Vigile où l'on

chanta le Te Deum. Il y donna solemnellement la
bénédiction

, & un diacre en son nom accorda des
indulgences pour cent ans , avec autant de quaran-
taines. Après cette cérémonie il s'en alla a pied J*usi

qu'à son logis accompagné des mêmes perionnes ,
&c le lendemain jour de Pâques il officia folemnelle-

ment , & accorda les mêmes indulgences.
Le lendemain le comte de Lune ambassadeur de

sa majesté Catholique, fit aussi son entrée dans la
ville de Trente.

Il fut d'abord visité par les ambassadeurs Fran-
:Çois

,
& Lansac portant la parole lui dit

,
qu'ils a-

voient ordre du roi leur maître
, 6c de la reine ré-

gente ,
de lui communiquer toutes les affaires qu'ils
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avoient à traiter, dans equees il ny avoit rien
que de nécessaire pour le bien de la religion

, &

que si de sa part il avoit quelque chose de particu-
lier pour le roi son maître

,
ils s'y enlplayeroient

avec tout le zéle & toute l'affection que demandoit
l étroite alliance

,
& la parfaite amitié qui étoit en-

tre leurs majestez. Le comte répondit
,

qp'il étoit
charge de pareils ordres, & qu'il nemanqueroit pas
de correspondreen tout ce qUÎ-l pourroit à leurs bon-

nes volontez.
Le cardinal Moron étoit visité dans le même

tems par tous les ambassadeurs des princes, & les

évêques de toutes les nations. Les François lui ex-
poserent la nécessité de travailler promptement à.

une bonne réformation. & le [olliciter-Ç,ht de pro-
poser leur trente quatre articles. Il répondit à la pre-
111iere partie de leur demande

,
qui etoit commune

aux Espagnols & aux François; que le pape préve-
noit leurs désirs

r & que dans peu ils en verroient
les effets. Sur la seconde

r
il dit, qu'avant que de

traiter de cette affairer il falloit consulter l'empe-

reur ,
afin de prendre les moyens de contenter tout

le monde
v

qu'il devoir partir incessamment pour sè
rendre auprès de ce prince

y
ôc que son voyage ne"

feroit pas long. Les François & les autres contens de^

cette réponse, l'exhorterent à partir au plutôt.
Le mardi de Pâques treizième du mois d'Avril,.

l'on tint une congrégation générale pour recevoir le.

cardinal Moron
y

& après la lecture du bref
y

qui le

nommoit légat du concile,il fit un discours, dans
lequel il s'étendit, beaucoup sur les malheurs qui at-
fligeoient tant de provinces Chrétiennes*,

il dit
y que
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c'étoit pour les soulager
, que le pape avoit assemble

le concile, dont il releva beaucoup la dignité. 11

parla ensuite de lui-même
,

& voulut persuader à
l'aSembIée qu'il ne méritoit pas de remplir la place
d'aucun des deux légats défunts ; mais que s'il n'a-
voit rien de leur mérité, il avoit comme eux une
intention sincére d'être utile au concile

.,
& il pria

les peres de la seconder par l'attention
.,

l'amour de
la paix

, & un zélé éclairé & animé par la charité.
Ce discours lui fit beaucoup d'honneur

,
& l'on at-

tendit avec impatience l'exécution de ses magnifi-

ques promesses.
Le seiziéme d'Avril suivant le comte de Lune

l'étant venu voir, le pressa fortement de faire sup.
primer la clause

,
les légatspropojans

, comme con-
traire à la liberté du concile, & lui dit positivement,

que l'empereur, les rois de Portugal & de France
demandoient cette suppression, & qu'ils efperoient

tous, qu'il seroit le premier à la conseiller.
Le cardinal répondit, que cette clause avoit été

ré[oluë dans une Lemon, & qu'en la fli-pprimant.
non-seulement on pourroit révoquer en doute les
décidons déja faites

, ce que le roi ne vouloit pas,
mais même qu'on pourroit les détruire sélon les ca-
prices de ceux qui aimeroient la nouveauté ; que
d'ailleurs il n'y auroit que confusion & désordre
dans le concile, s'il étoit permis à un chacun d'o-
bliger le concile à écouter toutes les absurditez
qu'on voudroit lui proposer. Enfin qu'il ne voyoit
pas comment l'on pouvoit accorder cette demande
du roi avec la promesse qu'il avoit faite d'être fa-
vorable au saint siége

,
à l'autorité duquel on porr

'teroi;
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(teroir par-là un coup funeste. L'ambassadeur dit,
qu'il n'étoit que l'exécuteur des ordres de son prince,
éc qu'il ne lui étoit pas permis de les violer. Mais
le cardinal répliqua, qu'il falloit interpreter ces or-
dres

, & que le roi n'avoit pas dessein de demander
une choie si pernicieuse au bon ordre du concile.
Enfin l'on convint qu'on differeroitde parler de.cette
clause, jusqu'à ce que le cardinal se fût entretenu
avec l'empereur ; ce qui n'empêcha pas le comte de
dire dès le lendemain chez l'ambassadeur deportugal,
que tous les ambassadeurs devoient insister pour la.

suppression de cette clause.
Comme le cardinal Moron étoit parti la veille

pour InsprucK, & qu'il y en avoit encore d'autres
qui étoient absens

,
l'on proposa de differer la' sef--

sion, qui avoit été indiquée pour le vingt-deuxiéme
d'Avril

,
& de la remettre au troisième de Juin

-,

niais le cardinal de Lorraine qui étoit de retour s'y
opposa, & remontra qu'il n'étoit pas à propos de fi-

xer un jour
, parce que les matieres n'étant point en-

core assez approfondies, on ne seroit peut-être pas
encore en état de tenir la session le troisiéme de
Juin : que cependant si l'on se voyoit obligé de la
differer après l'avoir fixée, on irriteroit de plus en
plus ceux que tant de délais fâchaient déjà beaucoup
contre le concile. On suivit son avis, & l'on convint
que le vingtième de Mai on examiperoit à quel jour
onpourroit fixer la session.

La veille qu'on tint la congrégation, où ce que
l'on vient de dire fut résolu

,
c'est-à-dire le- vingtiè-

file d'Avril, Pierre Soto, religieux Dominicain
, &

très-habile Théologien, mourut à Trente
,

regretté
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de tous les pères,pour sa pieté &pour sa doctrine.
Il étoit né àCordouë en Lspagne, de parens nobles,
& entra fort jeune dans l'ordre de saint Dominique

en 15.19..où il s'acquit une si grande réputation,,
que l'empereur Charles V. le choisit pour son con-
teneur : mais ayant suivi ce prince en' Allemagne,
& autant connu par lui-même les progrès que l'here.
sie y avoit faits, il demanda& obtint la: permis-
sion de quitter la cour ,

afin d'avoir plus de tenu
pour combattre les hérétiques. Ce fut à sa sollicita-
tion que le cardinal Othon Truchsés évêque d'Aus.
bourg, rétablit les études, dans l'université de Dillin*-

gen en:Souabe: iL s'offrit lui-même pour y remplir

une chaire, &: la remplit en effet jusqu'en 15.5 3. que
Philippe prince d'Espagne

,.
depuis roi II. de ce nom,

ayant épouse Marie reine d'An(yletlerre-, jetta les yeux
sur Soto, & sur deux Théologiens de Ion nordi-e,potir
rétablir la religion Catholique dans les universitez
d'Oxford & de Cambridge. La mort de la reins
Marie arrivée en 15 58. ne permit pas ces :Théolo,.
giens de finir ce qu'ils avoieiit commencé. Ainsi Soto
revint à Dillingen

>

éc y demeura jusqu'en l5&.1. que
par ordre de Pie IV. il se rendit au concile de Tren-
te, où il |>arut avec distindion. Trois jours avant (1..

'marc il did:a;& signa. la.lettre suivante,. afin qu'on
renvoyât au jiape.

»
Trèsrfa-inr: pere crâne sur le point" de paroît.rs

'

«
devant Dieu le zélé que j'ai pour l'honneur de

?*
votré:¡.{ainræré"ne pouvant finir qu'avec ma vie

3

* j'ai: cx'û qu'elle ne désagréeroit pas, que dans ces

- derniers momens qui me restent, je prisse la liber.

«
té. de lui.donner encore cet cetavis,q,.lÎ est, qu'après
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"»
lui avoir déclaré mon sentiment touchant la réli-

31
dence des évêques

,
je crois qu'il est digne de sa

«
pieté & de sa vertu de faire

, que non-seulement

«
le saint concile défînisse nettement, de quel droit

»
est la résidence des évêques, & des autres ministreç.-

»
de l'église ; mais de plus, que ce qui en aura été

m une fois défini .ibic gardé inviolablement par vo-

)1 tre sainteté ôc par tous les autres prélats. Et pour

»
parler encore plus clairement, que les cardinaux.

*• ne tiennent plus d'évêchez, a moins qu ils ne soient.

- ré solus à relider. Ce sont les derniers voeux & les

»
dernieres paroles de votre trés-humble ties-fide-

- le serviteur. Et comme je souhaite à votre sainteté

*• une très longue tres-heureuse vie, je crois aussi,

- que quand il plaira à Dieu de la finir pour la chan-

v» o-er en une meilleure
,

elle aura de la joye, lorC-

v qu elle se trouvera à cette heure derniere fcredou-

»
table, où je me trouve à présent, d'avoir fait la chose

»
dont je la supplie,
Cette lettre fut envoyée au pape, & comme il y en

avoit une copie entre les mains de Loiiis Loso
, com-

pagnon du pere, elle fut bien-tôt renduë publique.

Le vingt-huit ou le vingt-neuvièmedu même mois,

le cardinal Navagero, nouveau légat du concile, ar-

riva à Trente Comme on ne l'attendoit que le trente,

on n'alla pas au-devant de lui, & son entrée fut faite

sans appareil. Dans lemêmetemsle cardinal Moron

traitoit sérieusement avec l'empereur a Inspruck les

affaires du concile, conformément aux inf1:ruclions

quiUavoit reçues de Rome. Il s attacha en particu-

lier à faire voir combien la longue durée du concile

écoit préjudiciable au bien des diocèses
, & faisoit
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murmurer les princes & le peuple
>*& venant ensLiit-e>..

aux moyens d'y remedier, il proposa entr'autres, que
1 empereurs'unît avec le pape qu'il ordonnât à les
ambassadeurs de favoriser les légats en tout. De-là
dit-il, il arrivera qu'on n'introduiraplus dans le con-
cile de nouvelles disputes sur le dogme

, & qu'on ne'
s'attachera qu'a combattre les erreurs des hérétiques;
il proposa de plus, que les articles de la réformation
fussent proposezd'un commun con[entement,& qu'il,
ne fût permis à personne de produire de nouveaux
écrits,qui faisoient que la même chose étoit souvent.
remise en queflion. Qu'on observai soigneusemenc
le sécond décret de la premiere session

,.
ensorte que

les légats fussent les seuls qui proposassent; que la ré-
formation des mœurs,qui est, dit-il,du ressort delà
cour Romaine, & desministres dusouverain pontife,,
fut reçue de la manière que sasainteté l'avoit établie,,
s'y étant appliquée avec beaucoup d'exactitude.Qu'on
ne mît pas en dispute des choses qu'il y en avoit peu.
qui comprissent; que niles les.princes,.ni leurs ministres
ne fisient pas d'assèmblées particulières de prélats

,:& laissaCent à chacun la liberté de suivre les mou-
vemens de sa conscience

, comme faisoit 1:'1 siÜn-.

pété. Qu'enfin Les princes trouvassent quelque expé-
dientpour éviter la prolixité dans les avis:

Les ministres de l'empereur répondirent à toutes
ces raisons, que puisque la. longueur du concile ne
provenoit que de la multitude des affaires, & du grand.
nombre de ceux qui opinaient, il y avoit deux tem-
peramens à prendre. Le .premier, de ne point traiter
de ce qui est décidé dans l'écriture-sainte & dans les,
eonciles;& qui n'esi: point combattupar les hérétiques..
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Le sécond, de choisir des hommes pieux 6c scavans
de chaque nation, qui porteroient les avis de rous,que
c'étoit l'avis de l'elnpereur;qu'onl'avoit ainsi pratiqué
dans plusieurs conciles

,
anciens & nouveaux ; qu'on

faisoit de même dans les assemblées des laïques
i que

par cette voye plusieurs questions seroient examinées
en même tems par différentes assemblées

,
chaque

particulier rapportantà des pereschoisis ion ientiment
sLlr les articles proposez,& que ceux-ci après les avoir
réduits & digerez,les produiraientdans la congréga-
tion générale. Le cardinal Moron accepta le premier
temperament ; mais comme il ne crût pas devoir
approuver le second,, il répondit en général

, que
l'expedientpropo[épar l'empereuravoit déjà été em-
ployé

, & le seroit encore ,-
quand on le jugerait à1

propos qu'on avoit nommé ibus Paul III. des évo-

ques de chaque narion pour dresser le caralogue des>
livres défendus-, & que les légats encore aujourd'hui?
établisloient des congrégations particulières, qui re-
cevoient leur pouvoir de la congrégation générale
quand cela étoit nécessaire.

Un autre article contenu dans les instruétionsdu"
cardinal Moron

,
étoit d'assurer l'empereur, que le

pape ne vouloit point de supension du concile,quoi.:.
qu'il y fut invité par de grands princes ; & qu'il per-
fifteroit dans cette résolution dans la seule vue du
bien public ,sans égard à l'appréhension qu'il pour-
roit avoir qu'on ne tînt des conciles nationaux. Que-
d'un autre côté il n'y avoit aucune raison de le (oup_:

eonner qu'il désirât cette suspension, afin d'éviter:
la réformation des ll1œurs, puisqu'il n'avoit rien de-"

plus a cœurquelque malheur qui put arriver atf*
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concile; & qu'il étoit résolu de la maintenir autant
qu'il le pourroit. Que l'experience le prouvoit assez

par toutes les bulles qu'il avoit publiées là-dessus ,8c
dont il envoyoit des copies à l'empereur

,
qui con-

noifloit seulement le mal & non pas le bien. Quant
à la liberté du concile, le pape disoit, quelle étoit si

inviolablement observée, que les peres en usoient
même avec.trop de licence. Que les légats écoutoient
volontiers chaque évêque, même en particulier, sur
les questions .qu'on agitoit

>
qu'ils indiquoieut des

congrégations particulières, suivant la volonté dta
concile \ qu'on consultois les ambassadeurs avant que
de rien proposer, & que souvent on réformait les
définitions suivant leurs avis. Qenfin si l'on pouvoit
dire, que la liberté du concile fut violée en quelque
chose

,
il falloit l'attribuer aux ordres que quelques

princes envoyoient aux évêques leurs sujets. C'est
pourquoi le légat Moron demandoit qu'on pourvut
à cet inconvénient.

La réponse des minisires de l'empereur fut, que
sa majesté imperiale n'avoit pas la conscience char-
gée d'aucun ordre qu'elle eut donné aux prélats de

les sujets qui étoient au concile, pour les priver de
leur liberté ; qu'elle ne sçavoit pas ce que les autres
princes avoient fait : que si cela étoit arrivé

,
c'étoit

aux légats à s'en plaindre aux princes & à leurs am-
bassadeurs, quand l'occasion le demandoit. Que sa

majesté Imperiale promettoit d'ordohner aux siens

d'être favorables aux légats, & que de son côté elle
étoit disposée à les aider en tout, lorsqu'elle en seroit
requise. Qu'elle esperoit que le pape accorderoitune
entière liberté aux évoques sujets du feint siége, ôç
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aux autres, aux b,-s(-.)iiis desquels il fournissoit : qu elle

ne pouvoir parler plus ouvertement , pour ne point
donner occasion à de nouvelles plaintes : mais que,
le pape lui rendoit cette justice de croire,qu'elle n'a-
voit que de bons lentrmens. Moron remercia l'em-

pereur de ses offres obligeances, &dit, qu'ii'eiperoic

que l'exemple & l'autorité de sa majesté contribuc-
roient-beaucoup à contenir chacun dans son devoir.

Dans les mêmes instruftions le pape se justifioit

de ce que les présidens du concile s'adredoient à lui
,.

pour ne décider que suivant ses avis. Il disoit, que si,

c'étoit la coutume de tous les n11nifttcs' d'inilrllire
leurs princes de toutes les affaires , des légats étoientf
beaucoup plus étroitement' obligez de l'observer à"

l'égard du chef de reglise, dans les chb[e) de reli-

gion ,
pui[qu'on s'étoit toujours ad relié au souveraine

pontife, pour l'informer des sujets graves vt impor-

rüns; que la liberté n'étoit point blessée en cela, les1

décrets n'étant confirmez que par le plus grand nom-
bre des suffragesi Que dans les anciens c'onciles,com-'"

me ceux de Calcedoine ê£ de Constintinople, non-'
seulement on permettok de communiquer les arfai-'

res au pape, mais que les peres. fouscrivoient à (on;

mgemenr,. lor[qu'il avoit prononcé
, que les p.lUSl

pieux empereurs des premiers siécles avoient COUÎU-'

me d'ordonner à leurs sujets de suivre la doétrine.

que les papes Damase
,

Agarhon, ôe tant d'autres
avoient enseignée; que le Lainepère-

,
ni ses légats

n'en demandoient pas tant aujourd'hui ;
qu'ils exi-

geoient feulement, que les décrets fuSent rendus,rhi"

vant le plus grand nombre des peres<
L'empereur répUqua. à ces raiions^ qu'il etôit-vra-t
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que le pouvoir de l'église pour faire des décrets sur la
roi & sur les Olœurs, résidoit principalement dans
l'évêque de Rome, comme dans son chef; mais que
de lui il passoit dans les membres ; que de-là étoit
venu l'u[age de renvoyer aux conciles généraux tou-
tes les controverses importantes qui avoient été ré-
soluës dans les conciles Romains ; que cela posé

,
sa

majeste Imperiale n'avoit garde 'de vouloir s'attri- •
buer le pouvoir de définir quelque chose sur cette
matiere, & que sou dessein n'étoit pas de mettre la
main à l'encensoir, comme on avoit coûtume de
dire ; que si le légat vouloit sçavoir ce qu'elle pcn-
foit là-defliis, elle convenoit que dans les cas extraor-
dinaires qui pouvoient arriver au concile, & dont il
n'étoit point fait mention expresse dans la bulle de
convocation

, on pouvoir alors avoir recours au pa-
pe, & leconslilter; mais que sur les autres affaires
qui avoient été prévues, & sur lesquelles il étoit à
préiumer que les légats avoient reçu des ordres très.
amples du souverain pontife

, on devoit s'en rappor-
ter à leur jugement 3c à celui des Peres : qu'autrement
on auroit raison de s'écrier que le concile ne se te-
noit point à Trente, mais à Rome, & qu'on n'y pu-
blioit point les décrets des peres, mais ceux dont le
courier de Rome étoit chargé.

Le cardinal Moron répondit à l'empereur, qu'on
n'avoit pu prévoir tant d'affaires si importantes, en
si grand nombre

, & qui dépendoient d'une infinité
d'eiprits differens, que d'une maniere générale & af-
sez vague. Que comme les décrets tomboient sur
des matieres particulieres qu'on définiilàit, il paroif-
foipnéçessaire qu'on en eût des communications par-

ticulières,
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ticulieres, & que tous les princes a proportion eprou-
voient cette nécessité dans les affaires épineuses, qui
ctoient traitées par leurs ministres dans des provin-
ces fort éloignées. Que ces consultationsne privoient
point de la liberté qu'on a de dire ion avis & de dé-
cider

>
& que ce n'avoit jamais été l'intention ni le

dessein du pape de donner la moindre atteinte à-

cette liberté.Que si la question de la résidence n'avoit
point été définie, il ne falloit point l'attribuer à au-
cune défense que le pape eut faite

,
mais à la division

qui regnoit entre les peres.
Un autre article de ces instrudtions fut plus long-

tems débattu
;

c'étoit celui de la clause, les légats pro-
fofans. Le pape y disoit, que cette clause avoit été
solemnellement confirmée par les peres, & d'un
consentement si unanime, que si on la révoquait,
on feroit brèche à l'autorité du concile

, & l'on four-
niroit matiere de raillerie aux hérétiques, en ou-
vrant une voye pour ne finir jamais aucune question;
qu'en rétranchant cette clause ,1e concile n'en seroit
pas plus libre; qu'au contraire ce ne seroit plus qu'u-
ne assemblée confuse & tumultueuse,puisque la vraye
liberté n'étoit point contraire à la regle & au bon
ordre. Que telle avoit été la conduite de tous les
conciles, & qu'on l'observoit encore dans toutes les

communautez. Que si l'on accordoit aux princes la
(uppreifion de ces deux mots, ce seroit un pernicieux
exemple pour les aflènibléesecclesi.-,ifliques & laïques,
& qui tendroit à la ruine du gouvernement. Enfin

,
que quand les ambassadeurs auroient la liberté de
proposer, la condition des princes n'en deviendroit
pas meilleure, puisqueles légats,conformémentà la
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volonté du pape ,
étoient toûjours disposez à satis..

faire aux demandes qu'on leur faisoit, quand ils le
jugeoienc à propos.

La réponse de l'empereur sut, qu'il étoit vrai que
le pape & les légats jouiflbient de la faculté de pro-
poser les premiers, mais. qu'il sembloit qu'on devoir
accorderaux autres la permission de le faire après eux :
qu'il ne vouloit point disputer

,
qu'il lui sumsoit que

le concile se fût servi de ces termes , pour qu'il les
reçût avec resped:, & que ses ambassadeurs ne refu-
seroient jamais de leur communiquer les ordres qu'il
leur envoyoit touchant ce qu'il vouloit qu'on pro-
posât de sa part; qu'ils écouteroient ce que les pré-
sidensavoient à leur opposer ;qu'ils profiteroient de
leur conseil, qui seroit toûjours très-bien reçu ; mais
fauf son droit, & en se réservant ce pouvoir. que
quand les légats refuseroient de rapporter,[es de-
mandes au concile

, & persisteroient dans leur re-
fuis

3
il lui fût permis de les faire proposer par ses mi-

nistres ; ce qui lui étoit permis (ans aucun doute,
comme au premier avocat de l'église, & que parce
qu'il sçavoit que le pape ne le dé[approuvait pas, il
souhaitoit qu'on en fît une déclaration

,
le légat le

promit ; mais il ajoûta qu'il n'étoit pas besoin que le
concile en fît un nouveau décret, qui pourroit cau-
ser quelques troubles, & de nouveaux Sujets de dis-

pute i que c'étoit assez pour l'obierver ,que cela con-
cernât la majesté Imperiale.

Au sujet de la réiormation du chef) que l'empe-
reur avoit demandée, comme celle des l11eolbres, le

pape avoit chargé le cardinal Moron de dire
,

qu'il
etoic prêt de suivre en cela les conseils de rompe

-
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;reur; mais qu'on ne pouvoit pas traiter cette affaire
dans le concile

,
sans parler en même tems de l'auto-

rité pontificale, ce qui étoit bien éloigné de la pen-
sée du prince. Qu'on ne trouvera point qu'un con-
cile ait imposé la loi & prescrit des règles au souve-
rain pontife, sur-tout dans un tems ou il est disposé
à se réformer lui-même, & où même il y travaille.
Qu'au reste, c'est au concile à recevoir la loi du pa-
pe ,

puisqu'il ne tire sa force que de la confirmation
du saint pere. Que si ce seroit une chose absurdeque
lesfujets de l'Empire voulussentimposerla loi à l'em-
pereur,la des princes laïques pourroient encore moins
a donner au pape. Que d'ailleurs la coutume étoit

que les papes fissent des constitutions avec l'appro-
bation du concile

, & qu'ensuite les empereurs y
fouscrivissent & les fissent exécuter. Qu'il ne conve-
noit pas que des princes, sous prétexte de réforma-
tion & de religion, s'étudiassent à négocier dans le
concile

:
le pape vouloit indiquer par cette expres-

sion
, ceux qui tentoient de diminuer l'autorité du

saint siége par des raisons politiques ,soitpourfe l'at-
tirer

y
soit pour faire pLÜl1r aux hérétiques. Enfin,

qu'il étoit de la dignité de l'empereur
, comme pro-

tecteur de l'église, de défendre ion chef, & non pas
de se joindre à les ennemis.

La réponse de l'empereur fut
, que cette affaire

étoit la plus importante ; qu'on ne pouvoit douter
que la réformation ne fût nécessaire

,
non-seulement

dans les membres de 1 eglise universelle
,

qui avoit
été déjà commencée par le concile

,
mais encore dans

le chef, qui étoit l'église Romaine, & son évêque.
Que le dessein de l'empereur n'étoit pas de désigner
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par ces paroles, le pontife aujourd'hui régnant pour
lequel il avoit une profonde estime, qu'il ne partais

qu'en général, & qu'il étoit hors de doute que plu-

heurs abusavoient été introduits par les papes; qu'on
prodiguaitles dispenses ; qu'on laissoit les crimes im-
punis ; qu'on accordoit des exemptions trop fréquen-

ces , & qu'on ne cherchoit qu'à avoir de l'argent.
Que ces abus, pour la plus grande partie, avoient été
l'occasion des nouvelles hérésies

, & qu'il croyoic

que le pape ne les approuvoit pas. Que cela pose, il

ne demandoit pas qu'on réformat la personne du

pape, ni qu'on touchât à son pouvoir temporel, ni

au gouvernement de l'église, avec k college des car-
dinaux : mais que dams les autres affaires qui concer-
noient le gouvernement ecclésiastique

, & qui in-
fluoient de la cour Romaine sur le reste de l'église ;

tous ne pensoient pas de même sur l'autorité du con-
cile

,
qu'il ne lui convenoit pas d'entrer en dispute

avec le souverain pontife dans une question aussi dif-
sicile

,
qu'il n'en parloit qu'avec le reli)eGÈd'un enfant

envers son pere. Il ajouta , que la condition des
Chrétiens étoit telle, qu'il faudroit que le saint pere
se surmontât lui-même

, & déferât en partie à. la né-
ceflité des affaires. Qu'il étoit incontestable qu'un
ouvrage entrepris & terminé par un si grand nom-
bre d'évêques de toutes les nations auroit beau-

coup plus de poids & d'autorité, que s'il étoit fait à
Rome par quelques cardinaux & prélats joints au
pape. Que comme cette réformation regardoit tous
les fidèles sans exception

,
elle devoit être faite par

toute l'église assemblée. Il finit en disànt
, que le

légat Moron lui ayant fait voir les reglemens tics,,



saints que le Vape avoit faits par rapport a sa cour, il
les croyoit tres-utiles

,
s'ils étoient concertez avec le

concile, à l'autorité duquel tant d'ambassadeurs des

princes concoureroient pour s'opposer aux artifices
de ceux qui voudroient donner atteinte à ces pieux
reglemens, & arrêter leurs plaintes, à quoi l'on ne
pouvoit remedier facilement ailleurs que dans un
concile.

Le cardinal Moron voulant profiter de ce que
l'empereur avoit dit, qu'il ne demandoit pas qu'on
réformât la personne du pape ,

lui demanda qu'on
effaçât le terme de Chef, qui étoit dans tonécrite de

peur que s'il venoit à tomber entre les mains des hé-
rétiques,ils ne le prissent en très-mauvaisepart; l'em-

pereur y consentit, & l'on subslitua d'autres termes
en la place de celui-ci. Le cardinal réponditau reste,
qu'on avoit déja remédié à tous les abus dont sa ma-
jessé Imperiale venoit de faire mention, & que dans
la suite le concile s'appliqueroit à une ex-ade réfor-

mation. Il ajoûta
,

qu'il y avoit pourtant deux ex-
ceptions â faire

,
l'éle&ion du pape , & la création

des cardinaux
,

qu'à cause des différons intérêts des
nations qui étoient au-delà des Monts, & de la ja-
lousse qui regnoit entr'elles,on on ne pouvoit en trai-
ter dans le concile sans s'exposer à de grandes divi-
sons

, & peut-être à des suites encore plus fâcheu-
ses Que si l'empereur souhaitoit que le pape insérât,
quelques clauses dans sa bulle, il écouteroit volon-
tiers ses remontrances là-dessus. Qu'il n oublieroit;

pas de proposer cette bulle au concile, pour l'ap-

prouver simplement Lans pouvoir l'examiner
,

ài

moins qu'on ne doutât que les choses ne susTent;

AN. I56j

XVIII.
Le légat fait ef--

facer le mot de
Chef de l'écrit de
l'empereur, & ré:"
pond au reste.

Pallavicin.utfupt
n. 8.

1



pas assez éclaircies, ou que les differentes passions
des hommes ne causaflent de la division & du retar-
dement. Qu'il n'étoit pas juste que les peres qui re"
çoivent du pape le pouvoir de réformer, voulurent
ensuite de leur propre autorité examiner ce qui au-
roit été décidé mûrement & avec tant d'exactitude
par le chef de l eglise & le vicaire de JESUS-CHRIST.

Sur l'élection des cardinaux le pape disoit, qu'il
ne pouvoit restraindre leur nombre, comme l'em-
pereur le demandoit dans sa lettre ; la raison qu'il
en apportoit, étoit que cette dignité n'étant point
an10vible, & n'étant pas juste que sa sainteté fût
obligée de se servir des mêmes ministres & des mê-

mes conssillers qui avoient eu le maniement des af-
faires fous son prédécesseur

,
il lui paroissoit néces-

saire d'en choisir de nouveaux ; outre qu'elle y étoit
souvent obligée pour déferer aux prières & [ollici.
tations des princes, & pour récompenser le merite
des évêques. Qu'il n'avoit pas dessein à présent d'au.
gmenter le nombre des cardinaux ; mais que si quel-
que raison dans la suite l'engageoit a le faire

,
il ne

choisiroit que de dignes sujets, & qu'il étoit prêt de
faire une bulle, qui marquât les qualitez nécessaires
à cette dignité. Il n'y eut point de réplique a cet ar-
ticle. L'écrit parloit ensuite de l'élection des ¿vê..
ques: on y prioit l'empereur d'avoir égard aux no-
minations qu'il feroit. A quoi ce prince répliqua par
un long diÍcours, sur les qualitez nécessaires à un
évêque, & sur la licence de quelques chapitres, qui
prétendoient se soustraire de la juri[diéban des évê-
ques. Le légat répartit, que le concile y avoit déjà
pourvû dans ses décrets de réformation

.,
& qu'il y

pourvoiroit encore.
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Le pape ajoûtoit sur l'article de la résidence
, que

cettequesiion,G elle est de droit divin
,
étoit inutile,

& qu'il auroit beaucoup mieux valu qu'on ne l'eut pas
remuée ; mais que puisqu'on en avoit parlé, il pro-
mettoit d'approuver qu elle fût déclarée nécessaire

,
& qu'il auroit soin de la faire observer aux cardinaux.
L'empereur répondit, que quoiqu'il eut été peut-être
plus à propos de se taire sur cette question dès le

commencement ; cependant elle avoit été si vive-
ment agitée, qu'il étoit nécessaire maintenant d'en
faire un décret, &: que, soit qu'on décidât qu'elle
étoit de droit divin ou de droit humain, il falloit
faire comprendre aux évêques qu'ils y étoient
obligez étroitement. Le légat répondit, qu'il y em-
ployeroit tous ses soins.

Enfin le dernier article de ces inflruétions contè-
noit les raisons pour lesquelles le pape ne pouvoit
se transporter à Trente, comme l'empereur 1 y invi.
toit, sa vieillesse 5c ses infirmitez, l'air de Trente qui
lui étoit contraire

,
l'extrême difficultéd'y loger deux

cours, aussi nombreuses que la sienne & celle de l'eln-
pereur. L'inconvenientque lès deux chefs de l'église
& de l'empire sc trouvassént dans un lieu, où il y a
trop de licence

,
les dangers ausquels les exposeroit

la proximité des Protestans d'Allemagne, avec qui
le prince de Condé, chefdu parti Calviiiiste en Fran-
ce ,

avoit fait alliance. Enfin la nécessité qui l'obli-
geoit de demeurer à Rome, qui étoit menacée d'une
descente de la flotte des Turcs, il conseilloit donc à
l'empereur de se rendre plutôt à Boulogne par les
rations iuivanies.

Que sa majesté pouvoit y venir par ses états avec
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un petit train & peu de depenie, en prenant le che-
min de Mantouë & que sa sainteté lui offroit de
commander dans cette villec ;njointement avec elle;
qu'il n'y avoit rien à craindre pour l'Allemagne, en
y laissant son fils roi des Romains, que toute la na-
tion chérissoit beaucoup ; que les .Allelnans seroient
ravis d'un pareil voyage qui n'étoit entrepris qu'en
faveur de la réformation qu'ils demandoient avec
tant d'infl:ance,,&à laquelle on pourroit travailler effi-

c,icement , en transférant le concile dans cette ville.
Le pape finissoit en disant, que comme dans la ré-
formation de l'église, il n'auroit égard 'ni au sang ni
aux intérêts des particuliers, de même quand il s'a-
giroit de son autorité, dont Dieu même l'avoit ren-
du dépositaire , il ne souffriroit jamais qu'on la bles-
sât.

Quelque tems après l'empereur écrivit au légat
Moron touchant le voyage du pape à Trente; que
quoiqu'il y eut de grands avantages à esperer de la
présence de sa sainteté au concile ; cependant ayant
pensé aux ditecultez qui s'y trouvoient, il cesToit de
la presser Là-dessus. A l'égard du voyage de Boulo-

gne, s'il ne s'agissoit que d'y être couronné parle
pape, il se feroit un plaisir de s'y rendre, pour sui-

vre l'exemple de ses ancêtres, & marquer au saint

pere son respe£t & son obéïsfince : mais, que comme
on devoit y travailler au grand ouvrage de la réfor-
mation ,

il se trouveroit obligé d'y faire un séjour
beaucoup plus long que la situation présente des at.
faires de l'Allemagne ne le permettoit ; que la pré-
sence du roi des Romainsn'étoit pas suffisante, puis-
qu'il étoit assez occupé à appaiser les troubles de

Hongre



i-iongne, outre que c'toit la coutume de rappor-
ter les affaires les plus importantes de l'enlpire,à l'em-
pereur même. I

Quelque tems après Moron eut un entretien se-
cret avec l'empereur

: ( car jusques-la il ne lui avoit
parlé qu'en présence de ses minières

-, ) Dans cetentretien, après plusieurs cclairciflèmens préliminai-
res, 1 on convint qu'on laisseroit aux peres du con-cile une entiere liberté de dire leurs avis ; qu'on em-pêcherait les digressions vagues, & qui s'éloignent
du sujet, & qu'on obligeroit les peres à parler modef-
tenient., comme on assuroit que l'empereur l'avoit
ordonné à ses prélats

: Que le pape laisseroit au con-cile une pleine liberté dans ses dcciiions, comme il
l'avoit offert. Qu'on travaillerait[érieu[ement à con-tinuer les décrets sur la réformation

; que l'on ter-minerait la questïon de la réf'ldetice,Ci elle est ou non,de droit divin. Qu'au lieu d'un secretaire du concile,
il y en auroit deux jusqu

'a\
la fin, & que le sécond se-

roit choisi par l'autorité du pape & des légats
; quel'on pourvoirait à l ele&ion des évêques &à l'exem-

ption
,
où les chapitres prétendoient être des ordinai-

res; que l'empereur viendrait à Boulogne, si ses af-
faires le lui permettoient, pour y recevoir la couron-
ne Imperiale des mains du pape.

Outre tous ces articles, qui furent mis par écrit,on
convint encore de part & d'autre, que si le siége apo-sialique venoit à vacquer pendant la tenue du con-cile du vivant de 1 empereur, il employeroit touteson autorité pour maintenir le sacre côlle^dans
1 ancien droit d'elire un pape ; mais il y eut trois cho.
ses sur leiquelles on ne s'accorda pas alors. La pre-
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miere, si on opineroit par nations dans les congré-
gations. La. seconde concernoit la. clause les légats

tropofanssm laquelle l'empereur demandoit une dé-

claration. La. troisiétne
,

si la bulle de réformatioti-

que feroit le pape, seroit soumise au jugement du.*

concile.. Moron partit d'InsprucK le douzième de

Mai
y

sans avoir rien déterminé sur ces trois articles,

avec l'empereur, & dès qu'il fut parti d Inspruck ôc

arrive à Motera il en écrivit a ce prince, pour 1 en-

gager à ne rien exiger sur ces trois painrs,&il adresfit

la lettre au nonce Delfino. Sur le premier article il

disoit, qu'on ne pouvoir changer les reglemens qui

avoient été faits par les presidens
>-

qu 'il ne paroissoit

pas jufle que deux ou trois Anglois ou Irlandois qui-

s'y trouvoient, eu(lent la même autorité qu une tren.
taine d'évêques François ou Espagnols,, sans parler

des Italiens. Qu'il n'étoit pas au pouvoir des princes „
ni du pape même, d'introduire dans un concile de
nouvelles coutumes contre le consentement des pe--

res v que si l'on avoit opiné par nations dans le con-
cile de Confiance, ç'avoit été parce qu'il n y avoit

point alors de pape dans l'église,& que le concil: de
Balle ne voulut pas suivre cette voye > qu 'il étoit inu-

tile de dire, que par-la on abregeroit beJucoup,pui[...

qu'au contraire cette nouveauté employeroit beau-

coup plus de temsqu'elle n'apporteroitd'utilité. Qu 'il

ne suffisoit pas à l'empereur de dire
,

qu'il avoit re--

mis- cette affaire au jugement du pape, des légats,

de quelques autres , parce que le bruit seulement;

qu'on 'répandroic,que sa majeste etoit dans ce senti-

ment, étoit capable de causer de grands troubles.

Sur le deuxième article, qu'on ne pouvait chan-



ger cette clause qu'au deshonneur du concile,qu'elle

ne préjudicioit point au droit des princes qu 'en
accordant aux ambassadeurs la faculté de proposer
eux-mêmes, on ne pourroit la refuser aux evêques,

ce qui causeroit beaucoup de confusion. Enfin sur le

dernier article, qu'il ne convenoit pas que le pape
.{oûmit à d'autres ce qu'il avoit décidé mûrement

de l'avis des plus habiles
>

& que d'ailleurs les pe-
res du concile n'avoient aucune experience sur cette
réforme, qui n'étoit pas de leur ressort. Que si l'em-

pereur croyoit qu'une semblable constitution ne re-
medioit pas aux abus que les princes objeéloient, &
qu'ils jugeoient à propos que la chose fût proposée au
concile

,
c'étoit à lui à déclarer ce quiconcernoit ces

princes, & qu'on y auroit égard. Qu'il prioit sa ma-
jessé de faire réflexion sur toutes ces choses, & de ne
pas rendre inutile sa légation ; de donner des preu-
ves de sa pieté, de son attachement au saint siege, &
de son zélé pour le bien commun ,

d'où dépendoit
l'heureux succès du concile.

L'empereur
,

après avoir lû cette lettre
,
récrivit a

Moron le lendemain treiziéme de Mai; qu'il ne lui

avoit proposéque l'on opinât par nations, que parce
qu'il l'avoit consulté sur la maniere d'abreger les

questions & les disputes
;

qu'il ne s'étoit jamais per-
suadé que le suffrage de deux ou trois Anglois fût du
même poids que celui de trente prélats d'une autrena-
tion ; mais qu'il entendaitque ce que quelques vê-
quesauroient réglé, seroit ensuite rapporté dans le
concile,pourêtre approuvé ou rejette, (uivant le plus
grand nombre des sussrages ; que ce n'étoit qu'un
conseil qu'il avoit voulu donner, de non pas un or-
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'dre. Qu'à l'égard de la clause
,

les légats propojkns
,

il
auroit souhaité qu'on l'eut supprimée

; mais que pour
obliger le légat, il étoit content de la' faculté qu'on
lui accordoit de communiquer ses demandes aux
présidens, afin de les proposer eux-mêmes;ou qu'en-

cas de refus, ce' qui n'arriveroit pas, comme il l'es-
peroit, il fût permis à ses ambassadeursde le raire

> ce'
qu'il croyoit qu'on devoit accorder à tous les autres
princes. Qu'enfin a l'égard de la bulle de réforma-
tion

,
il demandoit seulement qu'elle fût exécutée

y

& qu'on réglât ce qui concernoit les cardinaux, les
consistoires, les ministres des princes ; ce qu'il croïoic
qu'on pouvoitmieux faire dans le concile; maisqu'iL
se rendoit à l'avis de plus habiles gens que lui, Ôc

qu'il se soûmettoit au jugement du concile. Cette ré-
ponse de l'empereur fut remise le même jour trei-
zième du mois au nonce Delfino, & rendue au légat
Moron, qui étoit encore à Motera assez près d'Inr-
prucK :

elle lui fit beaucoup de plaisir & il en. remer-
cia l'empereur par une replique pleine de politesses.

Quoique le premier légat ne fût pas encore de re-
tour à Trente, les François ne laissoient pas de de-
mander la réformation des mœurs avec instance ; ÔC-

le sieur de. Lansac dit au cardinal Navagero ,
qu'é--

tant ambassadeur à Rome
,

il avoit vu avec plains
combien le pape étoit bien intentionné pour réfor-,

mer l'eglise, & que la nouvelle qu'il en avoit man-
dée enFrance,y avoitcausé une joïe univer[elle;nlais1
qu'à présent il étoit sensiblement touché de voir
qu'on procédât avec tant de lenteur à, une affaire si

importante que quand son éminence avoit été en-
voyéepour y travailler

*
il l'avoit priée de pourvoir

1
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promptement auxbesoins de l'église, &: de répondre

aux vœux de toute la Chrétienté, & principalement
du royaume de France. Le légat répondit, que toutes
Iesinn;ancesde l-'ambassadeur n'égalaient pas l'ardeur

avec laquelle le pape prenoit cette affaire, & la lui
avoit recommandée ;

qu'il ne pouvoir encore lui rien
répondre de précis l.i-dessus, parce qu'il étoit nou-
vellement arrivé, & qu'il ne sçavoit pas ce qui s'étoit
pafsé, & ce qui causoit tant de lenteur

; mais qu'il
etoit caution pour l'avenir, aussi-tôt que le cardinal
Moron [oncollegue seroit de retour; que cependant
lesperes pouvoient préparer les matieres.

Pendant ce tems-Ià le secretaire Philippe -Mufotte
arriva de Rome, où le cardinal de Lorraine l'avoir.
envoyé, sur les avis qu'il avoit reçus que le pape le
regardoit comme le chef de ceux- qui étoient con-
traires à son autorité j ce fut le quatriéme de Mai.
Ce secretaire étoit chargé d'une lettre de sa sainteté,
qui lui marquoit, qu'elle étoit persuadée de ses bon-

nes intentions., & qu'elle con[entoit qu'on laissât les,

matieres de l'ordre & de la résidence, pour travailler

a la réformation. Cette lettre, qui fit- beaucoup de'
plaisir aux François, fut communiquée par le cardi-
nal au légat Simonette., pour concerter avec lui sur
les moyens qu'on prendroit

:
mais celui -ci qui avoit,

des ordres contraires du pape, remit cette affaire a-"
près le retour de Moron.

Le cardinal de Lorraine irrité de cette remire
y

s'en plaignit comme d'un défaut de liberté, & fit seii-
tir ce qu'il n'étoit pas difficile d'appercevoir

, que
l'on attendoit de Romejusqu'à la-. décision des moin-
dres choses, & que c'étoit, Rome qui jugeoit &c qui
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décidait, & non pas le concile. Pour l'appaiseT on
tint le dixiéme de Mai une congrégation

,
sans at-

tendre le retour du cardinal Moron, & on y lût une
lettre de la reine d'Ecosse

, que le cardinal de Lorrai-
ne présenta. Cette princesse y déclaroit, qu'elle se
soumettoit au concile, promettoit une obeïssance
perpetuelle a.u siége apostolique

, & s'excusbic de ce^
qu'elle n'avoit pû envoyer aucun de ses évêqués àx
Trente. Après la leuture de cette lettre, le cardinal
de Lorraine fit un grand éloge de la reine d'Ecosse,
& s'étendit beaucoup en particulier sur son zélé pour
la religion, & sur les persécutions qu'il lui avoit atti-
rées

: & le promoteur répondit sur le même ton au
nom du concile

:
ensorte que toute cette congréga-

tion se passà a louer & à plaindre la reine d'Ecossè.
Le onziéme du même mois il y eut une autre

congrégation
>

où l'on traita des abus touchant le
sacrement de l'ordre. On avoit dressé sur ce sujet
quatre chapitres, qui souffrirent tant de contradic.
tions dès qu'ils furent proposez, qu'on ne pût s'ac-
corder. Le cardinal de Lorraine voyant ce désordre,
substitua quatre autres articles, sur lesquels il eut bien
de la peine à obtenir d'être entendu, il dit d'abord.,
qu'ilfalloitétablir en premier lieu, d'où l'on pouvoit
tirer les connoissances qu'on devoit avoir de ceux
qu'on élevoit à I'épiscopat, &: quelles qualitez le Sei-
gneur demandoit en eux ,

aussi-bien que dans les
autres ministres inférieurs

; sur quoi il apporta plu-
sieurs partages de 1 écriture-Sainte. Il désapprouva.
l 'élection des évêquespar le pape comme imparfaite,
les nominations par les princes &c par les chapitres
comme pernicieuses, se fàisant d'ordinaire sans con-
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(eil&par intérêt. Il voulut en excepter Charles V. &
Philippe II. dont il fit une mention honorable

; mais
il ajouta, qu'on ne trouvoit pas aisément des prin-

ces aussi-bien intentionnez. Il n'épargna pas la reine
d'Ecosse [1 niéce, & dit, que s'il étoit défendu aux
femmes de parler dans 1 église

,
à plus forte raison

d'y nommer aux dignitez. Il parla avec la même
franchise au sujet de ce qui se passoit en France, &
dit,que sa conscience le forçoit d'avouer, qu'on y
commettait beaucoup de fautes dans la distribution
des évêchez. Qu'il n'approuvoit pas pour cela les,

élections que faisoit le peuple ; mais qu'il falloic

trouver quelque forme d 'élection, qui approchât de
celles de JESUS-CHRIST & des Apôtres

, autant que
cela se pourroit faire.

Ensuite il proposa le précis des quatre canons ou
chapitres qu'il avoit dressez ILi- meme.

Apres cette levure il parla contre l'abus denom-
mer des évêques (implement titulaires, (ur-tout pour
les lieux ou, il se trouve par-la deux évêques, com-
n1e on le voit,dit-il,à l'égard de Constantinople,&:
de quelques villes de la Grèce.Que si la Grece,,ij'oun-
t,,,t-til, se réiiniiJàir à l'église Romaine, par quel lia.,
zard verroit-on deux époux d'une même église asîis-

ter à un concile ? Il dit encore , que les évêques ti-
culaires, de même que les autres, s'obligeant par
ferment dans leur consécration à prêcher au peuple
qui est confié à leurs soins, ils mentoient au Saint-
Lspxit, puilqu'ils sçavoienc qu'ils ne le feroient pas..
Qu'ainh,ou il ne falloit point les ordonner

a
oa

l'on devoit les envoyer dans leurs diocé[es, quoi-
qu'ils fussent suj£ts de princes infidèles, étant du de-
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voir d un eveque aêtre prêt a ourir le martyre
pour son troupeau , comme faisoient les évêques
voisins du siécle de JESUS-CHRIST ; d'où il conclut,
qu'on devoit exclure de l'église ces gens qui ne sont
que des ombres d'évêques.

Lorsque ce cardinal eut repris son discours, après
que quelques peres eurent parlé, il dit, que c'étoit
une chose tout-à-fait absurde, de donner des évê-
chez aux cardinaux diacres

,
6c qu'on ne pouvoit

voir sans horreur
,

qu'un homme qui ne veut pas
être évêque,obtienne un évêché

:
qu'il étoit de mê-

me ridicule
, que des eglises fussent données en

commande à des cardinaux prêtres; que pour lui,
il étoit tout prêt de quitter son archevêché de Reims ;
& que s'il n'étoit pas permis à un cardinal d'avoir
un évêché, il renonceroit plus volontiers à la pour-
pre ,

afin de servir son église. Prenant de-là occa-
sion de parler des cardinaux, il fut d'avis qu'on n'en
crq^t aucun, qu'il n'eut atteint vingt-sept ans , ou
du moins l'âge prescrit pour le diaconat

>
qu'il £11..

loit que ceux qui avoient été nommez évêques, se
fissent consacrer

, & principalement ceux qui se
trouvoient au concile

, pour ne point seandaliser les
hérétiques,qui.yoyoientjuger dans les causes de reli-
gion des gens qui n'avoient pas la puissance d'im-
poser les mains, & qui étoient presque laïques

: que
pour cette raison il falloit faire un décret qui ordon-
nât, ou qu'ils se feroient consacrer évêques, ou qu'ils
seroient privez de l'épiscopat, ou qu'ils n'auroient
point droit de suffrage dans le concile. Il tomba
,ensuite sur les dispenses, qu'il prétendît avoir été
inconnues dans l'église pendant plus de cinq cent

ans ^
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-ans, & dont on faisoit un sort mauvais ulage , &
ajouta

,
qu'il croyoit qu'on devoit les interdire

pendant quelques années. Il rapporta la con-
grégation établie sur cette matiere par Paul III. &
dont les accès furent publiez. Il dit encore, qu'on
avoit sagement établi dans l'église dès le commence-
ment les fonctions des ordres mineurs

, & qu'on de-
voit renouveller cetétablifsement.

Enfin il parla sur tant d'abus & avec un si grand
feu, qu'il employa presque lui seul toute la congré-
gation

,
qui dura aisez long-tems,

L'archevêque de Grenade parla après le cardinal
de Lorraine dans des termes à peu près semblables

\

& à l'occasion de ce que cette éminence avoit dit
des cardinaux

,
il voulut montrer, que pendantqu'on

traitoit du sacrement de l'ordre
, & que le concile

avoit autorité sur toutes les puissances de la terre ,
à

l'exception du pape, qu'on regardoit, dit-il, ici bas

comme une espece de divinité
,
dont tous les décrets

pouvoient être censez émanez
,

puisqu'il devoit les

confirmer ;
il lui sembloit qu'il seroit a propos de

traiter des cardinaux
,

de leurs qualitez & de leur
élection ; que si l'on n'en devoit pas parler

.
préten-

dant que cela regardoit le pape , par la même raison

on ne devoit rien dire des évêques
,
puiiqu'ils étoient

choisis aussi par lui. Ilditensuite, qu'il neconvenait
nullement à ceux qui étoient les conseillersdu pape
de l'élire ; qu'on leur confiait l'administration de
plusieurs églises au désavantage de la religion

-, que
s'ils vouloient jouir de ces mêmes eglises, ce devoit
être en titre & non pas en commende, & qu'il étoit
injuste que les mêmes qui sont nommez pour être à
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la tête de dioceses assez éloignez, demeurassent con-
tinuellementà Rome ; que c'étoit le zélé de la gloire
du Seigneur qui le faisoit parler ainsi

,
sans aucune

vûë d'intérêt. Il condamna de même l'abus des évê-
ques titulaires, qui ont écé entièrement inconnus
dans la primitive église. Il s'éleva fortement contre
les exemptions, & les réserves que le saint liége ac-cordoit, comme contre autant d-e nouveautez. Il
dit, qu'il avoit.été souvent seandalisé de voir les loix
sujettes à tant de variations, & les exemptions & ré-
serves qui sont des relâchemens de ces loix consian.
tes & perpetuelles. Enfin il conclut, qu'autrefois le
tems avoit pû être favorable pour introduire ces pri-
vileges & ces réserves; mais qu'aujourd'hui il falloir
travailler à rendre aux évêques ce qui leur appar-
tenoit.

Le dix-septiémedeMay l'archevêque de Lancia-
no occasionnaune dispute, qui causa quelque peine
aux légats. Ce prélat opinant sur le troisième canon,
qui traitoit des abus, dit, que les évêques étoient
obligez de conferer les ordres eux-mêmes,&que s'ils
rempliuoientexactement leurs fondions, l'église se-
roit bien-tôt réformée ; parce qu'ils résideroient &
inflruiroient leurs troupeaux ; mais qu'au contraire

,l'épiscopatétoitméprisé par les prélats d'Allemagne,
& principalement par les électeurs. Et se tournant
vers Drakovitzévêquede Cinq-Eglises.

«
C'est à vous

» que je parle, dit-il, comme à l'ambassadeur de sa
- majïsté Imperiale

: par quelle raison les évêques
- d'Allemagne, & sur tout les électeurs, ne vien-
» ..iient-ils pas au concile, au méprisdu sermentqu'ils

.
«• ont fait là-defllis dans, leur élection f Si l'or brille
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*
sur les harnoisde leurs chevaux, s'ils marchent a-
vec tant de pompe , & avec un si grand train, s'ils

«
sont princes ecclésiastiques & laïques, ils joiiiflent

»
de tous ces avantages, parce qu'ils sont évêques,

.' & cependant ils ne veulent point assister au conci-

»
le; que s'ils en sont empêchez, ils devroient -du

*
moins y envoyer leurs procureurs,comme ont fait

»
l'archevêque deSaltzbourg

,
& les évêques d'Eisiat

» & de Balleen quoi ils satisferoient à une partie de

l'
leur devoir.
Il passa ensuite aux autres articles qu'on avoit pro-

¡po[ez, (ans avoirété interrompu *, & quand il eut fini,
:l'évêquedeCinq-Egli[es pritla pritlaparole,&dir,que quoi
qu'il ne fût pas ambassadeur de Ferdinand

, comme
empereur,mais comme roi de Hongrie, cependant
puisque l'archevêque de Lanciano l'avoit attaque,il
.ne pouvoit se dispenser de lui répondre ; que la rai-
son pour laquelle les évêques d'Allemagne ne ve-
noient point au concile, étoit le danger auquel iè..

roient exposez leurs diocéses de la part des héreti-
ques, qui pourroient s'en rendre maîtres ; & que ce
qui les empêchoit d'y envoyer des procureurs étoit,
qu'ils y paroîtroient comme des statuës placées au
dernier rang ,

& à qui l'on fermeroit la bouche. Que
sous le pontificat de Paul III. les procureurs des pré-
lats Allemands avoient droit de {uffrage au concile,
& que même sous le pontife régnant, le procureur
de l'archevêque de Saltzbourg en avoit joiii une fois
feulement, & qu'il ne sçavoit pourquoi on les en
avoit privez dans la suite. Il s'étendit beaucoup sur

cet article, mais sans sortir des bornes de la modéra-
tion.
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Le cardinal Simonette lui répondit, que la bulle
de Paul III. n'avoit jamais été mise à exécution

rqu'en ce qui concernoit le droit decon[ulter,& qu'en-
luite elle avoit été révoquée

:
ii ajoûta.qu'ilétoit vrai

que le procureur de l'archevêque de Saltzbourg avoit
donné sa voix l'année précedente une fois seulement^
mais qu'on l'avoit permis par erreur, & qu,,,itiffi-tôt
qu'on eut connu la révocation de cette bulle, ce
procureur n'avoit plus eu droit de suffrage. Il ne crut-
pas qu'il fût nécessaire de faire mention des autres.
bulles

, par lesquelles les papes n'avoient pas tant
amiullé ces privileges.qu'ils avoient interditaux pro-
cureurs la faculté d'opinerquoique cela leur fût du,
parce que cela auroit paru odieux aux évêques,qu'on
privoit de leur prérogative, en violant le droit com-
mun.

Les jours suivans Leonard Aller
,

évêque de Phi-
ladelphie

, & suffragant de l'évêque d'Eisiar,-parIa à
son tour, & d'abord se plaignit vivement que dans
les opinions precedentes on eut si fort maltraité les
évêques titulaires, du nombredesquels il étoit, com-
me s'ils ne conferoientpas les ordres

,
& n'exerçoiens

pas les autres fondions épiscopales* Il ajouta, qu'il
n'avoit jamais crû qu'en venant a un concile convo-qué par Pie IV. conduit par ses légat*

, & composé
de tant de peres, il dût en être un membre inutile.

Pendant qu'on tenoit ces congrégations, le car-dinal Moron arriva d'Inspruck à Trente le dix-sep,
tiéme de May, & le même jour il écrivit au cardit-
nal Borromée tout ce qui s'étoit pané entre lui &l'empereur

, & ajouta
, que le plus grand avantage

qu'iLavoit tiré de sa négociation, étoit l'estime que
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Ferdinand avoit conçue du pape , & de les bonnes
intentions.

Le dix-neuvième suivant on s'assembla pour déli-
berer du jour auquel on tiendroit la session

; mais
comme les matieres n'étoient pas encore prêtes, &'
qu'on ne sçavoit pas quand elles le seroient, on
convint unanimement d'attendre jusqu'au quinziè-
me de Juin à fixer le jour de cette session

,
dans

l'esperance qu'alors toutes les. discussions feroienc
finies, que la paix seroit rétablie parmi les pères, ôc

que les ambassadeurs s'adouciroient sùr leurs de-
mandes.

Le vingt-unième de May on reçut au concile lé

comte de Lune ambassadeur d'Espagne
:

il entra
dans l'assemblée au milieu des deux ambassadeurs
de l'empereur, & présenta la lettre du roi avec [es.

pouvoirs, dattez du vingtième d'O&obre de l'année'
précédente. Après qu'on en eut fait la lecture

,
il

parla en ces termes : cc
Je suis content de recevoir

» maintenant la place qu'on m'a donnée
,

mais en
»

protestant, que je n'entends point que n1a mode-
« ration & les égards que j'ai pour les délibération*

J)
de ce laint concile

,
puissent en aucune façon pré-

»
judicier à la dignité & à la majesté, ni au droit du

* roi Catholique mon prince,ou de {esde{cendansi

• ni empêcher qu'ils n'ayent encore à l'avenir ici'"
» ou en tout autre lieu

, toutes les mêmes avions en-
»

leur entier. J'entends donc réserver & je réserve*

- en effet pour tout autre tenis & lieu les droits de
»• mon roi & de ses deicendans

,
leiquels droits il.

•• pourra poursuivre & détendre ci-après
> comme si,

a j'avois des ce moment la place que je prétends*
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» m'etre due. Ensuite il fit lire sa protestation par
Antoine:Covarruvias, auditeur de la chancellerie de
Grenade, étant debout devant les légats pendant
tout ce tems., quoique les autres fussent assis en leurs
places.

Après qu'on eut lû sa protestation
,

il se plaçai
séparément des autres ambassadeurs, vis.à vis les lé.
gars, au côté gauche d'une croix d'argent, qui étoit:
élevée au milieu de l'assemblée

,
proche la table où

étoit le secretaire. Dans le même moment du Fer-
rier fit une protestation contraire, & soûtenJnt, que
la place des ambassadeurs de France devoit être la.

premiere, après celle des ambassadeurs de l'empe-
reur, & la même que leurs prédecesleursavoient oc-
cupée de tout tems :

il demandoit que le concile dé-
clarât que l'action du comte de Lune ne pût point
préjudicier, aux droits & a la possessîon immémoriale
du roi très-Chrétien, & que sà protestation fût inse.
rée dans les ades du concile.

Après cette demande, Pierre Fontidonius évêque
de Salamanque, fit un long discours à la loiiange
du roi d'Espagne, dont il dit entr'autres,que la fin
du concile étant proche, le roi Catholique envoyoit
son minisire pour assurer les peres qu'il étoit prêt de
raire pour le concile tout ce que l'empereur Mar-
cien fit dans celui de Calcedoine

,
c'est-à-dire

,
de

défendre la vérité enseignée par leurs décrets,d'ap-
passer les divisions., & de terminer heureusement un
concile que Charles V. son pere avoit protegé dans
sa naissance èt dans son progrès, jusqu'à entrepren-
dre de fâcheuses guerres à son Íùjet, & dont l'em-
pereur Ferdinandson oncle, fai10it encore aujour-
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d hui le principal appui. Que ion roi n'avoit rien
omis du devoir d'un prince Catholique pour le ré-
tablir

i qu'il y avoit envoyé ses évêques & les meil-
leurs théologiens de son royaume ; qu'il avoit con-servé la religion en fermant toutes les issuës a l'héros
sie; qu'il avoit empêchépar ses soins que cette peste
ne pénétrât jusques dans le cœur des Indes occiden-
tales, & n'étouflât les premieres semences de la reli-
gion Chrétienne

>
qui commençoit à germerparmi

les peuples; que c'étoit par les soins de ce prince
que la foi & la pureté de la doctrine fleurisToient en,Espagne

; que l'église avoit de quoi se consoler dans
le chagrin qu'elle ressentoit en voyant les autrespro-
vinces infectées d'hérésie ; de ce qu'au moins l'Ef-
pagne étoit saine & capable de lui servir d'ancre
sacré parmi tant de naufrages. Plût a Dieu, s écria-
t-il, que les autres princes &e états catholiques eus-
fent imité la séverité de Philippe contre les héréti-
ques, l'église seroit délivrée d'un abîme de maux,
les peres des inquiétudes qui leur sont causées par le
concile. Il ajouta

, que son roi ne s'étoit marié avecla reine d'Angleterre, que pour ramener cette Isle à
l obeissance de l'église. Il parla des secours envoyez -
tout recemment au roi de France

, qui avoit rem-porté une pleine victoire sur les Calvinistes par la
valeur des, t spagnols, quoiqu'ils y fussent en petit
nombre. Il dit, que Philippe attendoit du concile

'l'établissementde la doétrine orthodoxe, & la réfor-
mation des moeurs. Il loua les peres [de n'avoir ja-
mais voulu traiter l'un sans l'autre. Il exposa que ton

.prince désiroit qu'ils examinaflent mûrement la de-.-
mande de ces personnes, qui ayant plus de zéle que-

-



de prudence
,
vouloient qu'on accordât quelque chose

aux ennemis de la religion pour les mieux gagner. Il

inve&iva contre ceux qui disoient, qu'il falloit vain-

cre les Protestans par la bonté, & dit ; qu'on avoit à

faire à des gens qui ne se gagnoient ni par les bien-
faits

3
ni par la compassion. Il conjura les peres au

nom de ion maître
,

d'omettre les questions super-
fluës, ôi dit, que comme ils étoient assemblez pour
remedier aux maux qui troubloient la chrétienté

y
s'ils n'en venoient aux effets, laposierité n'en attri.
bueroit qu'à euxseuls la faute, & auroit lieu de dire.,
qu'ils eussent pu mieux faire

,
s'ils en eussent eu la,

volonté'.
Lorsqu'il eut fini, le comte de Lune sortit pour

un peu de tems sélon la coûtume ,
afin qu'on délibé-

rât sur la reponse qu'on luiferoit. Elle fut dressée par
Jerôme Ragazzoni Venitien évêque deFanlagQusse
& lorsqu'on eut fait rentrer le comte

f,
on lui dit, que

dans la douleur que les calamitez communes cau-
soient aux peres , ce leur^toit une grande consola-
tion d'entendre parler de la pieté du roi Catholique,
& de la résolution qu'il avoit prise de maintenir leurs
decrets;que l'empereur &les princes Chrétiensayant
les mêmes intentions

1

les peres de leur côté tâche-
roient decorrespondre à leurs désirs, comme ils s'y
sentoient portez par leur propre inclination, ôc par
les exhortations du pape ; que du jour qu'ils s'étoient
asreniblez., ils n'avoient cetl'é de travailler à la réfor-
mation des mœurs, & à l'explication de la doctrine
catholique i

qu'ils remercioient le roi d'Espagne de
son zéle pour la religion

,
de sa bonne volonté pour

£.ux, comme .aussi de l'envoi du comte de Lune,des
lumieres

An. 1 543.

XL II.
'Réponsedu con.

-cile au comte (de
tLune

,
& au dis-

cours du dofteur
•Espagnol.

Pallavicin. utJup.
lib. M. &.1.n. 4.
jEr#-?aolo, ^.585.



lumières duquel ils attendoient de grands secours.
Cependantles François ayant cru que le pape avoit

décidé la question de la prefleance en faveur des Es-

pagnols
, en témoignèrent leur mécontentement

,
& Lansac en écrivit par un courrier extraordinaire

à la récente, à qui il manda que l'ambassadeurd'Ef-

pagne lui avoit montré des ordres du roi ion

maître, qui lui défendoit de ceder, sans toutefois

rompre avec les François. En second lieu
, qu 'il y

avoit un règlement fait à Rome par le pape, que les

légats, à ce qu'on disoit. avoient déjà reçu, & qu'ils

n'avoient pas voulu mettre a exécution ,
ni rendre

public. Mais ce fait n'étoit point prouvé ; ce qui pa-
roît néanmoins certain est,que les présidens avoient

,écrit une lettre en chiffre au cardinal Borromée
, ou

ils lui marquoient 10. Qu'ils d¿[e[peroient d'accom-

moder ce differend. 20. La nécessitéde prendre au
plutôt un parti ; enfin les inconveniens qui en pour-
raient naître de part & d'autre

, & qu'ils prioient le

pape de décider cette afsaire lui-même de ne leur

en point abandonner le jugement..
Que sur cette lettre le pape se détermina d'écrire av

ses légats le huitième de May; que comme le roi

d'Espagne trouvoit étrange qu'on differât si long-

tems à donner une place à son ambassadeur
, tant

dans les sejDTions que dans les congrégations, & qu 'il

lui faisoit de vives instances pour l'admettre ou pour
le refuser absolument ; il jugeoit, qu'il convenoitd'a-

voir égard z ses instances, ez qu 'on trouvât le moyen
de le satisfaire

,
sans préjudice de l'intérêt des parties;

que le lieu qu'il leur marquoit dans un projet qu 'il

leur envoyait,lui paroisibit honnete 6c convenable,
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&e qu'il ne voyoit point que les François pulknt avoir
sujet de s'en plaindre ; que c'étoit-là ion intention ,
que c'étoit à eux à l'exécuter avec leur prudence ac-
coûrumee; que s'ils trouvoient de l'opposition, ils

laissassent protester ceux qui auroient envie de le fai-

re , pourvu que ses ordres fussent exécutés.

Outre cette lettre du pape, il y en avoit une autre
du cardinal Borromée audi en chiffre, par laquelle il.

disoit aux légats, que le pape entendoit que ses ordres
demeuraient, secrets jusqu'au tems de l'exécution

y
afin de surprendre les François ; que si ceux-ci n'é-
toient pas contens, & vouloient protester, & même
se retirer du concile

,
il falloit leur permettre de faire

tout ce qu'ils voudroient, plutôt que de manquer &

Cuivre ses ordres. Outre ces lettres communes à tous
les légats, il y en avoit une particulière du même
cardinal pour le légat Moron, écrite par ordre du.

pape son oncle
, & qui portoit comme un grand se-

cret ; que d'Avila & Vargas ambaŒ'1deursd'E[pagne.
à Rome, avoient mis entre les mains du pape un"
écrit signé d'eux, &: scellé de leurs cachets, par le-

,quel ils lui promettaient au nom du roi leur maître,,
qu'il employeroit toutes ses forces

,
ses états & (a

propre personne pour £:1 défense
,

& l'augmentation;
de l'autorité du fitint pere, du laine siége, & de la;

foi catholique ; que sa sainteté vouloit que le cardi-
nal Moron sçut cette particularite, afin qu'il jugeât'
par-là que ce n'étoit pas sans sujet qu'il tâchoit
de faire donner satisfattion au roi d'Espagne. Les-
légats reçurent cette lettre le douzième de May par
un courrier exprès

; mais comme elle étoit en chiffre,,
il fallut attendre le retour de Moron pour la déchi£-
frer„.
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Cependant quelqu'un ayant fait au heur de Lan-
sac un rapport tronqué de ce qui étoit contenu dans

cette lettre, il en fit du bruit \ mais il s'appaisaquand
il eut appris la vérité toute entiere.

Pendant ce tems-là Visconti, qui avoit eu ordre
de se rendre auprès du cardinal de Ferrare

, pour
s'entretenir sérieusement avec cette éminence sur les

affaires du concile
,

conformément aux volontez du

pape, étoit arrivé à Turin le onziéme de May, où il

attendoit le cardinal, qui devoit s'y rendre. Dès le

premier entretienqu'ils eurent ensemble, le cardinal
de Ferrare promit à Visconti d'engager le cardinal
de Lorraine, qu'il devoit voir inceHàmnlent, de re-
tourner promptement en France, &: d'y donner ses

soins pour faire dans peu terminer le concile à la

gloire de l'église, t& à l'utilité des fidèles. On parla
ensuite de la résidence. Visconti fit connoître au
cardinal de Ferrare les vûës & les sentimens du car-
dinal de Lorraine, & suggera au premier les voïes
qu'il étoit bon de prendre pour empêcher celui-ci
d'avoir trop de fermeté dans ses opinions particu-
lieres &: l'engager à se relâcher

,
quand la vérité ne

seroit point blessée.
Quelques jours après le cardinal de Lorraine ar-

riva à Ferrare, où celui de ce nom Ce rendit dans le

même tenis,& presqu'aufl*l-tôt ils entrerent en con-
férence. Le cardinal de Ferrare trouva celui de Lor-
raine jtrès-irrité contre les ministres du pape,& en
particulier contre le cardinal Moron, de ce qu'à ion

retour d'In(pruck à Trente ,
il ne lui avoit rien

communiqué des négociations faites avec l'empe-

reur. Il dit à Ferrare
, que malgré ce secret affe&é

,
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il avoit été informe de tout, & que l'empereur lui-
même ne lui avoir rien caché. Pour le prouver it
montra à Ferrare un écrit qui contenoit en abregé.
la réponse de l'empereur à Moron,& qui étoit adref-
fé au duc de Ferrare. Ensuite venant à la question
de la résidence, il dit-, que quoiqu'il eût été d'avis
autrefois qu'on ne dévoie pas la décider

*,
cependant

lescirconflances étoient tellement changées, & cette
questionavoit été si vivementa gitée,qu'il croïoit qu'il
étoit maintenant nécessaire qu'on en fit un décret. Il
insinua que l'empereur pensoit de même, & qu'il y
avoit tout lieu de croire que ladéciftcm passeroit sans
de grands obstacles

, & qu'àinsi il étoit absolumens
nécessaire d'en donner une. Visconti qui étoit de
1-entretien,s'efforça de faire voir que les oppositions
seroient- infinimenr plus grandes qu'on ne le pen-
f-oit

,
& que le cardinal de Lorraine ne le dirait,. Mais

quelques raisons qu'il pût apporter pour faire chan-

ger de sentimentau cardinal de Lorraine,avec quel-

que vivacité qu'il parlât conformément au désir de
la cour de Rome, il ne pût rien gagner le cardi-
nal de Lorraine sortit de Ferrare pour retourner à
Trente le vingt-septiéme du même mois de May

>

Visconti. l'acconlpagna) & ils arrivèrent ensemble h
Trente.

Dans le téms de leur arrivée on se disposoit à en~
voyer en Bavierre Nicolas Ormanette de Vérone,
domestique du' cardinal Navagero, pour faire sçv
voir au duc de la part du concile, qu'on ne pouvoir
accorder à: ses sujets l'usage du calice, comme il l'a,
voit fait demander.

Ormanette partit avec des.instrultions, qui BQr,..,
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toient en iubuance, que le duc de Baviere ôc les iu-
jets ayant toujours vécu dans lareligion.catholique,
il étoit arrivé le Carême dernier, que quelques-uns-
des principaux de la, nation

,
hommes turbulens,s'é-

toieiit souievez pour obtenir l'ufige du calice, &.
toutes les autres pratiques nouvelles contenues dans
k confession d'A.usbourg" que le duc pour appaifer-

ces troubles, avoit prom s en pleins états, ou qu'il
©bciendroit- pour ses sujets le calice avant la fête de
saint Jean-Baptiste

, ou qu'il pourvoiroit d'une autre
maniéré à la conservat-ion de la foi catholique, sans
bruit & sans tumulte ; que comme ce jour fixe appro-
choir,&qu'on cr-aignoit qu'il n'arrivât quelque chose
de pernicieux à la religion,011 y envoyoit Ormanette
avec des lettres des légats

,.
& les brefs que le pape

écrivoit au duc.
On11anette avoit encore ordre de représènter au,'

duc qu'il avoit devant les yeux la pieté & la pru-
dence de l'empereur, qui le trouvoit dans le ni'ème-'
embarras ; mais qui avoit cependant contenu ses (u..."

jets dans leur devoir, fins qu'ils eussent fait aucune'
nouvelle entreprise qu'il devoit donc., si le peuple:
vouloir établir la communion-sous les deux e(pece.s;

par force & de sa propre autorité, n'y. pas consentir,,
& ne point compromettre sa puissance, qu'autrement'
il passeroit pour fauteur de la revolte de ses, sujets1

contre l'église, & qu'il fournirait aux séditeux occa-
fion de publier que leur demande étoit raisonnable

,1de même que tous lesautres articles de la confeffion4-
d3Âusbourg-,d'oii il arriveroit,qu'aulieu de là t-ranqLlll--
lité qu'on esperoit de cette concession,les seditieux en¡
deviendroient plus li-isolens,,& la religion ménaee-*
Doit 'ruine.* Xt 11)j"',
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Ormanette qui étoit sçavant., & sur-tout tort ha-
bile dans les négociations, se comporta dans celle-

ci avec tant de sagesse
, que le duc lui promit, que

pour montrer son obéïssance au saint liége,il s 'ef-

forcer.oit de retenir ses peuples dans le devoir le plus

de tems qu'il pourroit, esperant que les peres céde-
roient enfin à la nécessité des affaires, quoique le
concile eut déterminé précédemment le contraire,,
La réponse du duc ne fut renduë à Munich que le
quinzième de Juin, quand Ormanette s'en retourna.

Sur la fin de May René Birague president arriva à

Trente. Il étoit envoyé par le roiCharl.es IX. à l'em-

pereur, avec ordre de passer par Trente
,

àt de pré-
senter ses lettres au concile

,
& lui exposer dans une

congrégation l'état de son royaume , & les motifs

qui l'avoient porté à faire la paix avec les les Calvi-
nistes. Aussi-tôt après son arrivée, il rendit vihte aux
légats, à qui il exposa ses ordres.

Comme on craignoit que le roi n'y demandât

que le concile feit transféré dans quelque ville d'Al.
lemagne

>
6c qu'il n'eût donné pouvoir a son envoyé

de convenir de la ville
;

les légats prierent Birague
de leur communiquer la lettre avant que l'on en fit

levure dans une congrégation, afin d'être en état
d'y faire alors une réponse convenable. Birague leur
donna cette satisfaction ; mais ils ne trouvèrent point
dans la lettre, ce qu'ils avoient craint d'y voir.

Cette crainte au reste n'étoit pas sans fondement.
Dès la fin d'Avril on avoit envoyé d'Alegre à Rome,
& d'Oysél auprès de Philippe II. pour tramer cette
tranilation

; & d'Oysel s'étoit efforcé de persuader au
roi d'Espagne que le concile qui se tenoit à Trente,
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n'étant pas regardé comme général par plusieurs

royaumes chrétiens
1

n'étoit pas suffisant pour re-
rnedier aux maux de l'égiife

,
& appaiser sur tout les

troubles de la France. Il déclara même que si l'on
n'en assembloit pas un autre dans quelqu'autre ville,

par exemple de l'Allc111agne,le roi de France se trou-
veroit obligé d'y iuppléer par un concile national.

Mais le roi d'Espagne répondit, qu'on ne pouvoic
douter que le concile de Trente ne fut légitime &
œcumenique

,
étant convoqué par le pontife Romain

avec toutes les solemnitez requises
-, que l'abfencede

quelques nations n'y pouvoit être un obshclevparce
que leur présence n'étoit pas nécessaire

, & que l'au-
torité & la forme de la promulgation iuffifoienr.
Que ce que les hérétiques objeét:oient contre ce con-
cile

,
pouvoit retomber sur tous les conciles œcu-

méniques "dans lesquels il manquoit toujours quel-

ques-uns de ceux qui avoient droit d'y ailifler
y que

c'étoit: la coutume des hérétiques,après avoir séco'ùe",

le jous de l'autorité du saint siege ôc des princes ca-
tholiques, de s'efforcer d'anéantir celle des conciles,*

pour vivre à leur fantaisie. Qu'il étoit su-,pris que le:

roi très-Chrétien lui fit une pareille proposition,.lui'l
qui devoit prendre la defeniè des conciles, & mar-
cher su"r les traces de ses ancêtres ; qu'il ne falloit

penfer à alicune tran liâtion ,la ville de Trente étant-

sure, commode & avant,,icreuse & choisie avec tmp
approbation universelle

} qu'un changement de lier
fouffiiroit de grandes dttncult-ez

,
& pourroit con-

duire a la diliblution entiere çlu concile. Que les,
villes qu'on prqposeit, ne teroient acceptées ni. .du

Hal?c)ni de plulreurs princes & é\cquesr.parce qu'il
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n'y auroit aucune sûreté pour eux -, qu'enfin ceux qui
demandoient la trannation.,necherchoient qu'a dis-

soudre le concile
,

plutôt qu'à le faire continuer.
Qu'il ne pouvoit appiouver la tenue d un ^concile

national, pendant qu'il y en auroit un général qui
se tenoit, parce que ce serait une nouveauté ,

qui
conduiroit infailliblement àun[chi[nle, quibleue-

roit l'autorité de l'égaie
,

& qui procureroit la ruine

de toute la çhretiente, ôc en particulier de la nation
Françoise. Qu'il etoit vrai qu'on avoit fouve,-lt tenu
.des synodes nationaux *

mais que c'etoit lors'qu'ou

n'en pouvoit assembler de généraux >
& que quand

.on avoit pu en tenir, on leur ^voit toujours renvoyé

.toutes les affaires de la religion. De plus que les divi-

sions qui regnoient en France au sujet de la religion,

les fact ions., les initiez
,

les differens partis, se-

.roient plus capables de mettre le trouble dans le

royaume , que d'y rétablir la paix ôc la tranquillité
>

.que les Catholiques ne regardoient pas les décrets

d'un concile national avec le meme respect que ceux
d'un concile général;que les hérétiques refuseroient

de s'y soûmettre ; d'où il çoncluoit qu'il falloir s'en

tenir au concile de Trente, &: y mettre toute sones-

-perance >

qu'ainsi il prioit le roi très-Chrétien & la

reine sa mere de s'unir à tous les autres princes chré-

tiens
,

& de tourner tous leurs Coins pour maintenir

le concile, & défendre l'autorité du saint siéue. Com-

me la nouvelle de cette réponse n'étoit pas encore

parvenue à Trente dans le tems que le président Bi-

racrue y arriva, ce président eut attention de ne rien
dire sur la translation que le roi son maître ne lui

o^oit dit de proposer qu'au cas que la réponse du roi
d'Espagne
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d'Espagne fut favorable. On le reçut dans la con-
grégation du deuxiéme de Juin ; & il y présenta
les lettres de Charles IX. dattées de Chanonceau
le quinziéme d'Avril. Ce prince y disoitque par
un secret impénétrable des jugemens de Dieu, de
tous les remedes qu'il avoit employez pour arrê-
ter les troubles excitez dans son royaume au sujet
de la religion

3

il n'en étoit arrivé que des cruautez,
des meurtres, des pillages

,
des saccagemens de

villes, la ruine des temples & des égli(es,desmorts
de princes, de seigneurs & de grands capitaines,&
tant d'autres calamitez & désolations

5
qu'ainsi il

étoit ailé de juger que le remede des armes n'étoit
pas celui qu'on devoir employer pour la guérison
de gens qui ne se laissoient gagner que par la rai-
son & la persuasion

-, que c'étoit ce qui l'avoit con-
traint d'en venir à un accommodement avec les
Huguenots, non pour permettre Pétabliflement
d'une nouvelle religion dans son royaume }

mais
afin qu'ayant mis bas les armes, & cesse toute ai-
greur & animosité, il pût avec moins de contra-
diction parvenir à une réünion générale de tous
ses sujets dans une même religion ; qu'il attendoit
ce bien de la misericorde de Dieu, & de la sérieu.
se réformation que le concile faisoit eCperer,com-

.

me l'état universel de toute la chrétienté le reque-
roit de la pieté des peres ; que comme il avoit beau-
coup de choses à leur représenter, il leur envoyoit
le lieur René de Birague président au suprême con-
seil, que sa majesté avoit établi de-là les Monts :
( c'étoit à Turin ) que cet envoyé le leur expoLeroic
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de vive voix, & qu'il les prioit de l'écouter favora-
blement

, & d'ajoûter foi à tout ce qu'il leur diroit
de sa part.

Après la levure de cette lettre, Birague fit un
discours .dans lequel il entra dans un allez grand
détail des divisions, des guerres & des malheurs de
la France, sur-tout depuis la prise du connétable,
& la mort tragique du duc de Guise, qui étaient

comme les deux bras du souverain. Il s'appliqua
ensuite à juslifier l'accord que le roi & la reine sa

mere avoient fait avec les hérétiques, & à faire
voir que les Catholiques y trouvoient de grands

avantages: que sa majesté ni son conseil n'avoient

pas la pensée de laisser établir une nouvelle reli-
gion ; mais seulement de réunir amiablement les
deux partis dans l'ancienne, par les voyes que ses
ancêtres avoient tenues, persuade que l'exercice
de deux religions ne pouvoir pas se maintenir
long-tems dans un état. Il ajouta que sa majesté
esperoit d'y reüssir par une grâce singuliere du ciel,,

& avec l'aide du concile, remede employé de tout
tems pour guérir des maux semblables à ceux qui
affligeaient alors la chrétienté. Il pria les peres de
seconder les bonnes intentions de son roi par une
exacte réformation, par le rétablissement de l'é-
glise dans sa premiere integrité, & par la pacifi-
cation des différends de la religion j assurant que
le roi & la reine vouloient constamment vivre
& mourir dans la foi catholique, dans l'obéï[..
sance au saint Siège; mais que toute la France at-
tendoit de la bonté & de la prudence des peres,
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qu'ils compatiroient a les maux, quiis y appii-
queroient au plutôt le renlede, & qu'ils termine-
roient heureusement le concile.

On délibera long-tems sur la réponse qu'on fe-
roit à ce discours, & à la lettre de Charles IX. par-
ce qu'on ne vouloit offenser ni l'ambassadeur

,
ni

son maître, & que d'ailleurs on ne croyoit pas
devoir approuver ,

ni excuser même la paix qu'on
venoit deconclurre en France avec les hérétiques.
Les légats jugerent donc à propos de répondre sim-
plement, que les affaires dont l'ambassadeur par-
loit, étoient de si grande importance, qu'on ju-
geoit nécessaire d'y bien refléchir

,
& qu'on pren-

droit un tems convenable pour lui faire sçavoirle
sentiment des peres, & ils convinrent de cette ré-
ponse indéterminéeavec les cardinaux de Lorraine
& Madrucce les ambassadeurs ecclesiastiques de sa
majesté Imperiale, & les évêques de Premifla en
Russie, & d'Aost, l'un ambassadeur de Pologne,&
l'autre de Savoye.

Birague & les autres ambassadeurs de France
furent si choquez de cette réponse

,
qu'ils regar-

doient plûtôt comme un refus de répondre; que
les peres pour les appaiser,en firent une autre quel-

que tems après, quiportoit : Que le concile depuis
quelques mois avoit reçu avec joye la nouvelle de
la victoire que Dieu avoit accordée aux armes,du
roi très-chrétien contre les ennemis de la. vraye
religion, & que les peres en avoient rendu publi-
quement des allions de graces à la divine bonté.
Qu'ensuite ayant appris depuis peu de jours, d'a-
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bord par les nouvelles publiques, & aujourd'hui
par le président Birague au nom du roi, les rai-
fons que sa majesté avoit euës pour quitter les ar04

mes si justement prises contre les perturbateurs de
la religion & du roïaume,ils en avoientconçu beau-
coup de chagrin &de douleur. Qu'ils auroient fort
souhaité que le roi n'eut point été contraint de faire
la paix avec ses ennemis, sans les avoirauparavant
réduits à rentrer dans le sein de l'église, &à se ré-
concilier avec Dieu

,
mais que puisque les choses

avoient été réduites a, un état si malheureux
, au

grand regret des gens de bien, il falloir prier le
Seigneur que cette paix réunît les esprits

, que la
guerre avoit auparavant divisez; vû qu'un royau-
me divisé ne pouvoit subsister, & qu'un roi uni-
que ne pouvoit commander à des peuples qui ne
professoient pas une seule religion. Qu'ils avoient
appris avec un vrai plaisir que les Parisiens étoient
pleins de zéle pour le maintien dela foi catholi-
que ; & que tant que leur ville, quiétoitégalement
la capitale du royaume, & l'asile de toutes les seien-
ces, se soutiendroit dans la pureté de la doctrine

,il y avoit lieu d'esperer qu'elle se répandroit dans
toutes les autres provinces,qui apprendroient d'elle
ce qu'il falloit croire.

Que cependant le concile, pour s'acquitter de
son devoir, conjuroit la reine très-chrétienne,par
les entrailles de JE-SUS-CliRIST, d'exécuter ce qu'elle
avoit promis; c'est à-dire

,
d'employer tous ses

foins & toute son attention à confirmer l'elprit du
toi encore jeune dans la vraye pieté, & dans l'o-



béïLlànce au saint liege, afin que 1 heureux naturel
qu'on avoit admiré en lui lorsqu'il n'étoit qu'en-
fant, pût avec l'âge legarantir de toutè mauvaise
doctrine, & produisît en lui des fruits abondans,
dignes de la gloire de ses ancêtres

, & conformes à
l'attente de tous les Chrétiens. Qu'ils la prioient

encore de se servir de toute son autorité, qui de-
voit être d'un grand poids dans le royaume pour
engager tous les ordres à gagner les hérétiques,
&: à les ramener à l'unité del'égliCe. Qu'au reste le
concile l'aiderait de tout son pouvoir pour une si

bonne œuvre,&: ne souffriroit jamais qu'on pût lui
reprocher d'avoir manqué à son devoir, &e d'avoir
négligé une bonne réformation de moeurs, con-
forme au tems présent, & àce qu'il connoissoit d'u-
tile à l'église Gallicane. Avant que de faire usage
de cette réponse, on la lut dans la congrégation du
septiéme de juin en présence des, peres, à qui on
laissa la liberté de réformer les endroits qu'ils n'ap-
prouveroient pas \ chacun en dit l'on sentiment,
sélon ses préjugez ou son équité. On y fit quelques
changemens ; on parla plus avantageusement du
zélé de la reine régente pour la vraye religion. On
s'exprima moins durement sur l'accord que le roi
de France s'étoit cru obligé de-faire avec les héré-
tiques de ses états pour la tranquillité de ion royau-
me ; & après ces changemens 6c ces petites addi-
tions

, on produisit la réponse.
Dans la même congrégation du septiéme de

Juin
,

aussi
-

bien que la veille & le lendemain

en examina les canons sur les abus, & sur d'autres,
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matieres déjà proposées. Facchinetti proposa d'é-
tablir une vie commune entre les évêques & les
chanoines; & ce sentiment fut fort loiié

,
mais il

parut d'une si difficile exécution, qu'on n'en fit

aucun décret. On n'applaudit pas de même à 1 a-
vis de Martin de Cordouë évêque de Tortone, qui
opina qu'on devoit abolir toutes les manieres uli-
tées d'élire le souverain pontife ; & que la meilleu-

re maniéré lui sembloit celle par laquelle les évê-

que se choisiroient leurs successeurs, comme il as-
suroit que saine Pierre avoit choisi [Únt Clement

:

Un autre avis que le mêmeévêque donna fut mieux

reçu }
il dit que tout le monde vantoit la réforme

de la primitive église ; mais qu'afin de montrer
que ces louanges partoient du cœur, les évêques
devoient pratiquer cette réforme, & qu'on ne de-
voit plus voir briller dans leurs appartenons l'or,
l'argent,& les meubles de soye. Alexandre Sfor-
tia évêque de Parme opina de même ; & l'on crut
que ces deux prélats avoient en vue de condamner
le luxe & le fasie du cardinal de Lorraine. Antoi-
ne Augustin confirma ce sentin-ient, & ajouta,
qu'il étoit à propos de soumettre les évêques a un
révère examen, & de déposer les indignes & les
incapables. Melchior Avohnedian évêque deGua-
dix parlant des évêques titulaires dit, qu'ils n'a-
voient été introduits dans l'ëgtise que par la pa-
resse des évêques, & par les artisices du malin es-

prit ; qu'il ne falloir pas seulement défendre d'en
ordonner à l'avenir*, mais que ceux qui l'étoient
aâuellenient, dévoient être enfermez dans un
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monaf1:ere pour y faire pénitence. Il ajouta
3

que
l'épiscopat demandoitun diocése comme une cho.
se essèntielle ; que l'évêque & l'église étoient cor-
relatifs ; que l'un ne pouvait être sans l'autre, &
qu'on ne pouvoit dire sans contradiction

,
qu'il y

eut aucune cause de faire des évêques titulaires. Il
soûtint que leur ordination étoit une invention
humaine, qu'il ne s'en voyoit pas un seul vestige
dans toute l'antiquité

; que les évêques qui quit-
toient leurs évêchez, ou qui en étoient privez

, ne
passoient point pour tels, non plus qu'un homme
ne passe point pour mari quand il n'a plus de fem-

me : ce qu'il tâcha de consirmer par quelques an-
ciens Canonistes

:
qu'ainsi faire des évêques titu-

laires
,

c'étoit agir contre l'institution de JESUS-

CHRIST & de ses Apôtres
:

cependant pour ne se

point rendre odieux à ceux d'entre les peres du
concile qui étoient évêques sans église, il dit,
qu'il convenoit qu'il y en avoit quelques-uns de
beaucoup de meritesôc qu'il falloit donner à chacun
de ceuxla un évêché avec un clergé & un peuple.

Les légats supporterent avec quelque peine cette
liberté quechacun prenoit de proposer tout ce qui lui
venoit dans l'esprit

: mais ce qui les inquiéta le plus,
fut le partage des peres au sujet de.la doctrine du
sacrement de l'ordre, à cause des avis contrairesd e
trois célébrés nations. Les françois rejettoient tou-
te expression qui pouvoit inhnuer la lupériorité du
pape au-dessus du concile

, ou approuver le con-
cile de Florence

, & nuire à celui de Basle
?

Les
Espagnols reconnoissoient le pape au-dessus. du
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concile & l'autorité de celui de Florence, & préten-
doient d'ailleurs qu'on définît l'insiitution des évê-

ques Ôc leurjurisdi&ionde droit divin, quoique dé-
pendante du souverain pontife. Enfin presque tous
les Italiens & quelques-uns des deux autres nations
soûtenoient l'opinion la plus favorable au pape sur
chacun de ces articles. Ce partage de sentimens

en fit naître un autre, lorsqu'il fut question de for-

mer les canons sur l'autorité du pape. Il y en eut
qui vouloient qu'on lui donnât une autorité pa-
reille à celle qui étoit dans saint Pierre. Mais quelle
etoit cette autorité dans l'apôtre, disoient les par-
tisans de la cour de Rome

,
qui ne se trouve pas

déjà dans le pape } Il y a en lui, ajoûtoient
-
ils,

une puissance de paître toutes les brebis de Jesus-
Christ

y
mais le mot de Toutes sembloit renfermer

un sens distributif, & non pas collectif,comme on
parle dans l'école ; parce qu'il (lénifie chaque bre-
bis

. non le troupeau entier raiseinblé en un : de
plus

, parce qu'on proposa de définir que les seuls
évêques établis par l'autorité du siége apoftoltque,

étoient légitimes ; ces derniers motsJiége apoflolique,

paroissoient aussi équivoques & obicurs
,

les pa-
triarches d'Orient les ayant autrefois employez ,principalement ceux qui présidoient aux églises,
dont les évêques avoient été établis par les apôtres.
L'on proposa aussi d'ajoûter au canon qui traittoit
de l'autorité des souverains pontifes,ces paroles :
Pasteurs de téglifc universelle

,
tirées du concile de

Lyon, qui est reçu par les François
,

& qui même

a été cité par le concile de Basie
: & en la place

de
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.de ces mots :
Brebis de liesàts-Chrifl

y
on pensa a se

servir d'un terme collectif, comme de Troupeau du

seigneur
, comme le pape Pie IV. écrivant à Tes

légats leur avoit marqué qu'Innocent IV. s'en
étoit servi pour exprimer que saint Pierre avoit
reçu de Je[us-Chrisi une plénitude de puissance.

Les prélats françois avoient produit un autre
modelé

,
dans lequel ils vouloient qu'on reconnût

pour légitimes évêques, ceux qui avoient été indi-

tuez par l'autorité du siége apostolique
,

sans les
restraindre à ceux qui avoient été approuvez par
l'autorité du pape ; ils prétendoient que ces termes
étaient plus propres ,

puisque quand un pape
meurt, le siége apostolique subsiste toujours. Ils
ajoûtoient qu'en faisant seulement mention de
l'autorité du pontife Romain, on excluoit de la
qualité de véritable évêque Timothée créé par
aint Paul

, & Polycarpe par saint Jean
, & au-

jourd'hui un grand nombre d'évêques Grecs ; mais
ils ne refusoient pas qu'on définît aussi, que ceux-
là étoient de véritables évêques qui étoient choi-
sis par le pape. Quant à ce qui concernoit la per-
sonne du souverain pontife

,
ils vouloient qu'on

l'appellât Reéîeur, non de l'église universelle
, mais de

l'église catholique
,

laquelle expreffloii, quoiqu'elle
paroisse signifier la même chose, est toutefois re-
gardée par quelques-uns comme équivoque, par-
ce que ce mot ,

catholique, est pris quelquefois pour
fidèle

y
ainsi tout évêque des fidèles peut être ap-

pellé en quelque maniere évêque de l'église ca-
tholique.
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Ils ajoûtoient que ce ne seroit point un ter-
me nouveau pour le concile ;

puisque le cinquième
général rapportant quelques endroits des ouvra-
ges de saint Augustin

,
le désigne fous ces mots :

Augustin évêque de l'église catholique a dit, qu'on lisoit

encore dans saint Cyprien
, que ce sai-nt évêque

recevant dans le rein de l'eglise quelques-uns qui
avoient vécu dans l'hérésie, les obligea non seu*

lement de confesser que Corneille étoit pasteur de
L'église catholique \ mais qu'on ajoutât encore ,c'e!t-à-dire universelle : d'où il s'ensuit que ce
sàint martyr croyoit que l'équivoque du premier
terme étoit ôtée par le fecond

y
& c'est pour cela

que le concile de Lyon semble attribuer au pape
l'épithéte d'universel. On crut toutefois qu'il y avoit

un temperament à prendre en cela,.qui étoit de
dire que le souverain pontife étoit le pasteur de
toute l'église catholique. Enfin sur ces mots, choi-

sis par l'autorité du siége apostolique
3

on proposoit d'y
ajouter ceux-ci :

Laquelle autorité réside dans -le pontife

Romain, Foscararo se Rattoit de faire, approuvercet--

te addition par les François; mais il ne les avoitpas
consultez

,
& le cardinal de Lorraine mieux in-

struit fit entendre qu'il n'y avoit rien à esperer de
leur part sur ce su)*et.

Les peres informez de cette proposition des
François, dont on prétend que le cardinal de Lor-
raine étoit le principal auteur s'assemblerent Je

i f. de Juin dans; le dessein de fixer ensin le.jour,
01.1: l'on tiendroit.la session qui étoit,differée depuis
.ii, long-tcms & elle fut fixée au 15. de Juillet.



Dans la même congrégation le comte de Lune
demanda de nouveau au nom du roi d'Espagne

,
que l'on ôtât des décrets

, ou que l'on expliquât

cette formule
,

les légatspropofans; & il fonda sa de-"

mande en particulier sur la lettre suivante
, que le

pape écrivit en effet à ses légats, pour les exhorter
à satisfaire sur ce point le roi Catholique & ceux
qui pensoient comme ce prince, & dont le comte
étoit bien informé

,
quoiqu'elle ne fût pas encore

parvenuë jusqu'à Trente ; cette lettre étoit conçue
en ces termes :

- Puisque les princes font tant d'instances pour

a
laisser joiiir le concile de sa liberté

1
& quil leur

*
semble que par ces paroles,lesJégatspropofans, mises

- à notre kisçû, on le prive de cette liberté ; ne fai-

« tes aucune difficulté d'e xpoier aux peres, soit

«
dans unecongrégationgénérale, soitdanslases-

»
sion,quenotre intention n'a jamais été d oter par-

*
la la liberté au concile ; mais que nous avons vou-

te
lu seulement éviter la confulion. C'cH pourquoi

»
faites connoître à tous, que le concile esi libre.

»
Que si ce même concile juge à propos qu'on

»
false une déclaration sur ces mots , ou qu'on les

»
retranche tout-à-fait

>
vous devez y consentir

,
&

..
sçavoir que nous aurons pour agréable ce que

»
les peres dameront là-dessus ; & que par-la 011

» contentera les princes & les peuples, qui con-

»
noîtront que nous voulons faire tout ce qui de-

«
pend de nous, pour procurer une fin avanta-

- geuseau concile, en nous appliquant sur-tout à

* une bonne & exacte réformation.
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Comme le comte ne pût produire l'exenlplaire-
de cette lettre, sur laquelle il fondoit ses deman-
des, parce que les peres ne l'avoient point encore'
reçue : on l'écouta assez impatiemment, & ce qu'il.
demanda fut rejetté. Inutilement revint-il plusieurs
fois à la. charge, on croyoit l'honneur du concile
blesse dans ses sollicitatioas, & on ne lui accorda
rien. La lettre même dont on vient de parler, rje
kur fit pas changer deLentimens, lorsqu'ils l'eu-

rent reçue, & le comte de Lune voyant leur atta-
chement opiniâtre à cette clause/e contenta d'ob-
tenir qu'on surseoiroit cette affaire, jusqu'à ce qu'il
eût reçu de nouveaux ordres du roi d'£[pagne)&.
que si ce prince persistoit dans sa demande, les lé-

gats la propoferoientau concile& travailleroienr
à la faire valoir.

~ Mais les légats ne ri{quoient rien à faire cette
promesse,,ils connoissoient trop bien l'esprit de la.

cour de Rome, pour n'être pas persuadez qu'ils en;
seroient toûjours appuyez dans le parti qu'ils pren-
droient, dès que ce parti serviroit de quelque cho-
se pour affermir ses prétentions & accréditer fx
puissance. Et en effet leur embarras dura peu ,

sup-
posé même qu'ils en eussent trouvé dans leur résil-

tance au comte de Lune; car après qu'ils eurent:
reçûë la let-tre dont on à parlé

,
le pape leur en>

écrivit une autre, où, il leur mandoit, que puisque
!:es pnHidens,& (ùr- tout le cardinal Moron,avoient
une si grande répugnance a supprimer la clause en'
question, il ne vouloit pas les contraindre

>
qu'il

uévoquoit les ordres qu'il leur avoit envoyez là*-
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dessus, & qu'il les exhortoit à s'en tenir constam-

nient à ce dont Moron étoit convenu avec l'eln-

pereur: il en apportait pouf raisons principales
r

que les ordres du roi d'Eipagne avoient été don-
nez à ses- ambassadeurs

3
avant cet accord de l'em..

pereur; ;que d'ailleurs Philippe II. s'étoit fondé sur

ce que tous les princes demandoient la mêOlecho--
se ; ce qui ne se trouvant plus veritable aujour-
d'hui, il y avoit lieu de présumer qu'on contente-
roit ce monarque, en lui accordant la même cho-
se dont Ferdinand étoit convenu :

qu'il en avoic
écrit à Crivelle son nonce j & que par les soins
d'Avila ôc de Vargas ambassadeurs d'Espagne

,
ie&

lettres avoient été favorablement reçues.
Le pape fit écrire vers le mêmetems aux mêmes

légats par le cardinal Borromée, qu'il les exhor-
toit à laisser jouir le concile d'une pleine liberté
dans les décidons qui regardoient le dogme & la
discipline. Cette derniere lettre étoit d-attée du
Seizième de Juin.

IC
Les derniers chapitres de ré-

formation qu'on vous a, envoyez, disoit ce car-
»

dinal dans cette lettre dans lesquels ceux des-

•• peres choisis pour les dresser, ont renfermé plu-

»
sieurs demandes des princes., quoiqu'ils n'ayenr

- pas encore reçu la derniere main,comme vous
••

dites
,

n'ont pas laissé d'être fort goûtés de sa-

«
sainteté,qui remarque en cela, que vous em-

»
ployez tous vos soins pour proposer ce qu'on
doit examiner

, &e c'est ce qu'elle vous recom..
mande

y en priant le Seigneur que tout réiiiTisTe:

«
i tavaÚtage de son église. Pour ce qui estde£es>

AN. I 5 6 f.y

L H RF.
* il mande à "e&
légats de huilier le'
concile jouir d'une
pleine liberté,
Pallavfc-in.ut fup.,

lib. 2, 1 ~ e. S. ??. 1



- intentions, elle ne vous dira que ce qu'elle a dit

»
couvent en renvoyant l'affairede la réformation

«
à votre prudence, sans qu'il soit nécessaire de le

« repeter ici, puisqu'elle regardera comme bien
fait tout ce que vous & le concile aurez défini,

«
persuadée que vous n'avez en vue que la gloire

«
de Dieu & le bien public. Il n'y a qu'une chose

sur laquelle sa saintetéveut vous donnerquelques

«
avis; c'efl: que si par hazard on parle de ne point

»
accorder de coadjutoreries ôc les regrez,il seroit

»
à propos d'annuller toutes ces concédions faites

»
sans avoir été exécutées; en quoi sa sainteté pen-

»
sê qu'il y aura peu de difficulté

, parce que les

»
coadjuteurs, qui sont déjà sierez

, & les évêques

«
titulaires ne peuvent pas être privez du dégré

»
épi{copal) comme ceux qui ne font que simples

«
coadjuteurs. Cependant sa sainteté remet tout

»
cela au jugement du concile & au vôtre ; elle

» vous prie & vous conjure au nom de Dieu de

»
déférer à ses iiitentions. lorsqu'elle vous ren-

ea voye toutes choses de même qu'au concile, 5c

»
de croire qu'eUe perseverera dans cette volon-

«
té, qui est rrès-sincére, conforme à la haute opi-

» n.ion que sa sainteté a conçuede votre probité ôc

^
de-vôtre jugement

, comptant que vous vous
)J

appliquerez à sinir les affaires aussi promptemeht
»

qu'il vous fera pénible.

0
,Le pape paroiflok aussi dans les mêmes fenti-

mens pour les décrets qui regardoient la doctrine;
c'est pourquoi les présidens lui ayant envoyé la
formule qui avoit été dressée par le cardinal de
,Lorraine) ôc lui ayant marqué les dispositions des

1

L X V.
Il remet la déci-

sion des affaires à

leur jugement & à

leur prudence.
P,Qll.ivicin,utf-P

.
jUb' 1.,1- c. 6. n. 1"



Impériaux pour procurer la paix & l'union entre
les peres, il leur fit écrire le même jour ; & après
avoir beaucoup loüé les soins des ambassadeurs de
l'empereur

-,
le cardinal Borronlée ajoute

, que le:

pape s'étant toujours confié dans la' prudence &',

dans la droiture des légats pour toutes choses, il.

avoit la même confiance pour l'affaire dont il s'a-
git

>
qu'il esperoit qu'ils trouveroient quelque ou-

verture pour la sinir heureusement, ensortequ'on
pût contenter toutes les personnes de pieté qui
étoient au concile, en Gon[ervant l'honneur & la,

dignité du saint iiége. Que s'il arrivoit quelque
chose d'important qui eût besoin de conseil , le.

pape leur envoyeroit un courier exprès; mais que
cela ne devoit pas les empêcher d'agir r d'avancer
& de conclure ,ccHnme s'ils n'avoient aucune nou-
velle à attendre de Rome, parce qu'ils devoient
être aflurezque le papeauroit pour agréable tout;
€e qu'ils auroient décide.

Après qu'on eût sixé le jour de la sessïon
,. 011:

avoir dresse une nouvelle formule sur l'institution
des évêques

, que les François & les Espagnols ne
réjettoienr. pas, mais qui quoiqu'approuvée par le
plus grand nombre de ceux que les. légats avoient
consultezy n'étoit pas toutefois du goût de quel-

ques-uns, plus sc-rupuleusernent, attachez que les

autres à maintenir l'autorité pontificale
, parce

qu'elle étoit composée d'expressionsqui pouvoient
avoir plusîeurs {ens.,;&. dont-ils-croyoient.que le&,

adversaires du siége aposioliq.ue auroient pu abu...
fer

, sbit

soit,. pendant le concile-,, {oit-après. qu'il seroi£
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fini. D'un autre côté les légats vouleient conclur-

re., ils en connoissoient la n'éceffité ; mais ils dou-
toient s'ils devoient hazarder une définition

,
où

l'on déclarât la superiorité du pape au-dessus du
concile, ou s'il seroit plus à propos de n'en point
parler. Il s consulterent sur cela le cardinal Borro-
mée, en lui envoyant la formule dont on vient
.de parler, & ce cardinal en informa le pape ,

qui
fit répondre à ses légats,que puisqu'ils ne vouloient

pas user de l'autorité qu'il leur avoit tant de fois

accordée
,
d'en agir sans le consulter de nouveau,

qu'ils attendoient son jugement; il croyoit qu'il
devoit proposer auparavant au sacré college & aux
ambalTadeurs des princes ce qu'ils lui demandoient;
qu'il agréeroit toutefois qu'ils suivissent le conseil
qu'il leu-r avoit donné d'omettre les deux canons
qui faisoient le sujet de toutes les disputes.

Qu'il y avoit une chose qui lui faisoit de la peine,
& dont il se plaignoit à eux-mêmes, c'étoit que
dans le tems qu'ils refusoient de se servir de la li-
berté qu'ils avoient, qu'ils lui renvoyoient à lui-

nlênle la décision d uneaffaire,&qu'ils attendoient
qu'il la jugeât, ils la publiaient néanmoins ; que
par-là ils faisoient tomber sur lui le reproche de
vouloir se rendre maître des affaires, principale-

ment lorsque le concile ne lechoisiroit point pour
juge

,
auquel cas il s'en seroit chargé plus volon-

tiers
,

& qu'ils se mettoient dans la nécessitéou de
dissimuler les difficultez qui se rencontroient ; ce
qu'il ne feroit jamais dans les choses qui regar-
Soient la foi, ou de se rendre odieux aux autres,

quoique *
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quoique sans raison
, ôc d'en être regardé comme

voulant troubler la, paix. Les légats s'excusèrent &
dirent sur le premier article, qu'ils ne pouvoient
se dispenser de s'adresser à leur chef dans les
choses difficiles, sans passer pourtémerairesau tri-
bunal des gens sages, & même de leurconscience,
n'ayant qu'un pouvoir général. Et sur le sécond
article, qu'étant obligez de communiquer les af-
faires à tant de prélats & d'ambassadeurs, & leur
faire agréer le délai de leur réponse, ils ne pou.
voient en empêcher la publication.

Le cardinal Borromée fit aussi scavoir aux lé-
gats

, ce que le pape pensoit au sujet de la réfor-
mation des cardinaux^que celui de Lorraine avoit
demandée avec instance, & qu'il assuroit n'être pas
désirée avec moins d'ardeur par les rois de France,
d'JElpagne& dePortugal.Onvoit par cette lettre du
cardinal Borromée, que le pape désiroit aussi cette
réformation avec empressement.Vous n'avez qu'à
faire

,
écrit cette éminence aux légats,tout ce que

vous jugerez de plus convenable, & même nom-
mer expressément les cardinaux dans tous les cha-
pitres de la réformation, afin qu'ils ne puissent pas
l'ignorer. Et n'ayez aucune considération humai-
ne , car quelle que soit cette réformation

,
elle ne

pourra jamais paroître trop severe à sa sainteté,
qui veut en cela, comme dans tout ce qui est du
bon ordre, contenter le concile & les princes.

Pendant que ces choses,'se passoient hors du
concile

, on ne laissoit pas de tenir les congréga-
tions à l'ordinaire pour la réformation de la disci-
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pline. Levêque de Nîmes di1courant des abus du
sacrement de l'ordre

,
parla sur les Annates, & dit,

qu'il ne nioit pas que toutes les églises ne dussent

contribuer à la dépense de la cour du pape ; mais

qu'il ne pouvoit approuver les Annates , ni quant
à la quantité de la somme

,
d'autant que ce ieroic

assez de payer le vingtiéme du revenu, ni quant

a.
la maniéré, parce qu'on ne devroit payer qu 'au

boutde l'an.Que puisque la cour de Rome se devoit
entretenir des contributions de toutes les églises

,
il seroit juste aussi qu'elles en reçussent quelque

utilité
y

ôc non pas qu'elles souffrissent tant d ex-
torsions des officiers du pape >

&que les peresde.
voient avertir sa sainteté d'y pourvoir. Ensuite il

parla de l'ordination des prêtres qui se faisoient à
Rome, & dit, que ni les canons ni les décrets n'y
étoient point observez

:
de sorte qu'il falloit or-

donner que si ceux qui prenoient les ordres a Rome,

ne se trouvoient pas capables, les évêques pussent

les suspendre
,

sans qu'on pût s'opposer a leur ju-

gement par appel ni autrement.
Simon Nigni évêque de Serzane en ToCcane:>

parla en faveur des évêques titulaires, consre le sen-

timent de l'évêque de Guadix qu'on a rapporté
ailleurs. Il fit voir qu'il y avoit deux choses à con.
siderer dans l'évêque, l'ordre & la jurisdiétion ;

que par l'ordre les evêques deviennent seulement
ministres des sacremens de confirmation & de l'or.
dre, & que s'ils ont le pouvoir de faire plusieurs

cônsécrations & benediaions, qui sont défenduës

aux simples prêtres ; c'est par ordonnance ecclc-

:Ciastique ; mais que la jurisdi£tion leur donne part
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au gouvernement de 1 egliie. Que les titulaires
n'ayant que la puissance de l'ordre, il n'est pas be-
soin qu'ils ayent une église. Que si autrefois on ne
consacroit point d'évêques sans leur en assigner
une ; c'est parce qu'on n'ordonnoit ni diacres ni
prêtres sans titres. Que depuis que l'on avoit re-
connu qu'il y alloit du service de Dieu & de l'a-
grandissement de l'église

,
qu'il y eut des prêtres

sans titre. on avoit jugé qu'il étoit aussi avanta-
geux pour le service de Dieu & pour le bien de
l'égli£è

,
qu'il y eut des évêques sans diocèse ; parce

que ces évêques étoient nécessaires pour suppléer
au défaut des prélats ab[ens,ou occupez aux assai..

res de l'état
Le cardinal de Lorraine parla en faveur d& la

supériorité du concile sur le pape. On dit qu'en
présence d'environ dix évêques, parlant de la mê-
me matiere

,
il avoit soutenu que c'étoit une vé-

rité aussi certaine que celle que le Fils de Dieu s'est
tait homme. Il ne s'étoit pas servi G expr%-,,-Tiotis
aussi vives dans la congrégation ; mais il en dit
assez pour démontrer à ceux que les préjugez n'a-
veugloient pas, qu'il y avoit de la folie à regar-
der le pape comme superieur au concile. Le car-
dinal d'Otrante fit en vain unlongdiscours pour le
replier

*,
il ne prouva son sentiment que par des

rations quiavoient été cent fois pulveriiées.
Le cardinal de Lorraine se contenta de lui répon-

dre
,
qu'étant né en France, où ce sentiment étoit

le plus [uivi, il ne pouvoit pas s'en désister
, non

plus que les autres François,



Dans la congrégation du 16. Juin, le pere Lai..:

nez général des Jesuites fut le dernier de ceux qui
opinerent. Comme il cherchoit à refuter ce que
les autres avoient allegué

,
il avançaquelques pro---

positions touchant la réformation de la cour de
Ronle, & particulièrement sur la matiere des dif-
pensesj qui déplurent à plusieurs & sur-tout aux
François j de sorte qu'il y eut des prélats qui firent
des notes sur quelques-unes des choses qu'il avoit
avancées

,
à dessein d'en parler quand ils vien-

droient à exposer leur sentiment. Ce général dif-
tingua d'abord deux classes de réformation ; l'une
intérieure & dans l'esprit

,
qui sélon lui ne pou-

voit être excessive
>

mais sur laquelle les loix hu-
maines n'avoient aucune autorité

, & qu'il falloit
attendre de la grace du Tout

-
puissant, que l'on

devoir s'efforcer de mériter
r

l'autre extérieure qui
consiste dans les œuvres, concernant la discipline

& le gouvernement, qui se regle sur les loix des
hommes

, & qui est fondée sur des exercices qui'
conduisent au bien. Il dit que dans cette derniere

on peut manquer & par excès & par défaut;qu'elle
est un remede prescrir par la prudence politique ;
qu'au reste la commodité du remede ne doit pas
se mésurer sur la griéveté du mal, ni sur la bonne
santé dont un malade a joüi dans les années pré-
cédentes ; mais sur l'avantage que sa condition
présente & que la disposition du corps en peuvent
recevoir

,
puisque toutes les loix doivent ceder à

celle de la charité
*, & le tout par une autorité lé-

gitime de ceux qui gouvernent. Ces principes po3
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iez
3

il entra dans le détail des decrets qui etoient
en question

>
approuvant les uns, combattant les

autres.
Quant au premier qui traitoit de l'élection des

eveques,) il remarqua qu'elle pouvoir le faire en
deux maniérés, ou par le clergé, ou par les laï-
ques , & que chacune pouvoit encore être soudi-
visée en élection faite ou par le pape,ou par les au-
tres ecclésiastiques, ou par les princes, ou par les
peuples. Que toutes ces élections sont sujettes à
beaucoup de défauts, parce que les électeurs étant
hommes ne sont pas exemts de passions & peu-
vent tomber dans l'erreur

} qu'en regardant tou-
tefois l'éledtion en elle-même

,
il semble que celle

qui se fait par le clergé est la meilleure, parce que
les ecclésiastiques sont plus portez par leur état à
contribuer au culte divin

, & reçoivent plus de
lumieres d'en haut. Que dans les élections qui dé-
pendent des laïques

, on doit préferer celles que
font les princes } & qu'entre celles du clergé

>
la

préférable à toutes
3

est celle que le souverain pon-
tife fait avec les cardinaux

: mais que comme cet-
te élection est la meilleure

,
quand elle est faite

selon les regles, aussi devient-elle très-mauvaise
& pernicieuse

,
si elle s'écarte de ces réglés. Qu'a-

litainprès cette élection suit celle que fait un metropo.
itain avec ses suffragans. Que la troisiéme qui peut

être mise au rang des bonnes, est celle que font
les chanoines

>
comme 'en Allemagne

: mais que
ces trois manieres d'élire

,
qu'on appelle bonnes

de leur nature , ne le font pas toujours, eû égard
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à la condition du tems, du lieu & des personnes.
Il ajouta qu'il ne falloit pas rendre les élevions

aux suffragans ; que ceux qui croyoient qu'elles

leur appartenoient de droit divin
,

étoient dans

une opinion qu'il regardoit comme une erreur
contraire à la foi:qu'en soutenant qu'il étoit a pro-
pos de rétablir à cet égard l'ancien usage de l'é-
glise

,
ils ne consultoient que la chair & le sang.

Qu'à la vérité les premiers évêques avoient etc
établis par les apôtres, & envoyez par eux pour
annoncer la foi aux Gentils j mais que l 'on ne de-

voit pas faire valoir ce raisonnement ; de pareilles

élections ont été pratiquées dans les premiers

tems ; donc il en faut rétablir Fumage
>

& qu'on
devoit même en inferer le contraire

,
fondez sur

l'expérience qui a fait voir tant d'inconveniens
dans ces éleébons) qu'on avoit été obligé de les

abolir. Qu'il ne pouvoit croire que les François
demandassent sérieusement le rétablissement de

ces élections, quand on pensoit a tous les châti-

mens dont Dieu les avoit punis depuis le concile

de Balle à ce qu'il prétendoit. Il approuva fort

qu'on examinât les évêques
, & qu'on s'informât

de la maniere dont ils avoient vécu. Il parla en-
suite des évêques titulaires, &c dit qu'on n en de-

voit point créer que dans une vraye necessit' ;
mais que c'étoit une erreur de dire qu'ils ne font

pas de vrais évêques
,

puisque l'église les regarde

comme tels, & qu'elle reconnoît le sacrifice des

prêtres qui ont reçu d'eux les ordres sacrez. Qu'il

y a de grands diocéses qui ont besoin de ces évê.
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ques, comme en Allemagne, ou un ieul prélat
ne pourroit suffire à toutes les fondions

, & que
d'un autre côté il ne convient pas de diviser ces
diocéses, pour ne point diminuer la puissance de

ces évêques ; qu'on peut promouvoir quelqu'un a
l'épiscopat en deux manieres

>
ou en le deihnant

à une certaine église, ou en l'attachant indine-
remment au service de toutes, tels qu'étoient les
apôtres

; & que c'est de cette maniere qu'on choi-
sit les prédicateurs de l'évangile, ce qui esi: la plus
noble des fondions

: qu'on peut auili en initier
d'autres à l'épiscopat, quoiqu'ils n'ayent nulle ju-
riCdiétion sur aucune église ; comme fùt choisi le
prêtre S. Paulin évêque de Nole,& comme le font
certains religieux mendians qui ne font attachez
à aucun monaflére fixe.

Il combattit le changement qu'on vouloit faire
sur l'âge des prêtres, & dit qu'après les canons
qu'on avoit publiez en dernier lieu

,
il n'y avoit

point eu là-dessùs de variations qui demandaflent
une loi nouvelle que l'incontinence des ecclé-
siasiiques' ne venoit pas d'un défaut d'âge

, mais
de leur mauvaise éducation ; que le dessein qu'on
avoit, étoit un artifice du démon

3
qui ne pensoit

qu'à détruire le clergé en restraignant la prêtrise

a un âge avancé, &c en differant de donner le dia-
conat jusqu'à ce qu'on fût assez sçavant pour prê-
cher. Que trois choses lui paroissoient nécessaires ;
sçavoir, que chacun fût choisi pour le gouverne-
ment des eglises selon les regles des canons >

qu'on
s'y conduisît suivant ces mêmes canons, & qu'on
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établît un magistrat qui veillât sur t'observation
de ces deux loix. Qu'on devoit prendre garde à

ne point confier le soin des églises à ses proches

parens, ni a ceux qui les demandent & qui les
briguent, cela étant cause qu'on les donne à beau-
coup d'ignorans &: d'indignes. De plus qu'il ne
falloit pas permettre de religner les bénéfices en
retenant les fruits ; que cela étoit cause de leur
ruine.

Revenant à cette loi de charité qu'il avoit éta-
blie au commencement de son discours

,
il dit

qu'il falloit y avoir égard non seulement lorsqu'on
fait des loix générales

,
mais encore quand on les

applique aux conditions particulières. Il fit voir
l'utilité & le besoin même d'user de$ nouvelles dis-
penses, & apporta l'autorité de saint Bernard qui
sembloit les approuver. Qu'il y avoit des com-
mandemens immuables, dont par conséquent on
ne devoit jamais dispenser ; mais qu'il y en avoit
d'autres sujetes au changement, & ainsi capables
de dispenses, eu égard à l'état des choses. Que
dans ce cas il ne falloit pas avoir égard à la pra.
tique de l'antiquité

, ni à l'autorité de deux ou
trois saints peres ; mais à ce que demande la cha-
rité suivant la condition des hommes, & la con-
joncture des tems. Et pour éclaircir cette doctri-
ne ,

il ajouta que la loi divine étoit de ces choses
nécessaires &c immuables, qui ne souffroient poiat
de dispenses ; que les loix ecclésiastiques concer-
nant les choses particulieres, qui facilitent l'obser.
yation de la loi divine, & étant sujettes au chan-

gement

*
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:genlent, il falloit qu'il y eût dans l'église un chef
qui pût en dispenser ; & que c'étoit cette autori-
té que Je&s-Christ avoit accordéeau pape; qu'on
ne pouvoit en priver, sans s'opposer à l'institution
de Jesus-Christ, & au bien public. Il ne sert de
rien., ajoûta-t'il, d'objecter que le pape souvent
en abuse

: car tout prince ou souverain magistrat
peut tomber dans le même défaut. Il remarqua
qu'il seroit nécessaire que la loi qui ordonnoit l'a-
bolition des dispenses, fût une loi humaine, &
par conséquentcapable de dispenser

; & que quand
même le pape s'obligeroit par serment à ne dispen-
ser jamais de la loi, ce serment cesseroit d'obliger
toutes les fois que la charité exigeroit qu'on usât
de dispenses. Il conclut de-là, que pour en ôter les
abus, il falloit ordonner que les peuples ne deman-
deroient ces dispenses que pour des causes graves
& importantes, & même qu'en les accordant, on
obligeroit à quelques aumônes en faveur des pau-
vres. Il dit enfin, qu'on trouvoit l'usage des dif-
penses dès le tems de l'apôtre saint Paul, qui avoit
absous celui qu'il avoit auparavantpuni de la peine
d'excommunication. Le pere Laynez dans la suite
de ce discours apporta beaucoup de mauvaises rai-
sons pour prouver que le pape étoit superieur au
concile, & au défaut de preuves solides, il parla
avec vivacité, & même avec emportement, ce qui
diminua encore de la prétenduë force de ses rai-
sons, &le fit regarderavec fondement comme uri
flatteuroutré de la cour Romaine, & 'apologisEe
des mauvaises causes.

AN.
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On crut que c'etoient les légats qui l'avoient
engagé à soutenir avec tant de chaleur. une opi-
nion que tout leur zéle ne pouvoit amener au dé..

gré de vérité
,

qu'elle eut dû avoir pour persuader
des esprits raisonnables

:
aussi se trouvoient-ils sou-

vent avec ce pere, & ne manquoient-ils aucune
occasion de lui donner des témoignages de leur
estime.

Comme les François élevez dans des maximes
plus saines, se trouverent avec ration choquez du
discours de ce général des Jesuites, il envoya les

peres Torrés & Cavillon ses compagnons, le soir
du même jour seiziéme de Juin, faire ses excuses

au cardinal de Lorraine
, & l'assurer qu'il n'avoit

eu aucun dessein d'offenser son éminence, ni les
évêques de sa nation , mais seulement de blâmer
l'opinion de quelques docteurs de Sorbonne, peu
conforme, dit il, à la doétrine de Péglise, sans
doute, parce que ces docteurs adheroient à la doc-
trine du concile de Basle

, que les partisans outrez
de la cour Romaine

, comme étoient le pere Lay-
nez,regardoient presque comme une hérécie,quel-

que Catholique qu'elle (oit. On trouva cette ex-
cuse aussi indécente sIue le discours même dont on
se plaignoit

>
& un Bénédictin nommé Jean de

Verdun,en présence de qui elle fut faite, ayant
demandé au cardinal de Lorraine la permission de
logiensparler) fit voir avec forceque la doctrine des Théo-
ogiens de Paris étoit orthodoxe, & que celle du

général des Jesuites étoit nouvelle & inouie. On
accusa ce pere d'avoir dit, que le tribunal du pape



étoit le même que celui de JESUS-CHKIST : & le

Théologien Hugonis s'offrit de montrer que cette
proposition étoit impie & scandaleuse

>
que c'étoit

en effet une impieté, d'égaler le mortel à l'immor-
tel

, & un jugement susceptible d'erreur à celui de
Dieu ; il falloit que le pere Laynez ignorât que
le pape est ce serviteur prépose sur la famille de
JEsus-CHRIST,non pour y faire la fonction même
du Pere de famille, mais seulementpour distribuer
à chacun ce qu'il lui faut, non pas comme il lui
plaît, mais selon que le Pere de famille l i*01',doi-1ile:

qu'il s'étonnoit que des oreilles chrétiennes pus-
sent entendre dire, que toute la puissance de J,sus-
CHRIST d'it été communiquée a un autre que lui.

Le cardinal de Lorraine
,

dit Visconti
,

expli-

quant à cette même occasion sonsentiment sur l'au-
torité du pape & du concile, ajouta, que pour
tenir les princes plus soumis au saint siége, il se-

roit fort utile en ce tems-ci de s'accorder, s'il étoit
poss'lble

,
touchant quelque explication convena-

ble du pouvoir de la sainteté, & de celui des sy-

nodes oecuméniques ;
qu'il avoit deja dit ce qu'il

en pensoit aux légats, & promit de le donner par
écrit au cardinal Moron. Ce Sentiment étoit, que
quand le concile efl convoqué par le pape ,

(fT que jes ledits

y pî-ésident, sa sainteté efl obligée d'en observer les démis,
quisont établis Jous peine d'aratl)ême

y
concernant les ma-

tières de soi, au sujet deJqufllts le concile ne peut pas Je

tromper ,
d'autant qu il fait ses fiatuts axec tajjiflance du

Saint-Esprtt. Il déclara que ion sentiment conçu en
ces termes, étoit le même que celui de Sor boiine,



& que de pareils décrets en matiere defoi, Ceroient-

reçus en France & en Espagne sans autres forma-
litez,quoiqu'ils nefuflent pas confirmezparle pape;
& qu'il prétendît même comme juge iouverain ,
les annuller, en déclarant irrégulier le procedé du concile;

Il ajouta, que les canons de la foi n'avoient pas be-
soin de la ratification du pape,comme les reglemens
faits pour les mœurs, au sujet desquels le concile pou-
vant errer,il étoit nécessaire qu'ils fussent confir-

mez par [1.[aintete
,
qui pouvoirdispenser sur cette

matiere pour l'utilité de téglife. Visconti fait remar-
quer que les légats furent persuadez de ce fenti-

ment, excepté le cardinal Simonette) qui avoit

une opinio11 differente sur l'article de Papproba*

bation du pape. Le même cardinal de Lorraine
dit depuis, que l'université de Parisne réjettoit

pas le concile de Florence, comme n'ayant au-
cune autorité,& n étant pas bon,mais parce qu'elle

ne le tient pas pour universel, d'autant qu'il n'y
vint pas d'autres prélats que les Italiens

, & les

Orientaux qui étoient schismatiques au commet
cement de cette assemblée.

Cependant le président de Birague qui etoit
parti le treiziéme de Juin pour aller trouver l'em-

pereur à Inspruck
,

étant arrivé auprès de sa ma-
jessé Imperiale, chercha à justifier auprès d'elle la.

paix que le roi Charles IX. avoit faite avec les
Calvinistes :

ensuite venant à l'article de la trans-
lationdu concile en Allemagne.que plusieurs déli-

roient, il fit tout ce qu'il pût pour y déterminer
l'empereur

,
malgré l'opposition des peres de.
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Trente, & celle du pape. L'empereur répondit,
qu'à l égard de la paix dont il lui parloit, il ne
doutoit pas que la nécessité seule n'ûet contraint
la reine régente de la faire

;
puisqu'autrement elle

ne se seroit pas renduë à un pareil traité. Qu'à
l'égard de la crannation, il ne pouvoit y donner
son consentement, parce qu'il ne seroit pas en
état de proteger le concile, s'il étoit assemblé ail-
leurs. Que de plus

,
il étoit- assuré que les Lu'

theriens ne viendroientjamais au concile, quand
il se tiendroit au milieu de l'Allemagne, que sous
des conditions injustes

, &e qu'on ne pourroit ac-
corder sans porter un préjudice considérable à L1J

religion. Quenfin si l'on changeoit le lieu du con-
cile dans le tems que les affaires paroissent être en
bon train, on s'exposeroic à perdre tout le fruit
que les gens de bien en elperoient. Biraguese re-
tira avec cette réponse.

Dans ce même tems on vit arriver à Trente le-

vingt-unième de Juin trois évêques Flamands
,

avec autant de Théologiens de.' i'université de
Louvain, envoyez par ordre de Philippe Il. roi
d'l[pagne. Les trois prélats étoient François Ri-
chardot évêque d'Arras, Antoine Avesius Domi-
nicain évêque de Namur

,
Martin Rithovius

évêque d'Ypres
: & les trois Théologiens,Michel

Baïus ou nay, Jean Heflelius, & Corneille Jan-
sensus, auteur d'un commentaire sur la concorde
de l'évangile, & qui fut dans la suite évêque de
Gand. Pendant que Commendon étoit en Flan...
dres

3
on avoit long-tenls douté si l'on envoyer-
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roit au concile les deux premiers I heoiogiens,
Baïus & JHesselius

, parce qu'ils étoient accusez

d'avoir enseigné quelques propositions erronées.
Mais le cardinal de Granvelle crut, qu'en éloi-

gnant ces deux Théologiens, la paix se rétabli-
roit dans l'université de Louvain , & que le

commerce qu'ils auroient a Trente avec tous le
prélats sçavans quicompoioient le concile, pour-
roit les remettre dans le. chemin de la vérité, ôc

les rappelleroit à une doctrine plus saine &c plus

orthodoxe que celle qu'on les avoit accusez d'en-
seigner auparavant. Ce cardinal les fit donc depu-

ter comme Théologiens du roi d'Espagne. Ils

partirent pour Trente avec les évêques qu'on a
nommez, & y arriverent vers le vingt ou le vingts
unième du mois de Juin. Granvelle avoit écrit au
pape en leur faveur, & prié sa iainteté de mander
à les légats d'avoir beaucoup de charité pour eux,
& de les ménager pour les ramenerplus aisément,
étant d'ailleurs très scavans

, & faisant paroître
beaucoup de soûmission.

L'arrivée de ces évêques & de ces théologiens
Flamands, fit prendre aux peres du concile la ré-
solution de faire quelque décret contre Elisabeth

reine d'Angleterre, & de prononcer que les évê-

ques élûs par cette reine n étoient pas légitimes,

parce qu'elle étoit schismatique & hérétique.
Les ambassadeurs de l'empereur informez de

cette résolution, réprésenterent aux légats ce que
le nonce Delfino leur avoit déjà écrit aussi bien

qu'au pape, qu'Elisabeth irritée d'un si mauvais
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traitement, dechargeroit toute sa colerc sur un
petit nombre d'évêques qui étoient restez en An-
gleterre, & en deviendroit plus furieuse. Que de'
plus les princes Protestans d'Allemagne s'atten-
dant a être traitez de même ,

s'accorderoient pourprévenir le coup, & employeroient toutes leurs
forces contre la religon Catholique, & qu'ainsi il
leur paroissoit nécessaire de ne point faire un tel
décret. Les légats qui avoient communique leur
dessein au cardinal de Lorraine, & aux ambafla-
deurs ecclésiastiques, & qui avoient unanimement
résolu d'en écrire au pape & à l'empereur

,
répon-

dirent
,

qu'ils n'agiroient point sans avoir l'avis de
ces deux derniers.

Mais dans le mêmetenlS ils reçurent de Rome
des ordres de ne rien faire, & d'écrire à l'empe-
reur , que le pape avoit eu plus d'égard à son con-
seil qu'à celui de beaucoup d'autres, qui lui per-suadoient le contraire. Quelques jours après on
reçut des lettres du cardinal Granvelle, qui ex-hortoit les légats à ne rien faire contre Eliiàberh,
& qui ajoutoit Jque c'étoit son sentiment & celui
du roi d'Espagne en particulier.

Il y avoit déjàplusieurs annéesque i'inquisition
de ce royaume retenoit dans Ces priions Barthé-
leolY Caranza Dominicain, 6c archevêque de To-
lede, primat dans les .royaumes de la domination
de Philippe II. & un des plus grands prélats de la
chrétienté. Les peres du concile jugeant que c'é-
toit avilir l'ordre épiscopal, que de soufhïr que
tout autre tribunal que celui du pape, fît empri-
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sonner un si grand évêque, s'en étaient louvent
plaints aux légats,quipreffezparplufieurs deman-
-des qu'on leur faisoit là-dessus, avoient déja écrit
.trois fois à Rome depuis le commencement d'A-
vril,pourprier sa sainteté d'évoquer la caule à son
tribunal, & d'ordonner qu'on lui envoyât toutes
les pieces du procès en Eipagne. Le pape dans ses

réponses s'étoit toujours excusé
,
assurant qu'aucun

de ses ministres n'étoit parti pour l'Espagne
,

à qui
il n'eut recommandé cette affaire. Il leur envoya
,de plus une lettre écrite sur ce sujet de la main du
roi .Philippe,dans laquelle ce prince se plaignoit vi-

vement au pape qu'il eut envoyé je ne sçai quelle
bulle à son nonce Odescalchi sur cette affaire, sans

avoir auparavant oui sa majesté
>
qu'il le prioit en

grace de trouver bon qu'une pareille bulle ne fût

pas rendue publique, & qu'on ne troublât point à
l'avenir l'inquisition dans cette cause qu'il sou-
hairait fort qu'on la finît selon les regles de la
justice, qu'on y alloit au plutôt travailler, & que sa

sainteté feroit informée de toute la procédure.
Ce fut cette lettre écrite de Madrid le dix-hui-

tiéme d'Octobre de l'année précédente, qui avoit
arrêté le pape sur cette affaire; il ne jugeoit pas a
propos de la pousser, dans la crainte de le brouil-
ler avec le roi Catholique, de qui l'amitié lui étoit
nécessaire dans les conjonctures présentes pour le

bien de la religion. Mais comme les évêques du
concile ne cessoient point de presTer les légats sur

ce sujet, c'estce quiengageait ceux-ci àrenouveI-
ler si souvent leurs prieres de leurs sollicitationsau-

près

AN. 1 5~'6 38

1. xxx.
Le pape voudroit

l'attirer à lui, mais
Philippe II. s'y01'''
pose.

Pallaviein. ibid.
utjttf.



près du pape, pour [e débarrasser de ces poursui-
tes ,

le pape leur envoya une copie de la lettre de
Philippe II. & leur écrivit en même tems que com-
me il avoit sçu que la cause de l'évêque Caranza
avoit été commise au tribunal de l'inquisition par
son prédécessèur,afin qu'on y rendît un jugement
dénnitir.il n'avoit pas voulu en ôterla connoissance
a ce tribunal

, pour ne point faire de peine à ceux
qui le composoient; qu'il avoit cependant sollicité
qu on lui envoyât les adtes du procès \ que Guz-
man lui avoit apporte tout ce qui avoit éte fait jus-
qu'à présent; que selon ce qu'il en avoit vû,il pou-
voir assurer que l'emprisonnement de l'archevêque
avoit été fait ielon les loix de la jul1:ice;& que quand
l aflaire seroit finie. pour laquelle il n'avoit accor-
dé que jusqu'au mois d'Avril prochain, il ne laif-
seroit pas pour cela de la juger lui-même avec tou-
te l'équité requise

, & à la (atisfad:ion des parties.
On porta aussi au concile l'affaire d'un au-

tre prélat célébré, qui nlérrtoitquelque attention;
c'étoit celle de Jean Grimani patriarche d'Aquilée,
dont on a souvent parlé ailleurs. Dans le tems que
le pape promutau cardinalat en i 1. Amulius &
Navagero, la république deVenise écrivit au saint
pere, pour le remercier de la promotion de ce der-
nier qui étoit Venitien, & lui demandaen même
tems le meme honneur pour le patriarche Grima-
ni, ou plutôt que le pape déclarât qu'il en étoitre-
vêtu; car on supposoitqu'il y avoit été promu. Cette
demande avoit déjà été faite plusieurs fois; & sur
les instances de la républiquc.le pape avoit répon..
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du, que le sacre college ne pouvoir conlentir a-*

cette déclaration, qu'auparavant Grimani ne se fût-

justifié du crime d'héréhe dont il étoit accusé. Le.'

patriarche consentit volontiers à cette condition s-

niais il ne voulut pas s'en rapporter au tribunal de
l'inquisition

,
dont les procedures trop souvent ir-

régulieres lui donnoientune juste défiance. Il aima
donc mieux s'en rapporterau concile, & dans l'in-.

tention d'y montrer son innocence
,

& d'en avoir
l'aprobation

,
il se mit en chemin pour se rendre.

à Trente. Mais le pape qui vouloit ménager l'in-
quisition de R01ne,refu1à. d'abord au patriarche
d'être jugé par le concile yôc vouloit qu'il le fût à
Rome même

, & qu'il s'y transportâten personne..
Cependant sur les instances reïterées- de la répu-
blique,. le pape consentit enfin que le concile eri,

connue. Grimani arriva donc à T'rente le vingt-
unième de Juin dès le même jour il rendit vihte

aux présidens, accompagnéde vingt,prélats. Com-

me il ne parloit pas de son affaire
,

voulant épier
le moment favorable de l'entamer

3

les ambafla-
deurs Venitiens emprefez. de venger l'honneur de-
la république, &.de faire voir qu'elle connoissoit-

trop ses devoirs pour avoir demandé la pourpre
pour un de ses su'etsi, s'il eût été jugement suspeft
d'hérésie,, rompirent le silence, ôc demandèrent
le jugement de cette affaire.

Les légats ayant délibéré entr'èux sur cette de-
mande rrépondirentaux an-ibassadeurs'que c'étoir

avec raison que la république, & en particulier le-

patriarche Louhaitoient de voir la fin de cetteafc-
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faire ; mais qu'il ne leur étoit pas permis de la trai-

ter, ni de souffrirque le concile s'ingerât de la dé-
cider sans une bulle expresse du souverain pontife,
,devant lequel la cause avoit été souvent exposée

& agitée ; pui[qu'autremeot on pourroit conclure

que le concile est superieur au pape , & a le pou-
voir d'évoquer à soi les causes commencées de-

vant sa sainteté. Qu'ils avoüoient que les cardi-

naux Moron & Navagero s'en étoient entretenus
avec sa sainteté avant leur départ de Rome

, &
même qu'elle avoit donné quelques écrits là-
dessus au dernier decescardinaux: mais que cela ne
suffïsoit pas, sans un ordre exprès signé par le saint

pere ,
qui leur signifiât précisément & en termes

exprès les volontez. Une réponse si imprévue sur-

prit extrêmement les ambassadeurs. Ils réprésen-

terenc qu'ils avoient des preuves indubitables du

renvoy de la cause au concile
,

la parole du pape
donnée à Tambafladeur qui étoit à Rome

, & la
promesse faite par sa sainteté aux deux légats. Que
dans cetté confiance le sénat avoit envoyé le pa-
triarche à Trente, & que c'étoit lui faire un des-
honneur

, que de l'avoir amusé par de vaines pa-
roles

,
& s'être ainsi mocqué de lui.

Les présidens répliquerent, que si le jugement
ûe cette affaire avoit été retardé

,
c'étoit au pa-

triarche à qui il falloit s'en prendre ; & que s'il

n'eut pas quitteRome,il auroit pû esperer de lavoir
heureusement terminée. Qu'on connoissoit le
grand amour du pape pour la justice

,
l'affe&ion

qu'il portoit a la république
, & l'estime qu'il
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rassoit de Grimani. Que il la laintete avoit parle
à l'ambassadeur qui étoit à Rome dans les mêmes

termes qu'ils rapportoient, elle devoit observer

ce qui«fe pratiquent en pareilles occasions, qui étoit
de commettre la cause à ceux du concile qu'elle
voudroit choisir

>
& pour cela de leur adresser une

bulle; & ils promirentqu'avec cette condition l'af-
faire seroit promptement terminée.

Sur cette réponse les ambassadeurs écrivirent z
Venise pour exposer l'état de l'affaire

,
fie les pré-

sidens du concile manderent de leur côté au cardi-
nal Borroméequ'il y avoit du danger à laisser pro-
poser au concile ce qu'il avoit droit de proposer en
cette occasion

, a cause des troubles qui s etoient
élevez là-dessus., & qui n'étoient pas encore ap-
passez

:
qu'il étoit plus convenable dans les cir-

constances présentes que sa sainteté proposât elle-
même cette affaire & le parti qu'il falloir pren-
dre ; mais le pape reçut ce compliment comme
une suite de mauvaises difficultez; & il écrivit aux
présidens pour s'en plaindre, & pour leur ordon-
ner d'agir conformément à la demande des am-
bass,ideu-rs. Il ajouta, que s'il n'avoit pas expédie
de bulle pour leur notifier sa volonté, c'étoit par.
ce que personne ne lui en avoit demandé ; que
cette lettre qu'elle leur envoyoit par un courier
exprès, leur tiendroit lieu de bulle

y
& que tous

ses voeux tendoient à contenter la république; que
si elle souhaitoit que la cause fût discutée en plein
concile

>

il falloit le faire, quoiqu'il parut plus con.
venable de la faire examiner par des Théologiens
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choihs de toutes les nations , si lesVenitens y cori..
sentoient. Qu'en un mot ils ne devoient rien ou-
blier pour satisfciire cette république, & lui ôter
tout sujet de se plaindre.

Deux jours après que cette lettre eût été écrite,
on remit la bulle à Rome entre les mains de l'am-
bafladeur, & les présidens du concile avec le con-
sentement du patriarche Grimani

,
choisirent

vingt-trois personnes entre les peres ; ils affeéte-
rent de n'en nommer aucun qui fut (ujet de la
république de Venise, ou du nombre de ses pré-
lats

, ou qui eut assisté au procès intenté à Rome.
C'est pourquoi ayant compris par hazard au nom-
bre de ces commissaires le général de l'ordre des
Dominicains, ils l'en exclurent ensuite.

Ces peres choisis furent d'abord les quatre am-
bassadeurs ecclesiastiques, trois François, que le
cardinal de Lorraine avoit nommez, & d'autres
évêques Italiens, Flamands

,
Espagnols & Alle-

mands
y

mais parce qu'il s'y en trouva quelques-
uns qui n'étoient que Canonistes, tans être Théo-
logiens ', [le patriarche les recula, & l'ambassa-
deur de Venise demanda leur exclusion, préten-
dant que l'affaire étoit purement théologique

, &
que sa sainteté avoit enjoint à ses légats de ne
nommer que des Théologiens, sans faire aucune
mention des Canonistes. Les présidens açquiesce-
rent à cette demande, qui leur parut jusie. Enfin
Grimani & les amba (fadeurs paroissant désirer
qu'on joignît les cardinaux de Lorraine & Ma-
drucce aux vingt-trois prélats commissaires, les
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les légats y consentirent encore. Nous verrons ail-

leurs la, suite de cette affaire.

LIVRE CENT SOIXANTE-CINQUIEME.

LES légats ayant fait venir les peres qui a-
voientétéchoisis par le concile pour former

les decrets de la réforrnation,leur enjoignirent de

rédiger les avis prononcez par chaque prélat sur

les décrets qu'ils avoient mis en ordre suivant le

consentement du plus grand nombre. E.t pour ce
qui regardoit l 'éledloii des évêques

, on fut obligé

de remettre cet article à une autre session. En esset

outre les difficultez formées par les prélats sur

ce décret, qui étoit le premier, Melchior Corné-
lius Portugais en avoit rassemblé beaucoup d'au-

tres, qu'il avoit communiquées aux peres destine?
à cet examen , & leur avoit fait voir qu'autant
qu'on diminuoitle pouvoir des princes dans lano^
mination aux évêchez, autant on augmentoit le

nombre desqualiteznéceflairespour y être promû.
C'est pourquoi l'experience montroit de jour en
jour que le pape avoit moins départ que les autres
dans la lenteur qu'il affe&oit au sujet de l'affaire

de la réformation ; qu'il souhaitoit le bien
,

mais
qu'il y trouvoit une infinité d'obstacles; parce
que le cardinal de Lorraine

,
auquel plusieurs peres

étoient attachez
c

avoit été d'avis qu'on remontât
jusques dans l'antiquité pour rétablir les differen-

tes fondions des ordres mineurs ; on y travailla
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a.vec beaucoup d'application, dans le deuein de les
comprendre dans les autres décrets, mais on réso-
lut autre chose dans la derniere congrégation rlorsqu'après l'examen de tant de coutumes si dif-
férentes que te tems introduit

, on connut de quel
embarras il.étoit de rendre aux églises leurs anciens
rites, on crut donc qu'il suffisoit de les rapporter,
& d'en recommander la pratique sur la fin du cha-
pitre sécond,en prenant soin autant qu'il le pour-
roit faire., d'en rappeller l'usage dans les chapitres1
qui concerneroient. la réformation.

On retrancha aussi ce qu'on avoit préparé con-
tre la coûtume d'ordonner des évêques avec un
simple titre

, parce qu'on crût qu'ils étaient néce[..
sàires aux autres prélats en qualité de suffragans

pour exercer les fondions épiscopales,ou servir le
souverain pontife dans les nonciatures.On approu-
va fort l'établissement des liminaires, ensorte que
plusieurs assurerent que quand on ne tirerait pas-
d'autre fruit du concile

r
celui-là seul dédomma-

geroit de toutes les peines qu'on se*feroit données
pour l'église, étant comme l'unique secôurs qu'on
pût mettre en usage pour rétablir la discipline ec-
Glésiastique tout-à-fait ruinée ; parce que le bon=

gouvernement d'un état dépend de la bonne édu--
cation qu'on donne aux citoyens. Mais pendant-
qu'on travailloit à rétablir l'union entre les pères
pour tenir tranquillement la session, un nouveau
tourbillon s'éleva, à l'occasion de la préséance
disputée entre les ambassadeurs de France &d'K£
pagne, & pensa faire perdre le- fruit de tant- d'an-
nées de travail^
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La France , comme on a dIt ailleurs, etoit en
possession de ce droit de tems in1nlénlorial,& dans

toutes les cours de l'Europe. On en trouve les

preuves dans beaucoup d'hiflorietis
:

cependant
le comte de Lune mécontentde la place qu'on lui
avoit accordée dans les congrégations

,
malgré

l'accord fait entre lui & les ambassadeurs de Fran-
ce, voulut ravoir où il seroit assis dans l'église
pendant la messe qu'on célébreroit aux fêtes fo-
lemnelles, en quoi consistoit la grande difficulté,
à cause de l'encens & du baiser de paix. Les pré-
sidens avoient voulu inutilement accommoder ce
differend

, parce que l'Espagnol ne vouloit con-
sentir à rien

,
qui put le faire regarder comme in-

ferieur, & que les François ne Vouloient souffrir

aucune marque qui pût insinuer la moindre éga-
lité. C'est pourquoi le comte de Lune ne cessant
point de demander une place honorable

, & à lui
& à ion prince dans les fonctions Íolenlnelles, les
légats s'adresserent au pape,pour lui demander de

nouveaux ordres là-dellùs. Sa sainteté y consentit,
& écrivit "la lettre suivante

,
datée du neuviéme

de Juin. - Les ambassadeurs du roi Catholique

« nous pressent .instamment de faire ensorte que,
- comme ils ont une place fixe dans les congré-

»
gâtions & dans les sessions, ils ayent de même

»
les honneurs de l'encens & de la paix dans les

«
messes [olemnelles, & qu'on ne porte aucun

•»
préjudice à leurs droits &; à leurs prérogatives,

«
puisqu',,,iutrement le comte de Lune fera con-

» traille de se retirer. Çonsidçranc le roi d'Espa-

• gne
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* gne comme le principal appui de la foi çatao-
«

lique en ce tems-ci j nous croyons qu'il ne nous
- est pas permis de lui refuser ce qu'il demande

:

*
c'est pourquoi vous ferez ensorte que dans le
même tems qu'on présentera la paix & l'encens

al aux ambassadeurs du roi très-Chrétien, un au-
III tre minière ecclésiastique en rane autant au
*' comte de Lune. En quoi vous employerez toute
«

l'adresse qui vous paroîtra convenable, ensorte

»>
qu'on ne s'apperçoive de rien que dans le mo-

« ment de l'exécution. Faites donc ensorte que ces
ordres soient exécutez

, &: qu'on comprenne
»• que c'est sans vouloir faire aucun tort au droit
»

des deux partis. Travaillez aussi a continuer de

»•
dresser les décrets de la discipline ; en quoi vous

ta ne sçauriez rien faire qui nous soit plus agréa-

t)
ble, comme nous vous l'avons fait connoître.
A cette lettre du pape, le cardinal Borromée en

joignit deux autres ; la premiere du neuviéme, & la
seconde du douzième de Juin. Dans celle-là il re-
commandoit fort le secret, & de n'en communi-
quer qu'au comte seul, l'adresse avec laquelle l'or-
dre se devoit exécuter

3
& le choix des ministres

qui devoient donner la paix & l'encens y étoient
marquez. Dans celle-ci on disoit que le pape ne
seroit pas bien aise que les légats en usassent COlll-
me ils avoient fait dans l'exécution du premier
ordre, où ils avoient publié que c etoit sa sainteté
qui les avoit fait agir de son mouvement ; ce qui
avoit pensé causerla dissolution du concile

-, qu ain-
si lorsque l'on seroit sur le point d'exécuter l'or-
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dre
y

il faudroit exposer que cela le failbit de corù
cert avec le pape, & en même tems foire connoî-

tre que c'étoit conformémentà la demande du roi-

Carholique,afin d'empêcher que le comte de Lune;

ne se retirât tout-à-fait.
Les légats ayant reçu ces ordres, les commu-

niquerent le vingt-deuxième de Juin au comte de'

Lune, qui témoigna en être content. Il les pria.
toutefois d'engager Draicovitz évcque de Cin,-I-
Eglises, l'undesl'un, des aU1baffàdeurs de l'empereur
de fonder le cardinal de Lorraine, & de lui pro-
poser le parti des deux instiumens de paix

,
& des)

deux encensoirs, comme si c'étoit une pensée de,
sa Ma:esté Imperiale. Drakovitz en parla au car-
dinal

,
qui rejetta cette proposition

, ce qui lui fie
proposer un autre remperament ; ravoir, que le

jour de la fête on ne donnât ni a l'un ni à l'autre:
la paix & l'encens, comme on avoit fait aux am-
bafladears de Portugal & de Hongrie sous Jules III..

Mais cet expedient déplut encore au cardinaL
de Lorraine. C'est pourquoi Drakovitz le pria de'
parler franchement5noncomme ministre de Fran-

ce
^

mais comme cardinal & affeâionné au bien;
public

, & de lui dire ce qu'on pouvoir ou dévoie
faire. Et le cardinal lui fit deux propositions

; la,»

première,que le comte de Lune ne vînt à l'égli{e:

que vers la fin de la meise, après les cérémonies-
de la paix & de l'encens. La secônde, qu'on ne
présentât la paix & l'encensau comte qu'après tous"
les autres ambassadeurs, ce qui ne pouvoit lui pré--

judicier en rien y
puisqu'étant assis hors de rang r



on pouvoit n'en point garder pour lui ians lui raire
aucun tort, les ambassadeurs de l'empereur & de
France ne faisant aucune difficulté de recevoir la
paix & l'encens après les ambassadeursde Pologne
& de Savoye, qui étoient placez parmi les eccle-
fiastiques. Mais Drakovitz ne fut pas plus satisfaic
de ces expediens, que le cardinal l'avoit été lui-
même de ceux qu'on lui avoit proposez

, & il rap-
porta aux légats qu'il n'y avoit aucune esperance
d'accommodement. Sur ce rapport on chercha à
surprendre les François: ce qui arriva ainU:

Le vingt-neuvième de Juin jour de la fête de
saint Pierre, pendant que les ambassadeurs & un
très-grand nombre de prélats s'étoient rendus chez
les presidens pour les accompagner à l'église, a-
vant que de partir

, on leur vint dire en secret que
l'ambassadeur d'Espagne se préparoit aussi à venir
dans l'église

,
& à y amener quelques prélats de sa

nation. Sur cet avis les légats donnerent un ordre
secret au maître des cérémonies de faire porter un
siége dans la sacristie, & d'y faire venir deux prê-

tres étrangers, qui en sortiroient en même tems
que ceux qui serviroientà l'autel, & compasseroient
tellement leurs marches, que l'encens & la paix
fussent dans le même moment présentez aux am-
bassadeurs de France & à celui d'Espagne, suivant
les ordres de sa sainteté. Les François ne sçurent
rien de tous ces projets

,
étant chez les légats, ni

juCqu'à ce qu'ils fussent arrivez dans l'église ; mais
a peine y eurent ils pris leurs places, qu'ils virent
entrer l'ambassadeur d'Eïpagne avant qu'on com-
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mençât la mesle, qui ce jour
-

là dévoie être céle^
brée par l'évêque d'Aoste ambassadeur du duc de
Savoye ; qu'on lui apporta sur le champ de la sa-
eristie une chnise de velours violet, qui sist placée
près d'unecolomne del'église du dôme, oùie pas-
ibit; cette [cénc, èntre le cardinal Madrucce & le
premier patriarche, à quelque distance des places
supérieures destinéesaux cardinaux

>
& dans le mê-

me instant le Comte vint s'y asseoir
: en torte qu'il

étoit placé comme vis-à-vis les ambassadeurs laï-

ques , parce que les ambassadeurs ecclésiastiques
étoient a'itteurs à la droite des presidens.

Les ambassadeurs de France furent.émus de cet-
te nouveauté

v-
le cardinal de Lorraine s'en plai-

gnit vivement aux légats
v

il teur reprocha de na
lui en avoir pas dit le moindre mot, & de lui avoir
fait un si grand secret de -Pordre du Pape. Il s'ex-
cira un grand murmure parmi les peres ; mais la
suite donna beaucoup plus de lieu au bruit, & aux
soupçons. Les ambassadeurs de France après avoir
parlé ensembleappellerontle maître des,cerénloJ.

nies & lui demandèrent quelle étoit. sa pensee sus
la cérémonie de la paix & de l'encens.; & celui-ci
leur ayant: appris ce qu'il avoit ordre de faire, ils
le renvoyerent aux légars en se plaignant haute-
ment de l'honneur qu'on vouloir attribuer au conlJ.
te de Lune au. préjudice de la France v lans que ni
le cardinal de Lorraine

y
ni aucun des ministres du

roi très-Chrétien eussent été appeliez
, ôc même en

eussent entendu parler. Le cardinal de Lorraine
qui etoit assis auprès des légats enchérir sur ce que
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disoient les ambassadeurs, & ce débat dura ju[qu'à
la fin de l'évangile. Le cardinal dit que les Fran-
çois avoient des ordres exprès de leur roi d'en ap^
peller au concile

, de de protester contre le pape
Pie IV. qu'on ne croyoit pas pontife légitime, par-
ce qu'il avoit été élû par Simonie

s & que la reine
régente avoit des lettres écrites de la main de ce
pape qui le prouvoient d'une maniere évidente,
Les* François ajoutèrent que quand même il feroic
canoniquement élu, ils appelleraient de' lui com-
me d'un pontife tyrannique, qui méritoit d'être
déposé à cause de l'injustice notoire qu'il £l,i(oiç

en dépouillant un roi mineur d'un droit dont il.

joùiffoic depuis pkifieurs Gétles sans contestation
?

& cela avant que de l'avoir oui Ils menaçoient qus
la France se sépareroit de l'obéïssance de Pie IV.
& prot-esserent qu'elle n'y rentrerait jamais, juf-
qu'à ce qu'on eût mis sur le laint siége un pape plus,
équitable, & qui rendit justice à un roi dépoiiillé.,

•

Le cardinal de Lorraine diÍüir de plus que tous les,
prélats François alloient se retirer

y
& que dans le:-

royaume on régleroit les affaires de la religion par
des conciles nationaux

, ou- par d'autres- moyens
comme on le jugeroic à propos.

Muglirz & Drakovitz
,

qui en qualité de pre-
nliers amba{Ia-deur& eccléhailiques étoient les plus
proches des légats, sirent pluGeurs. a-llées & venues
pour tach-er d'appaiser les esprits. Enfin

, comme
on alloit commencer le' sermon qui se faisoit après
l'évangile

, & qu'un bruit général s'étoit répandu
dans toute. l'église

~-
les prétidens-se retirèrent daras
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la iacriltie avec les deux cardinaux de Lorraine &
Madrucce

,
suivis des ambassadeurs de l'Empereur

& de Pologne ; & firent appeller le sieur du Fer-
rier, l'archevêque de Sens, & l'évêque d'Orléans
qui y entrerent avec GuerrerQ archevêque de Gre-
nade. Celui-ci leur rapporta qu'il s'étoit entretenu
avec le comte de Lune, qui lui avoit témoigné sou-
haitter que les ordres du« pape fussent exécutez, &
qu'il comptoit là-deilùs ? Cependant les légats ayant
appris du même Guerrero que le roi Catholique
défendoit au comte de se brouiller & de rompre
avec les François, ils crûrent qu'il falloir se con-
duire avec précaution

, pour empêcher le concile
d'être dissous, & mettre à couvert l'honneur & la
dignité du souverain pontife.

D'un autre côté
, comme les François conti-

nuoient à protester, 6c à menacer, les légats firent

tout leur possible pour les appaiser, & le cardinal
Moron leur assura que leurs droits n'etoient point
blessez dans cette occasion ; que le concile des le

commencement n'avoit pas seulement réglé, que
les places ne porteroient point préjudice au droit,
qu'on devoit avoir, mais que le pape l'a voit enco-
re confirmé par une lettre particuliere, qu'on ne
pouvoit point contraindre l'ambassadeur du roi
d'Espagne à ceder aux autres malgré lui

*,que com-
me les François avoientconsenti qu'il fûtaflis hors
de rang, ils pouvoient consentir de même qu'on
lui offrît l'encens & la paix hors de rang, & d'une
maniere extraordinaire. Les François repartirent
qu'ils ne pouvoient pas permettre qu'on mît quel-
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que égalité entre les ambassadeurs de France 6c d>E--

pagne y
& que si l'on présentoit la paix & l'encens

à l'un & a l'autre en même tems ,
c'étoit mettre les

Espagnols en possession de la préséance, & leur ac-
querir un titre de quelque maniéré que ce fût. Pen-
dant toute cette contestation, le sermon finit, &
celui qui célebroit la messe fut obligé d'attendre as-
sez long-tems avant que de commencer le Credo.
Enfin les présidens pour sortir de cet embarras,
engagèrent l'archevêque de Grenade d'aller trou-
ver le comte de Lune & de le prier de consentir
qu'on ne donnât point alors ni l'encens ni la paix
à aucunes personnes, afin d'oter aux François l'oc-
easion de protester

, en i'auurant toutefois, que
quand il demanderait l'exé-ution des ordres de' la
fainteré pour fàire donner à un chacun en même
teins la paix & l'encens, ils étoient prêts de le faire;

Le comte fut content de cette déclaration
, &;

eonsentit qu'on ne donnât ni paix, ni encens , pouss
cette fois,. se réservant la faculté de faire exécuter
l'ordre du pape, quand l'occasion serait plus El-.
vorable.

A l'égard des François en consent'ant â la s-Ljp-*

pression de ces cérémonies, ils demandèrent qu'il
n'y eût ni encens ni paix non-seulement pour les
ambassadeurs, mais encore pour les Icgars, les car--
dinaux les autres prélats,ce qui leur fut accor-
de. Cet accord étant fait, les légats retournerenc-
dans l'egli[e, où l'on continua la messe, après la-*
quelle le comte de Lune

,
qui avoit coutume de

foi tir de la congrégation le dernier de tous,,se re-
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tira en marchant devant la croix.
Le même jour tous les ambassadeurs des prin,

ces allerent chez les légats, les uns pour soûtenir
leur droit, les autres comme médiateurs

; 8c toute
la réponse qu'ils en reçurent, fut que les présidens
d'un concile, ne pouvoient pas manquer à l'obéït
sance qu'ils dev'oient au pape. Comme on pré-
voyoit que les François ne tarderoient pas à faire
leurs protestations, le cardinal Simonette fit venir
Gabriel Paleotte, à qui il communiqua les ordres
du pape, & lui dit de dreiser un projet de reponse.
Mais Paleotte lui répondit, qu'il jugeoit contraire
au service de Dieu & au bien du pape d'allumer
sans nécessité un grand fèu qu'on auroit peut-être
dans la suite beaucoup de peine a éteindre

; que
tous les peres du concile gémissoient de voir qu'on
exposât la France a faire schisme avec l'eglise Ro...

maine, &: que l'ambassadeur de Pologne assuroit
que les états de son roi suivroiênt auai-tôt le nlê-
me exemple. Simonette lui repliqua que les ordres
de Rome étoient si précis & si absolus, qu'ils ne
laissoient pas aux légats la liberté d'en délibérer,
& qu'il falloir obéir. Mais Paleotte répondit

,
qu'il

ne vouloit point préter son secours a ce qui alloit
causer la ruine de l'église, & qu'il n'auroit aucun
égard aux ordres du pape, mais à ceux deDieu, qui
est superieur au souverain pontife, & à toute puit;
sance creee, & qui défend en termes exprès dedon-
ner occasion à un schisme dans l'église, que tous
les jurisconsultes déclaroient unanimement, qu'un
c.ommandemen.c n'a point de force, lorsque dans

l'exécution
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l'exécution il arrive des changemens, que le rupe-
rieur n'a pu prévoir, en sorte qu'il est à présumçr,
que s'il les avoit prévus, il révoqueroit ses ordres.

Buoncompagno que le cardinal Simonette en-
voya aussi chercher

, parut dans les mêmes sentl--

mens aussi -bien que le cardinal Navagero
,

c'est
ce qui détermina les autres légats à écrire au pape

>

que l'affaire avoit été très-mal reçue non-seulement
de ceux qui s'y trouvoient intéressez, mais aussi des
Portugais, & même de quelques Espagnols

,
qui di-

soient qu'il n'étoit pas juste de dépouiller un roi
mineur de son ancienne possession sans l'entendre.
Que Ferdinand oncle de Philippe II. n'avoit pas
voulu donner la prelfeance à l'ambassadeur dEs-
pagne dans sa cour, ni même le pape dans la sien-
ne

>

où il l'auroit pu faire avec plus de liberté qu'au
concile ; qu'on leur avoit donné avis que dès le
lendemain les ambassadeurs de France leur de-
voient déclarerque cette liberté & cette sureté que
le pape leur avoit si souvent promise, ne se trou-
voient point au concile

-,
puisque L1ns l'avis des pe-

res il en usoit avec tant d'empire, & que par sa seu-
le autorité il faisoit une innovation si préjudiciable
au fils aîné de l'église.

Les légats ajoûtoient que les François ne con-
datnnoient pas seulement cette adion comme in-
juste

,
mais encore comme pernicieuse

; qu'ils te-
noient une protestation toute prête pour le pre-
mier dimanche

1,
8c qu'ils partiroient des le lende-:

main ; qu'ils menaçoient même de proceder con-
tre sa personne, comme contre. un simoniaque.
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& un schismatique
3

& de le faire déposer pour
en créer un autre , & qu'ils feraient secondez dans

ce dessein de tous les peuples dû-Nord \ que d'ail-
leurs on répandoit le bruit, qu'il se servoit de ce
moyen pour dissoudre le concile

,
afin de n'être pas

obligé de travailler à la réformation
; qu'ainsi c'é-

toit à lui à considérer s'il étoit à propos de differer
l'exécution d'un ordre, dont il pouvoit arriver un
si grand scandale, qu'ils n'avoient point eux-mê-

mes prévu, lorsqu'ils l'avoient prié de leur faire
sçavoir sa volonté

\ que l'excuic étoit facile auprès
des ministres d'Espagne, qui n'avoient engagé l'af-
faire que parce qu'ils se flattoient qu'il n'en arrive-
roit aucun trouble. Enfin les légats pour assurer le

pape qu'ils ne manquoient point de courage, lui
promettaient d'exécuter ses ordres s'il le vouloit
absolument de differer jusqu'à ce qu'ils eussènt

reçu sa réponse. Ils l'avertissoient aum que le car-
dinal de Lorraine avoit fait partir Musot ion sé-
cretaire pour l'informer de tout, & lui demander
à ce qu'on disoit, la permission de s'en retourner
en France.

En effet Musot étoit parti dès le trente-uniéllle
du mois, avant le courrier des légats. Il étoit char-
gé d'une lettre du cardinal de Lorraine au pape >dattée du même jour. Voici ce qu'elle contenoit r

* Ti ès-saint pere, je ne puis exprimer par mes pa-
»

rôles le chagrin que je ressentis le vingt-neuvié-

» me de ce mois ; quand je vis que messieurs vos
»

légats sans en avertir
,

'avoienc consenti que le

« comte de Lune vînt à la me1fe, & quand j'ap-
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., pris qu'ils avoient déliberé entre eux ,
de lui as-

*
flâner une place dans l'église, & lui faire don-

5» ner l'encens & la paix en même tems qu'aux am-
«

basfadeurs de France ; ce qu'on peut appeller in-

« novation
, & changement de l'ancienne coûtu-

» me toûjours ob[ervée, au préjudice de notre fQi.

» Je ne pdis me taire dans une affaire de si grande

»
conséquence, & pour être membre du saint sié-

H ge, & dévoué serviteur de votre sainteté
, je ne

sçaurois me dispenser de lui dire avec tout le ref-

;n
pea qui lui est dû, que je suis extrêmementsur-

»»
pris, qu'elle ait pu ordonner de faire une chose

«
capable de mettre les armes a la main des plys

- grands princes de la Chrétienté, de-soustraire la.

« France de sa soumission au saint siége, & de cau-
*

ser le plus pernicieux schisme qui ait jamais été

o.
dans l'église. Je supplie votre sainteté de me vou-

*
loir permettre avec toute la modération possible,
de lui dire librement ce que je pense de cette af-

Dt
faire, en le soumettant à sa censure & à son ju-

08 gement. Je la prie de vouloir considérer le bas

» âge du roi, les grands bienfaits de ses prédécef-

»
seurs envers le saint siége, & de là penser com-

•»
bien grand est le tort qu'on lui fera, si de la part

»
de votre sainteté

,
qui doit être le pere commun

» & le protecteur des pupilles, on lui enleve, sans

« avoir entendu ses raisons, un bien dont ses pré.

»
décelseurs ont joui péniblement, & sans aucun

st
empêchement. En effet, n'en;

-
il pas étrange

,
« que vôtre sainteté ait voulu prescrire en quelque

•»
forte au concile une telle sentence, sans encen-
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»
dre la partie, &tenter avec le conicntement da

*•
même concile, de porter un si notable préjudice

* à un roi de France mineur, Je veux laissèr au ¡u..

» cément; de votre sainteté
,

si l'on doit approuver
« une telle conduite

: Je lui dirai seulement que sans
»Ja grande prudence & pieté du comte de Lune

f

» & nôtre modération
,

il n'eût pas tenu à vos lé-

« gats , que la fête de saint Pierre ne fût devenuë

»
la plus funeste & la plus malheureuse journée que

«
la Chrétienté eût jamais vue; mais je laisse cela

» pour me plaindre avec modestie & humilité
,

» que votre sainteté m'ayant fait dire par Musot

» mon sécretaire
,

& par les légats, qu'elle avoit

» une telle confiance en moi, qu'elle vouloit qu'on

)) me communiquât tout ce qui se feroit dans le

»
concile, & toutefois je n'ai sçu aucune chose,

*
mais plûtôt le contraire :

cela cependantne m'in-

»
quiete en rien

, ne voulant être occupé qu'à ser-

» vir vôtre sainteté
:
mais ce qui me touche & qui

» me déplaît extrêmement, c'est la défense faite à

» vos légats, sous peine de désobéïssance de me
» communiquer les choses qui me regardent en
»

particulier, montrant par là combien vous vous
«

méfiez de moi, de ne pas vouloir que les affai-

» res dans lesquelles je pourrois servir mieux qu'au-
w cun autre, me soient communiquées

:
Ce qui me

»
fâche d'autant plus, que ni mes aébons, ni mon

»
entier dévouement à vôtre sainteté ne l'ont au-

» cunement mérité.

» Je supplie toutefois vôtre sainteté, de croire que
» je déféré à ses jugeinens, 6c que toutes les injuiti-



* ces qu'elle m'a faites & me fera
,

je les regarderai

* comme des faveurs, me persuadant qu'elle n'a agi

» ainh, que parce qu'elle sçait qu'elle peut prendre

» en moi toute assurance
:

C'esfc pourquoi je puis

»
bien dire, que si cette affaire m'eut été commu-

•>
niquéedans le tems, je me fûsse employé, pour

«
faire en sorte que le succès en eût été plus heu-

» reux, & L1ns offenser pedonne
, ce qui n'a pu.

«
se Lire, parce que nous avons été surpris

: avec
» tout cela néanmoins le mal auroit été encore plus

«
grand

,
si je ne m'en fusTe mêlé avec le secours

»
d'un bon prélat * Hpagnol, qui persuada au

)8
comte' de Lune de se contenter, qu'on ne donnât

« ni encens ni paix
, pas même à vos légats

v & il

»
est très-certain que le moindre n1al qui en pou.

« voit arriver, etoit la dissolution duconcile) par-
« ce que les légats, sans aucun égard à ce que je

«
leur disois, vouloient abiolunïent exécuter les

«ordres de votre sainteté, à laquelle je prendrai

«
la liberté de dire, puisque le rang que je tiens

«
dans l'église, & le zéle que j'ai pour le bien pu-

«
blic m'obligent d'en agir ainsi Que si ce qu'elle

«
à ordonné s'exécute

, nos ambassadeurs déclare-

~ ront que,puisquevotre sainteté a abandonné 1 >of-

»
lice de pere pour prendre la qualité de juge en

«
donnant sa sentence, sans entendre les raisons

»
du roi leur maître, qu'on veut rendre égal de su-

«
perieur qu'il est, ils ne consentiront jamais à un
pareil jugement, & feront valoir leur droit, sans

»• aucun respeéb ni pour le concile, ni pour perion-

» ne
y

comme ils le jugeront à propos.
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» Au relte votreiainieteeit est trop bien informée,
»

que4e ressentiment des grands princes, qui sça-

- vent qu'on leur fait tort, leur fait perdre toutes
»

sortes de considérations & de respe&s, & que
- leurs ministres pour ne pas manquer a l'obéïflan-
« ce qu'ils leur doivent, sont quelquefois forcez de
«

faire avec chagrin plusieurscho[es, qu'ils ne vou-
- droient pas. L'importance de cette affaire m'en-
- gage à ne rien dissimuler à vôtre sainteté

; & ja-
» jouterai, qu'il n'y a ici aucun prélat ni Italien ni
» Elpagnol instruit de cette affaire

, qui ne la con-
»

damne
, & qui ne crie contre elle. Ce qui m'en-

« gage à vous supplier par les entrailles cfe Jjtsus-
» CHRIST

,
de ne pas vouloir être auteur &c cause

m
de tant de maux ; mais plutôt de dissiper toutes

» ces traver{es, & ne point interrompre les progrès
«

du concile
,

dont on pouvoit attendre une fin
- prompte & heureuse sans cet accident. Je pro-
» mets, que s'il plaît à vôtre saintecé de se dépar-
» tir du préjudice qu'elle veut porter aux droits de
» mon souverain ; je m'employerai de toutes mes
«

forces pour la continuation tranquille du con-
»

cite. S'il y a dans cette lettre quoique chose qui
- puisse off,-nf;--r vôtre sainteté, je la supplie de le
»

prendre en bonne part, & de l'attribuer au zélé
« que j'ai pour le bien général de la Chrétienté, au
«

desir de son repos, & de sa bonne réputation.
» J'ai crû qu'il étoit a propos de lui envoyer Mu-
»

sot mon sécretaire, la suppliant de croire tout
- ce qu'il lui dira. Je baise les pieds de vôtre Cain.

s*
tete avec toutehumilité. Cette lettre étoit en Ita-



» lien
y

& on la trouve en cette langue-dans les me-
« moires pour le concile de Trente.

Le courrier des légats se disposant à partir quel-

ques heures après le départ de Mulot, le cardinal
de Lorraine le chargea d'une autre lettre écrite en
latin, où il mandoit au pape , que Musot étoit par-
ti pour lui exposer l'état déplorable du concile, au
sujet de la nouvelle affaire arrivée le jour de saint
Pierre ; mais qu'ayant été informé que les légats dé-
pêchoient en toute diligence un courrier à sa lain-
teté pour le même sujet, il n'avoit pas voulu man-
quer cette occasion pour la prier de nouveau

>

de

ne point introduire un schisme dans l'église
, en

troublant l'heureux succcs du concile
:

Qu'elle de-
voit être assurée

, que tout étoit bien disposé pour
tenir tranquillement la sessionau jour marqué, &
que tous. les décrets y seroient reçus d'un con-
sentement unanime des peres, & que cette iei-
sion étant pallée, on commençoit à voir un port
assuré pour finir heureusenlent; qu'il la prioit donc
de ne se plus méfier de lui, & de se confirmer dans
l'assurance qu'il lui avoit si souvent donnée de son
zéle pour la gloire de Dieu

, pour la dignité du lié-
geapostolique, & pour sa sainteté elle-même, qu'il
prie le seigneur de gouverner & de diriger pour la.

gloire de ion saint Nom & le salut de l'égliLe.
Le courrier des légats étoit aussi chargé d'une

seconde lettre de leur part ,
dans laquelle ilsman-

doientau cardinal Borromée
, pour le faire sçavoir

au pape , que quoique le comte le Lune eut con-
senci de ne pas aller le dimanche suivant à la mes-

AN. 1563.
XV.

Autre lettre du
même cardinal au
pape.
PalLivicin.Mt fup.

lib. 11. cap. 9. n. 3.
Mem. peur le conc.

de Trente inp.
'1-54.

XVI.
Les légats man-

dent au pape que le
comte de Lune
veut faire exécu-
ter les ordres.

Tall.ivuin.utIl/p,
lib, il. c. 9- n. 4,



se avec les autres ambaiiadeurs
,

ils avoient ap-
pris cependant qu'il avoit pris une résolution tou-
te contraire ; que les ambassadeurs de l'empereur
s'étoient joints à lui i que si les François faisoient

une protestation
,

ils icauroienc leur répondre,
principalement s'ils parloient peu resp^&ueule-

ment du pape ; & que s'ils Ce retiroient du concile,
cette assemblée ne subcisleroit pas moins ; que,
le comte avoit aussi engage dans ion parti plulu-urs
évêques ; &que s'il agissoit conformément à cette
résolution

,
il y avoit tout lieu de craindre que

cette affaire ne s'échauffât beaucoup
En attendant la réponse à cette lettre, les légats

firent tout ce qu'ils purent pour empêcher que les
esprits ne s'aigrissent davantage

, & sur-tout que
le comte de Lune avec qui ils eurent a ce sujet
quelques conférences, ne se portât à quelque ex-
trémité fâcheuse.

Le pape répondit, que dans les ordres qu'il avoit
donnez â ses légats touchant le baiser de paix Se
l'encens, son dessein n'avoit jamais été de causer

aucun dommage aux parties interellees, & qu'il

ne croyoit pas qu'on eût fait aucun tort à qui que
:ce soit, quand même ses ordres auroient été exé-

cutez. Que si les François prétendoient le contrai-
re ,

e1 volonté étoit que le concile connût de cette
affaire conjointement avec les légats

, & qu'ils fis-
sent ensorte de rendre justice

3
& de ne blesser les

droits d'aucun
>
qu'on lui donneroit avis du succès

& en particulier, si les ministres du roi Catholique
xcfusole,nt de se soûmettre a ce jugement ; que ce-

pendant
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pendant il croyoït qu il ralioit lurleolr exécution
de ses ordres touchant la paix & l'encens

; & qu'il
promettoit d'employer tous ses soins pour établir
la concorde & n'oflenser personne, mais sans s'é-
carter des loix de la justice. Sur cette lettre les lé-
gats travaillèrent avec encore plus d'ardeur qu'au-
paravant a appaiser I'esprit des François, & ce qui
ne servit pas peu à leur faire prendre cette con-
duite avec zéle ; c'est qu'ils [çurent que la protesta-
tion des François étoit déjà dressee,& que le prési-
dent du Ferrier

,
qui en étoit chargé, devoit l'ac-

compagnerd'expreÍ1ions,où la vivacité ne pouvoit
manquer de dominer.

Il y disoit entr'autreschoses^que le concile aïant
été atiètnblé à la poursuite de François I. & de
Charles IX. les ambassadeurs avoient la douleur
d'être contraints, ou de se retirer

, ou de souffrir
l'injure qu'on vouloit faire à la dignité de leur
prince. Que son rang étoit connu de tous ceux qui
avoient quelque teinture de l'histoire

,
& que les

aéles des conciles faisoient foi de celui que ses
prédécesseurs y avoient tenu. Que dans les précé-
dens conciles généraux les ambassadeurs du roi
Catholique avoient toujours été précédez de ceux
du roi très-Chrétien. Qu'après cela ons'étoit avisé
de faire une nouveauté j qu'il ne pouvoit trop faire
connoître qu'elle ne venoit point de la part des

peres du concile
,

qui n'eussent pas troublé un prin-
ce dans la possession s'ils eussent été libres, ni du
roi d'Eipagne, lié si étroitement d'amitié & de pa-
renté avec leur maître, mais du côté du pere de
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tous les Chrétiens, qui avoit donné à son fils aînc

une pierre au lieu de pain, & pour un poisson un
serpent, dont la morsure blessoit le roi, & l'église
Gallicane tout ensemble. Que Pie IV. semois la
discorde pour troubler les rois, qui vivoient en
paix

>
changeant par la force & Pinjustice l'ordre

de la séance des ambafladeurs>gardé de tout tems,
& recemment dans les conciles de Confiance & de
Latran , pour se montrer superieur au concile.
Qu'il ne pouvoit ni rompre l'amitié des deux rois,
ni abolir la doctrine des conciles de Consiance &
de Basle, qui donnent la superiorité au concile.
Que saint Pierre s'abstenoit de juger des intérêts
humains>mais que Pie au lieu de l'imiter, préten-
doit regler les honneurs & les prérogatives des
rois. Que les loix divines & humaines

,
civiles

politiques, avoient toujours disfcingué les aînez du
vivant & après la mort de leurs peres ; mais que
Pie refusoit de préferer l'aîné de tous les rois . à

ceux qui n'étoient nez que plusieurs siécles après
lui. Que Dieu à cause de David ne voulût pas di-
minuer la dignité de Salomon. Que Pie, sans pen-
ser aux bienfaits de Pepin, de Charlemagne, de
Louis le Débonnaire

,
& de leurs descendans ,prétendoit ôter par son décret les prérogatives

des successeurs de ces grands rois. Que contre les
loix divines & humaines il condamnoit leur
roi sans connoissance de cause

, 8c le dépoüil-
loit d'un rang qu'il polledoit depuis tant de sié-
cles

, & tour d'un coup opprimoit le pupille & la
veuve.

Du Ferrier ajoûtoit dans ce discours
, que les



anciens papes ne ioient jamais rien lans l'ap-
probation des conciles généraux, quand il s'en
tenoit quelqu'un

; & que Pie au contraire vouloit
déplacer les ambassadeurs d'un roi pupille & non
cité, lesquels ne lui étoient pas envoyez ,

mais au
concile

,
sans en déliberer avec les peres ,

qui ré-
présentoient l'égliseuniverselle.Qu'iln'avoit com-
mandé aux légats de tenir son ordre secret sous
peine d'excommunication

, que pour ôter aux
François le moyen de se pourvoir. Que c'étoit aux
peres à juger si ces actions convenoient à un suc-
cesseur de faine Pierre, & de tant d'autres saints
pontifes ; & si les ambassadeurs de France pou-
voient honnêtement demeurer dans un lieu où
Pie IV. ne laissoit aucune autorité aux loix

,
ni

aucune liberté aux peres, à qui rien ne se propo-
soit

,
qui ne vînt de Rome. Qu'ils étoient rem-

plis de resped: & de vénération pour le siége
apostolique, pour le souverain pontife, & la sain-

te église Romaine
;

mais qu'ils protefl:oiellt contre
Pie IV. qu'ils ne reconnoissoientpointpour vicaire
dejESUS-CHRIST i qu'ils porteroient toujours beau-

coup de respeét aux peres de Trente
?

mais que
comme tous les décretsqui s'y faisoient émanoient
plutôt de Pie que du concile

,
la France ne les re-

cevroit point comme décrets d'un concile géné-
ral. Enfin il commandoit de la part du roi aux
évêques & aux théologiens ses sujets de se retirer,
pour rétourner

,
lorsque Dieu auroit rendu aux

conciles généraux leur ancienne & pleine liberté,
ôc à son roi la place qui luiaartenoit.



Ce discours du president Ferrier
,

dont on crai-
gnoit les suites, ne fut point prononcé

,
ni pro -

duit même alors publiquement
, parce que les

soins des présidens du concile eurent leur effet,
ôc que cette dispute fut terminée avant la session.
Il futconclu, & les parties interessées y consenti-
rent, que l'on garderoit le jour de la session le
même ordre qu'on avoit observé à la fête de laine
Pierre; que dans les autres jours solemnels les am- 1

bassadeurs de France & d'Espagne conviendraient
enrr'eux , qui des deux se trouveroit aux céré-
monies

,
ensorte que l'un y assistant, l'autre n'y

paroîtroit point ; &que cependant on écriraitaux
deux rois

, pour voir s'il n'y auroit pas moyen de
faire un règlement fixe à eefujet.

Il est facile de concevoir avec quel contente-
ment le pape reçut cette agréable nouvelle. Il
chargea MuLot de ses lettres pour en témoigner sa

joye aux légats & au cardinal de Lorraine
,

&: pour
les remercier des soins qu'ils s'étoient donnez pour
arrêter l'incendie que cette dispute pouvoit allu-
mer dans l'église, & pour les exhorter à terminer
promptement le concile.

Peu de tems après qu'on eut appaisé ce différend
sur la presséance, le sieur de Lansac ayant enfin
obtenu le congé qu'il avoit demandé,quittaTren-
te le septiéme de Juillet, & s'en retourna en Fran-
ce. A près son départ on tint le dixième de Juillet

une congrégation, où l'on fit lecture des lettres de
Marguerite d'Autriche, fille naturelle de l'empe-

reur Charles V. veuve de Louis roi de Hongrie,
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d'Alexandre de Medicis duc de Florence
,

& d'O-
ctave Farnese duc de Parme de Plaisance, &

gouvernante des Pays-Bas. Cette princesse récom-
mandoit au concile les trois évêques d'Arras,d'Y-

pres & de Namur, avec les trois théologiensqu'elle

y envoyoit, & s'excu[oit de ce que le nombre ive-
toit pas plus grand sur lanécessité où se trouvoient
les prélats de garantir leurs' diocéses du venin de
l'hérésie. Il ne paroît point que le concile ait ré-
pondu à ces lettres; après qu'on les eut lues

,
le

cardinal de Lorraine opina sur les abus
,

& fut:

d'avis qu'on renvoyât le premier canon a un au-
tre tems, de même que ce qui regardoit les titu-
laires

, & celui qui fixoit l'âge des soûdiacres à
vingt-trois ans; il voulut qu'on eut égard aux reli-
gieux mendians ;

il loua fort les seminaires
>

Ôc

tout ce qu'il dit suc approuvé
,

excepté l'âge des
clercs,qu"il fixoit à quatorze ans.

Dom Barthélémy des Martyrs archevêque de
Brague

,
qui parla ensuite, dit, qu'il falloir com-

111encer par l'examen des évêques, & de ce que
quelques-uns n'approuvoient pas le décret qui per-
met d'ordonner absolument Lans attacher à une
certaine église, il dit que ce décret étoit très-bon,
qu'il falloit traiter en cet endroit des fondions ec-
clésiastiques, & les rétablir selon l'ufige ancien de
l'église.

Dans la suite des suffrages qu'on recueillit, l'ar-
chevêque d'Otrante crût qu'il falloit l'éjecter le

premier & le quatrième canon. L'archevêque 'de

-
Zara vouloit Qu'on retranchât le préambule du
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premier chapitre sur l'élection des évêques.
L'archevêque de Prague demandoitqu'on com-

mençât la réformation par l'épreuve des mêmes
évêques, & cita là-dessus l'épître 82.. de saintLeon

pape à l'évêque Anastase, sur la maniere d'approu-

ver les évêques, & qui est citée dans le droit. L'é-
vêque de Coïmbre se plaignit qu'on blessâs la vé-

rité,'en déclarant légitime l'ordination des évo-

ques titulaires, d'autant que c'étoit avoiier que la
juridiction n'est pas essentielle à l'cpiscopat, & ne
vient pas directement de jESUS-CtiRIST :

il deman-
da donc une déclaration contraire, se servant de

ces mots tant de fois repetez, qu'il est essentiel a
l'évêque d'avoir une église, & des sujets Catholi-

ques, comme à un mari d'avoir une femme. En-
suite le décret de la résidence ayant été proposé,
le cardinal de Lorraine l'approuva encore en peu
de mots, & dit qu'il désiroit seulementqu'on ajou-
tât

y
pour l'utilité évidente de téglise & de l'étai ; afin de

lever l'exclusion que le décret sembleroit donner

aux prélats pour ce qui concerne le maniement
des affaires publiques

: cet avis fut universellement
applaudi. Madrucce parla dans le mêmeCens.

Dans la congrégation qui se tint le dimanche
onziéme de Juillet, l'évêque de Verdun entr'ai*-

tres. opina sur le premier canon -,
il youloit qu'on

l'admit, quoiqu'il déplût beaucoup à plusieurs, à
cause de l'article de l'examen ; il dit qu'il paroî-
troit convenable d'abolir les titulaires ; mais que
plusieurs y étant opposez

,
il falloit conserver le

canon qui restraint leur pouvoir..Qu'à l'égard du



canon qui déterminoit a quel âge on pouvoit rct-

cêvoir les ordres ; on devoit conserver celui qui
vouloit qu'on n'ordonnât point de soûdiacre avant
l'âge de vingt-trois ans, & qu'on les obligeât au
célibat. Il approuva les seminaires, comme un
très-bon moyen pour remedier aux maux de
l'éçlise

;
le rétablissement des fonctions ecclé-

siasiiques, sélon la forme du canon 13. du qua-
trième concile de Tolede, de même que des di-
gnitez des églises cathédrales, comme de doyens,
archidiacres, prévôts, chantres, écolâtres & au-
tres. Le patriarche de Jerusalem

, & les archevê-

ques de RoŒl110 & d'Otrante n'ayant pas voulu
opiner }

l'archevêque de Brigue en fit une espece
de reprimande aux légats

,
disant qu'ils devoient

user de leur autorité pour contraindre les peres à
dire leurs avis i que cette maniere d'agir étoit
pernicieuse dans un concile

, & qu'il sembloit que
les prélats fussent forcez de se taire, ou du moins
eussent l'ambition de ne vouloir parler qu'autant
qu'ils étoient aAurez d'être suivis par les autres :

ce qui fut cause que ceux qui vouloient les imiter,
& garder le silence, changèrent d'avis & consen-
tirent au décret.

Dans la congrégation du lundi douzième du
même mois, le cardinal de Lorraine proposa que
dans le décret pour obliger à la résidence

, on y
comprît nommément les cardinaux avec les au-
tres évêques. On parla encore de plusieurs autres
articles de la réformation

>
sur lesquels il ne fut

rien conclu pour lors.
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Pendant que tout le diipoloit ainii a célebrer la.
session, les présidens reçurent avis du comte de
Lune, que tous les soins qu'il avoit pris auprès de

ceux de sa nation, pour les réduire à l'unanimité
étoient inutiles

,
à moins qu'on ne déclarât ce

qu'ils demandoient touchant l'institution des évc-
ques ;

qu'ainli il ne croyoït pas qu'on pût tenir la
session, parce qu'en la célébrant, contre l'avis
d'une nation entiere

,
qui refusoit de donner son

consentement, elle portent un très-grand préju-
dice

,
non-seulement aux peres du concile

,
mais à

toute PHI pagne. Cet avis néanmoins ne rebuta
point les présidens, qui choquez qu'un petit nom-
bre de prélats voulût se prévaloir, non seulement

pour empêcher de définir ce qui avoit été reglé par
les autres, mais encore arrêter la session, qui étoit
l'affaire dont il s'agi!1àit, à moins qu'on ne se [oû-
mît a leur fantaâsie, se donnèrent tout le mouve-
ment polïible pour arriver au but qu'ils s'étoient
propolez.

C'est pourquoi le quatorziéme de Juillet ils.
convoquèrent une congrégation générale, où le
cardinal Moron proposa les décrets sur la doctri-
ne , ceux des abus de l'ordre,de la résidence

,
& de

la reformations &ajoûta, que pour ce quiconcer-
noit le chapitre de l'examen des évêques, on l'a-
voit renvoyé à la session suivante. On recuëillit
ensuite les suffrages; il y en eut cent quatre-vingt-
douze de favorables à ce qui avoit été reglé)
& vingt-huit seulement, tous Espagnols ou Ira":
liens

,
qui ne s'unirent pas avec les autres par dif-

ferens

t
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ferens motifs. Ainsi le cardinal Moron conclut à
la célébration de la session pour le lendemain
quinzième de Juillet, comme elle avoit été indi-,
quée. Ensuite il remercia les peres qui avoient ac-{
cepté les décrets conjura les autres de s'unira,
eux.(Quoiqu'il fût assuré du succès de la session,
il voyoit pourtant avec peine

,
qu'une nation aussi

nombreuse & aussi considérable que l'Espagnole,

ne fût pas du meme sentiment que les autres.
C'est pourquoi il pria le comtede Luned'employer
toute son adresse & toutson crédit auprès des pré-
lats de sa nation pour les unir aux autres, & avoir
leur consentement. Les exhortations des légats ne
furent pas sans succès

;
le comte s'y appliqua avec

beaucoup de zele,& les prelatss'étantafiènlblez[ur
le soir chez le coniteproniirentde consentir à tout,
pourvu que, comme le légat Moron le leur avoit
promis, l'institution des évêques fût déclarée de
droit divin.

L'on Ce mit donc en devoir de tenir la vingt-
troisieme session le jeudi quinzième de Juillet dans
l'église desaint Vigile

: quien: la cathédrale. L'af-
femblée étoit composée des légats Moron, Osius,
Simonette & Navagero

,
des cardinaux de Lorrai-

ne & Madrucce,des trois anlbal1àdeurs de l'empe-
reur ,

des deux du roi de France, de l'ambassadeur
du roi Catholique, de ceux du roi de Pologne &
de Portugal, de deux de la république de Venise,
d'un du duc de Savoye, de deux cent huit évêques,
avec les généraux d'ordres, les abbez,les docteurs
en Théologie,& d'autres. La session commençaà
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neufheures du matin
,

dura ju[qu'à quatre heu*

res après midi. L'évêque de Paris y célébra la messe:
du Saint-Esprit, laquelle étant finie, l'évêque d'A-
life monta en chaire & prêcha en latin. Mais ton'
discours offensa fort les François & les Venitiens,,
qui s'en plaignirent aux légats,, & leur demandè-
rent avec instance, qu'il ne fût point inscrit dans.
les ades, parce que l'orateur avoie nommé le roi
d'Espagne avant le roi de France, & le duc de
Savoye avant la republique de Venite. Il donna
même à entendre que le concile n'étoit qu'une
continuation de celui qui fut assemblé sous PauL

III. 5c Jules III. ce qui mécontenta fort les Fran-
çois & les Impériaux. L'évêque de Castellanetafit
la fon&ion de secretaire en la place de Maflarel^
qui croie toujours malade. Il lut la bulle du pape
pour l'éledhon des deux derniers légats, les pou...
voirs des ànibafl,,ldeti-is arrivez depuis la-derniere
session, & les lettres qu'on avoit reçues des prin-
ces. On ne fit toutefois aucune mention des lettres
dont l'ambassadeur de Malthe étoit chargé, parce
qu'on n'avoit encore rien prononcé sur la diipuie'
de la presiéance avec les patriarches. On ne lut
donc 10. que la letre du roi de Pologne. 2.0. celle
du duc de Savoye. 30. celle de la reine d'Ecosse, 8c
enfin celle du roi d'Espagne, pour l'ambassade du,

comte de Lune : on n'y lût point les letrres de la;

gouvernante des Pays-Bas, parce ou'elles avoient
été produites dans une congrégation générale par
les évêques de Flandres.

•

Apres toutes ces lectures l'évêque de Paris qui



.avoit officié, monta dans la tribune, & lut i voix
:haute les décrets & canons suivans.

* » CH^P. I. De l'inflltgtl'on du sacerdoce de la nouvelle

«
loi. Le sacrifice & le sacerdoce sont tellement

» unis & liez ensemble par la disposition & l'éta-

«
blissement de Pieu, que l'un & l'autre s'est ren-

*
contré dans les deux loix. Comme donc dans le

« nouveau Testament l'église Catholique a reçu de

*
l'institution de Notre-Seigneur le sacrifice visible

*
de la sainte Eueharistie ;

aussï faut-il reconnoî-

» tre que dans la même église il y a un nouveau
»

sacerdoce visible & exterieur, dans lequel l'an-

- cien a été transféré ; & les saintes écritures font

« voir, comme la tradition de l'église Catholique

«
l'a aussi toûjours enseigne

; que ce sacerdoce' a.

»
été institue par notre même Seigneur & Sau-

- veur, & qu'il a donné aux apôtres & a leurs suc-

••
cesfeurs dans le sacerdoce

,
la puissance de con-

~
sacrer

,
d'offrir & d'administrer son corps & son

" [lng
,

ainsi que de remettre & retenir les pe-
- chez.

CHAP. II. Des Jèpt ordres sacrez & moindres. Or
comme la fon&ion d'un sacerdoce si saint est

« une choie toute divine, afin qu'elle pût être e-
. xercée avec plus de dignité & plus de respe£t ; il

a été très-à-propos que pour le bon ordre de l'é-

»
glise

,
si sage dans toute sa conduite

,
il y eut

»
plusieurs & divers ordres de ministres, qui par

*
office fussent appliquez au service des autels; en-

»
sorte que par une maniere de dégrez, ceux qui

et
auroient premièrement reçu la tonsure clericale,
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- montassent ensuite aux ordres majeurs par les

»
moindres. Car les- faintes écritures ne font

- pas seulement mention des- prêtres
mr

mai"

- elles- parlent aussi très clairement des diacres, &

- enseignent: en termes sormels & très-remarqua-

«
bles les choses ausquelles on doit particuliere-

» ment prendre garde d-ans leur ordination ; l'on

» voit aussi que dès le commencementde l'église
,

»
les noms des ordres suivans étoient en usage

,
- aussi-bien que les fondions propres de chacun

»
d'eux; c'est-à-dire, de l'ordre de soudiacre, d'à*-

»
colyte

>
d'exorcifle

,
de leél?eur & de portier ,

» quoiqu'on differens dégrez r car le soudiaconat

«
est mis au rang des ordres majeurs par let

N' peres êt par les- saints conciles
3
dans lerquetsnou?

«voyons qu'il est aussi souveni parlé des aucres or.
»

dres inférieurs;
CH-AP: III. Que tordre est ruerirablèment" un sacreu

* nient. Etant clair & évident par le témoignage
.-de l'écriture, par la tradition des apôtres-, & par
»

le consentement unanime des peres, que par la:

»
sainte ordination, qui s'accomplit par des ,pàro-L

*
les & par d'es: signes exterieurs-, la grâce est con-
serée>-perfcnne ne peut douter que l'ordre ne

*
ibit véritablement & proprement un des sept sau

* cremens de la sainte église. En effet l'apôtre ne

»
dit-il' pas , je vous avertis de rallmier lagrace de Dieu;

» que vous ave^reçûëpar timpôfition des mains ; car Dieu

ne nous apas donne un ejprii dt timidité, mais un esprit

* deforce
,
Jamour & de

CHAP. IV. Du caractere de tordre
,

de là ,hierarchir.
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fcclefiaflique
, & du pouvoir d'ordonner.

" Or parce que dans le sicrement de l'ordre
,

* ainsi que dans le baptême & dans la confirma-

» tion
y

il s'imprime un caractère qui ne peut être

* effacé ni ôté, c'est avec raison que le saint con-
»

cite condamne le sentiment de ceux qui foûtien-

» nent que les prêtres du nouveau Testamentn'ont'

« qu'une puissance bornée à un certain tems ; S>C

«
qu'après avoir été bien & légitimement ordon-

« nez, ils peuvent redevenir laïques
}

s'ils cessent

»
d'exercer le ministere delà parole de Dieu. Que?

»
si l'on veut encore avancer que tous les Chré-

» tiens sans dift-in-dion
,

sont prêtres du nouveau
«

Tefhment
, ou qu'ils ont' tous entr'eux une

»
égale puissance spirituelle c'est à proprement

»
parler, confondre la hiérarchie ecclésiastique

,
«

qui est comparée à une armée rangée en batail-

*
lei comme sicontre lado&rinede saint Paul,touS

«
étoient apôtres, tous prophetes

, tous évangeli-

a)
stes, tous pasteurs,tous docteurs :le raine concile

«
déclare donc, qu'entre les autres dégrez ecclé-

»
siastk|ues> les éveques quiont succedé a la place

«
des apôtres-, appartiennent principalement à cet

«
ordre hiérarchique i

qu'ils ont été établis par le S:

«
Esprit, pour gouverner l'église de Dieu, commé
ditle même arot!re; qu'ils sôntfùperieurs aux prê--

* rres,& qu'ils conferenr le rarement de 'connfma-'

*
tion^ordonnent lesministres de l'église, & qu'ils

* peuvent- faire plusieurs fonétions que les autres;
*

d'un ordre iiiferieurn'ontpasle pouvoird'exercer
» De plus,, le même saint concile enseigne
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» prononce que pour la promotion des évêques
t

» des prêtres, & des autres ordres, le consente-
,

~ ment 8c 1"intervention
, ou l'autorité

,
soit du

»
peuple, soit du magistrat, ou de quelqu'autre

»
puissance [eculiere que ce soit

, ne font pas
«

tellement nécessaires, que sans cela l'ordination
« foit nulle

*, mais au contraire
,

il prononce que
* ceux qui n'étant choisis 8c établis que par le

«
peuple seulement,ou par quelqu'autre magistrat,

» ou puissance (eculiere, s'ingerent d'exercer ces
?si

ministeres
,

& ceux qui entreprennent d'eux-mê-
« mes témerairement de le faire

, ne doivent point
»

être tenus pour devrais ministres de l'égli[e;mais

«
doivent tous être regardez comme des voleurs 8c

»
des larrons, qui ne sont point entrez par la porte.
Voilà ce qu'en général le faine concile a trouvé

»
bonde faire-entendre aux fidéles Chrétiens tou-

- chant le frcrement de l'ordre
,

8c pareillement il

?» a resolu de prononcer condamnation contre
* tout ce qui y est contraire, par des canons ex-
«

près, stil.,yant qu'ils sont ci-après couchez, afin

» que tous avec l'assistance de Notre-Seigneur JE
-

» SUS-CHRIST, usant de la regle de la foi, puissent

»
plus aisément reconnoître

, & conserver la vé-

«
rité de la creance.catho!ique au milieu des tene-

?»
bres d'un si grand nombre d'erreurs.

A près 'ces chapitres de doÇl:rine)on lût les huit
canons suivans.

» C AÏS ON I. Si quelqu'un dit, que dans le nou-
» veau Testament il n'y a point de sacerdoce vi...

»
sible 8c exterieur

, ou qu'il n'y a point une cer-

,
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* taine puissance decon[acrer, & d'offrir le.vrai;

» corps & le vrai sang de Notre-Seigneur
, & de

» remettre & de retenir les pechez \ mais que tout
«

se réduit à la commission & au simple ministere

«
de prêcher l'évangile

; ou bien que ceux qui ne
«

prêchent pas, ne font aucunement prêtres, qu'il

« loit anathême.

3'
CANON II. Si quelqu'un dit, qu'outre le sacer-

* doce il n'y a point dans l'église d'autres ordres"

« majeurs & mineurs par lesquels comme par cer-
* tains dégrez on monte au sacerdoce, qu'il [oit:

- anatfrcme.

« Canon III. Si quelqu'un dit, que l'ordre ou lai

- sacrée ordination n'est pas véritablement & pro-
« prement un sacrement isist-itué par Notre-Sei-
- gneur JESUS Christ, ou que c'est une invention
«humaine, imaginée par des gens, ignorans des;

«
choses ecclesiastiques ,,ou bien que ce n'eftqu'u-

» ne certaine forme
, ou maniéré de choisir des

- minières de la parole de Dieu <k des sacremens
,

- qu'il soit anathême.

«
CANON IV. Si quelqu'un dit, que le Saint-Ek

» prit n'est pas donné par l'ordination sacrée
;; &£

»
qu'ainsi c'ell vainement que les év'èqlies; disent

« Recevez le Saint-Es
y ou que par la même or-

»
dination il ne s'imprime point de cara&ere, OUi

»
bien que celui qui une fois a été prêtre, peut dd-

« nouveau devenir laïque r qu'il foit anathême.
:1)

CANON V. Si quelqu'un dir-,que l'onétion sa-

- crée dont use l'église dans la sainte ordination. riion-seulement-ii'epas reqpifemaisqu'ellc dois



«
être réjettée, & qu'elle est pernicieuse, aussi-bien

v que les autres cérémonies de l'ordre, qu'il [oit.

*
anathême.

» CANON VI, Si quelqu'un dit, que dans l'églir
se Catholique il n'y a point d'hiérarchie éra-

*
blie par l'ordre de Dieu

,
laquelle est compose

»
d'évêques

,
de prêtres & de ministres

,
qu'il soit

«
anathçame.

»
CANON VI. Si quelqu'un dit, que les,évêques

v ne sont pas superieurs aux prêtres, ou .qu'ils n'ont

» pas la puissance de conferer la confirmation ôc

»
les ordres, ou que celle qu'ils ont leur est com-

v rnune avec les prêtres, ou que les ordres qu'ils

*
conferent sans le contentementou l'intervention

»
du peuple ,ou de la puissance séculierefont nuls;

« ou que ceux qui ne font ni ordonner, ni .com-.

»
mis bien & légitimement par la puissance e.c*

.?
clésiaftique & canonique,mais qui viennent d'ail,.

«
leurs

,
font pourtant de légitimes ministres de I3.

«
parole de Dieu & des sacremens, qu'il soit ana-

y*
thême.

- CANON V1I. Si quelqu'un dit, que les évê-

» ques qui sont choisis par l'autorité du pape , nç

»
font pas vrais&: légitimeseyëques, mais que c'est

» une invention humaine, qu'il toit anatheme.
Après la levure de ces Canons on proposa le

décret de la résidence, après lequel on lût tous
les autres qui étoient au nombre de dix

-
huit,

ç.onçûs en ces termes : « Le même faim concile de

" Trente poursuivant la matiere de la recort)iition,

v a résolu d'ordonner & ordonne pour le preionç

IKce qui cuit, CHAP. I,



•CHAI*. I. Di'verjespeints renouvellées contre les paf-
(€urs qui ne résident pas. - Etant commandé de pré-
* cepte divin a tous ceux qui sont chargez du foin
* des ames, de connoitre leurs brebis

y

d'offrir pour
* elles le sacrifice, & de les repaître par la prédica-
* tion de la parole de Dieu, par l'adn1iniil:rationdes
••

sacremens,&par l'exemplede toute sorte de bon-
- nés oeuvres ; comme aussi d'avoir un soin paternel
" des pauvres, & de toutes les autres personnes affli-
* gées, & de s'appliquer imcessammentajoutes les

Il' autres fondions pastorales ; & n'étant pas poflï-
.' blc que ceux qui ne sont pas auprès de leur trou-
» peau, & qui n'y veillent pas continuellement,
» mais qui l'abandonnent comme des mercenaires,
« puissent remplir toutes ces obligations

, & s'en
acquitter comme ils doivent. Le saint concile les

« avertit ôc les exhorte, que se ressouvenant de
.J ce qui leur est commandé de la part de Dieu, Ôc

»
se rendant eux-mêmesl'exemple & le modéle de

•»
leur troupeau ,

ils le paissent & le conduisent
*

selon la conscience & la vérité. Et de peur que
*

les choses qui ont été ci-devant saintement & uti-
* lement ordonnées sous Paul 111. d'heureuse mé-
il>

moire touchant la résidence
y

ne soient tirées à
si

des sens éloignez de l'esprit du saint concile
,

» comme si en vertu de ce decret., il étoit permis
•»

d être absent cinq mois de suite, & continus : Le
«

saint concile suivant & conformément à ce qui
r» a été ordonné, déclare que tous ceux ,

qui tous
»

quelque non) & quelque titre que ce soit prépo-
i sez â la conduite des églises patriarchales, mé-
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«
tropolitaines &c cathédralesqu'elles puissent être,

»
quand ils seroient même cardinaux de la sainte

»
eglise Romaine, sont tenus &c obligez de résider

* en personne dans leurs églises & diocèses
-> &c

»
d'y satisfaireà tous les devoirs de leurs charges,

» ôc qu'ils ne s'en peuvent absenter que pour les

~
causes ôc conditions ci-après.

» Car comme il arrive quelquefois que les de-

- voirs de la charité Chrétienne, quelque presTan-

» te nécefsté, l'obéïssance qu'on est obligé de ren.
»

dre
, & même l'utilité manifeste del'égli[e, ou de

- l'état, exigent ôc demandent que quelques
- uns

»
soient absens ; en ces cas le meme saint concile

- ordonne, que ces causes de légitime absence se-

« ront par écrit reconnuës pour telles par le très-

*»
saint pere, ou par le métropolitain,ou en son ab-

*
sence par le plus ancien évêque suffragant qui se-

» ra sur les lieux, auquel appartiendra aussi d'ap-

» prouver l'absence du métropolitain
,

qui d'ail-

» leurs aura soin de juger lui-même avec le concile

»
provincial des permissions qui auront été accor-
dées par lui ou par ledit suffragant, & de pren-

* dre garde que personne n'abuse de cette liberté
*

•>
ôc que ceux qui tomberont en faute, soient pu-

* nis des peines portées par les Canons.

» A l'égard de ceux qui seront obligez de s'ab-

« senter, ils se souviendront de pourvoir si bien %

~ leur troupeau , avant que de le quitter, qu'autant
» qu'il sera possible, il ne souffre aucun dommage

» de leur absence. Mais, parce que ceux qui ne
> sont absens que pour peu de tems ne sont pas re"



* gardez comme absens dans le sens des anciens ca-
» nons, vû qu'ils doivent erre au plutôt de retour *,

« le saint concile veut & entendqu'hors les cas mar.
•• quez ci -

dessus, cette absence n'excede jamais

» chaque année le tems de deux mois ou trois tout
« au plus, soit qu'on les compte de suite, ou à di-
- verses reprises; & qu'on ait égard que cela n'ar-
» rive que pour quelque sujet juste & raisonnable,

> & sans que le troupeauen souffre. En quoi le saint

- concile se remet à la conscience de ceux qui s'ab-

* [enteront, esperant qu'ils l'auront timorée & sen-

» sible à la pieté
, & à la religion, paifqu'ils sça-

» vent que Dieu pénétre le secret des cœurs, & que
« par le danger qu'ils courroient eux-mêmes, ils

*
sont obligez de faire son œuvre sans fraude ni

, dissimulation
:
Il les avertit cependant, & les ex-

*
horte au nom de nôtre seigneur, que si leurs de-

»
voirs d'évêques ne les appellent en quelqu'autre

- lieu de leurs diocèses
,

ils ne s'absente jamais de

»
leur église cathédrale pendant l'Avent & le Ca-

«
rême, non plus qu'aux jours de la naissance &c

*.
de la ré[urre&ion de JESUS-CHRIST, de la Pente.

»
cote

, & de la fête du saint Sacrement ; ausquels

»
jours particulierement les brebis doivent rece-

? voir la nourriture, & être recréées en nôtre (ei.
» gneur de la présence de leur pasteur.

«
Que si quelqu'un, à Dieu ne plaise que cela ar.

» rive
,

s'abSentoit contre la disposition du présenc

»
décret

*,
le saint concile, outre les autres peines

»
établies & renouvellées sous Paul III. contre ceux

»
qui ne résident pas, & outre l'offense du péché

Art. ijfji



»
mortel qu'ils encourroient, déclare qu'il n'ae

» quiert point la propriété des fruits de son reve-
» nu qui courent pendant son absence

,
Ôc qu'il ne

* peut les reteniren sureté de conscience
,

sans qu'il

«
soit besoin d'autre déclaration que la presente ;

- mais qu'il est obligé de les distribuer à la fabri-

- que des églises, ou aux pauvres du lieu
: & s'il y

* njanque, son supérieur ecclésiastique y tiendra

«
la main

, avec defense expresse de faire ni paflec

» aucun accord ni compohtion, qu'on appelle or-
dinairement en ce cas une convention pour les

«
fruits mal perçus, par le moyen de laquelle tous.

- les fruits ou partie d'iceux lui seroient remis

aD
nonobstant tous privileges accordez à quelque ,

»
college ou fabrique que ce soit. Déclare &c or-

»
donne le même saint concile, que toutes les me-

» mes choses, en ce qui concerne le péché, la per-

* te des fruits, ôc les peines, doivent avoir lieu i
,;P

l'égard des pai1:eurs inferieurs, ôc de tous autres

» qui possedent quelquebénéfice ecclésiastique que
* ce foit, ayant charge d'ames

»
en sorte néanmoins

* que lorsqu'il arrivera
,

qu'ils s'absenteront pour.

?O
quelque cause, dont l'évêque aura été informé ,

* ôc qu'il aura approuvée auparavant, ils soient

*
obligez de mettre en leur place un vicaire capa-

» ble approuvé pour tel par l'ordinaire même
, au-

«
quel ils assigneront un salaire raisonnable &c suf..

» fisant. Cette permission d'être absent leur sera.

»
donnée par écrit &. gratuitement : & ils ne la.

* pourront obtenir que pour deux mois, si ce n'est

* pour quelque occai'Ion importante. Que Ci étant



« citez par ordonnance a comparoitre, quoique
- ce ne tut pas personellement, ils se rendoient re-
»

belles à la justice ; veut & entend le fiunt conct-
»

le
,

qu'il soit permis aux Ordinaires de les, con-
» traindre & procéder contre eux par censures ec-
«

cléflastiqlies
, par sequestre & [ousiraébon des

*
fruits, & par autres voyes de droit

-,
même jus-

» qu'à la privation de leurs bénéfices
;

CUlS que l'e-

« xecution de la présente ordonnance puissè être

«
luipenduë par quelque privilege que ce foit, per-

«
million, droit de domestique, ni exemtion

3
rnê.

« me à railon de la qualité de quelque bénéfice que
ce toit

, non plus que par aucun pa6le ni statut,

"
quand il seroit confirme par ferment, ou par quel-

» que autorité que ce puisse être, ni paraucune coiV

« tume même de tems immémorial
,

laquelle en ces-

« cas doit plutôt être regardée comme un abus; de

»
sans égard à aucunes appellations nidéfenfes me-

* me de la cour de Rome, ou en vertu de la con-
»

stitution d'Eugene. Enfin le saint concile ordon-

» ne, que tant le' présent décret que celui qui a été

" rendu sous Paul III. soit publié dans les conciles

«
provinciaux & épiscopaux

: Car il souhaite ar-
«

dei-nnient que les choies qui regardent si fort le

»
devoir des pasteurs & le lalut des ames, soient

»
souvent repetées & profondément gravées dans

M
l'dprit de tout le monde ; afin que moyennant

»
l'afIisiance de Dieu, elles ne puissent jamais être

» abolies à l'avenir par l'injure des tems, par l'oiu

» bli des hommes & par le non uf',',ige.

Chat. 1.1. Que ceux qui auront été choisis pour les
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eghjes cathedrales, sè doiventfaire sacrer dans trois mois

en leurpropre églije
3

ou du moins dans la même pro.-vince.

» Ceux qui auront été préposez à la conduite des

«
églises cathédrales ou supérieures, sous quelque

» nom ou titre que ce soit, quand ils seroient car-
»

dinaux de la sainte église Romaine, si dans trois
* mois ils ne se font sacrer, seront tenus à la resli-

» tution des fruits qu'ils auront perçus, & s'ils né-

«
gligent encore de le faire pendant trois autres

» mois, ils feront de droit même privez de leurs

»
églises. Si la cérémonie de leur sacre ne se fait

- point à la cour de Rome, elle se fera dans l'é-

- glise même à laquelle ils auront été promus, ou
,a

dans la même province
>

si cela se peut faire com-
«

modément.
CHAP. III. Que les evêques doivent eux-mêmes con*

ferer les ordres. - Les évêques conféreront eux-mê-

» mes les ordres ; & s'ils en sont empêchez par ma-
»

ladie
,

ils ne donneront point de démifloires a
•» ceux qui leur sont sournis pour être ordonnez par
» un autre évêque, qu'ils n'ayent été auparavant
»

examinez, & trouvez capables.
CAAP. IV. Quels doivent être ceux qu'on doit rece-

voir à lA, tonsùre. - On ne recevra point à lapremie-

» re tonsure ceux qui n'aurontpas reçu le sacrement

*
de Confirmation, &qui n'auront pas étéinstruits

«
des premiers principes de la foi, ni ceux qui ne

*
sçauront pas lire ni écrire, & de qui l'on n'aura

» pas une conjecture probable, qu'ils ayentchoi.
»

si ce genre de vie pour rendre à Dieu un service

*>
fidéle, 6c non pour se soustraire par fraude a la

»
juridiction séculiere.
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CHAP. V. De ce qu'ilfaut objerver avant que ct ad-

mettre aux ordres ceux qui se présentent.
»

Ceux qui se

«
présenteront pour cire promus aux ordres moin-

»
dres, auront un bon témoignage de leur curé 6c

6a
du maître auprès duquel ils seront élevez. Et

» quant à ceux, qui aspireront aux ordres majeurs,

»
ils iront trouver l'évêque dans le mois avant l'or-

»
dination, & l'évêque donnera commission au cu-

* ré ou à tel autre qu'il jugera à propos d'exposer

*
publiquement dans l'église les noms & le bon de-

*
sir de ceux qui souhaittent d etre promus, &c de

»
s'informer de gens dignes de foi, de la naissance,

«
de l'âge, & des bonnes moeurs de ceux qui se pré.

«
sentent aux ordres, afin que les lettres de témoi-

" contenant le proces verbal de l'informa-

« tion qui aura été faite, soient envoyées au plûtôt

»
audit évêque.

CHAP. VI. Quenulnepeutpojjeder un bénéfice avant
l'âge de quatorze ans. Et quelsfont ceux qui doivent jouir
duprivilege de la jurijdiclion ecclésiastique.

«
Nul clerc

o'
tonsuré, quand même il auroit les quatre moin-

«
dres, ne pourra recevoir aucun bénéfice avant

«
l'âge de quatorze ans \ & ne pourra non plus

:18
jouir du privilege de la juri(Uid:ion

,
s'il n'est

«
pourvû de quelque bénéfice ecclésiastique, oui

» portant l'habit clerical & la tonsure, il ne serve

•»
dans quelqueéglise par ordre de l'évêque, ou s"il

* ne fait sa demeure dans quelque seminaire ec-
»

clésiastique, ou dans quelque école ou universi-

»
té, où il soit avec la permissionde l'évêque,coIl1-

« me dans le chemin pour recevoir les ordres ma-
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» jeurs. A l'égard des clercs mariez, on oblervera

- la constitution de BonifaceVIII. qui commence,
»

Clerici qui cum unicis \ à condition que ces mêmes
»

clercs destinez par l'évêque à quelque service,ou

»
fonction de quelque église, y rendent actuelle-

»? ment service, & y fartent ladite fon&ion, por-
« tant l'habit clerical & la tonsure

,
sans qu'aucun

))
privilege ou coûtume contraire, même de tems

»
immémorial puisse avoir lieu en faveur de qui

» que ce soit.
CRAP. VII. De l'examen que l'évêque doit faire de

ceux qui se présentent aux ordres.
« Le saint concile,

»
suivant les anciens canons, ordonne que lorsque

»
l'évêque se disposera à faire les ordres, ilfane ap-

»
peller à la ville le mercredi auparavant, qy tel

" autre jour qu'il lui plaira, tous ceux qui auront
» intention de s'engager au ministere sacré des au..

«
tels; & que se faisant afIifl:er de prêtres & autres

»
personnes prudentes, versées dans les Maintes let-

« très, & experimentées dans les ordonnances ec-

»
clésiastiques, il examine avec soin & exactitude

»
la famille

,
la perlonne, l'âge, l'éducation, les

« mœurs, la dodirine, & la créance de ceux qui

«
doivent être ordonnez.

CHAP. VIII. Comment & par qui chacun doit être

promu aux ordres.
cc

Les ordres sacrez seront confe-

» rez publiquement aux tems ordonnez par le droit,

» & dans l'église carhedrale, en présence des cha-

., noines qui y seront appeliez. Et si la cérémonie

«
se fait en qu,-,Iqtiautre lieu du diocèle, on choi-

« sira toûjours pour cela autant qu'on le pourra la
principale
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«
principale église, l'on y appellera le cierge du

«
lieu même. Chacun sera ordonné par son propre

« eveque
: & si quelqu'un demande d'être ordonné

» par un autre ,
il ne lui pourra être permis, sous

»
quelque prétexte de rescrit général ou spécial, ni

» de quelque privilège que ce puisse être d'être or-
»

donné même aux tems prescrits ; si premièrement

- sa probité & ses bonnes moeurs ne font certisiées

•» par le témoignage de son ordinaire.

«
Autrement celui qui l'aura ordonné, sera suf-

* pens pour un an de la collation des ordres
,

&

»
celui qui aura été ordonné, de la fonétion des or-

=»
dres qu'il aura reçus, autant & si long-tems que
son propre ordinaire le jugera à propos.
CH A P. 1X. Sous quelles conditionsun évêque peut ordon-

nerJon domefli'que
, qui n'eflpas desoon même diocèse.

«
Nul

«
évêque ne pourra donner les ordres à aucun of-

.*
sicier de sa maison, qui ne sera pas de son dio-

- cèse, s'il n'a demeuré trois ans avec lui, & il sera

tenu de le pourvoir en même tems réellement &

«
sans fraude, de quelque bénéfice nonobstant tou-

« te coutume contraire, même de tems immémo-

v
rial.
C H A P. X. Que nulsprélats inférieurs aux évêques nepour-

ront donner la tonsure ni les ordresmoindres qu'aux réguliers

qui leur ferontsournis> & ne pourront, ni quelques autres

exemts que ce
foit, donner a d'autres des dimissoiressous les

peinesportées dins le décret.
)J

Il ne sera permis à l'ave-

« nir à aucuns abbez ni autres exemts, quels qu'ils

»
puissent être établis dans les limites de quelque

;le
diocèse, quand même ils seroient dits de nul dio-
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«
cese, ou exemts, de donner la tonsure ou les or-

»
dres moindres, à aucun qui ne soit régulier &

»
sournis à leur juriic[id:ion

: ne pourront non plus

»
les mêmes abbez ou exemts, soit colléges ou cha-

« pitres
,

quels qu'ils puissent être, même d'églises
«cathédrales, accorder des dimissoires a aucuns
»

ecclésiastiques séculiers, pour être ordonnez par
»

d'autres
: mais il appartiendra aux évêques dans

»
les limites desquels ils seront

,
d'ordonner tous

.,
les ecclésiastiques séculiers, en observant toutes

»
les choses qui (ont contenuësdans les décrets de ce

- saint concile, nonobstant tous priviléges
3

pres-

» criptions, ou coutumes, même de tems immé-

»
morial

:
Ordonne aussi ledit concile, que la pei-

» ne établie contre ceux qui pendant la vacance du

»
siége épiscopalobtiennent des dimissoires du cha-
pitre, contre le décret de ce saint concile rendu

»
sous Paul III. ait aussi lieu contre tous ceux qui

« pourroient obtenir pareils dimissoires, non du

«
chapitre, mais de quelques autres que ce soit, qui

»
prétendroientsuccederau lieu du chapitre à la ju-

«
rirctidion de l'évêque,pendantle siége vacant : &

)0 ceux qui donneront tels dimissoires contre la for-

« me du même décret, seront suspens de droit mê-

« me pour un an de leurs fondions & de leur bé-
néfice.

CHAP. XI. Des interflices, & de quelques autres ob-
fervations touchantles ordres moindres.

» Les ordres moin-
»

dres ne seront donnezqu'à ceux qui tout au moins
* entendront la langue latine

, en observant entre
- chaque ordre les intervalles ordinaires des tems.
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•• qu'on appelle communément interstices ;
si l'évê-

" que ne juge plus à propos d'en user autrement,
•»

afin qu'ils puissent être mieux instruits de l'impor-

« tance de cette profession. Etsuivant l'ordonnance

»
de l'évêque ils s'exerceront aussi en chaque office

« & fonction d'ordre, &: cela dans l'église au service

»
de laquelle ils auront été appliquez,si ce n'est: peut-

«
être qu'ils soient absens pour continuer leurs étu-

»
des

; & ils monteront ainsi de degré en dégré
,

de

«
maniere qu'avec l'âge ils croissent en vertu & en

»
science ; dont ils donneront des preuves certaines

»
parla bonne conduite qu'ils feront paroître, par

«
leur assiduité au service de l'église, par le respeét

« & la déference qu'ils rendront de plus en plus aux
«

prêtres, & à ceux qui leur seront superieurs en or-
»

dre, & par la réception plus fréquente qu'aupa-

« ravant du corps de nôtre seigneur. Et comme ces
»

ordres moindres ouvrent l'entrée aux plus hauts

»
dégrez&aux plus sacrez mysteres, personne n'y

- sera reçu, qui ne donne lieu d'esperer que par sa

*
capacité il se rendra un jour digne des ordres ma-

» leurs.

«
Nul ne pourra aussi être promu aux ordres sa-

^ crez qu'un an après avoir reçu le dernier dégré
des ordres moindres, si la nécessité où l'utilité de
l'église ne le requiert autrement, suivant le ju-

« gement de l'évêque.
CHAP. XII. De l'âge requis pour les ordres majeurs.

ce

»
Nul ne sèra promu a l'avenir à l'ordre de (oudia-
cre avant l'âge de vingt-deux ans >

à celui de dia-
"â J • • \ 1 A

t» cre avant 1 ge de vint-trois ans >
ni a la prêcri-
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:1:1
se avant vingt-cinq, & cependantles evequesdoi-

» vent ravoir, que tous ceux qui auront atteint cet
«

âge, ne doivent pas être admis pout cela ausdits

»
ordres

*,
filais ceux-là seulement qui en sont di-

» gnes, & dont la bonne conduite tienne lieu d'un

55
âge plus avancé. Les réguliers ne seront point or-

»
donnez non plus qu'au même âge, & avec pareil

» examen de l'évêque, tous privilèges à cet égard

»
demeurant nuls & sans effet.

CHAP. XIII. Ce qui efl requis pour l'ordination des

foudiacres & des diacres.
cc

On ne recevra aux ordres

:1:1
de soudiacre & de diacre, que ceux qui seront en

»
réputation d'une bonne conduite

,
& qui en au-

0. ront déjà donné des preuves dans les ordres moin-

»
dres & qui se trouveront suffisamment instruits

*
dans les bonnes lettres, & dans toutes les autres

30
choses, qui regardent l'exercice de l'ordre auquel

»
ils aspirent. Mais il faut aussi que de leur part ils

» ayent lieu de se promettre de pouvoir vivre en

»
continence

, moyennant l'assistance de Dieu
>

»
qu'ils rendent service actuellement dans les égli-

»
ses ausquelles ils auront été appliquez

*, & qu'ils

«
sçachent qu'il sera d'une grande édification, qu'ils

~
reçoivent la sainte communion au moins les di-

*
manches & autres jours [olenlnels,&lorsqu'ils[er..

=»
viront à l'autel, s'approcher de la sainte commu-

«
nion. Ceux qui auront été promus à l'ordre de

0.
soudiacre ne feront point reçus à monter à un plus

»
hautdégré, s'ils n'en ont exercé les fondions au

«
moins pendant un an ;

à moins que l'évêque ne

« juge à propos d'en user autrement. On ne confe.

)

si
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» rera point deux ordres sacrezdans un mênlejour,
» non pas même aux réguliers, nonobstant tous pri-

»
viléges ou induits accordez à qui que ce soit.
CHAP. XIV. Des qualitez de ceux qui doivent être ad-

mis à tordre de frêtrise.
" Ceux, qui après avoir don-

» ne des marques de leur piete & de leur fidélité

»
dans les fondions précédentes, sont élevez à l'or-

»
dre de prêtrise, doivent premièrement avoir un

«
bon témoignage du public ;

ensuite ils doivent

» non- seulement avoir servi du moins un an entier

»
dans la fonction de diacre ;

si ce n'est que pour
«

le bien & la nécessité de l'église, l'évêque n'en ait

»
ordonné autrement : mais ils doivent encorepréa..

«
lablement être reconnus par un bon examen, ca-

«
pables d'enseigner au peuple les choses néceflai-

« resau fallut pour tout le monde, & d'administrer

»
leslacremcns. Enfin ils doivent être si recomman-

»
dables par la pieté & par la retenue qui paroîtra

«
dans toute leur conduite, qu'il y ait lieu d'esperer

«
qu'ils pourront porter le peuple à la pratique de

« toutes les bonnes œuvres, par le bon exemple

«
qu'ils en donneront eux-mêmes,aussi-bien que par

«
leurs instructions. L'évêque aura soin qu'ils céle-

«
brent la messe au moins les dimanches & les fê-

« tes solemnelles, & s'ils ont charge d'ames, aussi

«
souvent qu'il sera nécetraire pour satisfaire a leurs

«
obligations. A l'égard deceux qui auront été pro-

» musperJaltum, c'est-à-dire ayant manqué de re-
» cevoirquelque ordre inférieur, pourvu qu'ils n'en
« ayent pas fait les fondions, l'évêque pour des cau-

ses justes & légitimes, pourra user de grace en-
» vers eux. Ggg iij
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CHAP. XV. De iapprobation de i eveque pour enten-
dre les tonfejjions.

cc
Quoique les prêtres reçoivent dans

»
leur ordination la puissance d'absoudre des pc-

»
chez

,
le saint concile ordonne néanmoinsque

«
nul prêtre, même régulier, ne pourra entendre les

»
confessions des séculiers, non pas même des prê-

« tres, ni être tenu pour capable de le pouvoir fai-

» re, s'il n'a un bénéfice portant titre &: ibnd:ion

»
de cure , ou s'il n'est jugé capable par les évêques,

- qui s en seront renduscertains par l'examen
,

s'ils

«
le trouvent nécessaire ou autrement ; & s'il n'a

»
leur approbation

,
qui se doit toûjours donner

«
gratuitement nonobstant tous priviléges & toutes

» coutumes contraires, même de tems immémo-

)J
rial.

CHAP. XVI. Des ecclésiastiques errans vagabonds,

»
Nul ne devant être reçu aux ordres, qui ne soit

«
jugé par son évêque, utile ou nécessaire a ses égli-

»
ses

: Le Laine concile, conformément au sixiéme

« canon du concile de Calcedoine
,

ordonne que

»
nul ne soit reçu aux ordres à l'avenir, qui ne ioic

«
incontinent admis & arrêté au service de l'égli-

»
se, ou lieu de dévotion

, pour le besoin & l'utili-

»
té duquel il aura été choisi, afin qu'il y exerce ses

«
fondions, & qu'il ne soit point errant & vaga-

»
bond sans demeure fixe & certaine, que s'il quit-

» te le lieu qui lui aura été aligné sans permiflioti

- de l'évêque, il sera interdit de ses fondions. Nul,

«
ecclésiastique étranger ne sera reçu non plus par

» aucun évêque à célebrer les divins mysteres, ni

- à administrer les sacremenssans lettres de recom.

»
mandation de son ordinaire.
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CHAP. XVII. Du rétablissement des jonctions des or-
dres inférieurs à la prétrije dans toutes les égltfes

, ou ily
aura du fonds pour cela.

cc
Afin que les fondions des

»
saints ordres depuis celui du diacre jusqu'à celui

~
de portier, qui dès le tems des apôtres ont été

» reçûes & pratiquées avec édification dans l'église,

» & dont l'exercice se trouve depuis quelque tems
» interrompu en plusieurs lieux, soientremises en
»

usage suivant les saints canons, & que les héré-
» tiques n'ayent pas sujet de les traiter de vaines &:

»
inutiles

:
lesaint concile souhaitant extrêmement

23
d'en rétablir l'ancien & pieux exercice,ordonne
que les fondions ne s'en feront à l'avenir que

)1' par ceux qui seront actuellement dans lesditsor-
" dres ; & il exhorte au nom de Notre-Seigneur
» tous lesévêques, & leur commande d'avoir soin,

»
d'en faire rétablir l'usage autant qu'ils le pour-

» ront commodément dans leséglises cathédrales,
»

collégiales & paroissiales de leurs diocéses, où le

- nombre du peuple & le revenu de l'église le pour-
« ra permettre, & d'assigner sur une partie du re-
« venu de quelques bénéfices (impies, où sur la fa-

»
brique de l'église, si le fonds eit suffisant, ou sur

«
l'un & sur l'autre, des appointemens pour ceux

« qui exerceront ces fondions
; & s'ils s'y rendent

" négligens, ils pourront à la discrétion de l'ordi-
» naire, être punis par la privation d'une partie
»

desdits gages, ou même du total. Que s'il ne se

» trouve pas sur le lieu de clercs dans le célibat pour
«

faire les fondions des quatre ordres mineurs, on
» en pourra mettre en leur place de mariez, qui
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«
soient de bonne vie

,
capables de rendre lervice,

« pourvû qu'ils ne soient point bigames
,

qu'ils

»
ayentla tonsure, &c qu'ils portent l'habit clerical

»
dans l'église.

CHAP. XVIII. De l'ordre & de la maniere de proce-
der dans l'érection desseminaires pour élever des ecclejrias--

tiques.
e<

Les jeunes gens, s'ils ne sont bien élevez &

«
bien instruits, se laissent aller aisément aux plai-

«
sirs & aux divertissemens du siécle;& n'étant pas

«
possible sans une protection de Dieu très-puis-

»
sante & toute particuliere qu'ils se perfedtion-

« nent, perseverent dans la discipline ecclesias.

«
tique, s'ils n'ont été formez à la pieté & à la re-

«
ligion dès leur tendre jeunesse, avant que les ha-

H.bitudes des vices les possèdent entièrement, le

«
saine concile ordonne que toutes les églises ca-

«
thédrales, métropolitaines,& autressuperieures

- à celles-ci, chacune sélon la mesure de ses fa-

»
cuitez & l'étendue du diocése, seront tenues &

»
obligées de nourrir

,
d'élever dans la pieté, &

«
d'instruire dans la profession & discipline eedé-

»
siastique

, un certain nombre d'enfans de leur

«
ville ,& diocése, ou de leur province, si dans le

«
lieu il ne s'en trouve pas suffisamment, dans un

«
college que l'évêque chouira proche des églises

«
mêmes,ou dans quelqu'autre endroit commode

« pour cela.

» On n'en recevra aucun dans ce college qui

»
n'ait au moins douze ans, qui ne soit né de légi-

« time mariage, & qui ne fçiche passablementlire

* & écrire, & dont le bon naturel & les bonnes

.. inclinations
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» inclinations ne donnent eiperance qu'il sera pro-
* pre pour s'engager à servir toute sa vie dans les

S)
fonctions ecclesiastiques. Veut le S. concile qu'on

»
choisisse principalement les enfans des pauvres

» gens; mais il n'en exclut pas pour cela ceux des
»

riches, pourvu qu'ils y soient nourris & entrete-
* nus à leurs dépens rJk. qu'ils témoignent beau-
* coup d affedfcion pour le service de Dieu & de
»

l'église.

«
L'évcque après avoir divisé ces enfans en au-

- tant de classes qu'il jugera à propos iiÚvant leur
- nombre, leur âge, leur progrès dans la discipline
»

ecclesiastique, en appliquera ensuite une partie
» au service des égliCes, ioriqu'H le croira conve-
* nable

,
& retiendra les autres pour continuer

» d'être instruits dans le collcge
, ayant toûjours

«
soin d'en remettre d'autres en la place de ceux

«
qu'il en aura tirez ; de 111aniere que ce college
ibit un perpetuel seminaire de ministres pour le

» service de Dieu-

33
Et afin qu'ils soient plus aisément élevez dans

«•
la discipline ecclesiastique, on leur donnera tout

»•
d abord en entrant la tonsure

,
& ils porteront

« toujours l'habit clérical. Là ils apprendront la
* grammaire

,
le chant, le calcul ecclesiastique, &

« tout ce qui regarde les bonnes lettres, & s'appli-
•> queront à l'étude de l'écriture-fiinte f des livres
83

qui traitent des matieres ecclésiastiques
,

des ho-
Il

n1ehes des Garnis, à ce qui concerne la manie-
•»

niere d'administrer les ficremens, & sur tout à
f» ce qu'on jugera a propos de leur entci,ner POU);



« les rendre capables d entendre les contenions s:

*
enfin ils s'y instruiront de toutes les cété.nonies

» & usages de Téglise. Levêque aura soin encore

»
qu'ils assistent tous les jours au sacrifice de la

*
messe ; qu'ils se confessent au moins tous les mois,

» & qu'ils reçoivent le corps de Notre
-

Seigneur

« JESUS-CHRIST, selon que leur confdleur le trou-
» vera à propos, rendant service les jours de fêtes

»
dans l'église cathédrale

, ou dans les autres dit

*
lieu.

» Toutes ces choses & toutes les autres qu'il sera

»
nécessaire & à propos d'établir pour le succès de

~ cet ouvrage, seront reglées par les évêques, as-

sistez du conseil de deux chanoines des plus an-
* ciens, & choisis par les évêques mêmes

,
ielon

- que le Saint
-

Esprit leur inspirera
; & ils tien-

* dront la main par les fréquentes visites de ces

- collegesque ce qu'ils auront une fois établi loie

» toujours observé. Ils châtieront séverement les

- opiniâtres, les discoles ôe les rebelles
,

les incor-

»
rigibles, & ceux qui sémeront parmi les autres le

« vice & le dérèglement
-,

les chassant même de la

*
maison s'il est nécessaire. Enfin ils auront en une

*
singuliere récommandation tout ce qu'ils croi-

» ront pouvoir contribuer à conserver & à after-
-;mir un établissement si saine & si pieux, & éloi-

» gneront tout ce qui pourroit y servir d'obstacle.
Et d'autant qu'il iera nécessaire de faire fonds

« de quelques revenus certains pour le bâtiment du

*
college, pour les gages des maîtres & des domef-

» tiques, pour la nourriture Se pour l'entretien des,



» jeunes gens, & pour toutes les autres depenies;

•» outre les revenus déja destinez en certaines égli-

.' ses, & autres lieux à l'instrudion des enfans,qui

- seront censez dès là même réellement appliquez

* au nouveau seminaire par le soin & la diligen-

- ce de l'évêquedu lieu: les mêmes évêques assistez

» du conseil de deux du chapitre, dont l'un sera

*
choisi par l'évêque, & l'autre par le chapitre m'ê-

., me, & de deux autres ecclét-iasliques de la ville
,

e)
dont l'un sera pareillement nommé par l'évêque

».
& l'autre par le clergé du lieu, feront distradion

» d'une certaine partie
, ou portion de tous les re..

•• venus de la mense épiscopale 6c .du chapitre, &

» de toutes les dignitez, personats, offices, pré-

0)
bendes, portions, abbayes & prieurez ,de quel-

« que ordre même régulier, ou de quelque nature
* & qualité qu'ils soient

,
des hôpitaux qui sont

»
donnez en titre ou regie, suivant la constitution

« du concile deVienne,q-ui conl111ence,quia contingit,

» ôc généralement de tous bénéfices
,

mêmes re-,

»
guliers, de quelque patronage qu'ils soient, nlê-

» me exemts, même qui ne seroient d'aucun dio-
cése ,& qui seraient annexez à d'autres églises,

»
monasteres, hôpitaux, ou autres lieux de dc-

si
votion

, exemts même
,

quels qu'ils puiflfcnt

«
être; ensemble des fabriques des églises & autres

»
lieux

,
& de tous autres revenus ecclésiastiques,

»
même des autres collèges, dans lesquels toute-

»
fois il n'y aura pas actuellement de seminaire

»
d'écoliers. ou des maîtres appliquez à l'avance

» ment du bien commun de i'egiiie: car le saias



» concile veut & entend que ceux-là (oient exemtf*
. * excepté à l'égard des revenus qui se trouveront

»
superflus

,
après l'entretien honnête déduit de

» ceux qui composent lesdits seminaires, où les-

»
dites societez & comraunautez ,

qui en quelques

«
lieux s'appellent écoles, comme aussi des reve-

* nus de tous les monasteres, à la reservedes nlen-
»

dians ; même de dixmes possedées de quelque
maniere que ce soit par des laïques, & sur lef-

»
quelles on ait coûtume de tirer la contribution.

<* pour les subsides ecclésiastiques, ou appartenant
* tes à des chevaliers de quelque ordre ou milice

- que ce soit, excepté leulement aux freres de saint

» Jean de Jérusalem. Et sera appliquée & incorpa-
»

rée audit college, ladite part & portion de' tous
»

les susdits revenus assisi diltraÍce; & même on y
» pourra joindre & unir quelques bénéfices simples

» de quelques qualité & dignité qu'ils.soient,auffi-

» bien que des preflimonies ou partions preftimo-
•»

niales, ainsi qu'on les appelle, avant même qu'eL
*

les viennent à vacqfFer ; sans préjudice toutefois.

* du service divin, & des intérêts de ceux qui les

* polrederont
: ce qui ne laisiera pas devoir lieu ëe

» de 1'exécuter, encore que lefditsbenefices soient
» reservez & affedtez à d'autres usages

a
fins que

- l'estet de, ces unions & applications de ces béné-
> fices puisse être empêché ou retardé par la rcst..

- gnatian qui en pourroit être faite, m par quel-
* qu'autre voye quecesoit

; mais elles slibsisteroii-t

.. & auront lieu de quelque maniéré que les béné-
» si-ces puisent vacquer, même en cour de Rome-*



•»
nonobfb'nt toute conibtution contraire.

- L'évêque du lieu pourra par censures ecclé-

»
Magiques & autres voyes de droit

, en appelant
»

même s'il le juge à propos, le recours du bras

»
séculier, contraindre au payement de la part &

:>0
portion de la contribution, les possesseurs des LJé-

*
néfices, dignitez, personats, & autres -dont on a

- fait mention ,
n<jn-seulement pour ce qui les re-

" garde , mais pour la part des contributions qui

- devra être prise lur les peniions qu'ils auront a
» payer sur le revenu de leurs bénéfices, leur laif-

»
[111t pourtant entre les mains tout le fonds de ces

••
pensions, a la réserve de la portion de la con-

- tribution,dont ils vuideront leurs mains
,
nonob-

» siant tous privileges
,

exemptions
,

quand elles

» seroient telles qu'elles dussent requerir une déro-

» gation spéciale
, toute coutume même de tems

»
immémorial,appellation ni allégation quelcoo-

» conque qui puisse être mise en avant pour empê-

»
cher l'exécution. Et çn cas que par le moyen de

» ces unions, pleinement exécutées
, ou que par

»
d'autres voyes le ieminaire se trouve totalement

»
doté ou en partie ; alors la portion de chaque bé-

•
néfice qui aura été distraite & incorporée par

»
l'évêque en la mamere qu'on vient d'exposer

CI
sera remise totalement ou en partie

y
félon que

»
l'état des choses le réquerera.
« Que si les prélats des éghses cathédrales

,
&ai&

» très luperieurs. se rendoient négligens, à letnbiiC

»
limenty&:au maintien de tels ieminaires

, ou re-
»
fufoiuitde payer leur portion

3
il sera du devoir.



«
de l'archevêque de reprendre vivement l'évêque;

« & ce sera au synode provincial à reprendre l'ar-

*
chevêque ou autres superieurs en degré

,
& à les

»
obliger à tenir la main à tout ce que dessus

-, & en-

»
fin à avoir un soin particulierde procurer & avan-
cer au plutôt &c par tout où il le pourra un ou-

« vrage si saint & si pieux. A l'égard du compte des

« revenus dudit icminaire, ce fera à l'évêque a le

* recevoir tous les ans en présence de deux dépu-

». tez du chapitre, & de deux autres du clergé de la

«
viUe.. De plus, afin qu'avec moins de dépense on

« pu i fie pourvoir àl'etabliisenlent de telles écoles,

~ le saint concile ordonne que les évêques, arche-

«
vêques, primats, & autres ordinaires des lieux

.. obligeront ceux qui possedent des t'cholastiques,

~ &c tous autres qui tiennent des places ou prében-

» des ausquelles est attachée l'obligation de faire

»
leçon & d'enieigner,ôc les contraindront même

* par la soustra&ion de leurs fruits & revenus,d'en

;»
faire les fondions dans lesdites écoles, & d'y in-

» struire par eux-mêmes, s'ils en font capables, les

* enfans aui y seront, sinon de mettre en leur

- place des gens qui s'en acquittentcomme il faut,

* qu'ils choisiront eux-mêmes, & qui seront ap-
» prouvez par les ordinaires. Que l1 ceux qu'ils au-

* ront choicis ne sonc pas jugez capables par l'é-

»
vêque,ils en nommeront quelqu'autre qui le loir,

«
sans qu'il y ait lieu à aucune appellation, & s'ils

« négligent de le faire, l'évêque même y pour-
* voira.

»
Il appartiendra aussi à l'évêque de leur pres-



» crire ce qu'ils devront enieigtier dans lesdites
,,1écoles,(elon qu'il jugera à propos,& à l'avenir ces
* sortes d'offices ou de dignitez> qu'on nomme
- [choJafi:iques

, ne seront données qu'à des doc-

» teurs ou maîtres, ou à des licentiez en théolo-
gie, ou en droit canon. ou à d'autres personnes

» capables qui puissent s'acquitter par elles-mêmes

* de cet emploi, autrement la provision sera nulle

« & fins effet, nonobstant privilèges & conflitu-

« tions quelconques
,

même detenlS immémorial.

* Que si dans quelques provinces les églises se trou-
- vent réduites à une si grande pauvreté,que l'on
» ne puisse établir de collèges en toutes, alors le

»
synode provincial ou le métropolitain, avec deux

«v
de ses plus anciens (uffragans, auront soin d'éta-

«
blir dans l'église métropolitaine, ou dans quel-

» qu'autre é life de la province plus.coolffiode, un
- ou plifieurs collèges, icion qu'il le jugera à pro-
- pos, du revenu de deux ou de plusieurs desdites

" égli[es, qui ne (ont pas suffifmtes pour entrete-
* nir aisément chacune un college, & là seront in-

»•
struits les enfans desdites églises. / u contraire,

>

*
dans les églises qui ont de grands & puissans dio-

«
céses, l'évêque pourra avoir en divers lieux un

» ou plusieurs leminaires
,

sélon qu'il conviendra
>

- mais ils feront tous èntierement dépendans de

»
celui qui sera érige & établi dans la ville épiC

»
copale.

»
Enfin, si au sujet desdites unions, ou de la.

>• taxe ,
ailignation & incorporation deiciiies parts

» & portions de la -contrilbution qui pax qtielqu-au,.



>. tre occasion que ceioit, il iurvenoit quelque dir-

«
ficulté qui empêchât l'établissement dudit semi-

»»
naire, ou qui le troublât dans la suite

,
l'évêque

« avec les députez ci-dessus marquez, ou le sytiode

-
provincial, suivant l'u[1gedu pays, pourra,sélon.

»
l'état des églises & des bénéfices, regler & or-

0)
donner toutes les choses en général & en parti-

».
culier, qui paroîtront nécessaires & utiles pour

»•
l'heureux progrès du seminaire

, & moderer

- même ou augmenter s'il en est besoin, ce qui a

* été dit ci-dessus.

Ce décret du concile de Trente ordonne donc,

comme on le voit, & comme il est important de
le remarquer. 1°. Que les églises cathédrales au-

ront chacune un college ou semmaire auprès d'elle

pour l'éducation d'un certain nombre de jeunes
enfans de la ville, du diocése

, ou de la province,
&.qui seront choisis par lesdits leigneurs évêques,

pour être entretenus & élevez religieusementdans
ledit college

,
& y être insiru1ts de la discipline de

l'église. 2.°. Que ceux qui voudront entrer dans
lesdits seminaires auront tout au moins douze ans,
feront nez de légitime mariage

,
sçauront lire &

écrire raisonnablement, & auront des dispositions

qui faisent bien esperer d'eux pour l'état ecclésias-

tique. 30. Que les enfans des pauvres seront plûtôt
choisis que les autres, & les riches ne seront pas
exclus, mais y seront nourris à leurs frais& dé-

pens , pourvû que leur plus grand dessein soit le

service de Dieu. 40. Que ces enfans seront divisez

en autant de classes qu'il plaira à l'évêque
,
suivant

leur



leur âge & leur progrès, & qu'ils leront mis au ler-
vice de 1 eglise quand on les en jugera capables.
50. Qu'ils seront toujours habillezclericalemeat

,
& s'occuperont ordinairement a la grammaire,au
chant, au calcul ecclésiastique, étudieront l'écri-
ture-sainte, les livres eccléiiasiiques, les home-
lies des peres, la maniéré d'administrer les sacre-

mens, particulièrement la confessïon, le rituel
& les cérémonies de l'église. 6°. Qu'ils [econfe{fe-

ront tous les mois, & communieront quand leur
directeur le jugera à propos. 7°. Que les méchans
& incorrigibles seront punis & même chassez, se-
Ion les cas. Le surplus regarde les fondations des-
dits seminaires, & ce qu'on doit faire pour les do-

ter suffisamment.
Ces décrets de la vingt-troisiéme session furent

unanimement approuvez ;
il n'y eut que six prélars

qui demandèrent (eulenlentquel'on y fît quelques
changemens peu importans dans une déclaration
explicative, qui sans toucher aux décrets les res-
rraindroient à ce qui seroit expliqué. Le décret sur
la résidence souffrit beaucoup plus de difficultez.

Onze évêques le déclarerent contre ,
les uns en le

réjettant entièrement, les autres en ne l'approu-

vant qu'en partie. Mais on n'eut aucun égard à
leurs oppositions

:
les décrets furent lus & reçus du

plus grand nombre & l'on indiqua la session pro-
chaine par le décret luivant.

De plus lemêmeiainc concile de Trente assîgne

au feiziémede Septembre la prochaine session,dans
laquelle il sera traité du sacrementde mariage, &
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d'autres points de doctrine concernant la roi , si
dans cet espace de tems on en peut mettre quel-

ques-uns en état'd'être décidez: comme aussi pa-
reillement des provisions des évêchez, dignitez

,
&

autres bénéfices ecclésiastiques
,

& de divers arti-
cles de réformation ; cependant cette session fut
remise & ne pût être tenue que l'onzième de No-
velnbre.,

Cet heureux succès de la session faisoit espcrer
la fin prochaine du concile

y
lorsque le comte de

Luneambafladeurdu roi d'Espagne demanda au:t
légats, que l'on y invitât une sécondé fois les Pro-
testansrlon intention étoit bonne, il voulolr leur

procurer encore ce moyen de conversion, ou qu'ils
fussent confondus sans ressource r mais cette invi-
tation réïterée eut trop prolongé le concile

,
s'ils

s'y fussent rendus, & il ne duroit déjà que depuis,

trop long tems. Il y en a qui croyent que le comte
de Lune n'avoit fait cette demande qu'à l'instiga-
tion de sa majesté Catholique pour faire diver-
fion. Quoiqu'il en soit, elle ne fut point reçue, &
l'invitation ne se fit point. On nomma des Théo-
logiens pour examiner les matieres séparées des,
sacremens, comme les indulgences

y
les voeux des

religieux, l'invocation des saints, le culte des ima-
ges ,

& le purgatoire. Et comme le comte de Lune
ne celïbitde faire des difficultez qui arrêtoient l'a-
vancement du concile de mettre des obft-aclcs,

qui le prolongeoient sans fin,' en s'en plaignit à.
l'empereur & au pape, & l'on reçut des ordres de
n'avoir point d'égard à ces difficultez, quand elles
ne feroient pas folides-
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Suivant ces ordres les légats firent travailler for-

tement à l'examen des matieres
,

& pour montrer
aux ambassadeurs qu'on désiroit traiter aussi de la

réformation, ils dresserent quarante-deux articles

qu'ils envoyerent au pape, plutôt pour l'mUruire

que pour scavoir de lui ce qu'ils feroient. Ils n 'ou-
blièrent pas de lui marquer que dans le décret de

la derniere session sur l'établissement des seminai-

res dans chaque diocése
,

quelques-uns avoient
voulu qu'on déclarât en termes exprès qu'on éta-
bliroit un seminaire ,"I.Rome ; mais qu'ils s'y e-
toient opposez,, afin qu'on ne crût pas que le con-
cile voulût imposer la loi au saint siege qu ils a-
voient toutefois promis que le souverain pontife
l'exécuteroit conformémentà la dignité de la place
qu'il occupoit; qu'ils prioient donc que les efsets

répondissent à leurs promesses. Sa sainteté leur fit
répondre par le cardinal Borromée qu'elle ne vou-
loit plus consulter personne sur les articles de la ré-
formation qu'ils lui envoyoient, non plus que sur

ce qu'ils pourroient lui envoyer dans la suite, pour
ne point causer de nouvelles disputes, a cause de
'la diversité des esprits ; qu'il falloit penser sérieu-

sement a finir le concile;& que si après avoir reglé
les décrets pour les dogmes & pour la discipline

,
autant que le requeroient le service de Dieu &
l'honneur du saint nége, ils avoient pour eux le

plus grand nombre des peres ,il falloit qu'ils con-
clussent aussi-tôt sans aucun égard aux oppositions
des autres, 8c sans craindre leurs ménaces.

Cette lettre du pape est du quatorzième d Août,
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il ne parle point de l'érabliffel11ent d'un seminaire
à Rome ; mais Borromée dans sa lettre aux légats,
les assura quec'étoit le dessèin du pape d'en établir

un à Rome ; & en effet ce dessein ne tarda pas à
etre exécuté.

Lorsqu'on eût proposé les articles, il y en eut
deux sur lesquels on disputa vivement. Le premier
fut sur les mariages clandestins

,
si on devoit les

déclarer nuls, eu égard aux grands désordres qui

en naifloienr, les ambassàdeursde France sçachant

que ces désordres étoient -fort communs dans leur

pays, présenterent le vingt-quatrième de Juillet

une requête au concile au nom de leur roi, pour
demander qu'on décidât la nullité de ces sortes
de mariages, en établissant les anciennes cérémo-
nies que si pour des raisons importantes on jugeoit
à propos de faire autrement, on déclarât du moins
qu'un mariage fait (ans la présence du curé, avec
trois ou quatre témois ne seroit pas légitime; & que
les mariages des enfansde famille sans le conÍen-

tement de leurs parens seroient nuls, afin de re-
tenir les enfans dans leur devoir

,
les empêcher

d'être la honte de leurs familles, & de contrac-
ter des engagemens, dont l'unique motifétoit le
libertinage.

Ils ajoutèrent
>
que pour appliquer un remede à

la négligence des parens, qui se mettoicnt peu en
peine d'établir leurs enfans, ils croyoient qu'il
étoit nécessaire qu'on fixât un âge dans lequel les.

mêmes enfans pourroient d'eux-mêmes se marier,
si les parens n'y avoient pas déja pourvu. Cette
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question caufi beaucoup dedi[putes
, tant sur l'au-

torité de l'église a cet égard, que sur l'utilité d'un
pareil règlement. Le pape suivant la résolution
qu'il avoit prise, fit écrire à ses légats de faire ce
qu'ils jugeroient le plus avantageux *,

il les aver-
tilToic néanmoins qu'il avoit tant d'horreur pour
le rapt, qu'il pensoit à faire un décret pour défen-
dre de regarder comme un vrai mariage celui que
contra&oit un ravisseur avec la personjie qu'il en-
levoit; qu'il vouloit là-de£Tus remettre les anciens

canons en vigueur, mais qu'il aimoit mieux leur
confier ce soin-la\.

' #
Dans l'autre article qui n'étoit pas moins épi-

neux ,
il s'agissoit de la -collation des bénéfices (a-

cerdotaux
,
c'est-à-dire

3

à charge d'ames. Les évê-

ques croyoient qu'il étoit conforme à la ration &
a la justice

,
qu'il n'y eut aucun mois de l'année

dans lequel le pape eut droit d'y nommer, &: que
la collation fût dévolue toute entiereaux évêques,
qui connoissoient mieux que lui les sujets de leurs
diocéses. Pie IV. comprenoit allez combien l'on.
diminueroit par-là son autorité. Mais ne voulant

pas que cette affaire pût retarder le progrès du con-
cile &: arrêter sà concluhon, il proposa trois expe-
diens à ses légats, afin qu'on en choisît un. Le pre-
mier, que tous les bénéfices a charge d'ames

3
en

quelques mois qu'ils fussent vacans, seroient à la
collation des évêques, à condition que pareille-

ment le pape nommeroit aux bénéfices simples. Le
[econd,qu'il ne donaeroit les bénéfices que in for-

ma dignum, comme on s'explique à la Dateriez en-
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sorte que ceux qui voudroient les obtenir, le prc-
senteroient à l'ordinaire pour etre examinez, &
faire connoître s'ils en étoient capables. Le troissé.

me, qu'il confereroit dans les mois tous les béné-
fices-cures à des sujets dignes & du diocése, dont
les ordinaires lui envoyeroient une liste.

Les articles de la réfbrmation.que les légats a-
v-oient communiquez au cardinal de Lorraine

,
ensuite à du Ferrier, & enfin aux autres ambafla-
deurs, chagrine-rent fort les deux premiers, parce
qu'il leur sembloit qu'on ne faisoit aucun cas de
legr conseil, & des moyens qu'ils proposoientpour
finir le concile en peu de tems, (ans faire de nou-
veaux décrets.'

•

Cependant le cardinal les.approuva & écrivit

au pape, qu'il favoriseroit de tout son pouvoir le

progrés & la conclusion du concile
,

dont il dési-
raitde voir la fin. Il y eut pour y arriver plusieurs

mouvemens àRome)pendant lesquels lesambaua-
deurs demandèrent qu'on fît plusieurs change-

mens, qu'ils exposerent
>
entr'autres, qu'on nOOl-

mât un certain nombre deperes de chaque nation

pour dresser les canons & recueillir les suffrages.

Ce fut le comte de Lune qui proposa aux légats ce
changement, qu'il avoit déjà demandé sans succes.
Il ne réunie pas mieux cette fois. Les légats lui ré-
pondirent

, que l'usage étoit contraire à sa deman-
de

,
qu'on l'avoir observé dans tous les conciles

,
excepté dans ceux de Confiance & de Basle. Que
celui de Trente s'y étoit tenu inviolablementatta-
ché fous Paul III. ôc Jules III. Et que comme le roi
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Catholique prelioit qu'on declarat ces trois con-
vocations

, comme n'étant qu'un même concile,
& celle d'aprefent sous Pie IV. comme la conti-
nu,ition des deux autres, il ne convenoit pas que
l'ambassadeur de ce prince condamnât tacitement
une coutume si bien établie. Que si l'on faisoit ce
qu'il demandoit, on donneroit atteinte a tous les
décrets publiez, non-seulement dans ces derniers
tems, mais encore à ceux de la derniere convoca-
tion

, comme n'étant pas légitimes, ce qui renver-
seroit toute l'autorité du concile.

Cette converlation fut un peu vive de part &T

d'autre,. & le comte de Lune sur-tour s'échauffa
beaucoup ; mais il n'obtint rien de ce qu'il deman-
doit avec tant d'instance. Sorti d'avec les légats il
alla trouver le cardinal Navagero, auquel il le plai-
gnit de ce qu'il étoit peu écouté, & encore plus de'

ce qu'on le regardoit comme un homme qui ne
cherchoit qu'à s'oppoier à la conclusion du conci-
le. Navagero lui avoua., que sî l'on avoit de luii
cctteidée, il y avoit donné occasion

, ôc lui dit que'
pour prouver que l'on s'étoit trompe, il devoit f*ai--,

re tout ce qui dépendront de lui pour accelerer kt
fin du concile. Le comte le lui promit, de Navage-
ro sans le flatter lui dit seulement qu'il esperoit que-'
fcs promesses ne seroient pas (ans effet. Ils parlèrent
enluite de l'article où l'on parloit de reformer les,
princes laïques

:
le comte lui fit entendre qu'il nej

le goûtait point ; quoique Navagero voulût lui per^
luader que tous les articles de la réformation é~
toient tellementliez qu'on ne pouvait accepter les,



uns sans se soumetrre aux autres. Mais cette répon-
se ne satisfit point le comte, qui se plaignit ensuite
de ce que dans la derniere session, quoique toutes
les nations eussent témoigné qu'elles desiroient que
l'on déclarât sur quel droit étoit fondé l'institution
des évoques

y
on n'avoit rien voulu décider. Qu'au

contraire on avoit été prêt d'écouter les Italiens &
les Espagnols sur les prérogatives de la puissance
pontificale, fins l'oppocition des François. Nava-
gero répondit que rien ne marquoit mieux l'amour
des présidens du concile pour la paix, puisque l'op-
position d'une seule nation beaucoup moins nom-
breuse en suffrages que les autres, les avoit arrêtez
& empêchez de passer otitre;& de définir une cho-
se si avantageuse à l'autorité du souverain pontife ;

qu'en la supprimant, il ne paroissoit pas justede fai-

re une déclaration sur le pouvoir des évêques, puis-
qu'on devoit commencer par le chef. Qu'ainsi il
n'y avoit aucune ration juste de se plaindre des pré-
sidens de n'avoir rien fait définir là-dessus., contre
le sentimenc & les voeux des Espagnols.

Après cela les légats s'assemblerent fréquemment
dans le logis du cardinal Moron

,
où les cardinaux

de Lorraine & Madrucce étoient appeliez
-, & la on

examinoit les remarques que les ambassadeurs a-
voient faites sur les articles de la réformation

, pour
les réduire dans une forme qui ne fût sujette à aucu-
ne dispute.Mais ayant reçu une copie des lettres que
le comte de Lune avoit écrites contre eux au fou-
verain pontife & a l'ambassadeur d'Avila ;

ils réso-
lurent d'abord de lui donner une réponse telle

,qu'elle
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«qu'elle pût le convaincre qu'il n'avoir écrit que des
mensonges.Mais ayant depuis considéré qu'une tel-
le réponse pourroit l'aigrir

,
&le portera mettre de

nouveaux obst^cles au projet de la réformation
,

& à la conclusion du concile, ils prirent le parti de
la douceur, & chercherent uniquement à se justi-
fier devant lui, en lui faisant comprendrequ'ils n'a-
voient agi que selon les regles & avec prudence.

Le comte leur repartit, qu'il n'avoit jamais crû
qu'ils ne se fussent conduits avec beaucoup de sa-
gesse dans tout ce qu'ils avoient fait \ mais qu'il ne
pouvoit dissimuler que pl'usïeurs avoient murmuré
sur les assemblées particulieres qu'ils tenoient chez
eux, où l'on voyoit une vingtaine d'évêques Ita-
liens

,
pendant qu'il n'y avoit que deux Espagnols

& autant de François. Les légats répondirent à cet-
te plainte, que comme il étoit de leur devoir d'é-
loigner les difficultez &d'appaiser les disputes, ils

ne pouvoient le faire sans le secours & le conseil
de ceux qu'ils croyoient plus propre à procurer l'u-
nion ; que quand il seroit vrai que les Italiens se fus-
sent trouvez chez eux en plus grand nombre que
les autres ;

cela ne devoit pas paroÎtre extraordi-
naire

,
puisque le concile étoit composé de cent-

cinquante Italiens, pendant qu'il n'y en avoit tout
au plus que soixante & dix des autres nations

: mais
que s'il vouloit examiner les choses sans préven-
tion

3

il connoîtroit qu'il se trouvoit à leurs asfem-
blees beaucoup plus d'evêques des autres pais qu'il
ne pensoit, puisqu'outreles deux cardinaux de Lor-
raine & Madrucce ils y avoient encore invité les

m
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ambassadeurs ecclésiastiques de l'empereur & du
roi de Pologne, qui y affistoienteffectivement corn.
me il auroit pu faire lui-même s'il étoit ecclésiasti-

que , ce qu'ils auroient souhaitté
; afin qu'il y pue

voir comment les choses s'y passoient, & la fin
qu'on s'y proposoit. Enfin la conversation se termi-
na par de, grandes honnêtetez de part & d'autre.
Le comte promit de s'employer pour faire expe-
dier les affaires promptement, & d'exhorter les
prélats de sa nation à approuver tout ce qui serok
décidé avec sagesse &c modération.

Les légats en informant le souverain pontife du
succès de cet entretien, lui parlerent en même tems
de l'àrticle de la suspension du concile, qu'il leur
avoit înhnué, mais qui avoit été rejetté ; ils lui ex-
poserent qu'il n'y avoit que des raisons de politi-

que ,
qui pouvoient engager les princes à désirer

cette suspension ; mais qu'elles devoient céder au
bien de toute la chrétienté. Et en effet cette idée
se dissipa en peu de tems ; & ce qu'on avoit paru
demander d'abord avec chaleur, fut bien-tôt après
oublié entièrement. Le comte de Lune n'en conti-
nua pas moins ses plaintes

:
Il se plaignoit sur-tout

de ce que les légats tenoient chez eux des assenv-
blées particulieres, & il menaça que s'ils les con-
tinuoient, il assembleroit chez lui tous les prélats
sujets du roi d'Espagne, tant Espagnolsqu'Italiens,
Ôc qu'il leur défendrait de se trouver à ces aÍfem-
'blées. Les légats sans avoir égard à cette menace,
dont ils sentoient bien toute l'inutilité, se condui-
sent toujours à l'ordinaire

, avec cette différence

AN 15^3.

L X ï.
Les légats écri-

vent au pape sur la
suspension du con-
cile.
PaUavicin. utfup.

lib- 71. cap. 3. n. 7.
S.



que dans I appreheniion d irriter le comte, ils ne
tinrent plus ces assemblées particulières dans leur
logis, mais dans les maisons des prélats. Le treize
d'Août les légats convoquèrent une congrégation
genérale pour reprendre l'affaire de Grimani pa-
triarche de Venise, dont on a parlé ailleurs. Tous
les juges s'y trouvèrent, excepté l'évêcjue de Pre-
mislie qui étoit malade & cette congrégation du-
ra sept heures.

Tous convinrent unanimentque la lettre écrite
par Grimani à Ton grand vicaire d'Udine depuis
plusieurs années sur certaines proposîtionsavancées
par un prédicateurau sujet de la prédestination, &
sur laquelle lettre étoit fondée toute l'accusation

,
ne contenoit aucune expressîon qui méritât d'être
censurée

, & qu'il n'y avoit rien qu'on ne trouvât
dans saint Augustin, dans saint ProCper, dans saint
Bernard

,
dans saint Thomas, & dans beaucoup

d'autres docteurs ; que c'étoit le sentiment de tous
les théologiens ausquels on avoit communiqué cet-
te affaire.

Il n'y eut que Guerrero archevêque de Grena-
de

,
Ayala évêque de Ségovie qui se servirent de

quelque re!triébon, en disant, qu'ils convenoient
de cet avis, mais qu'ils n'étoient pas contens de ce
qu'on n'avoit pas examiné plus mûrement l'affai-
re, ni produit les opinions des théologiens de Ro-
me. Quelques-uns dirent que dans cette lettre la.

théologie scolastique n'y étoit pas bien traitée ;
mais que le patriarche dans son apologie avoit ré-
paré cette faute. Les légats prièrent les juges de
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donner leurs avis en peu de mots par écrit, pour
observer la forme du jugement

: & les Vénitiens
dépêcherent un courrier au lénatpour les infor-
mer du succés de l'affaire.

Les légats en écrivirent aussi au pape , qui leur
répondit de suivre les regles de la justice. Celt pour-
quoi dans le mois suivant la sentence fut renduë

comme on verra.,
Lorsqu'on eut agité avec beaucoup d'application

les articles du sacrement de mariage & de les a-
bus, dans les congrégations particulières des théo-
logiens, & dans celles des prélats, & qu'on en eut
rédigé lés canons & les décrets dans une congré-
gation genéraleaprès quatorze autresparticulières ;,

on recueillit enfin le trente-unième de luillet les
suffrages & l'on disputa beaucoup sur les mariages
clandestins

,.
si l'on devoit les déclarer nuls ou va-

lides
>

Preolieremenrondéliberade ne faire qu un seul
décret de réformation qu'on mettroit à la fin des

canons, &: comme par ces canons on condamnoit
l'opinion de ceux qui nioient la validité de ces ma-
riages, qui avoient été contractez auparavant ; on
déclaroit nuls dans le décret les mariages qui se-

roient à l'avenir contractez sans témoins au nom-
bre de trois au moinsou célébrez sans le consen-

tement des parens^en cas que le garçon n'eut pas,
atteint l'âge. de dix-huit ans ,

& la fille l'âge de Íei-

ze. Pour faire recevoir ce décret plus facilement
y

on ne' le fit pas en forme de définition, mais (eu-
lement comme une loi de réfbrmauon< Ce décret
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fut d'abord propole en ces termes :

1d
Que la sainte église inspirée par le ('lÎnt.Ef-

„ prit, remarquant les grands désavantages & les
péchez griefs qui s'ensuivent des mariages clan-

„ destins, principalement de ceux qui demeurent

n
dans un état de damnation

,
lorsque souvent a-

„ près avoir abandonné leur premiere femme. avec

„
laquelle ils avoient contracté en secret, ils con-

3)
trattent en publ c avec une autre & vivent avec
cette derniere dans un continuel adultere

;
l'égli-

„
se autrefois a condamné ces mariages sous de grié-

ves peines, sans toutefois les avoir déclarez nuls r
mais le saine concile observant que ce remede a,

peu servi jusqu'à présent à cause de la désobéïs-

yi
C10CC' des hommes, ordonne qu'à l'avenir ces

J,
mariages qu'on contraire en secret fins trois té-
moins seront nuls, comme le concile les décla--

3.,
re tels par son décret. De plus, le même conci-

y,
le déclare aussi nuls les mariages contractez par

,.,
les fils de famille avant l'âge de dix-huit ans, ôc

yy
par les filles avant celui de seize ans,. sans le con-

„
sentement de leurs parens, en laissant toutefois»

n dans leur force les autres loix publiées contre lel.,;b-

:1,
mariages clandestins.
Le lendemain septiéme d'Août le décret furent

gore corrigé, & proposé a la congrégation dans les,

fermes suivans
: Le saint concile ordonne que tou-

^ tes les personnes qui contraéteront d'orénavans

33
des mariages ou des épousailles fins la présen;-

yy
ce de trois témoins au moins, soient inhabiles à*

contrader ces mariages & épousailles
*, ôe qu'ain-
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.u
si tout ce qu'ils feront pour contrarier ces sortes

„ de mariages soit nul
, comme le concile les dé-

„ clare nuls par ce présent décret.
A l'égard du mariage des enfans de famille les

opinions furent différentes, pour sçavoir si le ma-
IÍJge des mâles avant vingt ans seroit nul s'il étoit
contracté sans le consentement des parens, & ce-,
lui des filles avant dix-huit ans complets, à moins
que les parens sommez par leurs enfans d'y consen.
tir, ne le refusassent sans raison ; ce qui seroit sou-
rnis au jugementde l'évêque

, parce qu'alors l'évê-
que ayant jugé qu'il n'y avoit aucune raison vala-
ble de refus, les fils pourroient se marier avec la
permission dudit évêque.

Le cardinal de Lorraine fut d'avis qu'on ajou-
tât un autre canon à ceux qui avoient été propo-
sez, dans lequel on condamnât l'erreur de Calvin,
qui enseigne que le lien du mariage est dissous ou
par la différence de religion, ou par l'absence af-
fectée de la fen1111e, ou parce que les personnes
mariées ne peuvent pas vivre ensemble. Cette pro-
position fut approuvée de quarante évêques, & ac-
ceptée dans la suite du consentement de tous.

Quant aux mariages clandestins, il dit que quand
même on n'auroit point égard à l'injure qu'on fai-
soit à Dieu en contractant ces sortes de mariages,
pourvû qu'on fît attention à ce qu'en souffroit l'é-
tat civil, il étoit aisé de connoître qu'il étoit abso-
lumenc nécessaire de les déclarer nuls, qu'il reve-
noit à la république de grands avantages de l'insti-
tution des mariages légitimes, & de la défense dtf
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ceux qui n'ont aucun fondement
; que ces avanta-

ges étoient au nombre de quatre ,
l'union des pa-

rentes, la foi conjugale, lesenfans, & la grace du
sacrement

; que rien n'étoit plus dangereux que de
souffrir que le mari pouvant à sa fantaisie rompre
le lien conjugal, habitât impunément avec une a-
dultere qu'il regarderoit comme sa femme, répu-
diant sa véritable épouse, comme si c'étoit une con.
cubine. Que par là on donnoit Couvent occasion à
l'église, de rejetter de vrais l11ariages, & d'en ad-
mettre d'autres qui étoient adultérins

; que les en-
sans en souffroient,' parce qu'il arrivoit qu'on ine-
prisoit les légitimes comme des bâtards, & qu'on
préferoit de vrais bâtards aux autres. Qu'enfin on
profanoit la grâce du sacrement, & que l'on com..
mettoit un sacrilége. Qu'il souhaitoit donc qu'ou-
tre les autres solemnitez requises on ajoutât dans
le décret que la bénédiction du prêtre seroit néceî.
saire pour rendre le mariage sacrement

y & que
puisque les hérétiquesvouloient que leurs ministres
fissent la bénédiction des noces, ilétoit beaucoup
plus convenable que cela se pratiquât dans l'église
catholique, où sont les vrais ministres & les vrais
prêtres.

Sur les mariages des enfans de famille contrac-
tez sans la volonté de leurs parens, le même car-
dinal ajouta, qu'il falloit de même les déclarer nuls
comme le décret le prescrivoit. Que la raison &
la lumiere naturelle nous apprennent que le devoir
d'un pere est de donner une épouse à son fils. Il
rapporta plusieurs exemples de l'écriture Mainte

SI
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qui prouvoient conitamment que les filles avoient
été mariées par leurs peres ; mais que s'il arrivoit
que ces peres refusaflent leurconsentement & vou-
sussent que leurs filles entraient dans un cloître, ou
epou[a{Jentun homme qu'elles n'aimeroient point,
c'étoit à l'évêque à y pourvoir. Enfin il proposa le
changement du mot deParentum dans le décret, &
dit qu'il falloit mettre plûtôtPatrum, parceque cet-
te autorité de marier ses enfans n'est que dans le

pere ce qui est conforme au droit naturel 6c au
droit civil, aux loix des empereurs Theodose

,
Va.

lentinien, Justinien, qui ont défendu les mariages
ausquels les peres s'opposent, & les évêques ni les
conciles n'ont point été contraires à ces loix.

Le cardinal Madrucce ne fut pas du même avis,
&: dit qu'il ne voyoit pas les raisons que pouvoit
avoir l'église de changer une coutume établie de-
puis tant de siécles pour introduire une pareille
nouveauté

:
qu'il falloit plûtôt réformer les abus en

défendant les conditions qui rendoient souvent ces
mariages nuisibles, & même sous des peines très-
sév¿res. Le même sentiment fut embrassé par Jean
de Trevisan patriarche de Venise, qui soutint mê-
me que l'église n'avoit pas le pouvoir de rendre ces
mariages nuls

, parce qu'elle ne peut annuller
,dit-il

, ce qui a toute la nature & l'essence du sacre-
ment,quoiqueles cérémoniesrequises y manquent,
qu'ainsi l'on ne pouvoit déclarer nuls les mariages
des enfans de famille contractez sans le consente-
ment des parens, parce que par là on les priveroit
de la liberté qu'ils ont reçue de la nature même.

Que

t

Av. 15^3.

y

0

L X V I.
'-Sentiment du car-

dinal Madrucce &
du patriarche de
Veivi".
'Pal..vicin. utfup.

lib. 11. cap. 4. n' 7.

Vi csnti, te m t.
dms le billet de la
lettre 6 3- P4g. 2.S7.



Que 11 cette nature les rend propres au mariage,
la fille à douze ans complets & le garçon à quator-
ze, c efl: s'opposer au droit naturel de soumettre à
la volonté du pere cette prorogation jusqu à dix-
huit ans dans les mâles ôc jusqu'à seize ans dans les
filles.

L archevequede Grenade dit que si l'église avoit
bien pu annuller des mariages auparavant contrac-
tez & surs par le droit naturel

,
tels que ceux qui se

faisoient entre le fidéle & l'infidèle, à plus forte rai-
son elle a beaucoup plus de droit sur les mariages
qui sont seulement a contracter. Qu'il eu: certain
4qu elle a le pouvoir d'établir des empêchemens di-
rimans entre ceux à qui il étoit auparavant libre de
contracter par tout autre droit ; il cita pour exem-ple l'empêchement d affinité spirituelle, qui est une
loi purement ecclésiastique

:
Il ajoûta que la péni-

tence étoit un sacrement, & que néanmoins l'égli-
seôtoit l'efficacitéà l'absolutiondonnée par les prê-
tres qui n'en avoient pas "le pouvoir. Qu'ainsi l'on
ne pouvoit douter que l'eglise n'eût cette puiflan-
ce d'annuller ces mariages ; mais qu'il s'agissoit de
sçavoir s'il étoit à propos qu'elle le fît, & qu'il le
croyoit a cause des inconveniens qui avoient été ex-potez par d autres ; qu 'il étoit inutile d'obje6terque
ce seroit une nouveauté, vu que, si cette raison va-loir, il s 'ensuivroit qu'on ne dévroit jamais faire
aucun nouveau règlement pour le bon ordre & l'u-
tilité de l'église.

Castanea archevêquede Rossano parla à son tour;
& dit qu'il étoit inutile de diseuter, si l'église avoic
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un tel pouvoir ; &que quand cela seroit vrai, corn-
me le plus grand nombre des théologiens le recon-
noifl'oit ; il opinoit que le concile ne devroit ni exa.
miner cette question, ni faire aucune loi là-dessus

:
Que tous les exemples d'autres empêchemensqu'on
avoit produits ne prouvoient rien ; que l'église ne
les avoit faits que pour déclarer inhabilesà contrac-
ter deux personnesqui auparavant pouvoient le fai-
re, mais que dans la conjoncture présente ces per-
sonnes demeuroient toujours habiles. Qu'enfin,
quoiqu'il en [oit, il ne convenoit pas de faire une
loilà-dessus, pour ne pas donner aux hérétiquesoc-
casson de détruire les sacremens

>
& parce que ce-

la ne s'étoit point pratiqué dans les siécles précé-
dens

y
quoiqu'on eût les mêmes raisons de le faire.

Pour ce qui concerne les enfans de famille, le mê-
me prélat remarqua qu'un fils sorti de Ion païs ne
pouvoit pas avoir aisément le contentement de son
Fere, & que si on refusoit de le marier avant qu'il

eût obtenu, on ;l'expoferoit un danger manifeste
de vivre dans l'impureté.

Après que Foscararo évêque de Modene eut
combattu ce sentiment, Antoine Cerron évêque
d'Almeria opina comme beaucoup d'autres, que
l'église devoit déclarer nuls les mariages clandes-
tins. En quoi il fut suivi par Martin Rithovius Fla-
mand évêque d'Ypres, à quelques différences près
peu importantes que chacun mêla dans son opi-
nion. Nous passons les sentimens des autres pré-
lats

,
dont les uns furent pour la validité, les autres

pour la non-validitédes mariages clandestins,pour
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venir a 1 opinion du P. Laynez général- des Jesui-
tes.

Ce pere entreprit de prouver que le mariage
clandestin n'étoit pas mauvais par sa nature , que
nos premiers peres s'étoient ainsi mariez

, & que
les théologiens moraux les croyoient licites dans
plusieurs. conditions.

Il s'appliqua a prouver en second lieu que l'é-
glise n'avoir jamais annullé ces mariages ; vu quele décret du pape Evariste qu'on avoir allegué

,demandoit beaucoup d'autres choses qui ne sont
pas necessaires au mariage, 8c qu'il n'eftpas croya-ble que ce pape les eût exigées comme établissànt
sa validité

} qu 'oti lisoit dans Tertullien allez pro-che des tems d'Evariste, que les mariages secrets
etoient bons

:
qu'il falloit seulement conclurre

qu'Evariste vouloir qu'un mariage fut nul, 10rC-
qu'il n'y avoit point de consentement interieur

,comme il arrive assez ordinairement
; ce que mar-

quent les propres paroles de ce pape a la fin de son
decret

> a moins que la volonté propre n'y intervienne. Il
dit en troisiéme lieu, que le décret proposé sur les
mariages des enfans de famille sans le consente-
ment des parens, ne lui paroissoit pas d'une gran-
de utilité

*, parce que les parens pourroient par-là
empêcher pendantplusieurs années les mariages de
leurs enfans, ôc les exposer a vivre dans l'impure-
té. Il ajouta que ce décret ne seroit reçu ni des hé-
retiquesni de plusieursnations catholiques, & qu'il
en arriveroit une infinité d'adulteres

; ce qui ren-verseroitla successïon légitime des familles. Enfin
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il conclut qu'étantau moins douteux si l'église avoir
le pouvoir de faire ce décret, il ne falloit pas ha-
zarder son autorité ; & il insista sur ce que l'église 1&

ne pouvoit pas changer ce qui étoit de droit divin
y

ni restraindre ce que l'évangile accorde.



LIVRE CENT SOIXANTE-SIXIEME.

LES disputes des prélats & des théologiens
sur les mariages clandestins, & sur ceux des

entans de famille, durèrent depuis le vingt-qua-
trieme de Juillet jusqu'a la fin de ce même mois,
& ayant été reprises, on les fit encore durer de-
puis l'onzième d'Août jusqu'au treizième, en pré-
sence des plus célébres Théologiens qui avoient
été appellez avec les procureurs pour entendre les,

peres. On n'oublia donc rien pour examiner cettequestion avec loin, & pour séparer dans le décret
ce quipouvoit être utile & avantageux, d'avec
ce qui souffroit quelques inconveniens. On distri-
bua un écrit, qu'on disoit être du pere Laynez.où
ce Jesuite attaquoit le décret contre les mariages
clandestins, & s'efforçoit de montrer que ces ma-

#

riagesne devoient point êcrecaflez. Mais cet écrit
fit peu d 'impression. On fit un peu plus d'attention
à la rémontrance que firent les ambassadeurs de
Venise, dès qu'ils eurent appris qu'on avoit des-
sein de prononcer anathême contre ceux qui pré-
tendraient que les mariages consommez étoient
dissous par l'adultere. Les ambassadeurs représen-
terentJque par cet anathême, si on le laissoit dans
le canon projetté sur ce sujet, on offenseroit beau-
coup les peuples de l'église Orientale

,.
principale-

ment ceux qui habitoient les isles de la domina-
fioii de la république, comme celles de Candie

%

AN. 1563,.

1

Ecrit du P. Lai-
nez contre la-cafla-
tion des mariages
clandestins.

pIlllllvicin. hiss.

cotic. Trid. lib. n.-
cap. 4. 11. 16.

Visconti
, tent. 2..

lettre 6i.pag.

Ir.
L'ambassadeur de

Venise s'oppose à la.
dissolution du ma-
riage pour aduite-
ré.

PalUvicin, utsup.
lib. u. cap. 4. n.
17.

Visconti
, tom. u.

lettre 6y, plll. 1-5,1-



deChypre, de Corfou,de Zanthe & de Cepa-
Ionie

, & beaucoup d'autres, dont le repos etant
troublé, cau[eroit du dommage à l'église Catho-
lique

-, que quoique l'église Grecque fût séparée de
la Romaine en partie, il n'y avoitpas à déscsperer
qu'elle ne se réunît un jour -,

puisque les Grecs qui
habitoient les pays sujets à la republique, quoi-
qu'ils vecûssent sélon leur rite, ne laissoient pas
d'obéïr aux évêques nommez par le souverain pon-
tife. Qu'ils étoient donc obligez, pour remplir leur
fonction d'ambassadeurs, de représenter au con-
cile, qu'il ne devoit point frapper ces peuples d'a-
nathême, ce qui les irriteroit & les obligeroit à se

réparer entièrementdu saint siége. Qu'il paroiflbit
assez que la coutume de ces Grecs de répudier
leurs femmes pour cause d'adultere & d'en épou-
ser d'autres, étoit très-ancienne chez eux, & qu'ils

n'avoient jamais été ni condamnez ni excommu-
niez par aucun concile œcu111enique, quoique Fc-

glise Romaine & Catholique n'eut pas ignoré cette
pratique ;

qu'il étoit d'ailleurs facile d'adoucir le
décret, (ans blesser la dignité de l'é,,Isse

, & en
conservant le resped dû au sentiment de plusieurs
doél:eurs, en le donnant en ces termes.

»
Anathême à quiconque dira que la sainte é-

>â
glise Catholique, apostolique & Romaine, qui

«
est la mere & la maîtreffedes autres s'efl: trom-

~
pée ou se trompe,lorsqu'elle a enseigné & qu'elle

- enseigne que le mariage peut être dissous par l'a-

»
dultere de l'un des époux, & que ni l'un nil'au-

- tre, ou la partie innocente, qui n'a point sujet
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« de l'acculer d'adultere
, ne doit contracter un

» nouveaumariage; ; & que celui-là commet un
»

adultéré, qui ayant répudié sa femme pour ce
:lOI

crime. en épouse une autre, & celle qui ayant
»

quitté son mari adultere, se marie avec un au..
•» tre.

On examina dans la congrégation de l'après-
dîné du même jour cette demande des ambaiïa-
deurs de Venise

,
& la formule qu'ils venoient de

proposer, & le plus grand nombre ayant été d'a-
vis de faire droit air leur réquisition, il.sut conclu
qu'on ne prononceroit l'anathême que contre ce-
lui qui diroit, que l'église a erré 6c erre, en en[ei-
gnant que le nœud du mariage n'est pas rompu par
l'adultéré.

Cependant le pape peu satisfait du peu d'égard
que les légats avoient eu pour les ordres qu'il leur
avoit envoyez ,

leur dépêcha Antinori pour les leur
signifier de vive voix. Dans une audience qu'il eût
du cardinal de Lorraine

, pour mieux sonder les
intentions de cette éminence, il lui dit, qu'il n'é-
toit venu que pour l'accompagner dans son voya-
ge de Rome, & lui faire rendre sur le chemin
tous les honneurs qui convenoient à sa dignité :
mais tous ces complimens n'étoient qu'un prétex-

te ; puiiqu'Antinori avoit ordre au contraire de
persuader avec adresse à ce cardinal de ne point
partir de Trente que le concile ne fût terminé. Il
étoit encore chargé de nprésenter aux légats com-
bien le pape souhaitoit la conclusiôn du concile

3
& de les engager à profiter des conjonctures favo-
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rables pour le terminer, & de n avoir aucun égard

aux oppositions du comte de Lune.
Les légats écrivirent au pape, qu'ils souhaitoient

comme lui la fin du concile, & qu'ils y travailloient

avec ardeur i mais qu'il n'étoit pas aisé de réduire
le comte de Lune, dont le parti étoit soûtenu d'un
grand nombre d'évêques, &c de beaucoup d'am-
bassadeurs, principalement de ceux de l'empereur.
Qu'il étoit bon de faire honneur au cardinal de
Lorraine mais que l'excès étoit à craindre

, pour
ne pas causer d'ombrage aux autres. Que le bruit
de la légation de France, à laquelle le pape levou-

loit nommer, en avoit fait murmurer plusieurs ,
sans en excepter même les François,quien avoient

eu du chagrin, quoiqu'ils eussent été les promo-
teurs de cette affaire

>
& qui.-foit pour détruire ce

bruit ,ou pour en arrêter les effets, avoient fait ex-
près des remarques trop vives sur les articles de la
réformation, qu'on leur avoit communiquez;qu'il
n'y avoit pas lieu de croire qu'il resteroit à Trente
après la session, & qu'ils croyoient qu'on le lui per-
suacl-roit difficilement.

Vers le même tems l'empereur écrivit au légat
Moron qu'il n'approuvoit nullement la proroga-
tion du concile, mais qu'il souhaitoit qu'on ne le
finît point qu'à l'avantage de la république chré-
tienne

?
qu'ainsi il ne désapprouvoit pas ce que lui

mandoit le cardinal de Lorraine, que sa sainteté
follicitoit fort la fin du concile, avec le secours des
prélats François & Italiens; mais que tout devoit
le faire conformément aux canons ; qu'il ne falloir

pas
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pas lainer lans aucune décision plusieurs articles
de reformation

, pour lesquels le concile avoit été
convoque, & qu'on devoit sur-tout ne rien faire
précipitamment, puisqu'en finiflint tout d'un coup
.le concile, les peuples en seroient scandalisez, &
l église en [ouffriroit plus de dommage,que si l'on
n'avoit jamais pensé à l'assembler. Il ajoûtoit sur
la fin de sa lettre, qu'il croyoit qu'on ne devoit passeulement traiter de la réformation en général,
mais s appliquer avec un soin particulier à. exami-
ner les demandes de chaque peuple. Que pour lui,
il esperoit que s'il faisoit quelques demandes auconcile ou au pape, on feroit ensorte de le con-
tenter, puisqu'il ne demandoitrien pour ses avan-
tages temporels, mais pour le bien des ames qui
lui étoient sournîtes, & pour la religion de l'Em-
pire, où il vouloit en conserver quelques restes.

L'empereur manda aussi au cardinal de Lorrai-
ne en particulier, qu'il avoit appris que le pape
vouloit absolument faire terminer le concile par
une voye qui ne lui paroissoit pas la plus légitime.
Qu'il n'avoit jamais pensé que les raisons d'une
politique toute humaine dûssent prévaloir dans
cette occasion ; que si on les suivoit, il prévoyoit
tout le scandale qui en arriveroit.

Ce peu de paroles rallentit l'ardeur du cardinal
de Lorraine pour terminer le concile, & pour être
envoyé en qualité de légat en France, comme il
l'avoit désiré jusqu'alors. Il témoigna dès-lors qu'il
demeureroit à Trente ju[qu'après la session pro-
chaine; qu'il travailleroit à faire accorder l'usage
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du calice
, pour faciliter la conversion des Protes-

tans, & l'aliénation de quelques revenus ecclésiaf-

tiques, avec le contentement du clergé, pour aider
à payer les dettes du royaume ;

qu'il n'accepteroit

pas la légation de France qu'on lui offroit, pour
arrêter les calomnies des mauvaiSes langues, &:

renverser les accusations des hérétiques. Qu'enfin
il ne vouloir rien regler en France

, pas même avec
l'autorité du pape,sans l'agrément desévoques.

Mais deux jours avant que de tenir ce dikpurs,
c'est,-à-dire, le seiziéme d'Août, ce cardinal avoit
écrit au pape d'un style bien different.il lui mandent
qu'informé du désïr qu'avoit sa sainteté de finir
heureusement le concile:, après avoir déterminé
nonseulement ce qui a rapport au dogme, mais

encore la réformation sérieuse de tous les ordres
,

il avoit fait partir le lieur de Lansac pour la cour
de France,& l'avoit chargé de représenter à la reine
régente ce qu'il pensoit là defliis', ce que Lansac

avoit fait avec tant de sagesse & de prudence, qu'il
enattendoit un bon succès, & qu'il esperoit que de
la part de Son roi il n'y auroit aucun obstacle qui
pût empêcher de finir le concile. Qu'il ne doutoit

pas que sa sainteté n'approuvât sa conduite ; qu'il
apprenoit que l'empereurne désapprouvoit pas ses

raisons, mais qu'il attendoit d'en être plus exa&e- '

ment inStruit par le gentilhomme qu'il lui avoit
dépêché sur cette affaire;que s'il apportoit de bon-

nes nouvelles ,il en feroit aussi-tot part à sa sainte-
té i qu'eii attendant il alloit travailler a faire en-
sorte qu'on pût tenir la. session sur la fin du inois
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au l'on acheveroit tout ce qui regardoit la réfor-
mation & le sacrement de mariage, quoique les

peres fussent fort divisez sur l'article des mariages
clandestins

; mais qu'il esperoit avec le secours du
Saint-Esprit rétablir l'union entr'eux i qu'aussi-tôt
après la session, il se mettroit en chemin pour
Rome

,
afin de renouvelleraux pieds de sa sainteté

le zélé qu'il avoit dela servir,& de lui faire connoî-
tre qu'aucun ne lui étoit plus dévoue que 4ui, &
quihi'oublieroitrien poursoûtenir l'opinionavan-
tagetfse qu'elle avoit conçue de lui.

Le vingt-septiéme du même mois d'Août, on
reçut à Trente de nouvelles lettres de l'empereur,

par lesquelles ce prince mandoit à ses ambassadeurs

que les décrets sur la réformation qu'on leur avoit
communiquez, étoient dressez avec tant d'artifice,
qu'il sembloit qu'on vouloit rendre cette réforma-
tion insupportable aux prin&es,afin qu'ils larejet-
tassen;t, & que la honte en retombât sur eux,pen-
dant que la cour romaine en réjettant la faute sur
les autres, continueroit à vivre dans son ancien
relâchement

Ensuite entrant dans le détail il disoit, qu'il y
avoit plusieurs choses dans ces articles qui concer-
noient l'ordre eccléGasiique,& qui lui paroissoient
excellentes ; mais que la difficulté étoit de les met-
tre en pratique dans les lieux de son empire; qu'il
souhaitoit donc que les évêques d'Allemagne se

trouvaient au concile, ou du moins leurs procu.
reurs , & qu'il ne doutoit point qu'étant instruits
de cette affaire, ils ne [oûtin{sent les intérêts des

bons prélats. Mm m ij
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II ajoûtoit, que dans le vingt-neuvième chapi-
tre on annulloit toutes les constitutions des prin-
ces contre les immunirez du clergé & des biens
ecclésiastiques ; qu'un pareil décret ne seroit ja-
mais reconnu ni par lui empereur , ni par les au-
tres princes. Que bien loin de vouloir opprimer
la liberté ecclé!iafbque, il prendroit toujours sa
défense

, ôc qu'il l'a voit toujours protégée ; mais
qu'il falloir observer que chaque royaume, outre
les loix générales, avoit encore ses connitntions.
particulières ; que selon le droit commun, les ec-
clésiastiques avoient aussi leurs privileges diflin-
guez & limitez j qu'il croyoit que les princes trou-
veroient beaucoup de difficultez sur ce décret

y
comme il l'avoit déjà vu dans un écrit des Fran-
çois ; qu'il ne pouvoit donner une réponse certai-
ne sur un article qui renfermoit tant de matiere-
Que si les présidens vouloient absolument le faire-
passer ,ses ambassadeurs devoient faire remarquer
combien il seroit difficile de le faire accepter, ôc

encore plus de le faire exécuter dans l'Empire
,

à;

cause des prétentions particulieres des ecclésias-
tiques

j
qui se croyoient bien fondez à les soûre-

nir. Que si sans aucun égard à toutes ces raisons
:Jt

on vouloit passer outre, & faire approuver le dé-

cret, il falloit qu'après en avoir communiquéavec
les ambassadeurs d'Eipagne & de France, ils dé-
clarafsent solemnellement qu'il ne leur étoit pas*
permis de consentir à sa publication

,
qui dévoie

causer tant de dommage aux droits de l'Empire
.,

&c protesia{[ent contre tous les troubles & les dé-
sordres qui en arriveroient..



Ensuite l'empereur changeoit plusieurs choses
dans les autres articles

,
lesquels changemens, ou

croient assez conformes aux sentimensduconcile,
ou avoient été déjà faits auparavant. Par exemple,
dans le troisieme article, ou les chants eflèminez
etoient interdits dans les églises

: ce prince [ouhai-
toit qu'on ne touchât point à ces chants figurez,
qui excitoient, disoit-il, à la pieté. Dans le qua-
trième & dans le dernier

,
qui défendoient aux

princes de violer la liberté ecclésiastique par prie-
res ou par menaces dans les élevions

:
Il deman-

doit qu'on n'empêchât pas les prieres ,quand eUes,
feroient légitimes & modérées. Dans le huitième
où l'on ordonnoit que les Seigneurs ne présen-
teroient'qu'une seule personne aux bénéfices; it
montroit que c'étoit plus l'avantage des ordinai-
res qui avoientla collation

, que les seigneurs prcv
tèntaÍfent plusieurs stilets ; & il loùoit ensuite ce
«jue ses ambassadeurs avoient proposé

, que les.

seigneurs nommeroient chaque fois; ensorte que:.
si le premier qu'ils présenteroient n'étoit pas trou-
vé capable

y
ils en nommeroient un sécond. Dans'

le neuvième on liloit, qu'où les revenus des cures
ctoient trop modiques ,on y suppléeroit ou par les
décimes, ou en cottisant les paroissiens. L'empe-
reur marquoit , que cela ne se pouvoit faire ern
Allemagne

,
où les dixmes sont la plupart posfe-

dées par des laïques, qui les avoienc achetées de:
lfégliie, & où les cottifations étoient si fréquentes;

pour d'autres besoins
,

qu'on ne devoit pas impo*
fer aux peuples une nouvelle charge

,
qu'ainsi ce
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sëroic assez d'y pourvoir par l'union de quelques
bénéfices. Dans l'article treizième, on privoit du
droit de patronage ceux qui n'en joiiifloient pas

par titre de fondation ou de dot, & qui ne le

prouveroient pas par de bons titres : comme cet
article faisoi(tOst à plusieurs,., quioient dans une
possession très-ancienne,quoiqu'ils nepussent pro-
duire aucuns titres pour appuier leur droit, ou qui

en joiiissoient par privileges, ou par la concession
du souverain ou d'autres princes :

sa majesté or-
donnoit à ses ambassadeurs de se joindre aux au-
tres pour faire effacer cet article. Dans le vingt-
deuxième on refusoit le baiser du livre des évan-
giles ou de la paix à tous les laïques, même à
l'empereur

: ce prince disoit
,

qu'il étoit plus pru-
dent d'attirer les princes aux grandes solemnitez

par quelques marques d'honneur & dedistin&ion.
Dans le même article on avoit insère que dans

toute action
,

soit publique ou particulière
,

les
évêques précéderoient tous les laïques, de quel-

que état ou condition qu'ils fussent. L'empereur
prétendoit que cet article étoit plutôt une dépra-
vation qu'une réformation, propre à inspirer de
l'orgueil aux ecclésiastiques, & qu'on ne pouvoit
changer en Allemagne Jes anciennes coutumes.
Dans le vingt-troisiéme, on prescrivoit à tous les

évêques de visiter leurs dioceÍès; & on ordonnoic

que les peuples fourniroient aux frais & à la dé-
pense. Sa majesté répondoit, que cela ne pouvoit
s'observer en Allemagne

,
où les prélats ne vou-

loient point salire leurs visites sans un grand cor-



tege, & par coniequent lans beaucoup de depense,
& où ils ne pouvoient même visiter entièrement
leurs diocè{es,à caule de leur trop grande étenduë;
qu'il jugeoit donc plus à propos qu'on ordonnât
aux évêques de faire eux-mêmes les visites des en-
droits les plus proches, & de commettre des archi-
diacres pour les autres lieux plus éloignez. Dansée
trente-troisiéme l'empereur observoit qu'on faisoit
bien d'exiger les dixmes

; mais qu'il falloit conser-
ver l'indemnité d'un grand nombre de laïques

,
qui avoient acquis cette exemption a juste titre.
L'empereur ensuite faisoit ses réfléxions sur les no«
tes de ses ambafIldeurs, dont il en approuvoit plu*,
sieurs

: comme dans le premier chapitre, qu'il fal-
loit ordonner que les cardinaux feroient tirez de
tous les païs. Dans le troisiéme, qu'on reciteroit

.,
ou chanteroit les pseaumes posément, & d'une ma-
nière propre à inspirer la pieté ; qu'on défendroit
aux ecclésiastiques la chasTe

,
les jeux & les danses i

que les amendes pécuniaires seroient converties en
de pieux usages par les ordinaires,&autres sembla-
bles observations. Sa majesté finissoit en exhortant
ses ambassadeurs à l'informer exactement de tout
ce qui se passeroit,comme ceux de France en agif-
soient à l'égard de leur maître, avant que de don-
ner leurréponse aux légats

; ce que les princes,dit*,
il, avoient droit d'exiger à la rigueur ; puisque les
légats le faisoient avec tant d'exactitude â l'égard
du pape ,

qu'on les accusoit d'ôter la liberté au con-
cile.

Mais avant que ces lettres de l'empereur arri-



va (lent, les légats avoient déjà tait travailler a
Trente à la réformation de ces articles, soit en les
réduisant à un moindre nombre

,
afin qu'ils fiif-

sent en état ayant le jour marqué pour la sessîon
,

soit pour faire plaisir aux ambassadeurs
,

qui n'en
approuvoient pas quelques-uns. Il en ressoit néan-
moins deux qui étoient fort à charge à l'empereur,
l'un,quiregardoit les princes laïques,& qui les solî-
mettoit comme les autres à la réformation pour ce
qui les pouvoit concernera que l'on avoic exprimé
néanmoins en termes plus moderez. L'autre, par
lequel on annulloit les droits de patronage fondez
sur un privilege. Les ministres Impériaux firent
voir leurs ordres au comte de Lune

, & celui-ci
fut d'avis qu'on ne s'opposeroic pas particulière-

ment à ces deux articles
,

lorsqu'ils seroient pro-
pb[ez, de peur que cela ne donnât atteinte à la
liberté du concile; mais qu'il falloit répondre en
général qu'on ne lesapprouvoit pas ,; & que quand

on voudroit lesconfirmer, il falloit alors s'y oppo-
ser de toutes ses forces. Mais les Impériaux n'ap-
prouverent point ce con[eil, comme trop violent
& propre à causer du bruit. L'évêque de Cinq-
Eglises étant malade, l'archevêque de Prague seul
alla contre cet avis trouver les legats,& leur fit con-
noître combien l'empereur étoit opposé à la pro-
position de ces deux décrets. Le cardinal Moron
répondit, qu'il étoit fort surpris que si majesté
Imperiale, qui demandoit une réformation géné-
rale avec tant d'ardeur, voulut, en soustraire les

princes [éculiers.
Il
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Il dit, que les preiidens ayant voulu sçavoir les
intentions du pape avant que de proposer la ques-
tion, sasainteté etoit, pour ainsi dire., dépouillée
de ses droits & de ses prérogatives,pour laisser au
concile une liberté entiere, & qu'aujourd'hui l'em-
pereur loin d'imiter son exemple

,
vouloit prescrire

des loix
: mais, continua t'il, siles Imperiaux font

des protestationscontraires, les légats ne laisseront
pas d'exécuterles ordres qu'ils ont reçus, & ensuite
congedieront les peres. Il ajouta

, que cependant
ils auroient fort souhaité d'engager les évêques à
donner leurs avis sur les autres articles, en laissant
celui contre lequel il s'élevoit, quoiqu'il fût le
principal. Qu'ils se plaignoient hautement des a-
bus qui etoient tolerez en differens pays, qui n'é-
toient pas de la domination de l'empereur. Qu'ils
afluroient qu'il étoit inutile d'avoir fait un décret
si sévere pour établir la résidence, si on ne levoit
pas tous les obstaclesque les princes y mettoient,
parce qui il ne le pouvoit faire que les évêques ré-
sida{fent, lorsque l'épiscopat étoit tellement avili

,que le plus petit gouverneur de province les regar-
doit comme des valets. Que u l'empereur étoit
informé de ce désordre ,bien loin d'être'contraire
au concileil l'exciteroit à remédieraun si grand
mal.

L'archevêque de Prague répliqua, qu'il n'avoit
jamais crû que les légats du ssent proposer un pa-
reil décret. Que personne n'ignorait: avec com-
bien de modération l'empereur s'étoit comporté
jusqu a pre(enc, & qu'il s'étoit entierement remis
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à la prudence des légats., meme dans les choies
qu'il avoit droit d'exiger : que ce prince avoit crû
pouvoir proposer sans crime les inconveniens qui
pouvoient en arriver à ses états ; & qu'on ne de-

voit pas lui répondre avec tant de séverité ; qu'il
falloit examiner sérieusement les difficultez qu'il
formoit sur ces deux articles, puisqu'il sçavoir
mieux que les autres ce qui convenoit au bien de-
l'Empire.

Le légat Moron répartit qu'aussi-tôt qu'on au-
roit envoyé à ce prince les deux articles en la ma-
niere qu'on les avoit corrigez, ils ne doutoient pas
que l'empereur ne les agréât. L'archeveque de
Prague approuva cette résolution

: peu après le
cardinal Moron ayant remarqué quelque division
parmi les Impériaux

,
manda l'archevoque de Pra-

gue, qui lui dieyque l'empereur ne refuferoit point:
d'admettre les décrets comme on les avoit retou-
chez ; que ce qui l'avoit offensé étoit qu'on paroif-
foit y condamner les décrets des diétes d'Allema-

gne dans les affaires ecclésiastiques; mais qu'il fal-

loit avoir quelque égard pour ce prince
y en atten-

dant sa réponse qui ne tarderoit pas.
Moron de son côté excusa l'aigreur qu'il avoic-

fait paroître
y

&.pour faire connoître à l'archevê-

que combien il étoit dévoüé à l'empereur, il lui
offrit sous le secret de lui faire lire ce que le pape
écrivoit touchant la confirmation du roi des Ro-
mains

y-
mais on ne peut bien entendre ceci, qu'en

remontant un peu plus haut. Cette affaire qui fit
assez de bruit alors, a beaucoup de rapport avea'
celles du concile.



Maximilien fils de Ferdinand empereur avoit
'été élu roi des Romains le trentième de Novem-.
bre de l'année précédente à Francfort ; mais ce
prince n avoir pas voulu observer la coutume de
ses predecesseurs, qui s'étoient fait reconnoître &
confirmer par le pape. Pie IV. ne cessa d'insister
depuis ce tems-la, pour engager Maximilien à de-
mander sa confirmation au saint sïége. C etoit undes principaux articles des instruâions données
au cardinal Moron

,
lorsqu'il étoit allé trouver

F empereur a Inspruck. Il y avoit eu d'ailleurs
quelques autres défauts dans l'élection de Maxi-
milien ; mais le pape s'étoit offert d'y suppléer, si
-ce prince vouloit favoriser le parti catholique.
Moron ne put négocier cette affaire.; le nonceDelfino s'en chargea dans la suite, & sur ses ins-
tances le pape exigea que Maximilien demande..
toit d'être confirme par le feint siége, a qui il prê<
teroit d'ailleurs serment de fidélité par écrit.

Mais Maximilien, de l'avi# même de Ferdinand
son pere, refuse de demander sa confirmation au
pape. Iloppoioitau serment qu'on lui demandoit,
que ses prédécesseursne l'avoient pas observé. Que
si quelques-uns par leurs ambassadeurs avoient pro-
mis en recevant la couronne du pape de défendre
la religion catholique, il ne refusoit pas de faire la
même chose. Le pape voyant sa fermeté se relâ-
cha. de quelque chose, pourvu qu'il parût un enga-
gement du prince envers le feint siége. Mais Ma-
ximilien ne put se résoudre à prêter un serment,
41ue ni Maximilien I. ni CharlesV. n'avoient pointa
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disoit-il, prêté. Les Impériaux prétendoient, que"
si on avoit quelquefois mis ce serment en usage

v
ce IT avoit été que*po>urs'accorder au génie des em-
pereurs de ce rems-là, de qui le siége apostolique
croyoit devoir exiger cette précaution ; mais que*
les choses étant changées, & l'empire étant posse-
dé par des princes entieremenr dévouez au saint,
siege

, ces cérémonies etoient inutiles
i que le ser-

*

ment du canon Tibi domine, avoit été en usage, lors-

que l'empereur alloit prendre la couronne daim le-

'territoire de Rome ; mais que les rois des -Romainà
se contentant de la premiere couronne , cette cé-
rémonie étoit abolie.

Ils ajoutoientqu'on ne voyoit aucun vestige de
ce nouveau ferment avant que les rois des Romains-
fussent élus sélon la bulle d'or. Que ce qui se pra-
ti-qlioitaujourd'hui étoit d'une beaucoup plus gran;e
de autorité

,
se passant dans la plus célébre affem@-

blée d'Allemagne, que ce q'u'on pourroit faire dans'
se Vatican. Que le sedment: de Charles IV. qu'on
apportoit en preuve ,

n'étoit d'aucune autorité r
parce que ce prince avoit été. élu dans le tems que'
Louis de Baviere regnoit :

d'oùil s'ensuivoit, qu'il.-
n'étoit pas surprenant que le pape lui eût imposé'
la loi

, comme on a coutume de faire envers1
celui qui n'est souverain que de' nom ,

& qui a-
besoin dusecours des autres pour l'être réellemenn
Que tambaffadeur de lui-même sans aucun ordre
du prince, avoit offert cet autre [erment'quefai[oit:
P.en-ipereur régnant lorsqu'il recevoit la couronne:
èri pape :mais qu'iLferoit.honteux de s'y so'ùnlext:
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tre aujourd'hui, les choses ayant tellement varié
qu'on ne faisoit plus aucune mention des ancien-
nes cérémonies. Que si ces sermensavoient été faits-
par Charles V. & par Maximilien I. sélon cet-
te ancienne formule aHeguée par le pape ,

il n'é-'
toit pas croyable que les titres en eussènt été per-dus dans le sac de Rome, comme les partisans du.
pape le prétendoient; putiqu'on avoit coûtume de:
ks enfermer dans le château de saint Ange où Cie..,
ment VII. s'etoit retire avec ce qu'il avoit de plus,
prétieux.

•
Les Impériaux refuterént avec la même force les*

autres preuves apportées par les Romains, d'où ilsi
concluoient que Maximilien devoit refuser le fer-'
ment qu'on lui demandoit. Le pape qui avoit pré-,
vu cette fermeté du-roi des P^omains avoit dit àt
ceux qu il avoir chargé de les instrudions-,. que si*

ce prince perseveroit dans ion refus, il ne falloit:
plus parler de cette affaire de peur de l'aigrir, ôc
c'etoit le parti qu'on avoit pris ; mais il étoit trop1
doux, pour plaire aux flatteurs de la cour de Rome.
0n trouva mauvais que le- pape abandonnât le tout ?•
& a force d'intrigues on obtint premièrement quel'on envoyeroit, à Rome une copie autentique du-
ferment que Maximilien-avoit.prêté à Francfort

,dans lequel l'archevêque qui lui mettoit la couron-
ne lui faisoit cette demande. - Voulez-vous ren-
" dre avec resped: la fidélité & la soumission dues*

^au [aine; pere en jEsus-CHRisT
, & seigneur pon>

* tife Romain, & à la sainte é,aliièb Romaine ; & 1er

«roi avoir repondu je le. veux
>

s'obligeant-à cela.
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à' d'autres choses en jurant sur le livre des lainrts
évangiles. Secondementque l'ambassadeurde Ma-
ximilien porteroit -au pape dans sa chambre une
lettre de ce prince, par laquelle il s'engaoleroit à
rendre à sa sainteté tous les bons offices, & feroit
profession de la servir dans les termes employez
de tout tems par ses prédecesseurs, ou par ion pe-
re Ferdinand/oupar son oncle Charles V. Entrai-
siéme lieu, que le mêmeambafladeur prononceroit

en plein consistoire une formule du respe6t dû at!
iaint Gége, &: qu'il y liroit la lettre du roi au pa-
pe ,

laquelle à la vérité ne renfermerait point le ter-
me d'obéijjance, mais seulement ceux de dévoilement

&c désoûmission. En consequence, après bien des ré-
flexions de part &: d'autre

,
& beaucoup de démar-

ches réciproques, on lut dans un consistoire qui se

îtint dans le mois de Février de l'année suivante ,
une lettre latine de Maximilien au pape , conçue
en ces termes : «

Très-bien heureux pere en jEsus-
CHRIST, seigneur très-reverend, en me recom-

*
mandant à vôtre sainteté

, a qui je proteste que

" mon refpedt augmente toujours pour elle, je lui-

» envoye George comte Delfestain.J qui, suivant
la coûtume de mes Ancêtres, vous demande res-

»
peclueusement que vous fassiez & accordiez après

* mon élection pour ctre roi des Romains, ce que
les très

-
saints pontifes Romains ont accoûtumé

»
de faire & d'accorder. C'est pourquoi faisant pro-

.>?
session de rendre à votre sainteté

>
& au saint sié...

:18 ge apostolique, maintenant & pour l'avenir tout
r* ce qu'on trouvera que mes Ancêtres lui ont reiv*



«du yôc principalement Maximilien & Charles V.
» & en particulier le sérénissime Ferdinand mon
* pere & mon seigneur} je ne doute point que votre
«

sainteté àson tour ne déclare mon inclination &
* ma bienveillance a son égard

y
puisque vous me

w trouverez toujours plein de respedt pour elle &
» pour le saint siége

3
pour qui Dieu fasse tout heu-

34
reusement succeder.
Ensuite le pape de l'avis & du consentement des

cardinaux confirma l'éleétion de Maximilien, sup-
pléant aux défauts qui s'y trouvoient, &: qui font.
rapportez dansl'aéte. On statua de même que dans-
le consistoire suivant, qui se tint deux jours après*
le septiéme de Février , on recevroit l'ambassadeur
de Maximilien en qualité de roi des Romains. -Il
y parut en effet chargé des lettres de son maître *
êc après le discours ordinaire, il promit affedion rrefpe<5t

,
consideration & bons offices, affedanc

de ne point employer le terme A'obeàientia
,

& de
mettre celui d'objequium en sa place.

Pendant ce tems-là Philippe II. roi d'Espagne
s'imaginant que l'établissement d'un tribunal de
l'inquisition à Milan seroit un rempart bien solide
contre l'hérésie

y tenta !'ereltion de ce tribunal dans
ce duché

, & le pape donnant dans ses vues le lui
permit. Dès que la nouvelle en fut venue dans le
Milanois,elleexcita l'indignation uns.la frayeur-
des autres , ôc le foulevement des plus sensez. Qt&
eût beau leur dire, que ce tribunal ne seroit corn-
posé que d'Iraliens qui agiroient avec moins de [é:..
mérite que les Espagnols,.on craignit le même abus.
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de l'autorité ; & les exemples de ce qu'on avoit v&
de ses yeux, ou de ce qu'on avoit entendu dire

,
augmentoientencore les idées du mal, loin de les
affoiblir. Enfin le bruit fut tel, qu'on apprehenda

un soulevement genéral dans le Milanois, & que
pour éviter cette .criste extrémité le pape retira sa
parole

, & le tribunal ne sur point établi.
Le septicme de Septembre suivant on tint une

congrégation générale, où l'on reçut d'abord Pam-
bafladetir de Malthe, qui fut placé au dernier rang
après les ambassadeurs ecclésiastiques des princes
laïques, c'est-à-dire

,
après l'évêque de Cortoxie ,

,& on fit lecture de la bulle du pape, pour la con-
fervation'des droits des patriarches, des archevê-

-ques & des éveques.
Cet a-mba(sadeur de Malthe se n0111moit Mar-

tin Royas ;
il dit que le grand-maître de son ordre

n'avoit pas pu envoyer plutôt à Trente
,

à cause
du bruit qui couroit que la flotte Ottomane s'ap-
prochoit, & que le pirate Dragut menaçoit toute
i'isle de sa fureur. Parlant ensuite de soil ordre il

,en vanta l'antiquité, les privilèges
,

les exploits,
le zélé pour la religion. & promit qu'il seroit tou-
jours dans la disposition de le témoigner avec la
même ardeur. Le promoteur répondit que le con-
cile recevait les excuses du grand - maître, & les
promessesqu'il faisoit, après quoi on reprit la ma-
ciere du sacremens de mariage.

Le principal sujet de la dispute roula sur les ma-
riages clandestins, & pour en faciliter le décret,
l'on proposa une autre formule dans laquelle on

adoucissoit

An. 15.^3.

XIX.
'Congrégation gé-

nérale où l'on re-
çoit l'ambassadeur

de Malthe
,

& opi-
ne sur le sacrement
de mariage.

Talluvicin. ibid.
iib. 11. cap. S. n. 7.
8. & 9.

Nisol. Psalm. in
"élisfal' 399.



adoucilioit la detense qu'on en vouloit faire par cesparoles.
«

Qu'a moins toutefois que l'évêque ne le
-jugeât à propos, que le mariage contradé publi-

quement en face de l'église avec quelque empc-
- chement qui ne pourroit pas être découvert sans
»

{candale,flÎt ensuite rehabilitésans témoins, après
- avoir ôté cet empêchement. Le concile déclare
ensuite que les mariages & les fiançailles contrac-
tez devant trois témoins

, pouvoit etre prouvé pardeux d'entr'eux, ou par une autre voye légitime.
A l égard des mariages des enfàns de samille

,on reroucha encore le décret qui les concernoit,
on exige néanmoins comme dans la premiere for-
mule, l'âge de dix-huit ans pour les carcons & de
seize pour les filles; & l 'on ajouta qu'il étoit néces-
faire d'avoir le contentement du pere ou du grand
pere catholique, avec ce temperament toutefois

.que si étant priez de le donner, ils le refusoient in-
juflement, ou qu ils fiissent trop long-tems absens,
le mariage seroit célebré aveç la pern1Ï1Iion de l'or-
dinaire. Enfin l'on ordonna que ces décrets obli-.
geroient un chacun trente jours après qu'ils au-roient été publiez pour la premiere fois.

Comme le roi de France avoit mandé à ses am-bassadeurs de faire ensorte qu'on déclarât nuls les
mariages qui ne seroient pas contra&ez devant
le prêtre en présence de trois témoins

; ce qu'ils
avoient demandé par un aae public au nom du
roi tres-Chrétien dans la congrégation du vingt-
quatriéme de Juillet. Le cardinal de Lorraine avoit
prié qu'on changeât la forme du décret, en pres-
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crivant la prélence du prêtre, comme nécessaire à-
la validité du mariage. Mais parce que la présen-

ce de tant de personnes, & principalementdu prê-

tre ,
sembloit trop resserrer l'efficacité de ce sacre-

ment, on se contenta d'exiger la présence de trois1,
témoins, non-seulement dans la premiere formu-
le,mais encore dans la fécondé & la troisiémepro-
posée par les peres que le concile avoit choisis pour
ce sujet, sans faire aucune mention du curé ou du.

prêtre, quoiqu'à cause des demandes des François,
les Peres fussent fort partagez pour déterminer, si

l'on mettroit cette condition ou non. Plusieurs
convenoient d'exiger la présence de trois té-
moins au lieu de deux, parce qu'il se peut faire
disoient-ils, que l'un des deux ou meure ou se re-
tire dans des pays étrangers

, ce qui (eroit cauce.

qu'un tel mariage manqueroit de preuves. Ensui-

te on parla de la qualité des témoins, & l'on dit
qu'il ne falloit pas prendre des perlonnes inconnues
& errantes ; que ces témoins devoient être domi-
ciliez

}
qu'enfin les actes des mariages devoient être

inscrits dans des registres non par un sécretaire qui
pouvoit être ignorant, ou (e laisser corrompre ?

mais par le curé mieux insiruit des régies de l'église,

& qui craindroit d'être puni s'il ne s'acquittoitpas
fidèlement de son ministere

: Toutes ces raisons dé..

terminerent les évêques, les ambassadeurs, & mê-

me les princes à consentir que la présence du curé
sist déclarée nécessaire pour la validité du sacrement
de mariage *

mais les peres voulurentqu'il ne fût re-
gardé que comme simple témoin, contre la det



mande des François qui vouloient qu'il prcsiJâc ausacrement avec autorité, ce qui disoit plus que niD-
ple témoin.

Enfin l'on acheva d'opiner le dixième de Sep-
tembre

, & tous les suffrages furent partagez en
quatre classes. La premiere refusoit à l eglise le
pouvoir d'annuller les mariages clandestins,&ceux
des enfans de famille contractez sans le consente-
ment de leurs peres. La seconde au contraire re-connoissoit en elle cette puissance, & prérendoit
qu'elle pouvoit l'exercer. La troisiéme convenoic
qu'à la vérité l'église avoit ce pouvoir, lorsqu'il y
-avoit une raison suffisante

; mais que dans le cas
,-en question, il n'y avoit aucune raison. La qua-trième prétendoit que puisqu on ne s'accordoit pas
sur ce pouvoir,que les uns reconnoiiToient, & les
autres niaient, il ne convenoit pas de reduire la
<]uesiion à un dogme, & d'en faire un décret, à
cause du trop grand nombre de contradicteurs.
Mais après avoir long-tems disputé

,
presque tous

avant la tenuë de la session convinrent de deux
points ;

l'un que le dogme étoit renfermé dans la
délibération

>
l'autre, que le dogme étoit vérita-

,bIe dans la partie qui n'étoit point opposée au dé.
cret ,

puisqu'on reconnoissoit dans l'église cette
puissance, lorsqu'il y avoit un juste sujet, en quoi
presque tous les Théologiens du sécond ordre con-
venoient unanimement. C'est pourquoi la quef-
tion fut réduite à sçavoir

^
s'il y avoit une juste rai-

son d'annuller les mariages clandestins, ce qu'on
examina. Cent trente-six peres opinerent en sa...
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veur du décret, cinquante-lix lui turent oppoiez,
& les autres garderent un certain milieu.

:

Après qu'on eut examiné ce qui concernoit le
mariage, on voulut proceder dès le onzième de
Septembre à l'examen de la réformation des

mœurs ; mais avant que de passer à cette matiere,
les présidens du concile craignans que le grand
nombre de ceux qui se trouvoient encore opposez

au décret contre les mariages clandestins ne causas
quelque fâcheuse division, voulurent encore ten-
ter de les accorder. On tint donc le treizième du
même mois une assemblée chez le premier légat,
en presence de ses collègues

, & des autres cardi-

naux.) de tous les ambassadeursecclé(iastiques,d'ua
grand nombre de prélats des plus sçavans, & des
Théologiens du second ordre, & même de beau-

coup de laïques, parce que l'entrée fut permise ce
jour-là à tout le monde.

Le cardinal Osius, le seul d'entre les légats qu'on
pût regarder comme excellent Théologien, ou-
vrit la dispute; il avertit les uns & les autres qu'ils
avoient été assemblez, non pour faire montre de
leurstalens dans la controverse, mais pour s'appli-

quer uniquement a chercher la vérité dans une af-
faire de cette importance i que les présidens com-
ptoient beaucoup sur le jugement des peres ; mais

que n'étant pas d'humeur à se laisser emporter par
le plus grand nombre

,
ils vouloient des raisons

qui pussènt les convaincre. Que toutes les difficuL

cez n'avoient pas été levées dans les disputes pré-
cédentes. Qu'il en restoit toujours une principale^
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qui etoit de lçavoir, comment t'égiise pouvoit in-
troduire le nouvel empêchement dont il s'agis-
soit ; d'autant que dans tous les autres établis jus-
qu'à présent, on avoit toujours eu égard à quel-
que crime qui eût précédé, & pour lequel on avoit
mis un empêchement entre les contradans ; mais
que cela ne se trouvoir pas dans la question qu'on
alloit agiter

:
sur quoi il les pria d'exposer leurs avis

en paix & avec un esprit tranquille.
Ceux qui etoient favorables au décret dirent

d'abord, que c'étoit à leurs adversaires à les atta-
quer 5 que pour eux ils étoient en possession &
qu 'il leur suffisoit de répondre

,
puisque cette pos-

session étoit fondée sur le jugement 4es peresdes théologiens
; que ç'en étoit assèz pour soutenir

le décret, tant qu'il ne seroit pasrenversé par des
preuves opposées. Les autres repliquerent que le
droit de possession favorisoit les défenseursde l'an-
cienne coûtume de l'églile, dans laquelle ils nevouloient pas qu "on introduisît aucun changement.
Ceux qui tenoient pour le décret répartirent,que
l'église étoit en possessîon d'établir des empêche-
mens qui rendent les mariages nulsjqu'ainsi celui
qui nioit que 1 église eut ce pouvoir

,
étoit obligé

de le prouver. -Enfin le premier légat voulut que
ceux qui soutenoient le nouveau décret, exposaf--
sent leurs rations

; mais il s'éleva un autre (u'jet de
dispute, en ce que le dessein de quelques-unsétoit
de ne parler que du pouvoir

,
sans fàire mention

de la convenance, dont l'examen étoit du ressort
des peres. Cette dispute donna occasion à Jean
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Pelletier doreur de Sorbonne, de remarquerque
c'étoit manquer de resp,-ul envers l'église, de dire
qu'elle ne peut pas faire une chose

, & qu'il croyoit
qu'on parleroit mieux en disant

,
qu'elle ne doit

pas. A quoi l'on répliqua
,

qu'il n'y avoit rien d'in
-

décent dans ce terme ; loriqu'il s'agissoit des s,,,t-

cremens, & qu'il n'y avoit pas plus de mal, que si

l'on nioit que l'église eût le pouvoir de conferer
le baptême avec de l'eau-rose, U laconfirmationa-
•vec de l'huile de noix.

Didace Payna séculier prit la parole & dit,
que l'église pouvoit changer la nature du maria-

nage, en ôtant au contrat son efficace, comme
cela étoit manifeste dans les empêchemens qu'elle

avoit établis entre les contractans -,
qu'il lui avoit

été permis de les établir
, parce qu'ils étoient op-

posez à quelqu'un des biens pour lesquels le ma-
riage a été institué. Qu'au reste il écoit certain

que la clandestinité des mariages étoit plus con-
traireà ces biens que l'affinité au quatrièmedégré.
Un autre lui répartit, que les maux qui sont oc-
casionnez par les mariages clandestins ne sont
qu'accidentels, parce qu'ils viennent de la mé-
chanceté des honfll1es

,
qu'ainsi. il n'en falloit pas

juger comme de ceux qui ne sont#occasionnezque

par les loix que .l'on a faites au sujet de ce sacre-

crement, comme la défense de se marier dans un
dégré défendu A quoi Payna répondit, que quand

on'établit des loix pour empêcher quelques aCtions,
il n'y a qu'une seule regle a observer .qui est d'en-
viiager le mal qui en peut arriver, de quelque



maniera que ce ibit, ou par accident ou naturel-
lement,pui{que dans l'un & dans l'autre cas cemal est nuisible

, & a par conséquent besoin de
remede.

Forerius Dominicain,Théologien de Portugal,
se servit d'un autre exemple. Il dit, que l'église
déclarait nul le mariage précédé d'un adultere
commis par celui qui avoit contribué à la mort-de l époux ou de l 'épotife & de-la il conclut qu'il
etoit aussi permis à l'église d'annuller un mariage,
qui devoit être suivi d'un adultéré, comme il ar-rivoit assez souvent, & pour cette raison il pré-
tendoit détruire l'obje&ion du légat Osius

,
puif-

qu il
11 etoit pas moins necessaire d'obvier à uncrime qu'on étoit prêt de commettre que de

prescrire une peine contre celui qui etoit déjà
commis. Ces congrégations durèrent deux jours

5& les peres ne laissoient pas d'y parler de tems en
tems.

Le pere Laynez, qui outre sa qualité de géné-
ral des Jesuites, avoit encore celle de Théologien
du pape,contefiJ a l'église le pouvoir d'annuller les
mariages clandestins, & insista sur cette preuve,
que pendant quinze siécles elle n'avoit jamais fait.
une semblable loi, quoique les mêmes inconve-
niens dont on se plaignoit fussent arrivez. On lui
répondit:

, que l'église avoit toujours esperé d'y
remedier utilement, & que n'ayant pu y réunir,,
il falloit en venir là. Que si la raison qu'il appor-tait etoit recevable

,
les conciles ne pourroient

faire aucune loi nouvelle
>

puisqu'il feroit toujours



permis de leuropposer que l'eglise pendant quinze
cens ans n'avoit point établi ces loix.

Adrien Valentini Venitien
,

de l'ordre des Fre-

res Prêcheurs, excita encore plus de bruit, en pro.
duisant l'exemple du faux concile de Rimini, 6c
du sécond d'Ephese, pour prouverque Ci le grand
nombre étoit contre ion sentiment, il ne devoir

pas s'en embarrasser, puisque dans ces conciles le
plus petit nombre avoit soutenu le meilleur parti.
On le trouva offensé de ce qu'il comparoit des
conciles illégitimes à celui de Trente, Se on s'éle-

va contre lui.
Enfin après beaucoup de contestations de part

& d'autre
,

les congrégations se terminèrent sans

aucun fruit, & chacun demeura attaché à son o-
pinion

,
sans convenir d'aucun temperament. Ces

contestations ayant empêché de tenir la {eŒon le
seiziéme de Septembre, comme on se l'étoitpro-
posé, elle fut remise au jour de saint Martin on-
zième de Novembre, malgré les plaintes de quel-

ques prélats, ausquelles on crût qu'on ne dévoie
point avoir d'égard. Pendant cet intervalle l'on
termina l'affaire du'patriarche Grimani. Lescom-
milsaires choisis pour l'examiner-s'étant assemblez
le même mois de Septembre, déclarèrent sur l'a-
vis des Théologiens, que les lettres de ce patriar-
che produites avec son apologie

,
n'étoient ni hé-

rétiques ni suspe&es d'herésie
,

ni même scanda-
léuses. Que cependant on ne devoit pas les rendre
publiques, à cause de quelques endroits difficiles
qui n'y étoient pas expliquez assez exactement.

Grimani
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rimani toutefois nepucobtenir ni lePalli11'm en quam
lité de patriarche, ni la pourpreRomaine,ensorte
qu'on n'examinadans le concile que la seule que-
Ition spéculative qui regardoit quelques écrits de ce
patriarche, laissant à l'inquisîtion de Rome à exa-
miner la question de fait touchant certains chefs
dont on l'accusoit^entr'autres, d'avoir eu des liai-
sons fort étroites avec des gens. qu'on avoit
reconnus dans la suite pour hérétiques, & d'au-
tres accusations produites contre lui sur ses senti-
mens.

le dix-huitiénle du même mois de Septembre
ou environ

,
le cardinal de Lorraine partit pour

Rome, accompagné de beaucoup d'évêques &de
Théologiens

,
même de differentes nations

, &
l'archevêque de Prague fut du nombre. Le pape
fit de grands honneurs au cardinal de Lorraine

,le logea dans son palais, & le visira même publia
quement.

Dans ces mêmes jours Jean-François Commen-
don arriva à Trente, où il avoit été appelle de
Venise par les légats. Le pape averti que les trou-
bles de Pologne âugmentoient de jour en jour,
qu'il étoit à craindre que le parti des hérétiques ne.
ptévalût, & que ces premiers mouvemens de ré-
volte

,
qui sont toujours violens, ne causaslènt

:quelque grand changement dans ce royaume
yenvoya ordre a Commendon de s'y transporter

en qualité de son nonce, & de prendre les instru-
ctions du cardinal Osius évêque de Varn-iie

, un
des légats du concile, qui lui-même avoit conseillé

AN. 156J.

. 1

f;XXVII.
Départ du cardi-

nal de Lorraine
pour Rome.

PallaTJICbl. ibid.
I. n.c. 11 n, 8.

Memoires pour le
cancile de Trente

,in 4

XXVIII.
Commendon et

envoyé nonce en
Pologne.

Pallavicin- ibitt,

cap. 11. n. ;.
Gratiani

,
vit de

Commendon, tivu»
chap. 6.



à sa sainteté de faire partir ce nonce au plûtôt, afin

qu'il pût se trouver à la diète qui se devoit tenir à*

Varsovie
3

pour empêcher autant qu'il pourroit

par sa présence que la foi de ce royaume ne suc

corrompue ,
maintenir l'ordre ecclésiastique, qui

tenoit le premier rang dans le senat & dans les

états de Pologne
, contre la fureur & la violence

des auteurs des..nouveautez
;

& sur-tout de retenir

le roi dans le devoir, ôc l'encourager a défendre la.

cause de la religion. Commendon partit dans le

mois de Novernbre,&arriva a Varsovie fort a pro-
pos,aprèsavoir fait toute la diligenceque la rigueur

de lasaison & la difficultédes chemins lui purent

permettre. Le roi lui donna toutes les démonstra-

tions d'estime& d'amitiéqu'il pouvoitsouhaiteridz.
fit tant de cas de la rnodestie,de l'honnêtete&dela.
force d'esprit du nonce,que quoiqu'il se laissât or-
dinairement emporter à les passions & a les dére-

glemens, il eût toûjours de l'admiration pour si

vertu, & ne manqua jamais de resped & de défe-

rence pour lui. Nous verrons dans la suite quel fut
-le succès de cette légation..

Dans le tems que Commendon arriva a T rente,,*,

l'évêque de Vintimilleen partit ynon pour accom-

pagner le cardinal de Lorraine a Rome , comme
se

pape l'avoit d'abord résolu
,

mais pour se ren-
dre à la cour d'Espagne v commecomme sa route étoit

de paffer par Rome, il devança le cardinal, afin

d'informer sa sainteté de l'état présent du concile,

& 'la mettre plus en état de s'en entretenir avec

cette éminence qu'elle attendoit. Visconti fut
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chargé de deux sortes d'inftrudHons. Dans les
premières dressées par Paleotte,on exposoit tout
.ce qui avoit été fait & agité dans les congrégations
générales & particulières, & les raisons qu'on a-
voit apportées sur chaque article de la réforma-
tion ; dans les autres dictées par le légat Moron
& ses collègues

, on parloit des interêts des prin-
ces }rdu crédit des ambassadeurs

,
des disposition-s

des prélats, & principalement des desseins qu'on
devoit prendre dans la suite ; c'esi;à-dire, ou de
continuer le concile, ou de le rompre, ou de le
terminer, ou enfin de le suspendre seulement. Les
légats croyoient le premier fort mauvais

,
à cauce

des inconveniens qui en pourroient arriver ; le
danger d'un schisme, à cause des divisions entre
les peres, ou de la mort de quelque prince

,
qui

changeroit la sace des affaires:la trop longue ab-
sence des évêques hors de leurs diocéses, les gran-
des dépenses ausquelles le saint siége ne pourroit
fournir

: enfin la hardiesse de plusieurs évêques
unis ensemble

,
qui se rendoient formidables par

les nouvelles demandes qu'ils faisoient sans cesse,

ou des prérogatives de répiscopat ou de bénéfi-

ces ; ce que faisoient aussi les princes,qui croyoient
que tant que dureroit le concile, ils pouvoient in-
quiéter & chagriner le souverain pontife.

A l'égard de la rupture du concile
,

les légats
la croyoient aussi très

-
dangereuse

,
à cause du

scandale qu'elle causeroit, quoiqu'ils crussent aussi

qu'on pouvoit diminuer ce scandale, en publiant.

auparavant tous les décrets d'une réformation
.
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parfaite enCarte que le public fût perluade que la
crainte de cette réformation n'avoit point fait rom-
pre le concile

: au resle
, ce parti leur paroissoit

toujours nuisible
,

à cause de la trop grande auto-
rité de sambafladeurs.

Après avoir réfuté & la prorogation & la rup-
rure du concile

, on montroit que le meilleur

moyen étoit de le £inir
, tant pour l'utilité ddt fi-

deles
, que pour la dignité de l'église ; mais qu'il

y avoit lieu de. craindre que l'enlpereur,& les rois
de France & d'Espagne n'y formassentoppofition.
Que cependant comme le roi de Portugal, les

princes d'Italie
, & principalement les Venitiens,

en souhaitoient la nn, & que d'ailleurs les Fran-
çois s'etinuyoient de sa longueur, il y avoit lieu
d'esperer que l'on ne mettroit pas tant d'obstacles
à sa conclusion. Ils ajoûtoient cependant, qu'ils
croyoient la suspension encore plus sicile;, que
tous les princes qui ne vouloient pas la guerre y
consentiroient

, parce que comme alors les er-
reurs des hérétiques ne sèroient point solemnelle-
mentcondamnées, ils ne penseroientpas à se ven-
ger , & ne se verroient pas contraints de prendre
les armes pour se maintenir dans leur religion.
Que si l'on terminoit les points de la réformation

avant la suspension du concile, pour répondre

aux désirs des princes qui le demandoient avec
tant d'instance ; il étoit consiant que tout le mon-
de demeureroit en repos. Mais ils remarquoient,
qu'il ne convenoit pas que le pape fût auteur de

cette suspension, ni même qu'il lel)rol)osât
>
qu'il
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falloit seulement faire ensorte que les princes la
demandassent à sa sainteté, qui de son côté paroî-
troit ferme à vouloir que le concile finit entière-
ment. ils remarquoient encore que l'empereur
étant âgé & d'une lanté foible

,
renvoyoit toutes

les affaires à Maximilien son fils roi des K0111Jins,
& que comme il y avoit une étroite liaison entre
lui & le roi d'Espagne son beau-frere, il falloit
beaucoup le ménager ; que-comme ce prince sou-
haitoit fort de voir ses affaires terminées avec la
cour Romaine, & qu'on y eut quelque égard pour
lui,• il falloit les expedier selon le projet que les
légats avoient envoyé à Rome, & lui dépurer en-
suite uanonceparticulier, pour lui faire plus d'lion-
neur, d'autant que se trouvant assez souvent loin
de son pere Ferdinand,& da.s d'autres pays,Del-
sino ne pouvoit traiter avec lui.

Les légats concluoient, que quelque parti qu'on
voulut prendre

, ou pour finir le concile facile-
ment, ou pour le suspendre utilement, ou pour le
rompre avec plus de dignité

, on ne pouvoit se
dispenser d'établir auparavant tout ce qui concer-
noit la réformation de la discipline

:
Que ce moïen

réiiflîroit heureusementaussï-tôt que les peres com-
prendroient que les intentions du pape. seroient
que les décrets fussent reçus seloti le plus grand
nombre des [uffrages; que quand même quelques-
uns s'opposeroient dans les choses qui n'étoient
pas du dogme, la réformation étant parfaite Se
entièrement achevée, on pourroit s'expliquer a-
vec plus de confiance , en cherchant quelque
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moyen de contenter les deux pains.
Enfin les légats faisoient remarquer deux choses,

l'une, qu'à la vérité ils avoient quelque crédit, &

vivoient dans une parfaite indigence avec les

ambassadeurs ; mais que comme ceux-ci étoient

chargez des ordres de leurs princes, ils ne pou-
voient se dispenser de-les exécuter. L autre, que
le cardinal de Lorraine, quoique très-uni avec les

Efpao-nols, n'avoit pas toutefois assez d'autorité sur

eux pour les attirer dans son parti. Telles furent les

instrudtioris de Vilconti.
Sur ces entrefaites les légats se trouvèrent plus

embarrassez qu'auparavant, par rapport aux or-
dres que le roi de France envoya au cardinal de

Lorraine & à ses ambassadeurs, touchant le décret

dela réformationde^rinceslaïques.On avoit en-
voïé à ce prince ces articles de réformationnon cor-
rigez

,
mais danslaprenliere formule qui paroissoit

tres-sévere. C'est ce qui fit croire aux minisiresde

France que le concile vouloit donneratteinte al au-
torité royalè.C'e{t pourquoi le roi fit écrire le vingt-

huitième d'Août aux sieurs du Ferrier & Pibrac ses

ambassadeurs au concile; qu'ayant lû leurs lettres

du onzième du meme mois, & les articles de re-
formation qu'ils lui avoient envoyez, il étoit obli-

' oc de leur mander que loin de souffrir qu'on fit

rien dans le concile qui pût diminuer l'autorité

royale, ni augmenter celle du clergé, il vouloit

qu'ils fissent leurs remontrances, conformément

au mémoire qu'il leur envoyoit, &• qu'ils empê-

chassent tout ce quiferoit préjudiciable aies droits
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ôc a ceux de ion royaume. Qu'après ces remon-
trances ils eussent à sè retirer à Venise, ou il leur
seroit sçavoir ce qu'ils auroient à faire

; & qu'avant
que de partirais avertissent les prélats de demeurer
à Trente pour y continuer à travailler au bien du
concile & de toute l'église,

Dans le mémoire que le roi envoyoit à ses am-bafladeurs
,

sa majesté disoit en subslance,qu'aïant
vu les articles proposez par les prélats, &. jugeant
qu'ils tendoient tous à diminuer l'autorité des rois,
pour augmentercelle des eccléuaHiques.iI ne vou-loit pas qu'on pût dire que par la présence de ses
ambaiTadeurs il eut approuvé ce qui y seroit fait
au préjudice desdits rois & princes. Que quoiqu'il
fut fût.assuréque ses ambaiTadeurs n'avoient rien omis
pour remontrer & faire entendre aux peres les ar-ticles, dont ils étoient chargez par leurs, instruc-
tions, néanmoins coniderant la maniere dont onprocedoit dans le concile

,
il vouloit qu'aussi-tôt.

ces lettres reçues,ils fissent vivement entendre aux
peres qu'il n'avoit jamais rien tant désiré

, & qu'il
ne désiroit rien tant que de voir le fruit d'un si,
saint concile, par une bonne & nécessaire réfor-
mation des ecclésiastiques, qui avoient causé tant
de scandales à ceux qui s'étoient séparez de l e-glise Romaine,& que leurs ordres étoient depour-
suivre avant toutes choses ladite rdformation de
l'église, tant dansson chef que dans Ces meilibrcsc
Il ajoutoit toujours, en parlant à ses ambaiTadeurs,
qu'ils n'ignoroientpas,&e que les articles de réfor-
madon qui leur avoient été communiquez,le leur

V
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avoient raie uamment connoitre ; que les peres
du concile entreprenoient la réformation des rois
&: des princes, qu'ils tendoient à vouloir ôter leurs
droits

,
prérogatives & privilèges

,
dont leurs

prédécefl'eurs avoient joui de te11ls immémorial ;
qu'ils vouloient déroger & casser toutes les c rion-
nances royales ; qu'ils comptoient d'anathenlati-
ser & d'excommunier lesdits 'rois & princes Ôc

leurs sujets
*, ce qui occasionneraitla déLobéïnan-

ce ,
la sédition & la rebellion desdits sujets envers

leurs princes, quoiqu'il n'appartîntpas ausdits pe-
res de toucher à ces articles, tout le monde étant
convaincu que leur pouvoir ne s'étendoit qu'à la
réformation d'eux-mêmes &c de gens de leur or-
dre, sans se mêler du gouvernement civil

, & de
la jurisdic1:ion séculiere

,
qui n'étoit pas de leur

ressort, &c qui differoit en tout de la jurisdiction
ecclésiastique.

Que lesdits peres sçavoient bien que toutes les

les fois que les conciles s'étoient ingerez de ces
sortes de choses, les rois 8c les princes s'y étoient
si fortement opposez; que de-là étoient ve-
nuës des séditions & des guerres qui avoient
causé beaucoup de dommage à la chrétienté ; ce
qui étoit bien contraire à ce que sa majesté atten-
doit de ce concile.

Qu'ainsi i}t leur ordonnoit de déclarer aux pe-
Yes dans le concile, qu'il les avaitchargez de s -op-
poser fermement à tout ce qui pourroit être fait

ou décidé de contraire à ses droits, &.à tous au-
tres privilèges des rois, & de se retirer, si malgré

leurs



leurs remontrances ôc oppohtions, on vouloit com-
mettre quelqu'un de ces attentats :

Qu'à l'égard des
prélats François qui étoient à Trente, son inten-
tion

, comme il étoit déjà marqué dans la lettre
,éroit qu ils continuaient d'y demeurer pour y se-

courir le concile de leurs lumieres, & de leur zé-
le, embrasser ce qu'ils çroiroient pouvoir être uti-
le^ au bien de la Chrétienté, mais à condition que
dès qu'ils verroient que le concile voudroit deci":
der quelque chose de contraire aux droits de la
France & de la royauté en général, ils imiteroient
les ambassadeurs

,
& comme eux se retireroient

avant la decision, &: sans attendrepour cela de nou-
veaux ordres de sa part.

Il y avoit aussi une lettre pour -le cardinal de
Lorraine

, a qui le roi mandoit qu'il sçavoit sa sin-
cere affedion pour le concile, & avec quel zélé il
y avoit procedé

:
qu'il connoissoit aussi le besoin

que son royaume avoit des remedes qu'on en es-
peroit, & qu'il avoit lieu de croire, qu'il n'omet-
troit rien pour agir sélon ses bonnes intentions &
avancer le fruit qui en devoit naître j qu'il le prioit
de continuer les bons services que la religion atten-doit de lui

; afin que le succès fût tel qu'il le dési-
roit

: Que si les peres vouloient réformer les rois)
& donner atteinte a leurs droits, & à leurs privilè-
ges ; il comptoit qu'il ne voudroit pas par sa pré-
sence approuver, ni donner occasion à une entre-
prise si préjudiciable & de telle importance à tous
les rois & princes chrétiens

:
Qu'il esperoit plutôt

qu'il se retirerait, comme il l'en rioit en effet.
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Ces lettres furent lendlle sau cardinal, lorsqu'i,
étoit sur le point de partir pour Rome ; c'en pour-
quoi la veille de ion départ il répondit à sa majef-
té, qu'il avoit appris avec un vrai plaisir par les let-

tres du vingt-huitième d'Août
, comment après.

l'heureuse victoire qu'elle avoir remportée sur les
Anglois, après la réduction de la ville du Havre
de Grâce, elle avoit voulu donner à tous ses sujets
l'heureuse nouvelle de la déclaration de sa majori-
té

,
qu'il esperoit que son régne & (on gouverne-

ment feroient heureux & favorables
y

qu'il prioit le
f-jgneur de conserver long

- tems sa majesté avec
tout le bonheur que tous.tes sujets lui defïroient.
Ensuite parlant du concile il dit

:
Par les lettres de

vôtre majesté il vous a plu m'avertir que vous aviez
appris, que les prélats qui composent .le concile
vouloient entreprendre de réformer les rois, & en
foire déclarer quelques

- uns inhabiles à jouir de
leurs royaumes ;. ce que votre majesté ne pouvoir
trouver bon. Sur quoi je vous puis a(Turer, SIRE,

que les choses ne se (ont pas passées comme on vous
l'a fait entendre, & qu'il n'étoit pas besoin que vôtre
majesté prît la peine de nous en écrire, & denous
faire retirer dans ce cas. Il n'est pas croyable que
dans une si fainte compagnie que celle-ci, dans.
laquelle on ne propose rien que nous ne jugions
être avantageux pour le repos & le bien de la Chré-
tienté

, on osât prendre de si racheuies résolutions>
ausquelles.il n'y a aucun de vos ambassadeurs, ni
de nous autres, qui voulut y corsentir-, étant tous-
trop bien instrw*ts de ce que nous devons à nôtre

»
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Souverain
, pour ne le pas avertir aussi-tct si l'on

faisoit de semblables propositions. Et à l'egard de
celle de là réformation des princes, elle a été fàite
par Meilleurs les légats, qui ne l'ont pu refuser auxinstances de quelques évêques sujets de certains
princes, dont ils sont si maltraitez contre les droits
& priviléges de l'église, qu'ils (ouhait-teroientfort,
qu'en faisant une bonne & genérale réformation

,on mit ordre a ces oppressions.
Mais on ne pourra jamais prouver, SIRE

,
qu'on

ait pensé ni voulu toucher aux droits & à l'autori-
té des souverains, & "sur-tout aux vôtres, ni à au-
cune chose qui vous pût porter quelque préjudice

:
Aussi avons- nous dans ce concile les ambalTadeurs
de l'empereur, ceux de votre majesté, celui du roi
catholique, & beaucoup d'autres qui ne le souffri-
roient en aucune maniéré. Et nous qui avons l'hon-
neur d'être les très-humbles sujets de vôtre majesté,
qui tient le premier rang entre les rois Chrétiens,
nous ne consentirions jamais à aucune chose qu'on
voulût entreprendre contre vôtre service

:
J'espere

au contraire que le saint-Esprit qui affilie toûjours
ces saintes assemblées, nous fera la grâce de pren-dre de si bonnes resolutions dans tout ce que nousdéciderons, que la Chrétienté en sera soulagée &
votre majesté tres-contente. Ne prêtez donc plus
1 oreille

,
SIRE, à de semblables bruits

,
& soyez

assuré, que vos très-humbles sujets & serviteurs qui
sont ici, ne laisseront rien passèr dont votre nla-4
jessé ne soit au£Ii-tôt fidèlement & promptementaVeltle.



Le vingt-deuxième de Septembrequelques jours
après le départ du cardinal de Lorraine, l'ambaf-
sadeur du Ferrier ayant obtenu une audience du
concile dit en présence des peres : Il y a plus de
cent-cinquante ans que* les rois très-Chrétiens ont
demandé au pape la réformation de la discipline
ecclésiastique ; ce fut pour ce sujet qu'ils envoyè-
rent leurs ambassadeurs au concile de Confiance

,
de Basle, de Latran

,
& deux fois à celui de Tren-

te. Les discours de Jean Germon ambassadeur au
concile de Consiance

y
de Pierre Danez évêque de

Lavaur ambassadeur au premier concile de Tren-
te ,

de Pibrac qui est ici notre Collègue, & de l'il-
lustre cardinal de Lorraine dans cette seconde te-

nue, * ont allez expliqué leurs demandes qui ten-
dent toutes à la réformation des mœurs du clergé.

Avec tout cela il nous faut encore jeûner & pleu-

rer , non pas soixante & dix ans comme les Juifs,
mais deux cens ans de suite, & plaise à Dieu, que
nous n'en ayons pas pour trois cent & davantage.
Si quelqu'un dit, qu'on nous a coittenté dans qua-
tre [efilons, où l'on a fait tant de * nons & de dé-

crets & prononcé tant d'anathémes ; certes, si c'est
satisfaire que de payer une chose pour une autre
malgré le créancier, nous avoüons qu'on nous a
satisfait

, autrement on nous doit encore, puisque

vous sçavez que nous n'avons jamaisdemandé d'a-
nathémes sur les dogmes & définitions de Li doc-
trine Catholique

, comme nous l'avons dit une in-
finité de fois aux légats. Vous ne l'ignorez pas, i]...

lustres ambassadeurs de sa maj,eslé Impériale a qui
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nous avons 11 louvent communique nos ordres de
la part de notre souverain, ni vous prélats Italiens
& Espagnols à qui le sieur de Lansac animé de zé-
le pour le bien & la gloire de Dieu, en a souvent
parlé.

Mais, diront quelques-uns, il falloir avoir égard
aux demandes de ceux qui vouloient qu'on désinît
le dogmexiious l'accordons, mais.on n'en devoir
pas moins instances du roi très

-
Chrétien re-

connu pour fils aîné de l'église Romaine depuis plus
de huit cent ans. L'on dira encore q.u'il y a dequoi
nous payer avec cette liste d'articles de réforma-
tion

,
qui ont été proposez le mo-is précédent, &

sur lesquels vous opinez aujourd'hui
,

Fuisqu-,ils
semblent renfermer tout ce qui est néeessaire a la
dilciplme de l'église. Mais écoutez, car c'est ici le
but de notre discours. Nous avons vu ce mémoi-
re , nous y avons fait quelques legeres observations
en petit nombre, que nous avons remises depuis
long-tems entre les nlaips des légats, à qui nous
avons marqué quels étoient nos sentimens

\ & pour
ne poinr tr p détèrer à nôtre jugement dans une
matiere si importante, nous avons aussi-tôt envoyé
ce mémoire à notre- roi, qui après avoir consulté
les princes, les grands deion royaume 8c ses con-
teitiers, gens très-habiles, & d'une prudence con-
sommée

, nous a répondu qu'il étoit très
-

charmé'
que le concile s'appliquât à l'affaire de la réforma-
tion si importante à toute la république Chrétien-
ne, mais qu'il n'avoit rien trouvé dans ce mémoi-
re capable de contenir les Catholiques dans leur



devoir, de concilier les adveriaires & de fortifier
les foibles ; qu'il y avoit peu de choses qui convins-
senc avec l'anciennediscipline, & beaucoup qui lui
éto1ent opposées ; que ce n'étoit pas-là le cat aplat'-

me du prophète Itaïe pour guérir les playes de la
république Chrétienne

, mais un remede qui aug-
mente le mal, comme cet enduit d'Ezechiel qui
couvre seulement le mal. Que ces manieres d'ex-
communier les princes sont ians exen1jJe dans l'é-
glise primitive ; ce qui ne peut que procurer la ré-
volte & la rebellion chez des peuples séditieux qui
,n'ainient que la discorde. Qu'enfin tout cet article
qui parle de la réformation des rois & des princes,
ne tend qu"i détruire entièrement les libertez de
l'église Gallicane, & blesser l'autorité des rois très-
Chrétiens.

Ces rois très-Chrétiens poursuivit du Ferrier
,

ont toujours vécu dans la foi & dans l'obéïssance à
l'église Romaine & aux souverains pontifes

>
ils ont

à l'exemple du grand Constantin
,

de Theodoie
,de Valentinien

,
de Justinien, & des autres empe-

percurs Chrétiens, fait plusieursloix ecc'iéf'iastiques.,
qui bien loin de déplaire aux papes, ont même etc
inserées par quelques-uns dans leurs décrets

:
Char-

lemagne & Louis IX. les deux principaux auteurs
de ces Loix, leur ont paru dignes d'être^nis au nom..
bre des saints. Les évêques de France & tout l'or-
dre ecclésiastiqueont reglé & gouverne saintement
l'egliie Gallicane selon ces loix

, non -
seulement

depuis la Pragmatique
-

Sanction
, comme quel-

ques-uns le croyent faussement, ou après le con..



cordât de Léon X. & de FIançais I. mais même
plus de quatre cens ans avant que les décretales
eussent paru.

Ces loix en partie abolies par ces décretales qu'on
a substituées en leur place, en partie maintenues
par les édits de Philippe le Bel

r de Philippe de Va-
lois

,
de Charles V. de Charles VI. & de Charles

'TII. & d'autres rois tres-clirétiens
; nôtre roi Char-

les ( nom heureux pour le maintien de la religion
Catholique en France dans tous les souverains qui
l'onr porté ) veut les laisser dans ion entier. Il veutmaintenir la liberté de l'église Gallicane, contreles attentats ambitieux & la malice d'hommes im-
portuns ,

qui ont voulu les changer
, & leur don-

ner atteinte dans ces derniers tems ; parce qu'elles
ne contiennent rien qui toit contraire aux dogmes^
dt: l'église Catholique, aux anciens décrets des laines
peres& aux conciles de l'église univerfèUe..

Il ajouta que ces Joix n 'ordonnoient point aur.évêques de rét-ider seulement neufmois de l'année
rni de prêcher feulement les jours de féêes, commefiisoit le décret de la session précédente, mais bien

de resider toute l'année, &de prêcher tous les jours
en Avent, en Carême & les dimanches

; qu'elles
ne leur défendoient pas de viv.« sobrement & avec
pièce, ni de dIsiribuer, ou plutôt de rendre lesi
biens dont ils ont l'ufige

y
& non pas l'uiufruu: aux.

pauvres qui en sont les veritables maîtres.
Il recapitula les autres décrets du concile avec

ta. meme ironie. Il dit ensuite que les rorc de Fran-
ce & les loix. de l'église Gallicane avaient toujours*



défendu les pensïons, les reiignationsen taveur ou

avec regrez, la pluralité des bénéfices, les anna-
tes, les préventions : Comme aussi de plaider sur

le possessoire devant d'autres, que devant les juges
royaux,ni sur toute autre cause civile hors du royau-
me. Que l'on avoit toûjours permis en France les

appellations comme d'abus & que le roi qui eÍl:

le fondateur & le patron de toutes les églises de ion

royaume, pouvait se servir des biens des ecclésias-

tiques dans les nécessitez pressantes de son état. Il

dit que son prince s'étonnoit de deux choses, l'u-

ne que les peres revêtus d'un grand pouvoir dans
le ministere divin, & assemblez seulement pour ré-

tablir la discipline ecclésiastique, se fussent mis en
tête de vouloir réformer ceux à qui il faut obéïr

,
& pour lesquels il faut toûjours prier, quand ils se-

roient rudes & fâcheux ; l'autre comment on pou-
voit excommunier les rois & les princes

,
qui sont

établis de Dieu sans les avertir auparavant ; forma-
lité qui se feroit mêmeavant que de procéder, con-
tre le dernier des hommes, qui persisteroit dans

quelque horrible péché. Que saint Michel n'osa

pas maudire le diable, ni Michée & Daniel des rois

très-impies ; que cependant les peres répandoient

toutes leurs rftalec|j£tions sur les rois & les princes,

& qui pis est
,

sur un roi très-Chrétien qui vouloit

maintenir les loix de ses ancêtres, & les libertez de

i'église Gallicane.
Il les pria de la part du roi son maître de ne rien

d.étermiffcrcontre ces loix, leur déclarant, que s'ils

le faisoient, il avoit ordre, lui
>

son collègue, ôc
les
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les autres François
,

de s'opposer aux décrets, ôc
qu'ils s'y opposoient par avance : Mais, que si les

peres sans s'attaquer aux princes, vouloient tra-
vailler sérieusement à ce que le monde attendoit
d'eux, le roi entendoit qu'ils second:lIent ce bon
dessein. Jusques-Ia il parla au nom de Charles IX.
Ensuite il conjura le Ciel & la Terre ôc le concile
de considerer si la demande de ce prince n'étoit pas
juste, si ce qui se pratiquoit en France, ne devoit
pas être établi par tout le monde

: Si dans la con-
joncture présente, ce n'étoit pas à eux de penser
non pas feulement à l'église &c a la France

,
mais

a leur propre réputation, & a leurs revenus, qui
ne se pouvoiencconserver par d'autres moyens que
par ceux qui avoient servi à les acquerir

:
Que par-

mi tant de confusions, il falloit un peu revenir à
soi, ôc ne pas crier quand JESUS

-
CHRisT appro-

che. Envoyé-^ nouc
dans ce troupeah de pourceau^ Que

pour rétablir l'église dans son premier lustre, ra-
mener les égarez à leur devoir, & réformer les prin-
ces, ils devoient imiter Ezechias, qui ne luivicpas
l'exemple détestable de son pere, ni celui des qua-
tre rois précédens qui étoient vicieux ; mais remon-
ta plus haut pour trouver des ancêtres parfaits, qui
lui pussent servir de modèle

:
Qu'ils ne devoient

pas non plus s'arrêter aux actions de leurs derniers
prédecesseurs, quoique cefuisent des hommes très-
lçavans ; mais remonter jusqu'aux Ambroises, aux
Augustins, aux Chryfostomes qui avoient vaincu
les hérétiques, non pas en provoquant les princes
à la guerre ,

ni en s'arrêtant a de petites choses
.
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mais par l'oraison
, par la bonne vie & par 131

prédication
:

Que si une fois ils se transformaient

en Ambroises, en Augustins, en Chrysostomes
y

ils feraient devenir les princes des Theodoses, des
Honorius

>
cfès Arcadius, des Valentiniens, & des

Gratiens" ajoutant qu'il prioit Dieu de leur en faire
la grâce.

Les peres furent très-irritez de ce discours, ôc
l'on en fît des plaintes de tous côtez, dès le lende-
main vingt-troisiéme de Septembre, le prélat qui.
devoit parler le premier dans la congrégation s'ap-
pliqua à le réfuter.

Ce prélat étoit Charles de Graffis Roulonois evê.

que de Montefiafcone, qui fut dans la suite élevé

au cardinalat. Les François pressentant qu'on ne les,
ménageroit pas dans cette réfutation, ne se trou-
vérent pas exprès à l'assemblée. Et de Graflis avant
que db venir au fond

, commença son exorde en
disant, qu'il avoit préparé autre chose

,
mais que

le discours de du Ferrier qu'il avoit entendu
,

l'a-
voit obligé de changer de[ujet. Qu'il souhaitteroic
fort que cet ambassadeur produisît les ordres de son
roi qui l'autorisoient dans sa conduite

:
Qu'il ne

pouvoitcroire qu'il en eut, quand il rappelloit dans
la mémoire que Pépin avoit été couronné par Bo-
niface archevêque deMayénce, suivant les ordres
du pape Zacharie, & Charlemagne fils de Pepin
établi premier empereur d'Occident par Léon III.
en récompense de ses grands exploits contre les
infidéles ; qu'enfin les rois de France suivans a-
voient reçu du siége aposiolique le nom de très-
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Chrétiens, pour avoir protégé & maintenu la li-
berté eccléGaf1:ique. Est-il permis de penser, ajoû-
ta-t'il, que les ordres de l'ambassadeur soient éma-
nez d'un prince successeur de ces grands rois ? Qui
a jamais entendu dire qu'on se'sbic oppose dans un
concile aux délibérations

, comme les tribuns fai-
soient parmi le peuple Romain

, pour exciter des
séditions ? Il remarqua qu'autrefois quand il s'agis-
soit de déliberer dans les conciles sur la réforma-
tion des mœurs, il étoit même détendu aux em-
pereurs d'y assïster

: Comme le pape Nicolas I. l'é-
crivit à l'empereur Michel ; & que maintenant dans
le tenffs que le saint

- Esprit parloit par la bouche
des prêtres. un ambassadeur laïque se glorifioit de
résister au saint-Esprit, & de protester contre ses
décisions.

Ou est, s'écria-t'il, ce grand Constantin qui ne
voulutporter aucun jugement des évêques, ni pro-
noncer contre quelques-uns;

-, quoiqu'il en fut prié
par tant de peres ?-Qu"un ambassadeur ose s'ériger
en juge de tous les peres :

Est-il croyable que cela
se fasse du consentement d'un roi très

-
Chrétien ?

Par quel titre les François representent-ils le con-
cile comme débiteur à leur royaume ? Est-ce par-
ce que les malheurs qui l'accablent sont propres aux
peres ? Est-ce parce que c'est la seule charité

3
qui

assemble les évêques de toutes les parties du mon-
de Chrétien

,
& leur fait prendre tant de peines ,prodiguer leur bien

,
exposer leur vie pour reme-

dier aux maux de ce royaume ? Que doit-on répon.
dre à ces reproches de l'ambassadeur, qui pour dé.



fendre les loix de Ton pays, dit qu'elles n'empe-
choient pas les évêques de prêcher, de faire l'au-
mône, 6c de pratiquer beaucoup d'autres bonnes;

œuvres. N'est-ce pas-là un pur sophisme ? Comme
si le roi en permettant ces devoirs de pieté, pou-
voit disposer à sa volonté de ce qui concernoit les.

immunitez & la jurisdidlion eccléhastique, dissiper

les biens de l'église, faire juger les évêques & les

clercs par des tribunaux séculiers contre les régies

de la tradition apo!1:olique
,

les décrets des conci-
les 8c des papes, & le sentiment de presque tous les

saints peres contraires à ces prétentions.
Qu'on lise ce qu'a ordonné li-dessus le pape Ni-

colas I. dans ses lettres aux évêques assemblez, le

pape Symmaque dans un concile Romain *, ce que
le même Nicolas écrivit à l'empereur Michel, &
saint Gregoire de Nazianzeaux empereurs de son

tems ; qu'on lite ce que saint Augustin dit dans son
dialogue contre Potitien, où il adure que les em-
pereurs devoient appuyer les loix ecclésiastiques

,
& ne leur être jamais contraires. Qu'on lise les dé-

crets de Gregoire VII. ceux d'Innocent III. dans
le concile de Latran, & ce qu'a. ordonné le conci-
le de Confiance dans la session dix-neuviéme tou-
chant les libertez & immunitez de l'église. Quand
l'ambassadeur rappelle les peres. avec tant de con-
fiance à l'ancienne discipline de régli(e, il dévroit
aussi sans faire mention des nouveaux privilèges du

roi, ne pas mépriser l'ancienne liberté de l'église,

& rappeller dans sa mémoire ce que Dieu dit à

cette même église par le prophete Daniel. Cette



tion & ce royaume qui ne lui serontfournis, périront.
Enfin cet évcque conclut # demandant aux lé-
gats & aux peres, qu'ils se fissent représenter la ha-
rangue de l'amba{[adeur& les ordres dl1. roi pour
en déliberer.

Dans le tems qu'on attaquoit avec tant de vi-
vacité le discours de du Ferrier, il en parut une
apologie dans laquelle l'auteur adressant la parole
aux peres du concile s.',exprimoit ainsi. Si vous re-
jettez lacause des desordresde 1eglisesurnos rois;
prenezjprde que vous ne parliez comme Adam à
Dieu. afemme que vous m'avez donnée pour être ma
compagne , ni a présenté de ce fruit, & j'en ai mangé.
Nous avoüons que les rois qui nomment des évê-
ques indignes, pèchent grièvement, mais avouez
aussi que les papes qui approuvent cette nomina-
tion

, commettent un plus grand peché. Quand
nous avons demandé qu'on s'appliquât à la réfor-
mation seulement, en> laissant les dogmes

, nous
n'avons pas prétendu, qu'on laissat incertains les
principaux articles de la religion Catholique sur
Iesquels il y a aujourd'hui tant de disputes ; mais
comme les Catholiquesconviennent de ces articles,

.
nous avons crû qu'il falloit plutôt réprimer la cor-
ruption des moeurs d'où naissent toutes les hérésies:
Nous avons dit, que les articles proposez n'étoient
pas un remede propre à confirmer les Catholiques,.
& à convertir les hérétiques

>
parce qu'on ni régloit

rien touchant la réformation cils mœurs des nii-
niftres de l'église

,
& principalement des ,évë\ques

ignorans
>

qui ae sçavent pas l'écriture sainte, &
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dont il y a aujourd'hui un il grand nombre.
On ne se repent pqint d'avoir dit que ces arti-

cles étoient contraires aux anciens décrets des saints

peres, comme la pluralité des bénéfices, les pen-
fions, les résignations inFavorem, qu'on connoît
assez, quoiqu'elles n'y soient pas nommées, les re-
grez & autres provisions de bénéfices entierement
inconnues à l'antiquité, aussi-bienque ce qui con-
cerne les annates & les menus services qui dérogent

aux constitutions des anciens papes. Nous avons
dit que les bienheureux Charlemagne & Loiiis IX"

rois très-Chrétiens avoient établi des IdÉ ecclé-
siastiques suivant lesquelles les évêquesavoient gou.
verné 1"éolise i mais nous n'avons pas dit, que le

roi qui est aujourd'hui majeur puisse faire de nou-
velles loix ecclésiastiques. Cela n'est pas contenu
dans nos instrudions. &: quand il y leroit, nous
ne dirions que ce qui est établi par la sainte écritu-

re ,
le droit canonique & civil, & ce que les au-

teurs ecclesiastiques Grecs & Latins ont laissé a la

posterité long-tems avant le livre des décretales.
Quand nous avons dit, que les évêques n'avoient

que Fumage des biens de l'église, nous prions qu'on

nous excuse ; nous devions plûtôt dire qu'ils n'en
sont que les dispensateurs, ce qui est fort différent ;

& cela avec saint Paul, qui aima mieux vivre du
travail de ses mains, que d'être à charge aux fid¿-

les ; ou si ceux qui ont donné un mauvais (ens à

nos paroles, ne
veulent pas nous excuser ; qu'ils se

plaignent de saint Jerôme, de saint Augustin
,

&
d'autres anciens peres qui ont dit non-seulement



que les biens ecclésiastiquesappartiennent aux pau-
vres } mais que les clercs n'acquierent que pour l'é-
glise 8c non pour leurs parens.

Ceux qui n'ont pas rougi d'avancer & d'écrire,
que nous avons dit que les rois avoient une autori-
té très-libre sur les biens de l eglise

,
dont ils pour-

voient disposer à leur choix
,

doivent ici reconnoî-
tre ou leur ignorance

, ou leur stupidité
; puisque

si nous avions ainsi parlé
, nous aurions agi con-

tre les ordres de notre souverain
: Nous avons seu-

lement dit, que le prince pouvoit disposer de ces
biens dans une nécessité très-pressante, & que dans
un pareil cas il n'a pas besoin de s'adresser au sou-
verain pontife. Ceux qui entendent le latin, coni-
prendront la force de nos termes : Nous avons par-
lé contre l'anatheme que les articles de la réforma-
tion des princes prononçoient contre eux, & nous
avons ajouté que personne ne devoit être excom-
nlunié sans avoir été auparavant averti, ni con-
damné sans être cité

: Ce que nous avons appliqué
au roi très Chrétien. Ce que nous avons rapporté
de l'archange rame Michel, doit s'entendre dans
le sens de l'apôtre saint Jude qui l'a écrit

: Car quoi-
qu'on puisse & que l'on doive même quelquefois,
à l'exemple de Nathan

,
reprendre les princes &

les magistrats, on ne doit pas néanmoins les mau-
dire ni les charger d'injures. Enfin quand nous
avons dit, que la puissance des rois vient de Dieu,
nous l'avons dit Amplement, comme le prophete
Daniel & saint Paul l'ont écrit

: Nous n'avons
point pensé à cette distin&ion de médiate

y
& d'im-



médiate. On parle ensuite de la constitution de Bo-
niface VIII. unamfanélam, dont les François, dit-

on, sçavent la cause & l'origine par l'histoire & les

actes légitimes du parlement de Paris. Ainsi finit

cette apologie.
Du Ferrier non content de cette piece

,
qu'il fit

imprimerdans la suite, aufl'l bien que sondilcours,
écrivit encore au cardinal de Lorraine, qui étoit

parti pour Rome. Il lui manda que plusieursayant
pris en mauvaise part l'opposition qu'il avoit faite

aux articles de la reformationdes princes
,,

avoient
osé dire qu'il l'avoit faite sans aucun ordre du roi,

& que quelques-uns mêmes qui se disoientThéo-
logiens

, traitant son discours d'hérétique
, ou du

moins de sùspeâ d'hérésie, de scandaleux & d'of-

[enfant les oreilles pieuses, 6c se vantant de l 'a-

voir écrit pendant qu'il parloit, quoique ce qu ils

publioient fût beaucoup alteré
:

il s'étoit vu obligé
de le publier lui-même

,
afin que chacut pût jugée

s'il avoit comparé son roi à celui d'Angleterre
,

s'il l'avoit voulu soustraire de robeiuance à 1 egli-

se Romaine *,
s'il avoit dit que les rois pouvoient

à leur gré prendre les biens de 1 eglise
:

Il ajouta
>

que se doutant bien qu'on auroit écrit à ion émi-

nence beaucoup de choses a (on désavantage
s

il

lui envoyoit une copie fidelle de son diixours pour
convaincre d'ignorance & de défaut de jugement

ceux qui l'avoient voulu calomnier, qu'il le sup-

plioit de prendre la peine de le lire, & qu il étoit
disposé & résolu de le communiqueravec la même
fidélité à tous ceux qui le lui demanderoient. Qu "-il

le

AN. 1563.

X LI.
Lettre du même

ambassadeur au
cardinal de Lorrai-

ne à Rome.
Mémoires peur le

eonc. de Trente pag.
,49,9. &st4.1J8



le soumettoit en particulier à sa censure, & lesup-
plioitde croire quil l'avoit fait sans aucune inten-
tion mauvaise, & pour éviter le reproche d'avoir
laine déliberer en la présence dans un concile gé-
néral sur une choie de si grande importance

, &
pour laquelle ses prédécesseurs avoient rendu en
parlement de si sages arrêts. Cette lettre de du
Ferrier est du vingt-deuxiémede Septembre.

Comme son affaire faisoit beaucoup de bruit,
& qu'il sçavoit qu'on avoit écrit au cardinal, pour
le prévenir contre lui, il lui adressa une seconde
lettre le vingt-troisiéme de Septembre, dans la-
quelle il lui marque qu'après avoir vu les articles
des princes

,
& confidere le tort qui en revien-

droit aux anciens droits de la couronne & aux li-
bertez de l'église Gallicane

,
si cela étoit ainli dé-

termine dans un concile général
; il avoit pensé à

former son opposition, comme il lui avoit été or-
donné par sa majesté, & par son éminence avant
ion départ de Trente ; il ajoute, que comme cela
n'avoit pu se faire sans parler de ce qui s'étoit passé
dans ce concile, depuis que les ambassadeurs de
France y etoient

,
fins *rappeller les principaux

points du premier discours de son éminence à sa
réception

*, & sans établir les fondemens de la li-
berté ancienne de l'église Gallicane, il n'étoit pas
étonnant que quelquespetits esprits eussentpris son
zélé en mauvaise part, & eussent donné une in-
terprétation maligne à sa conduite;qu'il n'avoit rien
à se reprocher, & ne croyoit pas qu'on pût rien con-
damner jugementdans tout ce qu'il avoit dit ou fait.
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Les paroles de son discours qui avoient le ptutf
irrité ses adversaires

,
étoient celles ci, qu owne peut

empêcher les rois très-Chrétiens1
,

qui ront. les maîttes des:

François & de toute la France de si servir de tous les

biens & revenus de leurs sujets
-,

même ecclefiaflt»o,ues,dans-t-

une pressante nécessité de l'Etat. Ils disoient, que par
ces paroles,il avoit voulu inferer que l'autorité du:

pape n'étaitpas nécessaire
, & par-là empêcher lct

permission que le cardinal esperoit obtenir du pape
pour le roi;comme si,du Ferrier répondoit, dans uw
très-pressant besoin de tEtat, cette pern1ifiion étoit ne-
cessaire & si la situation dans laquellelètrouvoienc
aujourd'hui les affaires de France pouvoit être rap-
portée à cette clauie. Il ajoutoit

, que quant a la,

pluralité des bénéfices
>

il en avoit dit un mot en
passant, comme il 1"avoit écrit au roi

?
que si ion1

eminence avoit été présente
,

il auroit dit quelque
ehose des cardinaux ;, mais qu'il n'en avoit. parie

non plus quev du pape ,
qu'avec beaucoup de rel-

pect & d'honneur, suivalit. en cela les intentions-
de sa majei1:-é.

Du Fermer non content de ces lettres
,

alla»

trouver le premier légat ,#à qui il se plaignit de ce'

qu'on osoit soupçonner qu'il eue agi & parle ians^

les ordres de ion prince ; & dès qu'il fut sorti d'a-

vec le légat, il en écrivit au roi de France, con-
jointement avec Pibrac. Leur lettre est du vingt-
cinquième de Septembre.

Ils y mandent au roi qu'ils avoient-reçu ses m-
stru&ions du dix-huitiéme du mois passe, &: qti'lls

-

les avaient. communiquées au cardinal de Lorrai-
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àe suivant les ordres. Qu'en rendant les lettres
que sa majesté écrivoit aux prélats

,
il les avoit

exhortez de sa part à continuer de demeurer au
concile

, pour y employer leurs soins au bien de
l'.église ; mais que plusieurs avoient mal observé

ces ordres, puisque le jour du départ du cardinal
de Lorraine, ou peu de jours avant ou après,l'ar-
chevêque d'Ambrun, les évêques de Senez ,

de
Sées, de Mets

,
de Vannes, de Vence & d'Avran-

ches s'en étoient retournez en France. Que l'évê-

que de Vabres étoit allé à Malthe voir le grand-
maître son frere; que sept ou huit mois aupara-
vant les évêques de saint Papoul, de Cornoüailles,
de Comminges, & l'abbé de Cîteaux étoient allez
à Rome ; que depuis les évêques d'Evreux

,
de

Meaux
,

de Soissons, de Dol, du Mans & de Tul-
les étoient partis pour la même ville avec le car-
dinal de Lorraine

>
qu'enfin l'évêque de Paris s'é-

toit aussi retiré, ayant, disoit-il, ion congé de sa
majesté

:
ensorte qu'il ne se trouvoit à présent à

Trente que l'archevêque de Sens, les évêques de
Leictoujre, de Châlons, de Saintes,de Mande, de
Verdun, de Nîmes, de Lavaur, & l'abbé de Clair-

vaux , parce qu'il ne falloit pas compter l'évêque
d'Angers, qui étoit dangereusement malade.

Ils ajoutent, que l'affaire du mariage du feu roi
de Navarre n'avoit jamais été proposée au conci-
le

,
depuis qu'ils y étoient ; qu'ils n'auroient pas

manqué d'en avertir sa majesté, si on avoit voulu

en parler \ qu'il étoit vrai que la chose avoit été
mise en délibération à Rome, comme ses ministres



da*ns cette cour l'en avoient sans doute informé.
Que loriqu'ils reçurent les lettres de f-a majesté

,
les légats avoient ordonné la correction des arti-
cles de la réformation des princes

,
& qu'avant

qu'on les proposât, les peres opineroient sur les

autres chefs de réformation
>

mais que quelques-

uns s'imaginant qu'on n'en parleroit plus
,

ils a-
voient différé de faire leur opposition

,
conformé-

ment aux ordres de sa majesté, jusqu'à ce que les
légats furent contraints de présenter derechef ces
articles

;
plus de cent prélats, de cent cinquante

qui étoient alors au concile
,.

ayant promis même

par écrit, comme les légats l'avoient assuré
,

de ne
point opiner sùr aucun article de la réformation,
qu'on ne proposât auparavant ce qui concernoit
les princes

, ce qui avoit été fait contre toutes les
loix divines & humaines, & plus rigoureusemenc

que la premiere fois quoiqu'on leur eût voulu
persuaderle conttaireyque c'étoit afin que sa majes-
té en jugeâty qu'ils lui envoyoient tous les articles,
dans le dernier desquels elle trouveroit que non-
seulement les peres du concile entreprenaient de
réformer les rois, mais qu'ils vouloient meme leur

èter leurs anciens privilèges, lesquels étoient ré-
servez dans la premiere proportion

>
ils rendent

ensuite raison de leur remontrance , ôc de l'essèt
qu'elle avoit produit

, & concluent qu'ils atten-
dront de nouveaux ordres, de sa majesté pour sça-

voir ce qu'ils feront
,

&c que cependant ils ne Ce

trouverontplus aux congrégations,jusqu'à ce qu'eL-

k kur en ait autrementordoiiiie..1



Ces articles sur la réformation des princes
3
qui

faisoient tant de bruit, eroient au nombre de dou-

ze, tk l'on y prétendoit.
I. Que les clercs ne pu{fent être jugez par les

séculiers, quand IDéale leur titre de clericarure
seroit douteux, ou qu'ils renonceroient a leurs pri-
vileges

, non. pas même sous prétexte de l'utilité
publique, ou du vice du prince ;

&queles ma-
ci(Irats ne pu sient proceder contre eux pour caufc
d'anaÛinat, même dans les autres cas ,

[1115 une
déclaration précédente de l'ordinaire.

II. Que dans les causes sl)irirueltcs, bénehcia.>'
les, nllrrÍ'111011Ïalcs, d'héréhe, de décimes, de pa-
tronage ,

civiles, criminelles & mixtes
,

apparte-
nantes de façon ou d'autre au for ecclesiastique

s
tant pour les personnes que pour les biens,, déci-

me ,
quatrièmes, ou autres portions qui sont à

i'église i 6c pour les bénéfices patrimoniaux
,

les
ners licclésiastiques, & la jurisdiction temporelle
des églises

j
1 e, juges séculiers n'eussent point à

s'entremettre ni au petitoire ni au possessoire
, ert

vertu de quelque appel que ce put être, soie com-
me d'abus, ou sous prétexte de justice déniée

, ou:
de renonciation faite aux privilèges

\ & que ceux
qui auroient recours aux juges séculiers dans

ces causes, feraient excommuniez & privez de
tours droits.

III. Que les séculiers ne' pourroienc établir des
juges dans les causes ecclésiastiques, non pas mê-
.'l-He par autoritéapoftolique

3
ni par coutume im-

mémoriale
y ôc qive les clercs- qtti- recevroienc de
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telles commissions des laïques, quelque privilège
qu'il y eut seroient suspens

,
privez de tous béné-

fices & grâces , &: inhabiles à en posseder ja-
mais.

IV. Que les séculiers ne pourroient comman-
der au juge ecclésiastique de ne pas excommunier
sans. leur per111ifIion) ni l'obliger de révoquer ou
suspendre l'excommurlication,citer.& &: condam ner,
ni aussi d'avoir ses propres exécuteurs

-, ôcqu'au-
cun de quelque dignité

,
état ou condition qu'il

fût, soit empereur, foit roi, ou tout autre prince,

ne pourroit faire d'édits à l'égard des personnes
,

ni des causes ecclésiastiques, ni s'entremettre en
rien de ce qui concerne l'église

,
mais seroit te-

nu de prêter main-forte aux juges ecclésiastiques.

V. Que la jurisdiction temporelle des ecclésia.
stiques ne seroit point troublée,ni leurs sujets ap- v

peliez devant les juges séculiers dans les causes
temporelles.

VI. Qu'il ne seroit permis à aucun prince ou
magistratde promettre par brevetou atitrement,de
parole ou par écrit aucun bénéfice à vaquer dans
ses états

>
ni de donner aucune esperance d'en ob-

tenir
,

ni des abbez des réguliers, ni des chapi-

tres. Que si quelqu'un obtenait par cette voye ou
bénéfice

, ou office ou dignité
, ou administra-

tion ou confirmation, il en seroit aussi-tôt privé

Pc déclaré inhabile à en posseder jamais d'autres,
de quelque nature qu'ils fussent ; que les réguliers

ou d'autres qui auroient pourvu ces personnes
indignes, seroien; excommuniez ipso faclo.



VII. Qu'on ne toucherait point aux fruits des
bénéfices vacans des églises cathédrales ni à tous
aucres ,

lous prétexte de droit de patronage y
de-

garde
, ou de protection

, ou sous couleur d'y
mettre des œconomesou des vicaires

,
dans la vue

de proteger les pauvres & les églises
3

ou pour al-
ler au-devant des dissentions ; de que les séculiers*
qui se chargeraient de telles commissions ieroient:
excommuniez

,
& les clercs suspens & privez de

leurs bénéfices.
VIII. Que les e-ccléCiittiquc,-'-le pourroienc être:

obligez de payer les taxes, les gabelles
,

les déci-
mes ,

péages
3

subsides, (ous quelque nom que ce-
fut

, non pas même sous celui de don gratuit oif
de prâ, ni pour leurs biens d eglise

y ni pour ceux;
de leur patrimoine

?
&: qu'onles laisseroit joiiirdes'

ilnrllunitez qui leur ont été accordées parles fàrnrs'
canons.. Que cependant dans les provinces ou
royaumes où ces ecclésiastiques seroient dans une
poiièllion ires-ancienne d'animer aux états, où l'on;
eil dans l'ulage de cottifer également les séculiers
& les clercs

, pour des néceflirez publiques & trèsa'
prenantes ; comme pour taire la guerre contre les;
Turcs & autres

^
on pourroit les obliger à ces subi-

fides rpour le tems leu-lemelit que dureroient ces;
besoins.

IX. Que les princes ne pourraient Coucher aux>'
Biens meubles & immeubles, décimes, cens

3
ô£

autres droits ecclésiastiques
5. encore moins aux^

biens des communautez & des particuliers
5

for'
ksquels l'égjise auroit quelque droit

>
ni d'ailleurs»



affermer aucuns paturages ou herbages naitians
qui viennent dans un fonds appartenant à l'egli-
se

,
sans le consentement f'olci-nn-el de revêqueou

du bénéficier. De plus,que si les évêques retenaient
quelque chose qui appartînt à l'église ou à les vaC-

faux, ils seroient obligez de le restituer au plutôt,
& qu'ils pourraient forcer ceux qui le retenaient.

X. Que les lettres. apostoliques, sentences,ci-
tations, décrets& mandemens des juges eccIefia-
ftiques, & spécialemenc tout ce qui venait de la

cour de Rome sans exception
,

seroient intimez
& publiez félon leur teneur pour être exécutez

; &

que ceux qui à cause des pragmatiques n'auroient

pu être juiqu.ilors intimez & publiez
,

seroient
exécutez librement, ans nulle oppositiotrf auflï-

rot que les iules auraient été prélentez
,
sans qu'il

fut besoin ni pour cela, ni pour prendre pofles-
sion des bénéfices, de demander cette permission
appellée l'Exequatur ou Placet, non pas même sous

prétexte d'obvier aux faussetez & aux violences
,

linon dans les citadelles ou dans les églises, où Ion

ne reconnoissoit que l'autorité du prince, Que II

ces lettres étoient suspectes de fausseté
, ou telles

qu'il pût en arriver du scandale ou du tumulte
,

l'évcque pourroit comme délégué dusiége aposto-
lique, en ordonner ce qu'il jugeroit à propos.

XI. Que les princes & les magistrats ne pour-
roient loger leurs officiers, domelliques & soldats,
leurs chevaux & leurs chiens dans les maisons des
évêques, des clercs, & des religieux, ni dans les

n1pnasteres ; qu'ils ne pourroient de piême rien

.
exiger

*



exiger d'eux pour le passage ou pour la nourri-
ture.

XII. Que si quelque royaume ,
province ou

ville prétendoit n'être tenue à rien de tout cela
,

en vertu de privilèges obtenus du saint siége
,

il
faudroit les présenter au pape dans le terme d'un
an, après la clôture du concile, afin que sa sainteté
les confirmât. sélon le merite des lieux

,
faute de

quoi, le terme expiré, le tout seroit tenu pour
nul.

Le comte de Lune revint encore sur la ,bureJ
les légats fropofans, dont il demanda de nouveau la
suppression, sélon les ordres réitérés qu'il en avoit
reçus du roi Catholique son maître Il remontra
que son prince ayant consideré qu'étant souverain
d'une grande partie de la Chrétienté, il se sentoit
obligé à ne pas permettre qu'on pût dire que de
son tems on eût introduit une clause

,
qui pourroit

porter de grands préjudices aux conciles qu'on tien-
droit dans la suite ; qu'après avoir vû l'écrit des
légats

,
il n'en étoit point satisfait, ni de la pro-

mene qu'i s faisoient de donner à la fin du con-
cile une déclaration là-detTus) parce qu'il pouvoit
arriver des changemens.qui feroient oublier cette
explication promise, & qui laifTeroient la clause
sans y toucher ; qu'il n'étoit pas plus satisfait des
mesures que le cardinal Moron disoit avoir pri-
ses avec l'empereur ; sçavoir

, que les ambaffa-
deurs, après avoir demandé aux légats la permis-
fion de proposer, pourroient toûjours le faire mal-
gré leur refus

-, qu'outre que cette conduite blesse-
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roit la liberté des peres, ces demandes & permit-
flon ne serviroient d'ailleurs qu'à prolonger les af..

faires, & à fournir de nouveaux obstacles.
Le comte ajouta, que sur ces considérations le

roi son maître lui avoit ordonné de nouveau de
poursuivre ssir la clause en question

, une déclara-
tion claire

, & au cas de refus, de faire une protef-
tation en forme. Mais ces ordres furent CUlS exé-
cution ; le comte fit à la vérité la demande de la
déclaration que Philippe II. décroît

:
il embarras-

sa plusieurs fois les légats dans les réponses qu'il
exigeoit d'eux; il y eut quelques lettres & quelques
démarches de part & d'autre;mais le tout le termi-

na à un refusde la part des légats, &: à des ména-

ces sans effet de protester de la part du comte.
Dès le sixiéme de Septembre les légats avoient

proposez les vingt & un articles de la réforma-
tion

, & déclaré que les congrégations commen-
ceraient dès le lendemain. La diversité des avis
fit qu'elles furent un peu tumultueuses. Le cardi-
dinal de Lorraine parcourant ces articles l'un après.
l'autre dit sur le premier, qui traitoit de l'élec-
tion des évêques, qu'au lieu de dire simplement,
qu'il falloit choisir ceux qui étoient dignes, il fal-
loit décider

, que ce choix ne devoit tomber que
sur les plus dignes. Qu'à l'égard de ce qu'on ajoû-
toit qu'il falloit tout saire gratis, il croyoit que
l'on ne devoit pas priver le pape d'une année du

revenu, ni le cardinal proposant de son droit
y

qu'il falloit être sévere seulement sur les autres
profits. Continuant de parcourir les autres artiU
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cles, il dit ur le quatrième, qu'il ne falloit pas que
les évêques défendisïent la prédication à tous les
réguliers, qu'il suffisoit d'obliger ces derniers à se
présenter aux ordinaires pour être examinez. Sur
le sixiéme, qui étoit l'exemption des chapitres de
chanoines, il dit que rien n'étoit plus pernicieux
que ces exemptions, & qu'il falloit les abolir

,
à

moins que l'évêque ne fût suspeâ: dans sa foi.
Qu'il y avoit trois causes de ces exemptions per-
peruelles, l'une particuliere à la France, qui ve-
noit de l'avarice de L'anti-pape Clement VII. élu
pendant le schisme; l'autre, qui avoit pour sour-

ce la lâcheté & l'avarice de plusieurs évêques, qui
pour de l'argent vendoient leur jurildidtion sur les
chapitres; la troisième, qui venoit de ce que tous
les chanoines en France dans.les premiers tems
étaient religieux

,
& avoient un prélat ou abbé

,auquel ils étoient [oûmis ;ce qui n'étoit point dans
les chapitres d'aujourd'hui, qui se disoientexemts
& qui n'étoient point réguliers. Que la possession
qu'ils disoient avoir de tems immémorial, étoit

encore plus frivole, puisqu'un abus ne pouvoit
prescrire contre un usage légitime

, & très
- an-

cien. Et de.Ia il conclut, ou qu'il falloit accorder
l'exemption à à.totis les chapitres

, ou qu'on devoit
la leur ôter à tous sans exception, ou enfin les ré-
duire au droit commun. Il ajouta, qu'il approu-
voit fort que les évêques n'entrepriflent rien sans
consulter leurs chapitres

,
dans les lieux où l'on

choisissoit de bons suj*,-Is -, mais qu'aujourd'hui
qu'on donnoit les bénetices à des gens sans aucun



mérite, il n'approuvoit pas que les évêques les con.;
sultalfent.

A l'égard des pénitences, dont il étoit parlé
dans le neuviéme article, ce cardinal conseilla de
s'adresser au pape, 8z de le prier d'établir des pé-
nitepciers dans chaque province

,.
pour remettre

en vigueur la pénitence publique, suivant les dé-

crets des conciles provinciaux. Sur le dix-neuvié-

me article, qui parloit des cures ou bénéfices à
charge d'ames, il n'approuva pas qu'on les don-
nât au concours, de peur qu'il ne parût qu'on de-
mandoit ces bénéfices : mais il conseilla de publier

un éJit, pour avertir que si l'on connoissoit un
sujet digne, on eût à le nommer à l'évêque, qui
l'examineroit, & qui choifiroit entre tous ceux
qu'on auroit nommez le plus digne.

Elius patriarche de Jerusalem, qui parla le se-
cond

, ne fut pas d'avis sur le deuxième article,
qu'on ôtât toutes les exemptions des chapitres ou
colléges d'ecclésiastiques. Il dit qu'il approuvoit
fort qu'on abolît les autres, pourvû qu'on en ex-
ceptât celles qui étoient de fondation, ou par un
concordat fait entre les parties avec serment , 6c
approuvé par le saint siége. Qu'au reste il nefalloit
rien faire lans entendre les, raisons des autres, afin

que les évêques ne parussent pas juges dans leur

propre cause
,
vû que la plûpart de ces exemptions

avoientétéaccordées par Gregoire VII.ôc Innocent
III. dont la sagesse étoit reconnue. L'archevêque
d'Otrante donna cet avis, que comme il n'étaie
permis à aucune puissance de restraindre celle du
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pape, il fallait le servir de cette clause
,
fauf en

tout l'autorité du siége apoflolique. Sur le dix-huitiéme
chapitre il réjetta la détende de posseder plusieurs
bénéfices, assurant qu'elle étoit contraire 3ucha-
pitre dem¡,:lta,&aux conciles de Lyon & de Latran,
& qu'elle détourneroit plusieurs nobles d'embras-
ser l'état ecclcsiastique. L'archevêque de Grenade
loüa fort le sentiment du cardinal de Lorraine
sur le neuvième article, pour l'établissement des
pénitenciers. Paul Emille Veralle évêque de Ca-
paccio, parlant sur le cinquième article, qui trai-
toit des causes criminelles contre les évêques, dit,
que les synodes provinciaux en devoient connoî-
tre , & cita le canon quorumdam, dist. 24. & le ca-
non quamnjis 6. q. 1. Sur le dix-neuvième il désap-

prouva la conduite des évêques & du pape, qui
pourvoyent des curez sur le rapport des examina-
teurs, prétendant qu'en une affaire de cette impor-
tance ils devoient les examiner eux-mêmes. Sur
le vingt & unième,où tous les premiers jugemens
des peres sont accordez aux ordinaires., il deman-
da qu'on en exceptât les causes majeurs.

' Mutius Callinus archevêque de Zara, opina sur
le premier article,qu'on devoir examiner les évê-

ques, ( ce que Clement VIII établit dans la suite)
qu'il falloir faire un décret qui ordonnât que tous
ceux qui seroient promus à l'épiCcopJt par le pape,
auroient des attestations de leur évêque, ou du lé-

gat apostolique de la province.
Lom Barthélémy des Martyrs archevêque de

Brague, opina sur le sixiénie article, autrement
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que le patriarche de Jeruialem, & dit, qu excepter
les immunitez de fondation, c'étoit la même cho-
se3 que de se mettre peu en peine d'un monstre né

avec un pied attaché à sa tête, ou ne vouloir pas
réformer l'établissement d'un hôpital, parce qu'il

n'auroit été fondé qu'à condition qu'il ne seroit

jamais visité par lemédecin. L'archevêque de Reg-
gio fut d'un avis contraire; & ne voulut pas qu'on
abolît en général toutes les exemptions des chapi-

tres. Les autres prélats dirent aussi leur avis avec la

même liberté, & les congrégations durerent juf-

qu'au deuxiéme d'Octobre. Le pere Laynez géné-
ral des Jesuites parla le dernier

,
& si l'on en exce-

pte ce qu'il dit sur les prérogatives du saint siége
)

qu'il étendit beaucoup plus qu'il ne devoit,le reste

parut en général assezsensé. Il observa entr'autres,
qu'il y avoit trois choses à désirer dans les décrets
proposez, qu'on fût plus court ,

qu'on s 'attacbât

moins à réformer les anciens canons, & qu'on
établît des loix d'une exécution plus facile. Qu'il

y avoit cette différence entre la loi divine & la loi

humaine, qu'il n'étoit pas besoin que la premiere
fût si modérée

* parce que le législateur donnoit les

forces pour l'observer, au lieu que l'autre devoit
être proportionnée aux forces de ceux pour qui
elle étoit faite, son auteur ne pouvant les augmen-
ter. Il remarqua qu'on accabloit une bonne partie
du clergé sans toucher aux évêques ; que dans ces
articles de réformation il y avoit beaucoup de
choses contre le souverain pontife, les cardinaux

,
les archidiacres

,
les chanoines

>

les curez régu-
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iers
, & rien lur les chèques.

Il dit en particulier sur le cinquième article, où
il étoit parlé des conciles provinciaux, qu'on les
assembleroit avec peine

, & qu'ils seroient suivis
de conciles nationaux

,
qui cauieroient de grands

préjudices à l 'église. Qu'il n'approuvoit pas qu'on
prescrivît un terme fixe pour tenir des conciles
généraux, parce que cela fourniroit aux rebelles
un prétexte d'appelier des sentences & des juge-
mens du iouvcrain pontife au futur concile

,
&

détruirait l'obéïssance & l'unité de la république
chrétienne. Sur le sixiéme article qui concernoit
les exemptions, il fut d'avis qu'on n'ob[ervât pasla même conduite à l'égard des mêmes chapitres:
qu'en Espâgne on pouvoir les soumettre aux évo-
ques , qui étoient gens de bien & d'une viereglée;
mais qu'il falloit gardeR.ne autre conduite dans
les pays où les évêques etoient hérétiques ou dé-
réglez. Il insista fort sur un règlement qu'on de-
voit faire touchant le train & l'équipage des évê-
ques, sur la maniéré dont olf devoir donner les
évêchez, sur les translations qui ruinaient la rési-
dence. Il demanda qu'on fît un décret sur lespen-
sions

, pour déclarer înjustes celles qui étoient fai-
tes ,

& pour empêcher qu'on n'en accordât a l'ave-
nir que pour de bonnes rations. Qu'on ne poile-
dât qu 'uii bénéfice, loriqu'il feroit suffisant pour[entretien, lequel ne feroit point méiuré sur la
noblesse de la personne

, mais sùr les fonctions
ausquelles le bénéfice étoit deibné; parce que Fé-
glise ne tendoit pas à l'avantage de les ministres

«



mais que c'étoit ceux-ci qui devaient tendre a l'u-
tilité de l'église i qu enfin un seul pouvoit posse-

der plusieurs bénéfices
,

quand ce seroit pour le

bien de l'église.
Après qu'on eut opiné sur les vingt &: un arti-

cles de la réformation, le dessein étoit de passer à

1 examen de celui qui concernoit les princes laï-

ques : mais cet examen fut furûs, parce qu'on at-
tendoit la réponse de l'empereur. Le quatrième
d'Octobre les ambassadeurs Venitiens exposérent

aux légats que leur république ayant toujours con-
servé dans leur entier la liberté & les immunitez
de l'église, elle ne devoit point être comprise dans

le décret qu'on preparoit pour la reformation des

princes :
Qu'ainli ils demandoient qu 'on differât

de quelques jours, afin que le senat pût les instrui-

re de ce qu'ils devoient ogpposer touchant la con-
[ervatlon de leurs privilèges, & de leurs usages.

Les Impériaux le joignirent aux Venitiens, &

dirent qu'ils vouloient solemnellement interpeller

le concile sur cette affaire, & que le sécretaire de
l'ambassadeur d'Espagne exposât la demande en
leur nom comme en celui de sa nation.

Ces demandes des ambassadeurs eurent leur ef-

fet
,

& les légats faisant réflexion
,

qu'il étoit à

craindre de vouloir toujours l emporter ,
consen-

tirent, quoique malgré eux , que l'on remettroit
à un autre tems, l'examen de l'article de la réfor-

mation des princes, & que cependant on célébre-

roit la session.
On nomma ensuite des peres pour dresser les

canons
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canons & les décrets, 6c deux jours après on reçue
à Trente des lettres du nonce Delfino, & de l'em-

pereur même;où l'on pressoit fortement les peres
de terminer le concile, malgré les oppoGcions des
Es^agnols, & l'empereur promettoic d'appuyer à

cet effet le concile de tdute son autorité. Le pape
écrivit aussi dans le même sens

,
mais il. recom-

manda beaucoup de ménageries ambassadeurs de
France

,
& le sieur du Ferrier en particulier, & ex-

horta à le gagner plutôt par la douceur que de rien
faire qui plit justement l'aigrir ; mais cette exhor-
tation devenoit presque inutile

:
Le'mal étoit fait,

on avoit poussé ces ambassadeurs à bout
,

& du Fer-
rier étoit déja sorti de Trente fort irrité pour aller
joindrePibrac à Venise. Le ieul parti qui leur ressoit

a prendre étoit d'être réservez ssir la réformation
des princes laïques sur laquelle ils vouloient faire
quelques décrets. Ils en informèrent le pape le sei<
ziéme d'Oëtobre, & profiterent de cette occasion
pour lui faire part des plaintes que l'on faisoit con-
tre lui-même à Trente, au sujet de quelques béné-
fices qu'il avoit conferez, & dans la collation des-
quels il avoit violé les décrets du concile. Voici ce
dont il s'acifl'oit

:

Sur la proportion que le cardinal de Lorraine
avoit faite cfans un consistoire, Alphonse Rossetto
évêque de Comacchio avoit été nommé à l'evêché
deFerrare parla démission du cardinal"d'Esi:, mais
on avoit réservé à celui-ci tous les revenus du bé-
néfice excepté mille écus, & on lui avoit encore
aislé la collation des bénéfices dépendans de l'é.
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vêché de Ferrare. Dans le même jour le cardinal
qui n'avoit que vingt-cinq ans avoit etc pourvu de'
l'égli[e d'Ausch par la démission d'Hippolyte car-
dinal de Ferrare ion oncle

,
qui s'étoit retenu les-

mêmes droits que le neveu sur Ferrare, & (ffeu-

après Hippolyte passa encore de l'archevêché
d'Ausch à celui de Narbonne.

La promotion de ce jeune homme jointe à uti,
trafic si honteux de bénéfices, chagrina d'autant
plus les peres du concile, qu'un si mauvais exem-
ple donne par le pape même qui devoit être le pro-
tecteur & le défenfeufdes canons étoit capable
de ruiner presque tout le bien qu'ils avoient déjà
sait, & de mettre obstaele à celui qu'ils dévoient
faire. Ils s'en plaignirentdonc au pape même avec
re[pea, mais avec assez de force pour lui faire seii-

tir quel tort il causoit par-là au concile.
Lé pape s'excula fort mal, & répondit que le'

cardinal d'Est avoit été déjà jugé propre à l eglise

de Ferrare, dont il jouidoit depuis deux ans >qu'ain-
si de ce côté-là il n'avoit pas eu besoin d'une nou-
velle dispense ; que pour ce qui concernoit la re--
tention des fruits de l'cgli[e qu'il quittoit

y
le con-.-

cile n'avoit encore Elit aucun decret Ia-de(Tus, ôc

que le cardinal de Lorraine avoit rapporté
, que

cela dépendoit entièrement du pape. Qu'il n'y a-
voit eu non plus aucune nouvelle dispense pour le'

cardinal Hippolyte de Ferrare, qui avoit seule-

ment permuté l'archevêché d'Au[ch pour celui de
Narbonne, en s'engageant toutefois à renoncer
à ce dernier ou à celui de Lyon

y
dont il étoit aussi,
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ï'administrateur dans le tems déterminé parle con-
cile, qui étoit de six mois depuis le jour de la prise
de possession

; qu'il ne joiiifloit pas encore de Nar-
bonne, 6c qu'on ne sçavoit pas quand il en joui-
roit à causé des Calvinistes

:
Que bien que le con-

cile ne fût pas encore confirmé par le pape, il é-
toit expressement marqué dans les concessions du
synode, qu'elles ne dérogeroient en rien â aucun
décret du Laine siége

:
Qu'au reste, le cardinal de

Lorraine avoit pris toute cette affaire sur son com-
I-)te ,

offrant de la justifierquand on le souhaitteroit.
La réponse de l'empereur au sujet du décret de

la réformation des princes arriva enfin à Trente,
où elle fit d'autant plus de plaisir que ce prince le-
voit toutes les difficultez que l'on avoit formées
sur ce décret. Cette réponseétoit adressée au comte
de Lune

, comme à celui qui avoit le plus accumulé
les obstacles au décret enqueHion, & l'empereur
après lui avoir représente avec force combien tou-
tes les démarches violentes sont à craindre,& conl-
bien toutes ses oppolitions, ses menaces, 6c ses pro-
testationsétoient blâmables, il ajoute, qu'au reste il
ne lui parloit pas ainsi pour l'engager à faire quel-
que démarche qui ne plairoit pas à son roi, mais
seulement parce qu'il seroit très-fâché qu'une pa-
reille affaire brouillât Philippe II. avec le pape dans
un tems où la république Chrétienne avoit besoin

que tous les princes Catholiques fussent bien unis ;
qu'il le prioit donc de tendre â une union parfaite,
& de faire refléxion sur les expédiensqu'il alloit lui
proposer pour accommoder ce différend, dont il
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esperoit que lui & les légats feraient contens ce
seroit, dit l'empereur

,
de déclarer en termes for-

mets
, que cette clJu[e, les légats propofans) ne don-

ne aucune atteinte aux droits, règlement & coû-

tûmes des conciles passez, & de ceux qu'on pour-
roit assembler dans la suite. Que si l'on n'obrenoic

pas cette déclaration, il faudrait ou presser les lé-

gats d'y consentir, ou omettre touc-a-rait l'article
de la réformation des princes laïques, ou faire seu-
lement mention comme par maniéré de recit, de

ce en quoi ils sont acculez de b le (Ter dans leurs
états la liberté & l'immunité ecclésiastique

, en les

avertissant de se réformer eux-mêmes ià-dellus;
L'empereur ajoute qu'il y a des raisons très. fortes

pour amener les légats à ce point :
qu'il est: évident

que non-seulement lui-même
,

mais aussi les Fran-
çois & les Espagnols combattent vivement cet ar-
ticle qui leur est fort à charge

-, qu'on doit avoir
égard à leur opporKion'

,
& ne pas s'exposer à ir-

riter ceux, qui ont la souveraine autorité dans l'é-

glise Catholique, sur-tout le roi d'Espagne
)

qui'
jusqu'à présent s'est appliqué avec tant de gloire i
conserver ses sujets dans l'obéïssance due au laine

siége. Enfin si. le comte ne veut pas se rendre à

ces raisons, l'empereur lui propose de protester
seulement en particulier devant les légats, oc non
pas publiquement en pleine congrégation ; & il
finit en offrant la médiation de ses ambassadeurs

pour terminer cette dispute.
Le roi des Romains à qui le comte de Lune a-

voit pareillement écrit le renvoya à la- réponse que



lui faisoit l'empereur son pere :
sa lettre est du qua-

rorzienle d'Octobre.
Dès le rreiziéme on avoit remis aux peres un

modèle de decret sur les mariages elandestins
3

où
l'on exigeoit pour la validité du mariage, la pré-
fence de deux témoins au moins, du curé, ou
d'un autre prêtre commis par lui

, ou par l'ordinai-

re ; on avoit aussi retranché la clause qui annul-
loit les mariages des en sans de famille sans le con-

i • f • rlentement des parens. Le pape avoit écrit qu'en le
regardant comme un particulier

,
il croyoit que

l'église avoit le pouvoir dont on difputoit, & que:
des personnes habiles, qu'il avoit consultées à Ro-
il-le, pensoient de même. Cependant ceux qui é-
toient d'un sentiment contraire, se donnoient de
grands mouvemens pour faire décider conformé-

ment à leur opinion
,

entr'aurres le cardinal Ma..
drucce

:
mais comme on étoit allé ru[qu'à trois fois,

aux avis, qu'on avoit exactement pelé routes les-

raiLons, & que la matiere étoit amplement discu-
tée

,
les légats pour retrancher ces longues différ-

erions
,

qui ne servoient qu'à mettre la division
parmi les peres ,

ordonnèrent qu'on donnerait
ion snffrage en un mot par un placet, ou non flacet ,
c'est-à

-
dire

, nous le trouvons bon, ou nous ne
l'approuvons pas. Ce qui fut exécuté par le plus
grand nombre le vingt-hxiérneo d'Octobre & con-
tinué le lcnJclllain. Mais si la plupartn. se conten-
terent en cette occasion de donner ou de refuser.
leur suffrage

,
sans appuyer leur sentimentde preu-

ves,) iLs se dédommagèrent sur les articles delà. ré-
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formation de la discipline
, & principalement sur

les prérogatives des archevêques au-dessus des
évêques.

Quarante évêques présenterent aux légats sur

ce sujet un écrit signé d'eux, dans lequel ils deman-
doient qu'on abolît l'usage d'obliger les suffragans
d'aller tous les ans la seconde fête de pâques ou eux-
mêmes

, ou par leurs procureurs à l'église métro-
politaine

, & pour montrer que ce n'étoit pas leur
intérêt propre ,

qui leur faisoit faire cette deman-
de, ils proposérent encore qu'on délivrât de ce mê-

file joug les archiprêtres & les curez i l'égard des
évêques, excepté le tems auquel on devoir tenir
le synode du diocpse, ou quand l'évêque jugerait
à propos de les mander. Cet usage, dit'oient

••
ils,

ne tire son origine que des synodes que l'on avoit

coutume de tenir plusieurs fois par an ; on les a
aboli, & rusage de se presenter assisi tous les ans
quelque inutile & incommmode qu'il soit, est de-
meuré. Les légats pour concilier les esprits nom-
mèrent deuæ evêques & deux archevêques qui ac-
commoderoient cette affaire entre eux.

Les légats ayant ainsi tout réglé, ne sçavoienç
s'ils devoient avancer la session, ou attendre l'ar-
rivée du cardinal de Lorraine, lorsqu'ils reçurent
un ordre du pape de ne rien faire sans cette émi-

nence, le pape leur apprit en même tems une par-
tie de ce qui s'étoit passé entre lui & le cardinal

,
& il parut qu'ils avoient été très-contens l'un de
l'autre. Le cardinal écrivit en France les lettres les
plus obligeantes en faveur de Pie IV. il ltD4a son
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zélé pour la reformation
,

Ton amour pour le bien
de leglise, & pria instamment le roi de France
d'ordonner à ses ambassadeurs de retourner incef-
[allll11ent à Trente

, & de s'y comporter avec plus
de modération qu'auparavant.

Pôur lui il sortit de Rome le vingtième d'Oc-
tobre

)
&: le même jour le pape écrivit à ses légats

une lettre fort longue, dans laquelle il marquoit
que le cardinal de Lorraine l'avoit satisfait au-de-
là de ce qu'il en pouvoir attendre, qu'il lui avoit
beaucoup loué la sagesse & Inhabileté des présidens
du concile, & qu'il partait plein de zéle pour le
terminer. Il leur recommandoit de le traiter après.
son arrivée comme leur collègue, & de relire pa-
roître aussi en partie la même eslime & la même
confiance à l'égard du cardinal Madrucce.

Le pape mandoit encore aux légats qu'il sou-
haittoic fort qu'on s'accordât lur l'article des ma-
riages clandef1:ins, &: que dans rimpoffibilité d'y
réiiflir^il falloit décider suivant le plus grand nom-
bre des suffrages. Qu'il approuvait, qu'on accor-
dât aux évêques la faculté de dispenser dans les-

choies qui concernaient les mariages, & dans les'
autres cas occultes qui n'étoient pas du for con--
tentieux

,
qu'on établît des loix de discipline tou-

chant les cardinaux en gardant la proportion
avec les ecclésiastiques inferieurs; qu'on fît un dé-
cret pour défendre aux légats même à latcre de-

conferer les bénéfices vacans dans les mois des.
évêques. Que les expectatives ,

c'est-â-dire
,

les-

concevions du premier bénéfice, qui viendroic i
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vaquer dans quelque diocèse
,

les mandemens par
lesquels on ordonnait aux évêques de conferer ces
bénéfices, qui vaqueraient dans leurs mois à une
certaine per[onne; les réserves par lesquelles le pa..

pe se retenoit la nomination à certains bénéfices,

& d'autres coutumes, fussent ou reH:raintes ou an-
nulées au choix du concile

:
Que les premières

instance-s des causes susTent LÜflèes aux ordinaires,
à l'exception de quelques-unes plus graves, qu'à
la fin du concile on reprît tous les décrets depuis
qu'il avoit commencé fous Paul III. & qu'on en
promît la confirmation au nom du pape :

Que les

légats aAura (Te ne les prèles Espagnols qu'il étoit

content de leur conduite, & que si quelques-uns
d'eux vouloient aptes le concile se rendre à Ro-

me ,
il les embrafleroit avec joye & les gratifierait

de bénéfices. Qu'ils marquailenc la même choie à

l'eveque de Moden'e, & aux autres prélats d'Ica..
lie

, qui le croyoient prévenu contre eux à cause

du décret de la rcGdcnce. Qu'ils priaflent l'arche,
vêque d'Crrance & l'IN'-',,,éqLie de Parme d'employer

tous leurs (oins pour finir les aflaires
,

conclur-

re au plûtôc le concile. Cette lettre fut envoyée le

vincrc-unieme d'Octobre avec une autre du cardi-
nal Borromée, qui expliquoit chaque article

, &
satisfaisoit à ceux du mémoire que Visconti avoie

apporté à Rome,
Cependant pour empêcher le comte de Lune

de former de nouveaux obstacles sur la déclaration
qu'il demandoit à l'occahon de la clause, les légats

propofans, on crut que le plus court expédient étoit
que
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«|ue le pape publiât lui
-

même* cette déclaration.
C'est pourquoi on en dressa differentes formules

,qui revenoient toutes à la premiere que l'empe-
reur avoit inlaginée,par laquelleon déclaroit qu'en
vertu de ces paroles ; on ne prétendoit point ajou-
ter ou retrancher du droit que chacun avoit de de-
mander :J.ou de parler, sans se servir du terme de
proposer. Là-dessus le pape fit dresser à Rome six
differentes formules de bulle pour être envoyées à
ses légats, afin de choisir la plus convenable. Ils
s'attachérent à la plus courte, & chargerent l'am-
bassadeur de Portugal de la porter au comte de Lu-
ne ,

qui ne la voulut pas recevoir d'abord, n'y trou-
vant point ce qu'il demandoit; quoiqu'elle fut auC.
si ample qu'il pouvoit la souhaitter, & qu'elle fut
fort approuvée & du Portugais & des Impériaux.
Enfin après beaucoup de mouvemens l'on convint,
que la déclaration ne feroit point faite par le pape,
mais par le concile.

Les légats eurent encore d'autres contestations
à essuyer avec le comte de Lune sur l'article des
premieres instances des causes

: cet ambassàdeur
vouloit que le décret fut conçu de telle sorte, qu'en
exceptant l'autorité pontificale, il ne seroit néan-
moins jamais permis au pape de connoître d'au-
cune cause en premiere instance, selon le droit or-
dinaire, mais seulement en dérogeant en termes
exprès au décret du concile, quand il le voudroit.
Mais comme on ne jugeoit pas recevable un décret
ainsi formé., les peres qui furent choisis au nombre
de seize pour le dresser

,
ni les évêques d'Aftorga.
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6c de Ciudad Rodrigo ne voulurent point prendre
ce parti, 6c le comte de Lune protesta que si le dé-

cret étoit tel qu'ils le proj*ettoient
>

il ne se trouve-
roit point à la session

,
6c défendroit à tous les su-

jets du roi d'Espagne de s'y trouver.
Pendant que ces choses se traittoient a Trente

avec tant de chaleur entre les légats 6c les Espa-

gnols ;
le pape dans un consistoire du vingtiéme

d'Odobre
,

sur le rapport du cardinal Alexandrin
grand Inquisiteur

,
à la requête du procureur Fis-

cal, 6c de l'avis de tous les cardinaux
,

avoit pro-
noncé une sentence contre plusieurs évêques citez
à comparoître

,
6c contumaces pour crime d here-

sie. Ces évêques étoient le cardinal de Châtillon

Odet de Coligny
.

qui avoit suivi le parti des Pro-
teÍl:ans, 6c que les liens appelloient le comte de

Beauvais. parce qu'il étoit eveque de cette ville
3,

Saint Romain archevêque d'Aix, Jean de Montluc
évêque de Valence en Dauphiné, Antoine
Caraccioli fils du prince de Melphe eveque de

Troyes
,

Jean Barbançon évêque de Pamiers r
Charles Guillart évêque de Chartres, Jean de saint

Gelais évêque d'Usêz? 6c Louis d Albret eveque
de Lescar. Quelques auteurs y joignirent Claude

Regin évêque d'Oleron
, 6c dirent qu 'on avoit def-

sein de punir de la même peine François de Noail-
les évêque de Dacqs, mais qu'ayant appris qu i!

étoit en chemin pour l'Italie, on. crut qu 'il étoit
juste de lui lai!1èr le moyen de se disculper lui-mê-

me, supposé qu'il voulut le faire. Ces évêques a-
voient été citez dès le mois d 'Avril mais la sen-
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itence ne fut prononcée que le vingtième d'Octo-
hre, quelques-uns d'entre eux furent déposez, &
d'autres seulement suspens.

Une autre affaire, qui fit encore beaucoup d'é-
clat

, & qui sur regardée comme un ressentiment
du pape contre l'ambassadeur de France

,
fut la ci-

tation de Jeanne Reine de Navarre, qui profes-
soit ouvertement l'hérésie. Le pape après avoir
écouté les accusations formées contre cette prin-
celse, s'étoit cru en droit de la citer à.Rome &: ne
lui aVoit donné que six mois pour comparoître &
rendre compte de sa foi, & des crimes dont elle
étoit accusée. En cas de refus de sa part, il l'avoit
déclarée convaincue, & en consequence déchue
de son droit de souveraineté

, & dépouillée de ses

états. Cette procedure aussi contraire en elle-mê-

me à la justice qu'aux libertez de l'église Gallicane
étoit manifestéedans un acte

,
qui fut affiché à Ro-

me. Le cardinal de la Bourdaisiere, & celui de
Lorraine s'y étoient inutilement opposez.

Les préventions Romaines l'avoient emporté sur
le droit & la justice. Le cardinal de Lorraine ayant
appris ce monstrueux jugement, se crut obligé de
le reprocher au pape :

il lui en écrivit avec force

avant que d'être arrivé à Trente. Le pape lui ré-
pondit que c'étoit une chose faite, & qu'il ne te-
noit qu'à la reine Jeanne d'en empêcher les con-
sequences

:
Il parla sur le même ton au sujet du

cardinal de Châtillçm, & des autres prélats Fran-
çois citez a Rome j & soûtint ce qu'il avoit lait.

Le foi, la reine
, & tous les grands du royau-
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111e de France, n ayant pu 10uttnr cette condlitre'.
l'on fit aussi-tôt expedier des ordres à Henry Clu";

tin d'Oy[el, qui avoit succedé depuis peu au sïeur
de l'Isle dans rambaflade de Rome : & ces ordres
contenoient en substance

, que le roi «n'avoit pas
cru les premiers bruits qui s'étoient répandus en
France

,
jusqu'à ce qu'il eût vû lui-même la sen-

tence affichée & publiée à Rome ,
dont il avoit

conçu tout lereuentiment possible
,

parles raisons
qu'il avoit fait mettre par écrit, r°. Que la reine
de Navarre étant égale en dignité aux autres rois,>
le danger les regardoit tous également, & que-
tous par conséquent étoient obligez de la {oûte.:.

nir ; & le roi en particulier
,
qui, comme son pro-

che parent, devoit prendre les intérêts d'une veu-
ve dont il faisoit élever lesenfans-, &dont le mari
étoit mort en défendant la religion contre les Pro.,
teflans. Que comme cette reine étoit feudataire-
du royaume de [France, à cause des grands biens
qu'elle y avoit

,
il étoit des intérêts du royaume

qu'elle ne' pût être attirée à Rome ni ailleurs
, ôc

qu'elle ne comparût point en personne ni par prob.-

cureurs \
puisque dans les causes mêmes, dont la

eonnoilTance appartient par appel au pape ,
les.

sujetsdeFrancene pouvoient être contraints d'aller
à Rome

, & que sa sainteté étoit obligée de don-

ner des juges sur les lieux ; que cela étoit donc

contre la dignité royale, contre le droit & la {û-
rete

, ôc contre la réputation du royiui[-lie,&du roi.
même.

Que le roi à l'inseu duquel cette procédure avoit
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ete faite, le trouvoit extrêmement offensé du mé-
pris qu'on avoit fait de sa dignité

; que si cette ac-
cusation avoit été formée à cause de la religion de
pour la gloire de Dieu, il falloitavant toutes chol
ses, que le pape songeât au salut de l'a.rlle de cette
ptincesse, de que suivant la parole de Dieu ,

il se
servît de remedes convenables, au lieu deproserfc
re ses royaumes & ses biens, & de les donner en
proïe au premier venu. Que le pouvoir souveraiti
n avoit été donné au pape qu'afin de pourvoir au
salut des ames, & à la tranquillité du chrifl:ianis-
me,& non pas pour dépoüiller les princes de
leurs états, & disposer de leurs biens à sa rantaiue..
Que le roi le prioit donc avvec toute la [oûmillion;
& le respe6t qu'il lui devoir, de révoquer la sen-
tence qu'il avoit renduë contre cette reine,
d'ôter à ses ministres par un a été public qui serois
sait sur ce sujet, la connoissance de cette affaire;.
Que s'il le resusoit, il se trouverait obligé de se-
servir ctes remedes dont ses ancêtres avoient cou-
tume d'user en de pareilles occasions, felon les.
loix de son royaume ; maisqu'il protestoit avant
toutes choses

, que ce seroit malgré lui qu'il em..
ployeroit dans une cause si juste, le pouvoir que
Dieu lui avoit donné, & le secours de ses amis, de
qu'il en faudroit rejetter toute la faute sur ceux
qui lui imposoient cette nécessité par leur entre,..
prise rénleraire.

L'on envoya séparément à d'Oyfeld'autres or-1
dres plus amples touchant la cause des évêques
l'on rapporta aussi sur ce sujet des arrêts du parle-



mène de Paris, & l'exemple de Maxime evcque
de Valence

>
qui avoit été accule de plusieurs cri-

mes ,& aufnjet duquel néanmoins Bonitace I. pro.

nonça que la connoissance de cette affaire appar-
tenoit aux évêques de l'église de France.

Malgré ces remontrances le pape ne laissa pas
d'excommunier la reine de Navarre,de quoi elle

se mit peu en peine
?
mais ensuite il révoqua & an-

nulla cette sentence
,

& fit cesser les poursuites

commencées contre les évêques citez.
Cependant les ambassadeurs de France étoient

toujours à Venise, & malgré les instances qu'on
leur faisoit de revenir à Trente, ils refuserent d'y

retourner sans de nouveaux ordres du roi. Du

Ferrier en écrivit a ce prince
,

& après lui avoir

exposé que les raisons qu'ils avoient euës de se re-
tirer subsistoient toûjours :

Il ajoûte au sujet de la

prefleance sur l'ambassadeur d'Espagne, qu'il faut

éviter que sa majesté ne souffre un préjudice sem-

blable à celui de la derniere session, afin qu'il ne
se trouve pas deux aétes publics, dont la posterite

puisse inferer quelque égalité entre elle éc le roi

d'Espagne. Mais il insiste principalement sur les

précautions qu'il croit nécessaires de prendre pour
la conclusion du concile. Car, dit-il) si ce qu on

nous a dit est vrai, que -la formule de la conclu-

sion du concile envoyée de Rome
, porte que les

ambassadeurs la ligneront ,
afin d'obliger par

moyen leurs princes à maintenir les décrers dudit
concile

,
& faire la guerre à ceux qui seront d'une

religion contraire
>

il est a craindre que cette u-
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gnature, outre les troubles qu'elle cautère dans tou-
te la chrétienté, n'augmente beaucoup le differend
de la preLféance, vu que cela ne peut se faire sans
observer quelque ordre entre les ambassadeurs,
qui ne peuvent signer dans le même lieu tous à la
rois

: & en cela nous vous supplions d'être assuré
qu'il n'est pas à propos que nous nous trouvions
au concile pour la conservation de.vos droits, &:
de l'ancienne prérogative que vos prédécesscurs

ont toujours euë sur tous les rois &. princes de la
chrétienté : que si vos ambassadeurs ont quelque
prétention sur ceux du roi Catholique, ils seront
obligez de ceder, ou de consentir à quelque-nou-

veau préjudice
,

qui estplus acrandre dans la con-
clusion du concile, à cause de cette signature

)
qui

demeurera, que dans tout ce qui s'est passé.

Que sinonobftant ces raisons, & d'autres eau..
ses à nous inconnues

. votre majesté prend 110!

parti contraire
y

elfe considerera
>

s'il lui plaît, que
le préjudice sera moindre en députant de nou-
veaux ambassadeurs ; d'autant qu'ils se pourront
mieux excuser d'assister aux actes publics, au lieu

que nous autres étant renvoyez à Trentey nou£>

ne pourrions nous dispenser de nous trouver aux
sessions, sans que le monde ne publiât que ce se-
roit à ration de la presséance

•> outre qu'étant ab-
folument inutiles à Trente pour le service de vo-
tre ma)--flé-, nous la prions de nous excuser, &de:
nous permettre de retourner en France,dont nous.
so111111esab[ens depuis si long-tems. L'ambassadeur
dit ensuite

,
qu'il y alloit de l'honneur &. de la.



réputationdu roi de ne les point renvoyer à Tren-

te ,
puiique suivant sés ordres, ils avoient toûjours

maintenu dans les congrégations publiques ôc par-
ticulieres

, que cette derniere indiction du concile
sous Pie IV. devoit être regardée comme un nou-
veau concile

,
suivant les demandes de l'empereur

contre le roi Catholique, & autres princes aus-
quels s'étoient .unis tous les Espagnols, Italiens,
& autres prélats, & le pape même. Ces raisons fi-

rent impression sur l'esprit du roi ; &de l'avis de
son conseil, il fit écrire a tes ambassadeurs de ne
point revenir à Trente.

Tel étoit l'état des affaires, lorsque le cardinal
de Lorraine arriva dans cette ville le cinquiéme
de Novembre. Comme il n'y avoit plus que trois

ou quatre jours jusqu'au tems marqué pour la ses-

sion, on tint des congrégations fréquentes, dans
lesqUelles on rapportoit les décrets ausquels on
avoit mis la derniere main; & comme on étoit
partagé sur plusieurs, on choisit quelques peres ,
lesquels marquoient à la marge les différences des

avis, afin qu'ils fussent connus à tous les prélats
ausquels on r.emettoit le nouveau modele qui de-
voit être porté dans la congrégation pour y être
approuvé. Par exenlple,plu{ieurssouhaitoient que
dans le premier chapitre on renvoyât au pape la
forme d'élire les évêques; dans le sécond, qu'on
dispensât les évêques de l'obligation de prêter o-
béïssance aux archevêques ; dans le quatrième, qui
fut ensuite le cinquième, que les moindres causes
des évêques susTent jugées par le concile provin-

cial
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cial. Dans ie neuvième,félon le rang qu'ils avoient
d'abord

y
que le droit de visire dans les evcques ne

5
étendit pas aux égliies qui étaient soûmises a des

chapitres généraux
; dans le dix-septiéme, que les

examinateurs ne su fient point choilis par le con-
cile provincial, mais par l'ordinaire, à qui il ap-
partenoit de conferer les bénéHces aux pauvres

3
qui croient scavans

>
prekrablemem aux riches

îenorans.
On disputa encore plus sur le cinquième arti-

reIe, qui fin ensuitele nxicme. Quelcmes-unsétoient
d'avis qu'on conierva: les immnnirez &: les exem-
ptions des chapitres

5
qui étoient sournis a des uni-

verfitez, & cela en faveur de celle d'Alcala. Celui
qui appuioit le plus ce sentiment étoit André de
Cuesta éveque de Lean, qui a Y oit attiré dans Ton

parti Mendoza & beaucoup d'autres
: mais ceux

qui flvorilüient l'université de Salamanque s'y
opposerent enir'aurres l'archevêque de Grena-
de, qui dit qu'il vouloit empêcher qu'on ne fît tort
aux archevêques de Tclede & de Seville

3
oui a-

voient aul1i des écoles publiques dans leurs diocé-
les j & rapporta tous les inconveniens qui na!-
iroienT deiembiables exemptions

,,
ce qui en ga-

gna plusieurs
3

Se en auroit gagné beaucoup plus
5

11 les Italiens
,
qui n'aimoient pas ce prélat, ne lui

eussent été contraires. Lorictu'on recommença à
opiner, l'archevêque d'Otrante dit

?

qu'il ctok
'juste de lainer les evêques des illes jouir du privi-
lège d'assister aux conciles provinciaux par pro-
cureurs , a causse des-difficultez de la mer. te.
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cardinal Madrucce n'approuva pas les exceptions
qu'on mettoit aux premiers jugemens des causes
reservez à l'ordinaire :

il avoüa qu'à la vérité le

pape avoit le pouvoir d'en connoitre ,
mais qu'il

en devoit user sobrement, seulement pour des
raisons très importances : & que si l'empereur qui
était le premier entre les princes laïques, vouloic
attirer: à son tribunal le premier jugement de
quelque cause, il doutoit fort qu'on le lui per-
mît.

La plus grande partie des peres fut d'avis qu'on
établît des loix en particulier pour la reformation
des cardinaux;mais on ne toucha cet article que fort
légèrement. L'archevêque de Grenade remontra
néanmoins, que si c'étoit au pape à choisir les
cardinaux

, parce qu'ils étoient ses conseillers ;
cependant comme ils avoient le droit d'élire le

pape , & que leur autorité concernait à cet égard
l'église universelle, il convenoit que ce fut à cette
même église à prescrire des loix pour leur âge

p

pour leur merite
,

leur capacité
, & les qualitez

qu'ils devoient avoir. Dom Barthélémy des Mar-

tyrs archevêque de Brague
,

Aïala évêque de Se-
govie,,& le cardinal de Lorraine parlerent à peu
pres de même ; ôr après avoir écouté ces differens
avis, on chargea les peres qui avoient été choisis

pour former les décrets, de leur donner une for-.

me) qui pût être agréée d'un chacun.
Sur ces entrefaites le courrier de Rome arriva

à Trente le neuvième de Novembre
, & apporta

aux légats- un mémoire" où l'on exposoit les rai.
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sons qui devoient engager les peres à finir le con-
cile. Ce mémoire étoit l'ouvrage du légat Moron,
& contenoit en substance, que comme d'un côté
il étoit nécessaire de finir au plutôt, & que de
l'autre les matieres proposées n'étoient pas- a (sez
digerées, & ne pouvoient être omises avec hon-
neur

>
l'unique expedient étoit de renvoyer le

reste au souverain pontife ; mais que comme les
légats ne pouvoient ni honnêtement ni avanta-
geusement proposer eux-mêmes un pareil expe-
dient

>
le moyen le plus facile & le plus convena-

ble étoit d'en charger le cardinal de Lorraine qui
avoit approuvé ce dessein à Rome, & avoit paru
fort porté à l'exécuter. Que les Impériaux s'unis-
sant à lui, le cardinal gagneroit les évêques de s&

nation
, & les mmiftres de l'Empire attireraient

les prélats Allemands. Que si cela reüfIiiIoit
>

il y
avoit beaucoup d'apparence que les Italiens n'y
feroient pas opposez, & que si les Espagnols s'éle-
voient contre, il falloit généreusement mépriser
l'opposition d'une seule nation pour satisfaire aux.
demandes de beaucoup d'autres plus considéra-
bles. Tel étoit le précis de ce mémoire

, que le:

pape concluoitren ordonnant à ses légats d'avoir
foin de faire décider dans le concile tout ce qui
restoit en généraL après quelques décrets particu-
liers

.
afin qu'il parût que c'étoit par une vraye.

nécessité qu ion renvoyoït au pape la- décision. des-

autres affaires..
Les légats ayant reçu ces lettres r proposerenr-

;Luffi-tôt la chose au cardinal de Lorraine
,

qui lui?
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le memoire, & reconnut quil avoit enectivemeat
donné ces avis au pape. Cependant il conseilla de

ne rien proposer de cette affaire dans la congre-
gation qu'on devoit tenir le lendemain

,
de peur

que les difficultez étant ainsi réunies sur plusieurs
chefs

,
elles ne devinssent insurmontables. Qu'il

falloit se conduire comme on faisoit en guerre
avec les ennemis, attaquer les uns après les au-
tres ,

afin de les vaincre tous. Les légats approu....
verent ce conseil, & l'on se prépara à la congré-
gation du lendemain, à laquelle le cardinal Osius

iae pût assister, ayant la fièvre, qu'il garda si long-

tems après la session, qu'on craignît qu'elle ne .le
quittât pas de tout I'hyver

>
comme il en écrivis

lui-même au cardinal Borromée.
Le neuvième de Novembre on tint deux con";

grégations
,
composées seulementdes prélats choi.

fis pour mettre la derniere main aux canons, ôc

contenter les peres autant qu'il seroit possible. Et
le lendemain dixième du même mois, on tint la
.congrégation générale pour célébrer la session le

jour suivant
,
auquel elle avoit été indiquée. Afin

.qu'on y jouît d'une plus grande liberté, on en ex-
clut tous ceux qui n'avoient pas droit de suffrage,
,ôc les procureurs de ceux qui étoient présens, au.
roient opiné. On proposa en premier lieu les ca-
nons & les décrets sur le mariage. Le cardinal de
Lorraine désapprouva les anathêmes portez dans
je sixiéme

, contre ceux qui nieroient que le ma.
siage non cç)nsomnié, pouvoit .être dissous pat

<•
ii Ji

^
j' i*
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.rentrée d'un des conjoints en religion ; ôc l'ana-
thême dans le neuviéme contre ceux qui assurent
que les clercs qui sont dans les ordres sacrez ou
les personnes qui ont fait vœu de religion

, non-
obstant la loi ecclésiastique où ce vœu,peuvent se
marier

, & demanda qu'en la place de ces deux
n10ts, lot ecrséfiajhque, on ne mît que loi Amplement.
Le cardinal Madrucce fut du même avis, & re-
jetta encore l'empêchement que le concile établit
soit entre le ravisseur & la personne ravie;avant
,que celle-ci eût été mise en liberté

, 6c le décret de
l'invalidité des mariages clandestins. Son senti-
ment fut suivi de plusieurs ; quaranie-Hx peres opi-
nèrent pour le dernier, & sept se reserverent à
dire dans la session ce qu'ils pensoient.

Avant que les décrets de la discipline fussent
mis en délibération ; le premier des légats dit,
que plusieurs étoient d'avis qu'on devoit ruettre à
la tête cette clause yJauftoutefois l'autoritéduapo-
fiolique ; que d'autres pensoientprudemment,qu'il
etoit plus à propos de ne la mettre qu'après tou-
tes les loix de la réformation ; parce qu'ayant été
placée au commencen-tent fous le pontificat de
Paul III. il étoit raisonnable que la fin y répon-
,dît. On recueillit la-dessus les suffrages, & cent
trois peres y consentirent. Mais dans la session

tous convinrent qu'on ne mettroit cette clause
-qu'a la fin. On proposa ensuite les décrets

1 ôc
Arrius Cagligus évêque de Gironne, ayant voulu
feroteflerléat contre, fut repris avec tant de force par
e légat Moron, qu'il n'osa passer outre. Ainsi
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quand 011 en vint aux voix
, on fut allez unifor-

me, à l'exception d'un très-petit nombre, & les

décrets passerent avec peu de changemens.

Fin du Tome Trentc^troijîéme.
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Caracciali ( Jean-Antoine ) Evêque

de Troyes, condamné à Rome
comme suspe& d'hérésie

, 530
Carafes, comment ils furent traitez

par le pape Pie IV. 2.1 <

C-aranr,a ( Barthekmi ) Archevêque-
de Tolcde. Son affaire cst reprise

au concile, 3 67. Le pape veut l'at-
tirer à son tribunal, 368. Le roi
d'Espagnes'y oppose, la même.

Cardinaux qui ont des éVlchez;ce
qui cst traité d'absurde par le car-
dinal de Lorraine

, 310. Il indique
l'âge auquel on doit les créer

,
là

même. Avis de l'archevêque de
Grenade sur bs cardinaux

, 3¡1.'
On propose de les Comprendre
dans le décretdela Éé(idence,399.
On parle d'établir des loix pour
bur réformastian, 538

Gafatt (-Gaspard) Evêque de Leiria.
Son discours au concile sur l'insti-
littâondçs évcqueïj.. A1

Gajtaiion traduit les dialogues ciu-
chin en Italien sur le Latin, 173-
Il s'attire par-là des reproches ; ce
qui lui fait donner sa confession
de roi, 174

Castanea
,
Archevêque de Roflano y.

ce qu'il dit sur la résidence dans le
concile de Trente, 75

Catherine de Medicis,mere de Char-
les IX. son entrevue avec le prince
de Condé pour la paix, 98. Les
Triumvirs la consultcnt,s'ils don

nerontbataille, & sa répond, 1 0 5.
Gomment elle apprit la nouvelle
de la bataille de Dreux

, 117. Com-
bien elle 4tit dissimuleren eette oc-
casson, la méme., Raison qu'elle
voit de n'être pas bien-aise de cette
vi&oire, la même. Elle écrit au duc
de Guise sur cette action

, 117
Cava ( Evêque de ) parle contre la

résidence de droit divin, 77
Cavalcanti ( Barthelemi) Florentin.

Son histoire& lamort, 145. Ses

ouvrages, lamême.

Caujes. Le comte de Lune dispute

avec les légats sur leurs premières
instances,qu'il veut ôter au pape,

5

Chapitres. On opine dans le concile
V de Trente sur leurs immunitez &

leurs exemptions
, 537. Evêques

qui parlent pour & contre, la -

même.
Charles IX. Roi de France. Ordres-

qu'il donne au cardinal de Lor-
raine à son départ pour le concile
de Trenre

, 14. Il demande au
concile la réformation de l'église
universelle

,
la même. L'usage du

calice pour la France ,
& l'admi-

nistration des sacrcmens en lan-

. gue vulgaire, 16. Et quon reme-
dit à la vie impudiquedes clercs,,

17. Enfin lemariaec des prêtres.,.



la même. Sa lettre aux peres du
concile, & ses demandes, 19. ct
suiv. Son armée va en Norman-
,die, & attaque Rouen

, 92. Sei-
gneurs qui la commandoient, la
même. Il reçoit de troupes de Gas-
cons & d'Espagnols conduits par
Lansac,101. Ses troupes sc trou-
vent en présence de l'armée des
Calvinistes, la riviere d'Eure entre
deux, 104. Elles gassent la riviere
&se mettenten bataille,io

5 .&106.
Demandes que le roi fait faire au
concilepar les ambassadeurs,179.&suiv. Elles étoient proposées en
trente-quatre articles, la même. Ses
ambastadeursprésententunede ses
lettres au concile

, 240. Il fait la
paix avec les Calvinistes à des con-
ditions peu honorables, 290. Il
écrit au concile, & tâche de justi-
fier cette paix ,337. Ses ordres au
cardinal de Lorraine & à ses am-
bassadeurs contre la réforthation
des princes

,
486". Mémoire qu'il

envoyelà-dessus,487. Autrelettre
de ce princeau cardinal de Lorrai-
ne, 489. Combien il est outré de
la sentence du pape contre quel-
ques evêques de France, 531. Et
contre Jeanne reine de Navarre

,la même. Ordres qu'il envoye à
d'Oyscl son ambassadeur à Rome
àcesujet, 532. Ce qui étoit con-
tenu dans ces ordres

,
la même.

Ses atubuffadeursétant à Venise ne
veulentpoint retourner à Trente,
534. Il approuve leur refus 536

Châtilloti ( Odet de) cardinal
,
évê-

que de Bcauvais, condamnépar le
pape, comme hérétique, 530

Clairvaux ( abbé de ) dispute la pref-
séanceà Trenteà l'abbé du Mont-
Caffin, 2 Sur quelles preuves il
étahlilIoit sondroit 16 Les abbez

du Mont-Cassîn lui cedent à cer-
taines conditions, la même. Dif-
cours de cet abbé sur l'institution
des évêques., 63

Clery. Les Calviniltes y brûlent le
tombeau de Louis XI. 87

Colign, ( amiral de ) empêche le
prince deCondé d'assiéger Paris,
103. Sa belle retraite a^rès la ba.
taille de Dreux

, 113. Il veut le len-
demain recommencer le combat ;
mais on l'en dissuade

, 114. Sa
marche après cette bataille

, it8.
Il a le commandementde l'armée,

la même.
Colofwarin ( Jean) Ambassadeur de

Hongrie. Sa mort à Trente, l'
Commendon, envoyé par les légats

du concile de Trentevers l'empe-
reur à Insprucx:, 133. Ordres &
instruâionsqu'ilslut donnent,234.
Son retour à Trente, & recit qu'il
fait de sa commission, 252. On le
charge d'en mettre par écrit le ré-
cit, lamême. On l'envoye nonceen
Pologne, 481. Il part & arrive à
Varsovic

,
482. Le roi le reçoit

avec de grands témoignages d'es-
time, 14 mime.

Concile de Trente. Le premier légat y
propose l'assaire de la résidence,
& son discours aux peres

, 1. Les
Françoisdemandent qu'on proro-
ge la seffionv ce qu'ils obtiennent,
5. Grand bruit entre les peres
touchant l'évêque deGuadix, au
sujet de son diicours sur l'institu-
tion des évêques, 41. Observation
qu'on y fait sur la formule pro-
posée par le cardinal de Lorraine,
67. On reprend la propositiondu
decretde la rétideoce) 69. Le con-
cile ordonne des prieres pour la.

prospérité des armes de France
contre les Calvinistes, 84. Aflèaa-



blée pour fixer le jour de la session
suivante ,

86'. Congrégationsur le
decret de la réformation

, 17 5. Le
concile apprend la victoire du roi
de France près de Dreux, 177.
Les ambassadeurs de France por-
tent leurs demandes aux légats, la
même. Avis de plusieurs évêques
sur la ï&idence, t87. suiv. On
y ordonne une messe solemnelle

en actions de Graces de la vic-
toire du roi de France sur les Cal-
vinistes, 189. On change à Rome
la formule des Canons., & les lé-
gats s'en plaignent, 197. Ces chan-
gemens sont sondez sur quatre ar..

tre articles, 202. La session est fi-
xée au quatrième de Février, 20 3-

.
Les François font des difficultez
sur les decrets & sur les Canons

,
2 04. Le decret est formé malgré
les oppositions de qnelques.uns,

,
207. Comment ce fait est racon-
té par Pallavicin

, 209. La session
diflèréc jusqu'auJeudid'après l'oc-

.
tave de Pâques, 230. On donne

r aux Théologiens les articles du

-
mariage à examiner

,
z36. On y

lit une lettre du roi de France
,

6c

ce qu'ellecontenoit, 240. & fuivv
Discours de l'ambassadeurdu Fer-
rier

,
après la lecture de cette let-

tre, 243. &suiv. On choisitquel-
ques prélatspour réformer les abus
de l'ordre, 247. Querelleentre les
domestiques d'un prélat François,
& ceux d'un prélat Espagnol, 274,
Reghmens du concile &: de l'em-
pereur ,

à l'occasîon de cette que-
relle

j
la même. Congrégation où

l'on fait leâtire d'une lettre dela
reine d'Ecosse ,318. Autre où l'on
traittedes abus de l'ordre, la même.
La session est remise au quinzième
«l& Juin, 315. Diicoui& de Bira-

gues ambassadeur de France', a*;
concile, 338. Choqué de la pre-
miere réponse du concile, on lui
en fait une autre, 339, & 340-
Avis des Peres dans la con-
grégation sur les abus, 342. Leur
partage au sujet de la dodrine du

.
sacrement de l'Ordre, 343. Et
pour former les Canons sur l'auto-
rité du pape, 344. Dispute sur ces
termes, évêepie de l'église Catholi-

que j 3 4 6. On fixe la session au
quinzième de Juillet, la même.
Contestationsur la preffieance en-
tre Fambasïadeur d'Espagne &
ceux de France

,
376. Les peres

donnent leurs suffrages sur l'insti-
tution des évêques, 397. Vingt-
troisiéme session du concile

,
où

l'évêque de Paris célébré la messe,
402. On y lit la bulle pourl'élec-

j
tion des deux derniers légtts,la
même. L'évêque de Paris y lit les
chapitres sur le sacerdoce

, 403.
Autres chapitres sur le sacrement
de l'Ordre., 404. Canons sur le mê-

me sacrement, 407. ct suiv. De-
• cret de la réformation, 409. Des

évêques, curez ,
& de la résiden,

ce, 413. & suiv. Decret où l'on
indique la session suivante

, 433.
Examen fort long qu'on fait des
mariages Clandestins

^
Voyez, ma-

riages. On examine l'oppontion de
l'amba([adeur de Venise, &11 for-
mule du Canon qu'ilpropose,455,
Congrégationgénérale où l'on re-
çoit l'ambailadeur de Malthe, 472.
On y opine sur le- sacrement de
Mariage

,
la même. Les suffrages

des Peres sont partagez en quatre
claffies

, 471. Ils conviennent de)
deux points

,
lamême. Congréga-

tion pour accorder les Peres sur
les mariagesGlandestins,476. Le c



Théologiens continuent à parler
sur cette matierê

, 477. Raisons
des légats pour ne point continuer
le concile

,
483. Ce qu'ils allè-

guent pour montrer qu'il le faut
finir, 484. Ils opinent néanmoins

en faveur de la suspension
,
la mef-

me. Ils veulent achever la réfor-

* mation,quelque parti qu'on pren -
ne, 485. On tient une congréga-
tion où l'on regle les decrets de la
session suivante„ 5 3 On y parle

' de l'excmtion des chapitres
,

&
des premières instances, 537. On
y reçoitun mémoire deRomepour
finir le concile, 538. Le contenu
de ce mémoire 539. Congréga-
tion genérale qui prépare àlafes-
fion

, 540. On y propose les de-
crets & les Canons qui sont re-

.
çus, 541

Condé ( prince de ) fait mourir le con-
seiller Sapin, & -làbbé deGatine,,

7. Il s'avance avec ses troupes
julqu'à Juvisy, pour assiéger Pa-
ris, 98. Son entrevue avec la rei-

ne Mere
,

& ses demandes pour
la paix, 99. Reporte que le con-
seil du roi y fait, la mesme. Au-
tres demandes de ce prince aus-

quelles on tâche de latisfaire, 100.
Il change le projet d'attaquer Pa-"
ris, & passe en Normandie, 101.
Avant son départ il fait mettre le
feu à tous les logemens, 102. Il
veut retourner aflleger Paris, &
l'amiral Coligny l'en empêche

,
103. Il poursuit la route deNor-
mandie, dans le dessein de s'em-

parer du Havre, la mesrne::Il s'ap-
proche de Dreux, où il est atta-
qué par l'armée Catholique

, 104.
éc 108. Il y est fait prisonnier par
Dainville

, IIJ. Il est conduit au
çamp prcs de Dreux 1.10. Ut est

reçu genereusement du duc de Gui-
se & avec beaucoup d'amitié, la
mesme. Ils soupent ensemble, &
couchent dans le même lit

,
la

mesme
ConfeJfeurs3 doivent être approuvez

par l'ordinaire ,422. Même les
réguliers, la mesme

Cordoue (Martin de) évêque deTor-
tone ,

opine dans le concile [lfr
les abus,

3 42, On n'applaudit pas
à son avis, la rnesvte

Cotton, Sieur de Bertauville,pendu à
Rouen, 9^

Croses (de) Capitaine
,

décapité à la
prise de Rouen, 97

Citeva (Barthelemi de la) Espagnoi
& cardinal, son histoire & sa mort,

138
Cures, oubeneficesà charge d'ames,

dont on traitte dans le concile
-,

437. Les évêques veulent exclure
le pape de leur nomination, la
mesme. Expediens que le pape pro-
pose

,
l4 mesme

D ' —

DANE Z ( Pierre ) évêque dfe '
Lavaur, son avis sur la ré-

sidence, 187. Il ne croit pas qu'on t
doive la définir de droit divin, la

mesme
Davidis en Transylvanie, se déclare

pour la confession de Zurich, 158
WAujfun lâche le pied à la bataille

de Dreux
.

& s'enfuit, 109. SaJâ-
cheté le touche si fort, qu'elle lui
cause une fiévre dont il meurt, la

mesme
Despense ( Claude ) docteur de Sor-

bonne
,

soupçonné de favoriser "

l'heresie, 146. On le reprend'de 'sidoctrinesur le culte des imaees.oy
la mesme. Ce qu'il avoit écrit là-



dessus, 146. On refuse de l'admet-
tre à la signature de la confession
de foi, 149. La faculté veut qu'il
se retraite, la mesme. Le cardinal
de Lorraine travaille à accommo-
der cette affaire, 149. Despense se
soûmet à une formule dressée par
ce cardinal, 15o. Sa réponse au
doyen

,
& son aveu, la merme

Diacres. Leur ordination
, & ce

qui y çst requis, 420
Dispenses. Maniere dont s'explique

le P. Laynez dans le concile sur ce
sujet, 360. Ce que le cardinal de
Lorraine en dit dans une congré-
gation

, 320
Pomeftiaue d'un évêque, de qui nJest

pas ion diocesain
,

sous quelles
conditions il le peut ordonner ?

417
iDrakovitz.évêque des Cinq-Eglises,

seul ambassadeur de Hongrie, 19.
Il cfpcre beaucoup de l'arrivée du
cardinal de Lorraine & il se trom-
pe ,

la mesme. Il justifie les évêques
Allemands

,
de ce qu'ils n'avoient

point leurs procureurs au concile,
3*3

Dreux. Le cardinal de Lorraine re-
çQit à Trente la nouvelle de cette
bataille, 85. Ordonnances des ar-
mées Catholiques & Calvinistes,
106, ct suiv. Commencementde
l'avion

, par Vaudray sieur de
Moiii, io8. Le corps de bataille
des Catholiques défait, & le con-
nétable de Montmorency prison-
nier

„
la mesme. Il est entierement

mis en déroute
,

à l'exceptiondes

Suifses
, iio. Le duc de Guise vient

à son secours & bat les Calvinistes,
LA mesme. Le prince de Condé est

fait prisonnier par Dainville, 111.

L'avion dura plus de quatre heu-

res, ii2, Belle icctraittc de l'Mm-

ral Coligny après cette bataille ;
113. Nombre des morts des deux
cotez , 11 j

Duditb Hongrois
,

& évêque de Ti-i

na, fait au concile l'éloge de Ma--!
ximilien élû roi des Romains

, 5 jJ
Son opinion dans le concile sur la
résidence, 8 6. Autreavisqu'ildon-

ne sur le même sujet, 15gt

E

ECCLESIASTIQyES.Leroiroi de
France se plaint au concilede

leurvie déréglée& impudique, 17,'
Ce que le concileordonne contre
ceux qui sont errans & vagabonds;

422.
Elisabethreine d'Angleterre, décou-

vre un complot contre elle, 123.
Elle fait arrêter Hartur de la Pôle
& son frere, la mesme. Ce qu'ils

avouent dans leur interrogatoire,
123. La conduitequ'elle tient en-j
vers Catherine Gray 114. Son
traité avec les Calvinistes de Fran-

ce, 11S
Esle ( cardinal d') se démet de l'évê-

ché de Ferrare à des conditionssi-»

moniaques, 521. Le papeautori-:
se sa démission, & le concile s'en
plaint, la mesme. Réponse de sa

Sainteté à ces plaintes, 521
Evêques. Avis de celui de Guadix:

sur leur institution, 47. Observa-
tions des Peres sur la formule de
leur institution, 67. On envoye
cette formule à Rome pour sça.:
voirlesentimentdupape, 69. On
remet l'article de l'élection des
évêques à une autre session

, 374.
On retranche ce qui concerne les
évêques titulaires, 375. Le car-
dinal de Lorraine montreque c'est

un abus d'en nommer , 3*?. Pis-.



tours de l'archevêque de Lancia-
no contre les évêquesAllemands,
322. Ils sont justifiez par l'évêque
des Cinq-Eglises, 323. L'évêque
de Philadelphie prend la défense
des évêques titulaires, 3 24. Celui
de Serzane parle aussi en leur fa-
veur , 354. Sentiment du P. Lay-
nez sur ces évêques, 358. Avis
des Peres sur l'institution des évê-
ques, 397. Un évêque nommé
doit se faire sacrerdans trois mois,
413. Ils doivent eux-mêmes con-
ferer les ordres, 414. En queltems
& en quel lieu cela doit se faire ?

416". Sous quelles conditions un
évêque peut ordonner son dome-
siique?417. Quelquesévêques de
France sulpe&s d'hérésie condam-
nez par le pape, 530. Quelques-
uns déposez, d'autres seulement
suspens, 531

F

FACULTE* de théologie de Pa-
ris

,
son affaire avec le docteur

Despense, 146, &suiv. Elle exi-
ge la ûgnature de[cs articles dres-
fèzen 1542 3i 50. Délibèrede met-
tre les livres de l'évêque de Valen-
ce parmi les livres défendus ,155.
Elle est suppliée de permettre
qu'on enseigne le droit Civil

,
la

même. Sa requête au Parlement
contre l'édit de Janvier, 15 5

Fa/cctfa ( Gilles ) évêque de Caorle,
s'éleve contre l'évêque de Guadix
au sujet du discours de celui-ci tou-
chant l'institution des évêques, 48

Ferdinand empereur ,
ordonne à scs

ambassadeurs au concile de Tren-
te ,

de s'unir aux François
, 4. Il

fait une tréve de huit ans- avec les
Turcs.11S. Il veut faire recevoir

le concile aux Proterëarts ; ce qu'ils
réfutent

i 119. Raisons qu'ils allè-
guent, & conditionsqu'ils deman-
dent, 120, ct suiv. Demandes
qu'ils font à l'empereur à ce sujet

,& sa réponse, m, ct sut*v. Son
arrivée à InspruK

, 233. Les légats
du concilede Trente lui députent
Commendon

,
la même. Articles

que cet empereurfait consulterpar-
les Théologiens couchant le con-
cile

, 7 f Ces articles sont chan-
gez & réformez, 259. Les légats
ne peuvent rien découvrir de ce
qui s'ert paffé entre l'empereur &
le cardinal de Lorraine à lnlpruk

,16 y. Ferdinand renvoye l'évêque
des Cinq-Eglises avec des lettres
au pape & auxlégats, 275. Quia-
tre demandes qu'il fait à ces der-
niers

,
la mêmf. Le pape lui répond

sur ces demandes
, 176. Lettres

secrettes de cet empereurau pape,
177.Le cardinal Moron va le trou-
ver à InfpruK, 297. Réponse des
ministres Imperiaux à ce cardinal
sur ses instru&ions

, 306. L'em-
pereur veut qu'on opine par Na-
tions dans le concile, Moron s'y
oppose, 301. Réponse des mêmes
minières aux reproches du pape,
301- Ce cjue dit l'empereur surce
que les legats consultoicnt avec
le pape , 304. Il demande la ré-
formation du Chef de l'cglise

,
8e*

ce que le légat lui répond, 306..
Réponse qu'il fait à tous les arti-
cles des inftrudtions du légat,

3 07.
Moron fait effacer le terme de ChefiT
de l'écrit de l'empereur, & répond '
aureile, 309. Ce qu'il dit sur l'é-
le&ion des cardinaux Ôc des évê-
ques ,-310. Ce qu'il répond sur7
l'article de la réiîcbnce, 311. Le
pape conseille à -l'empereur .-dg sc

-



rendre à Boulogne
,

la même. Il
s'excuse de faire ce voyage , en
écrivant au cardinal Moron, 312.
Il écrit au même touchant la fin
du concile, 456". Sa lettre ail car-
dinal de Lorraine, 457. limande
à ses ambassadeurs de convenir
aveç le comte de Lune touchant
l'article de la réformationdes prin-
ces, 459. Changemens qu'il fait
dans les articles de la réformation,
461. Sa réponse au sujet du decret
de la réformationdes princes, ar-
rive à Trente 523. Elle est adres- v

fée au comte de Lune, la même. Il
lui parle de la clause

y
les légats

proposans, 5 24- Cette réponse fa-
cilite le décret, la même

Verrier ( du ) ambassadeur.,çle France
au conçue de Trente demande à

y parler
y

& les légats font diffi-
culté de.le permettre, 36. On lui

en accorde enfin la permission, 37.
Son discours, & ce qu'il conte-
noit ensubstance, la même. Prin-
cipe qu'il pose que le concile est
superieur au pape, 2,13. Le car-
dinal de Mantouë lui soutient le
contraire

,
la même. Son discours

.au concile pris fort différemment,
sélon les parties, % 43. Viscontien

,cnvoye une copie à Rome
, z46.

Discours qu'il avoit préparé pour
protester contre le concile

, 35)3.
Il ne fut point prononcé

, 3 96.
Plaintes qu'il fait au concile tou-
chant la réformation

3
492. Pour-

quoi il n'y fait point mention de
la tenuë du concile sous Jules III.
la même. Il parle contre le decret
Je la résidence, 495. Il dit qu'il
a ordre de s'opposer à la réforma-
tion des princes, ..497. Son dif-
colirs est refuté par l'eveque de

,
..MoHtefiascone.,) 498. Onfait ra7

roître une apologie de ce diseours
de du Ferrier, & ce qu'ellecon-
tenoit ,501. Il écrit au cardinal
de Lorraine qui étoit à Rome, SC

sesusi:ifie, 5o4. Il lui écrit une sé-
conde lettre pour justifier quel-
ques endroits deIon discours, 5o
.Il se plaint au premier légat qu'on
l'eûtloupçonné d'avoir agi sans or-
dre

, 5o6. Il en écrit au roi con..;
jointement avec Pibrac, son col-,
lègue

, 507 ,
ct suiv. Il sort de

Trente, & va joindre Pibrac à Ve-
nise, 5 21. Il refuse de retourner
à Trente, & mande au roi les rai-;
sons de son refus, 532. Le roi l'ap-

prouve & lui mande de rester à
Venise, 536

Flamands ( évêques & théologiens)
députez au concile,&leur arrivée,

3 65. Ils demandentau concile un
decret contre la reine d'Angleter-
re, 366. Les légats reçoivent des
ordres de n'en rien faire, 367

Fontidonius évêque de Salamanque,'
son discours en plein concile an
nom du comte de Lune ambafla-
deur d'Fspagne, 3 z6. Réponse du
concile à ce discours, 328

Foscarero Dominiquain évêque de
Modéne

,
soûtient la résidence de

droit divin, 8Q
Fojfo (Gaspard de) archevêque de

Reggio
,

son avis sur la résiden-

ce , 76.

G

GADDI (Thadée) Florentin;
cardinal

j
son histoire & sa

mort , 137,
Glitine ( abbé de ) condamné au der-

nier supplice par ordre du prince
de Condé, 97

Çelais (Jean de saint) évêque d.'U-
sez,



lez, lulpedt d herciie & condam-
né par le pape, 53°

Genlisquitte le parti des Calvinistes,
Se pourquoi ? 100. Il va ail Lou-
vre & parle à la reine mere, la1.
Il quitte les armes & se retire dans
son château, la même

Centilis (Valentin) fameux Antitri-
nitaire, paraîtau synodede Pinc-
ZOW, 171. Presente ses erreurs au

,roi Sigismond commedes véritez,
lA. même

Givry (Seigneur de) tué à la batail-
le de Dreux, 1°

Gondrin ( la Mothe) massacré dans
Valence par les Calvinistes, 89

GJJn.z,dl/te ( Frédéric de ) neveu du
cardinal de Mantoue, fait cardi-
nal

, 1
Gray (Catherine) traitée par Elifa-

beth reine d'Angleterre avec sé-
verité, 124- Son mariage avec le
comte de Herford déclaré nul,

,1a même. Elle meurt en prison
,

I24
Grouchie (Vincent de) Seigneur de

Socquence pendu à Rouen
, 96

Grœnvelle ( cardinal de ) fait députer
Baïus 8c Hesselius au .concile de
Trente, 3 66. Ecrit au,pape en leur
faveur, la même

GraJJh ( Charles de ) évêque de Mon-
te fiascone accompagne le cardi-
nal de Lorraine à Ion retour de
Rome

,
6. Est envoyé à Trente

par ce cardinal, la même. Son ar-
rivée

,
& la demande qu'il fait de

la part du cardinal., 7 & 8. Il
réfute le discours del'ambauadeur
4u Ferrier, 498. Il demandequ'on
se fade représenter ce discours, &\
les ordres du ïoi pour en délibe-
fcr, 501

iGratiani envove à Commendon une
copie des douze articles des Théo-

logiens consultez par l'empereur
touchant le concile, . 255

Grimani (Jean) Patriarche d'Aqui-
lée, pour lequel la république de
Venisedemandele chapeaude car-
dinal,

3 369. Le pape veut qu'au-
paravant il se juftihe de laccufa-
tion d'hérélie

, 370. Ce patriar-
che récuse le tribunalde l'Inqui-
sition

,
la même. Il veut s'en rap-

porter au concile
, ce que le pape

refuse d'abord
,

& y consent en-
suite

, 37o. Grimani vient à Tren-
te ,

& l'on demande aux légats le
jugement de l'affaire

,
la même. Les

légats veulent une bulle du pape
pour y procéder, 371. Le pape
cst fâche de ce refus, & s'en plaint
à ses légats, 372. Il ne

laisse
pas

de leur expedier une bulle, 373.
Vingt

- trois commissaires sont
nommez pour examinerle procès,
la même. On y joint les cardinaux
de Lorraine Se Madrucce

, 373,
Les légats convoquent une con-
grégation pour cette affaire, 443
Tous conviennent que la lettre de
Grimani ne méritoit aucune cen-fure, la même. On déclare le pa-
triarche absous

,
ses lettres n'é-

tant point suspectes d'hérésie
,480. Il ne peut néanmoins obte-

nir le Pallium en qualité de pa-
triarche

, +31
3ualteri évêque de Viterbe envoyé

par le pape à Trente. A quelle
hn? 20. Caraétere de ce prélat,
22. Atrivé à Trente, il va rendre
visite au cardinal de LorraineJ1.3.
Ce qu'il répond aux plaintes du
cardinal, 24. Proportions que ce
cardinal lui fait

, 15. U devient
*

susped: aux ambassadeursde Fran-
ce, 46. Il fait un voyage à Ro-
me, Se revient à Trente, 1tf.IT-



va consoler le cardinal de Lorrai-

ne sur la mort du duc de Guise
son frere

, 170- Il justifie le pape
sur ce qu'il n'a pas nommé ce car-
dinal légat du concile, 27t. Il tâ-
che de dissuader le cardinal de
Lorrainede s'absenter de Trente,
z83. Il employé la paix de Char-
les IX. avec les Calvinistes pour
le prévenir contre la France, 291.
Et lui faire prendre avec plus de
chaleur les intérêts du pape, la

même
Guerrero ( Pierre) archevêque de Gre-

nade
,

son avis sur la résidence
,

74. Il ne veut point consentir à
la. publication du décret, 77. Il
se plaint de la prorogation de la
session, 86. Dilpute vive qu'il eût

.
avec l'archevêque d'Otrante sur là

•
formule des decrets

,
& des ca-

canons , 2,O? Il justifie les termes
; du decret touchant-les fondions

.
des évêques, la même. Il repro-

-
che a l'archevêque d'Otrante son

.
ignorance, 2ro. Les Imperiaux &

-
les Espagnols s'assemblent chez
lui, 289. On y traitte du pou-
voir du pape, la même. Ses plain-
tes contre le pape qui traittoitmal
les évêques, 29o. Son discours
shr les cardinaux, les évêques ti.
tulaires ctc. 321 ,

ct Juiv. Son
avis sur l'affaire du patriarcheGri-
mant, 443. Il va trouver le légat
Moron, & lui marque combien
lfempereur est oppolé à deux des
Secrets de la réformation

, 464.
Remontrances qu'il fait à ce lé-

gat sur la réformation des prin-
ces ,

465
fktiUart (Charles) évêque de Char-

tres, condamnéà Rome, comme
susped: d'héré6e, 5 30

4ctmps; £ditc de j fétabJit. le concile

dans la journée de Dreux après la
prise du connétable de Montmo-
rency , 110. Il met l'armée des
Calvinistes en désordre ,111. Ac-
tion entre ses troupes & celles de
l'amiral Coli^ny, m. Il demeu-

re maître du champ de bataille
,

114. Accuëil gr:1Cicux qu'il fit au
prince d? Condé prisonnier,116.
Le roi lui donne le souverain com-
mandement de ses armées

,
118-

Il se dispose à poursuivre l'amiral''
de Coligny, la même

H

HARVORD ( comte de ) épou-
ie secretement Catherine

Gray, 124
Havre de Grace. Les Anglois s'en-

mettent en possession
, 12 5

,
Hejfelius (Jean) Théologien de Lou-

vain, son arrivée, au concile de,

Trente,
I

JANSENIVS ( Cornélius) Théo-
logien de Louvain, arrive aw.'

concile de Trente avec quelques
évêques, & deux autres Théolo'-
giens

, 365. Il fut dans la suite
evêque de Gand

,
la même

Jeanne reine de Navarre, citée à Ro-
me où elle est déclaréehérétique,

531. En cas de refus,déchuede son
droit de souveraineté, la même. Sa..

sentence affichée à Rome, & elle
est excommuniée

, 534. Le pape
sur les plaintes du roi de France
annulle là sentence, lanterne

Inquisitïon
,

Philippe II. vent l'éta-
blir à Milan

, 471. Soulèvement
excité dans la ville à ce sujet

,
Ià

même. Ce qui est cause que ce tri-
-

bunal. n'y est pointétabli , 472:



Injtances premieres dans les causes ;
le comte de Lune ne veut pas que
le pape en connoisse, 529

Interflices, qu'on doit garder en pre-
nant les ordres, 4ts

L

LANCELOT-TE envoyé par le
comte de Lune annoncer aux

Peres du concile son arrivée à
Trente, 218. Les légats sont fort
intriguez sur son rapporttouchant
la place que le comte veut occu-
per) 219

Lansac ambaflfadeur du roi de Fran-
ce au concile de Trente, paroît
indifferent sur la décision de la
résidence de droit divin, 3. Prie
les Peres de differer la session jus-
qu'à l'arrivée du cardinal de Lor-
raine, 5. Il part & va au-devant
de ce cardinal, la même. Il l'ac-
compagne dans la vinte qu'il rend
aux légats, 9. Sa lettre à la reine
mcresur la maladie du pape, 18.
Lettre du roi qu'il présente au
concile dans une congrégation ,
29. Ce qu'il remontre aux légats
touchant le decret de la résiden-
ce, 212. Lui 5c du Ferrier son col-
lègue

,
s'opposent à la formule

dressée par le cardinal de Lorrai-
ne, 217. Ils se méfient du cardi-
nal

,
& disent qu'ils ne sont pas

à Trente pour lui obéir, lamême.
Ils veulent qu'on propose le de-
cret de la résidence ; ce qu'on leur
refuse

, 228. Font de nouvelles
instances pour qu'on proposeleurs
trente-quatre articles

, 13 5. Lan-
sac preÍfe les légats -de travailler
à la réformation

,
à l'exclusiondes

dogmes, 1. Ce qu'on lui refu-
sc, la même. Sa lettre à la reine

mere ,
touchant la dispense qu'on

demandoit pour marier le cardi-
nal de Boüillon prêtre, avec la
veuve du duc de Guise, 282. Il
presse le légat Navagero sur laré-
formation, 31 l'. Il écrit à la reine
mere ,

qu'on croit que le pape a
décidé la prefféance en faveur du
roi d'Espagne contre la France

,329. Afsaire entre l'ambassadeur
d'Eipagne, & ceux de France, qui
cause beaucoup de bruit

,
383.

Voyez., Prefléance. On mande au
pape les menaces que font Lansac
6c du Ferrier contre lui, 385. Ils
préparent une protestation très-
vive,qui n'est point exécutée,
393. Non plus que le discours

,
parce que l'accord se fait

,
3960

Lansac part de Trente pour re-
tourner en France

,
la même

Layncz. ( Jacques ) général des Jdi1Ï- ^
tes son diseours au concile de
Trente, sur l'insiitution des évê-
ques, 66. Comment il s'explique
sur les termes de droitdivin, 67-
Il rejette la formule proposéepar
le cardinal de Lorraine

,
67. Son

discours sur la réformation, peu
agréable aux François, 356. Il
parle sur le canon de l'éleffion
des évêques

, 3 Ç7. Ce qu'il dit
des évêques titulaires, 358. Son
sentiment sur les évêchez & au-
tres bénéfices,

3 59. Maniérédont
il s'expliquesuries diepenses, 360.
Il veut prouver <jûe le pape est
superieur au concile, 361. On le
regarde comme un flatteur outré
de la cour de Rome, la irênf. Tous
les François font choquez de son
discours, 36^2. Il envoye en faire
des excuses au cardinal de Lorrai-
ne ,

la même. Un Bénédictin le re-
fute vivement, & fait l'apoiôsio



dè l'opinion des docteurs Fran-
çois

,
touchant l'autoritédu pape,

362.. On acctis-- Laynez d'avoir
cgalc le tribunal du pape à celui
de Jesus Christ, 36"3. Cette pro-
position est traitée de scandaleuse
6c d'impie

,
la même. Il soûtient

que les mariages Clandestins sont
bons, 451. Ecrit de ce Pere où il
attaque le decret contre ces ma-
riages

,
453. Cet écrit fait peu

d.'iiiipression
,

& n'en: pas fort ap-
plaudi

,
la même. Il contesteàl'é-

glise le pouvoir d'annuller les ma-
riages Clandestins

, 479. Ce qu'it
dit sut les articles de la réforma-
tion

,
518

Légats du pape Pie IV. au concile
de Trente

,
Voyez.Mantouë, Mo»

ron ,
Osius, Simonette.

Lenoncourt ( Robert de ) cardinal
,son histoire & sa mort, 13 1

L.'Isle ( Sieur de ) ce qu'il écrit à la:

reine mere touchant l'évêque de
Viterbe, 218

Londres, synode tenu en cette ville,
& les trente-neufarticles

, 116. Ce
qui y est décidé sur l'Eucharistie,

118
Lorraine ( cardinalde ) le pape le fait \

accompagner par Charles deIGras-
jis, 6. Caradere de ce cardinal,
la même. On interrompt les con-
grégations du concile jusqu'à son
arrivée

, 7. Lettre qu'il écrit de
Bresciaaux légats, 8. Il arrivede:
Rome à Tr.e,&réceptionqu'on
lui fit, 8. & 9. Visite qu'il rend

aux légats, & discours qu'il leur
fit, 9. Réponse dc's légats à son
discours, 11. Il exhorte les légats
à travailler à une bonne réforma-
tion

, 12. Plaintes qu'il fait de la

cour de Rome & du pape, 12. 04
Ordres qu'il reçut en partant

de France
, 14. Ses lettres au pi--

pe après son retour de Rome à
Trente, 19. Propositions qu'il fait
à l'évêque de Viterbe envoyé par
le pape à Trente, is. Il est visité
parle légatSeripande, 26. Il veut
qu'on communique au pape ses
demandes sur la réforme, 27. Il
paroie pour la premiere fois dans

une congrégation générale
,

28.
Son discours en pisin concile, 29.
ct suiv. Le cardinal de Mantouë
lui répond,

3 4- Son entretienavec
„Visconti évêque de Vintimille

, ,

41. Il ne veut dire son avis qu'a-
près les autres, 46. Il est peu édi-
fié du bruit que font les évêques
& s'en plaint ,50. Il prend le
prcti de Tévêquede Guadix & des
Espagnols, la même. Il parle pen.
dant deux heures dans une con-
grégation

, 54. Il y appuyé trop ^
far lesopinions Ultramontaines

sla même. Il Il..n'dl:.pas> d'avis qu'on
employé les termes de droit divin

^

dans l'institution des évêques ,55.
Son explication des canons sur le
sacrement de l'Ordre

, 57. Il se
plaint qu'on n'approuvepas la for-
mule qu'il a proposée

, 67. Son
discourssur la.réGdence, 7°. Il la
croit & la prouve de droit divin

,
71. Il se plaint du pape à l'évê-
que de Viterbe, 77. Les légats
font son éloge en écrivant au pa-
pe par Visconti, 82. Le cardinal/'
Borromée lui écrit & contribuë à

-
sa réconciliation avec le pape ,83.
A si recommandation Pie IV. ac-
corde des bulles à Pellevé pour r

l'archevêché de Sens, 84. Il en-
gage le concile à ordonner des
prieres en faveur des armes de
France .la même. Il reçoit la nou- -
velle deJa bataille, de Dreux- .85»,.



Il veut accommoder l'affaire du
doreurDespcnse avec la Faculté

,
1)0. Les légats conferent avec lui
surles demandesdes ambaua:deurs
de France

, 177. Son avis sar le
choix des députez & sur le jour
de la session

, 190. Il represente
aux légats qu'il ne peut gagner
les évêques François

, 205. Il est
député avec le cardinal M'adrllcce
pour former les canons, la même.
Ils choisissent sept archevêques &
autant d'évêques pour les aider

,206. Il se plaint de quelques Pe-
res du concile ,i!o. Il promet
de ne point assister à la session ;
Madruccerendinuade'j 211, Les
ambassadeursde France se méfient
de lui, 217. Les légats s'adressent
à lui touchant la place que doit
occuper l'ambalTadeurd'Espagne,
'219. Il refuse de s'en mêler\ Se

-

ne lai {Te pas d'en parler aux am-
baflàdeurs François, 2 227.Sonfen-
timent sur l'institution des évê-
ques, qu'il envoye au pape, 229.
Discours dans kquel il demande"
qu'on travaille à la reformation

3
'232. Autre discours qu'il fait sur
le même sujet, 246. Son départ
pour InfprllcK., où il va trouver
l'empereur, 248". Ce voyage in-
trigue fort la cour de Rome, 254'
Il arrive d'InsprucK à Trente, 255.
Il fait aux légats le recit de son

voyage, 262. Et leur apprend les
plaintes que l'empereur faisoit
d'eux

,
la même. Il leur parle de

leur opposition à décider la réfi-
dence de droit divin

,
265. Les

Impériaux veulent le faire nom-
mer premier légat après la mort"
du cardinal de Mantouë, 267. Ce
que le pape répondit au cardinal
dc^Bouidaisiérelà- dessus

, •

Le cardinal de Lorraine apprend
la mort du duc de Guise son fre-
re tué près d'Orléans

, z6y. Il se
flatte d'être nommé premierlégat

-,

& belles proniefles qu'il fait à ce
sujet, 270. Il demande aux légats
qu'on propose le decret de la ré-
{idcnce, la même. Il se plaint de"
n'avoir point été fait légat ; & '
Gualteri lui 'en dit les raisons

, 271.
Il s'en va à Padouc & à Venise,
282. Il sc fait accompagner de
beaucoup d'évêques & de Théo-
logiens, 284. VIsconti va le trou-
ver ] & le joint à Padouë la mê-
me. Il lui proposed'engager l'em-
pereur à venir à Boulogne ,2.8t.
Ce que lui répond là

-
dessus le *

cardinal, z86. Il revient &s'op-
pose au délày de la session

, 297.Il se plaint du refus qu'on fait de '
travailler à la réformation

,
3'17.."

Son discours" sur le sacrement de
l'Ordre dans une congrégation

,
3 1 8. Il parle contre les évêques *
titulaires, 319. Et contre les car-
dinaux qui ont des évêchez,

3 20. -il se tend, à Ferrare, & son en-
trevue avec le cardinalde ce nom -
331. Il paroît fort irrité contre ' -le cardinal Moron

, au sujet du ?

secret qu'il gardoit, 331. Il re-
vient &: parle en faveur de-la su-
periorité du concile au-dcsïus ckï
pape , 3 5 r. Il cst resuté par l'ar-
chevêqued'Otrante, la même. Ex- •

position de son sentiment surl'au-*
torité du concile, auquel il soû-

*

met le pape, 363. Ce qu'il peii-L -
foit du concile de Florence, 364.0"
L'evêque des Cinq --Edliscsscfon-

-
de sur l'expédient des deux enetfn
soirs, & des deux paix à la messe

.378. Réponsedu cardinal qui veutr
que Ic comte de.Luae s'abftnte^



la même. Ou qu'on ne lui presen-

te la paix & l'encens qu'après tous
les autres ,

la même. Il menace
d'appeller au concile, & de pro-
teller contre le pape Pie IV

,
38I.

Deux lettres qu'il écrit au pape
pour se plaindre sur cette affaire

,
387, & suiv. Il approuve les ar-
ticles-de la réformation438. Son
avis sur les mariagesClandestins,
446. Ce qu'il dit des mariagescon-
tractez par les enfans de famille
sans la volonté des parens , 447.
Le pape lui écrit, & comment il
reçût la lettre

, 457. Cette lettre
le détermine à demeurer à Tren-
te jusqu>à la session prochaine

,
la

même. Lettre qu'il écrit au pape ,
458. Il part pour Rome avec beau-

coup d'évêques & de Théolo-
giens ,481. Ordre & lettre que
le roi lui envoye contre la réfor-
mation des princes, 486, &489.
Sa réponse au roi, 490. Son avis
sur les vingt & un articles de la
resormation, 514. Il part de Ro-
me ,

le pape & lui très - contens
l'un de l'autre, 527. Lettre qu'il
écrit en France en faveur du pa-
pe ,

la même. Il reproche au pape
sa conduite enversla reine de Na-
varre , 531. Il se charge de pre-
senter au concile un mémoire en-

.
voyé de Rome, 540. Son avis sur
le canon , contre ceux qui nie-
roient la dissolution du mariage

non consommé par l'entrée d'un
des conjointsen religion

,
lamême

Lune ( Comte de ) amoafifadeur du
roi d'Espagne, annonce son arri-
vée au concile, 45. Il mande aux
légats qu'il veut sçavoirqu lie pla-

ce il y occupera, z18. L'empe-
reur lui écrit de venir le trouver
à InfPrucz

, 6 -1. Il écrit en ..fa-

veur des eveques Espagnols, con-
tre les phintes du pape, z8 9. Son
arrivée, & réception q'l'on lui fait
dans la ville de Trente, 294. Les
ambassadeurs Francois vont lui
rendre visite

,
la même. Il presse

le cardinal Moron de opprimée
la clause, les légatsproposans ,296.'
Sa réception dans le concile

,
5c

son diseours, 325. Il y protège
& l'ambassadeur du Ferrier lui ré-
pond, 32. 6. Réponse que le con-
cile lui fait,

3 z8. Il demande qu'on
ôte, ou qu'on explique la clause

,
les légats proposans, 347. Il se fon-,
de sur une lettre du pape à ses lé-
gats ,

la même. Il fait surseoir cet-
te affaire, jusqu'à ce qu'il ait reçû
des ordres d'Espagne, 348. Gran-
de contestation dans l'église à son
sujet, le jour de la fête de saint
Pierre, 379. Il veut avoir la paix
& l'encens en même temsque les
François, 380. On lui envoye l'ar-
chevêque de Grenade pour le flé-
chir, 383. On ne donne ni paix
ni encens à personne, la même. Il
elt content de la déclaration des
légats & des Pcres, 383. Il sè re-
tire de l'cghse

,
marchint devant

la Croix
,

la même. Il veut faire
exécuter les ordres du pape en sa
faveur, 392. Il engage dans son
parti plusieurs évêques, la même.
L'affaire s'accommode

,
39^. Il

avertit les légats que les évêques
Espagnols sont opposez au decret
dé l'institution des cvêques, 400.
Il réduit les Espagnols au senti-
me-nt des autres, 40 2. On se plaint
au pape & à l'empereur des dif-
ficultez continuelles qu'il fait ,
434. On reçoit des ordres de n'y
avoir aucun égard

,
la même. Il

demande qu'on invite les Protes-:;



farts au concile 5 ce qu'on luire-
rusc 434. Autres demandes qu'il
fait aux légats sur les articles de
la réformation, 438. Il veut qu'ils
soientdressez par Nations, &ré-
ponse qu'on lui fait, lamême. Il
s'échauffe beaucoup & n'obtient
rien, 439. Ce qui lui fait porter
ses plaintesau cardinal Navagero,
la meme. Les légats apprennent
qu'il a écrit contre eux au pape,
éc à l'ambassadeurd'Espagneà Ro-
me , 440, Ils veulent se justifïer
devant lui

, 44r. Reproche qu'il
hur fait de tenir des assemblées
particulières d'évêques Italiens 'la même. Réponse des légats à ce
reproche, la même. Il revient sur
la clause, les légats proposans, 513.Il demandequ'on la supprime, &
menace de protester en cas de re-
fus

, 514. Il est arrêté par une
bulle du pape sur cette clause
528. Sa contestation avec les lé-
gats ûirles premieres instances des
causes, 527. Il ne veut pas ,que-
le pape en connoisse, la même. Il
protesie de ne se point trouver à
la session, si le decret passe

.,
530.

]1 ajoute qu'il défendra à tous les
sujets du roi d'Espagnede s'y trou-
ver, la même

M

M .AD RI) CC E cardinal, va
trouver l'en1prrtur à Inf-

pruck, 25i
Maillard

,
doyen de la Faculté de

Théologie de Paris assîste au con-
cile de Treate, 240. Les Ultra-
montains sc prévalent de ce qu'il
y dit du pape, la même

JM'attre ( Cilles le) premier président
au parlement de Paris. Sa mort ,*43' Son histojre, & ses-dceifiony

imprimées I44Malthe, arrivée de son ambassadeur
au concile de Trente, 291. Con-
tention sur sa place, la même. Sa
reception dans le concile ,472.
Pkcc qui lui fut donnée

; & son
discours, la même

Mantouë ( cardinal de ) premier lé-
gat au concile de Trente, propo-
se aux Peres le decr,- t de la réii-
dence 2. Avi< qu'il leur donne
pour éviter la dispute, 3. Sa ré-
ponse au discours du cardinal de
Lorraine, 1I. Il exhorte les Peres
à parler avec douceur & modéra-
tion en opinant

, 51. Il propose
d'assigncr la session, &: de choisir
des députez pour former les de-
crets , 190. Il dissuade le pape de *
faire le voyage de Boulogne, 192.Liberté avec laquelle il lui écrit,

=>conjointement avec les autres lé-
gats ,199. Ils se plaignent des
corrections qu'on a faites aux ca-
nons , 200, Ils representent au' '
pape les malheurs qui menacent
le concile

, 202, Expedient que
le cardinal de Mantouë trouve
pour satisfaire J'ambassadetir d'Es-
pagne au sujet de la preltéance ,
219. Les ambassadeurs de France
s'y opposent vivement, & l'affai-
re en demeure-là, 220. Le pape •écrit à ce cardinal, & le prie de
ne se point retirer de Trente

, 216.
Propositions de ce légat & des au-
tres , aux cardinaux de Lorraine '
& Madrucce, i2 8. Il indique la
session au Jeudi d'après l'Odave
de Pâques

, 2 3 1. Le pape lui
mande d'aller trouver l'empereur
à InlpniCK

,
surquoi il s'excuse ,

254. Mcsures qu'il prend con- -

tre les douze articles de l'cmpe-
seur , 2^0; Il reçoit à Trente jk

-



visiredu duc de Mantouë son ne-
veu ,

166. Mort de ce cardinal,
& son histoire

,
la même. On trans.

porce son corps à Mantouë, 267
.Mariage, ses articles donnez à exa-

miner aux Théologiens du conci-
le

,
i\6. Congrégation où l'on

examine ce sacrement, 239. On
s'accorde sur tous les articles

,
à

l'exception de deux, 1 5..1. L'on
d spuse vivementsur les mariages
Clandestins, 436. Les ambaàà-
dcurs de France demandent qu'ils
soient déclarez nuls, la même. On
dispute s'ils doivent être déclarez
nuls ou valides ,444. Decret
qu'on, dresse & qu'on propose là-

.4dsus
, 44 5. On le corrige, &

on le propose ensuite corrigé, la
même. Avis du cardinal de Lor-
raine sur ces mariages

, 446. Le
.cardinal Madrucce est d'un senti-
ment contraire, 448. Le patriar-
che de Venise appuye ce dernier
sentiment, la même. L'archevê-
que de Grenade se déclare pour
la nullité, 449. L'archevêquede
Rofsano veutque le concile n'en
parle point, 45o. Diffcrcns avis
des Peres sur cette question, 7^
même. Le P. Laynez soûtient qu'ils
,sont bons, 4 51. Il montre que
l'église ne les a jamais annuliez
la même. Le concile veut pronon-
cercontre les mariages consom-
mez dissous par l'adultere, 453.
L'amb^Tadeur de Venise s'y op-
pose, &scs raisons, lamême. On
propose .un autre modele de ca-
non sur cette matière, 454. L'on
.Continue la dispute sur les Clan-
destins

, 471, On retouche le de-
,çret des mariages des enfans de
famille,47 3. On examinek nom-
bre "des témoins nécessaires

,
la

même. Le cardinal de Lorrainede-
mande qu'on prcscrive la presen-

ce du prêtre, 474. Les Peres sont
partagez en quatre classes sur les
Clandestins,475. Ils conviennent
de deux points, & le légat OGti'S

propose.4e quoi il s'agit, 476. Les
Théologiens continuent à parlée
sur cette 'matiere, 477. La dispu-
te se termine sans aucun sucçès;
480-,On reprend l'articledes ma-
riages Clandestins, 51-5. Ce que
le pape avoit écrit là-dissus, la
même. On prend les voix par un
simple Placet ou non Placet, la

même
Marie reine d'Ecosse écrit au con-

cile de Trente, 318. Sa lettre e&
lûe, & le cardinal de Lorraine fait
l'éloge de cette princcsse

,
la mê-

me. Elle est soupçonnée par Elisa-;
beth de former des complots con-
tre elle

, 123. Elle se rait ajuget
le tiers des revenus I.c.cleasti-
ques ,

126"
Mann ( Léonard) archevêque de

Lanciano
, ne dit rien de positis

sur la résidence, 77
Marlorat> arrêté à la prise de Roücn,'

&: pendu, Histoire de .ce mi-
nistre Protestant, la même

Martin ( Saint ) son église pillée par
les Calvinistes, 88. Ils prennent
son corps, & le brûlent, 89

Martyr ( Pierre ) Vermilly Floren-
tin

,
sa nainance, son histoire ÔC

sa mort, 140. Il quitte l'Italie, &
se retirechez les Hérétiques, 141.
Il emmene avec lui Bernardin 0-
chin

,
la même. Il va en Angleter-

re, & professe la Théologie à Ox-
ford

, 141- Il se trouve au collo-
que de Poissy, 8c s'éleve contrela
présence réelle, 141-

Martyrs ( Barthélémy des ) archevê-
que



que de Brague. Voyez Barthé-
lémy.

Maxtmilien élû roi des Romains,
53. On en apprend la nouvelle
au concile de Trente

,
la même.

Comment se fit cette élection à
Francfort,65. Conduitedes élec-
teurs Protestans dans la messe
qu'on y célébra

,
la même. Pie IV.

veut qu'il demande sa confirma-
tion au saint siege, 467. Maxi-
milien le refuse, de l'avismême
de l'empereur Ferdinand, la mê-
me. Le pape se relâche, pourvu
qu'on lui prête serment 467.
Raisons des Impériauxcontre ce
serment, 468. Moyens qu'on
propose pour accommoder cette
affaire

,
469. On employé les

termes de devoûmcnt&: de soû-
mission

, 470. Formule de la let-
tre de Maximilien au pape ,

la
même

Medicis ( Jean de ) cardinal, fils de
Cosme duc de Florence.-Sa mort,
44. Bruit qu'on sit courir sur cet-
te mort, la même

eledicis ( Ferdinand de ) fils du mê-
me Cosme, fait cardinal, 191

Mocenigo archevêque de Nicosie
,opine au concile sur la résiden-

ce,
,Molinasénateur,envoyé par le mar-

quis de Pescaire à Trente, 47
Monte - pulciano (évêque de) son

avis pour la résidence de droit
divin,. 190

Montluc (Jean de) évêque de Va-
lence

.
condamné par le pape ,

53°
Montmorency ( Anne de) connéta-

ble
,

fait prisonnier à la bataille
de Dreux, 109. Il est conduit à
Orleans sous bonne garde

.
116

Moron ( cardinal ) nommé par le
pape premier légat du concile de
Trente, en la place du cardinal
de Mantouë '268. Son arrivée
à Trente, & sa réception, 294.
Visite qu'il reçoit, & ce qu'il ré-
pond aux ambalîàdeurs François,
195. Son discours dans la con-grégation où il fut reçu, 29 5. &

Sa réponse au comte de Lu-
ne sur la clause les légatspropê-
[ans,2.96. Il va trouverl'empe-
reur à InsprucK

, 2. 97. Articles
des instructions qu'il avoit reçuësdeRome, 300. Ce qu'il dit à ce
prince touchant la suspension &
la liberté du concile, 301. Sa ré-
plique a ce que dit l'empereur
contre les relirons du pape, 304,
Ce qui se passa entre eux tou-
chant la clausc

3
les légats propo-

pms, 305. Ce qu'il répond sur
la réformation du Chef de l'é-
glise que l'empereur demandoit,
30a. Il fait effacer le terme de
Chef dans l'écrit de l'empereur
& répond à ses demandes, 309.Entretien secret, & articles dont
il convient, & d'autres qu'il im-
prouva ,

ltl ritéme. Il part d'Ins-
prllcK, & écrit de Motera à l'em-
pereur, 3T4- Il en reçoit une ré-
ponse dont il est content, 315.
Son arrivée d'InspruK à Trente,
3 24. Il écrit au cardinal Borro-
mée touchant sa conversation a-
vec l'empereur, la même. Il re-
çoit une lettre du même cardinal
en faveurdelà presféance dc'l'Es--
pagne, 330. Il propose les de-
crets sur la do&rine^ceuxdes abus
de l'ordre, de la résidence

,
& de

-la réformation
, 40o. Les légats

s'assemblent chez lui avec les car-



dinaux de Lorraine & Madruc-

ce, 440. Ils apprennent que le

comte de Lune a écrit contre eux
au pape, la même. Ils tachent de
se justifier devant lui, 441. Ils
écrivent au pape sur la suspen-
fion du concile

, 442.
Adusotte arrive de Rome à Trente,

317. Il apporte au cardinal de
Lorraine une lettre de sa Sainte-
té, la même

N

NAVAGERO cardinal, nom-

,
mé par le pape, un des lé-

gats du concile, 16%. Son arri-
vée à Trente en cette qualité,
199. Il est pressé par Lansactou-
chant la réformation

,
316. Le

légat lui promet d'accomplir sa
demander, 317

Nîmes. ( évêque de) son f miment
sur les Annates dans ce concile ,

354
Noailles (François de) évêque Dacqs

suspeél: d'hérésie, 50. Le' pape
attend son arrivée en Italie pour
le condamner

y
la même

0

OCHIN (Bernardin) prêche
ses erreurs à Zurich

, 171.
Il compose ses trente Dialogues,
où il fait l'apologie de la Poly-
gamie

,
It même. Cet ouvrage le

fait chasser de Zurich, 173
Oraison ( Baron d') remonte le con-

nétable de Montmorency dont
le cheval fut tué sous lui, 109

Ordres, leur nombre, & iî ce sont
des sacremens,403, &suiv. De
Ji'ordre Hieurchique,& dupou-

voir d'ordonner ~ '405. Canons

au nombre de huit sur le sacre-

ment de l'Ordre, 406. De ceux
qui se présentent aux Ordres

,
415. Examen qu'on en doit fai-

re, 416. Du rems & du lieu de
l'ordination, l", même. Interfaces
qu'on doit garder en recevant les
Ordres, 4ig. Age requis pour les
ordres Majeurs, 419. Ordination
des soûdiacres & des diacres

,
4zo. Qualitezde ceux qu'on doit
ordonner prêtres 42.1. Réta-
blilfementdes fondions des or-
dres Inférieurs à la prêtrise, 423

Orleans. Profanations que les Cal-
vinistes y font dans l'église de
sainte Croix

,
87

Ormanettepart pour la Baviere avec
desinf1:ruétions, 331. Ilfaitsça-
voir au duc qu'on ne peut accor-
der à ses sujets l'usage du calice

,
33 3'

Osms ( Jean -Baptisse ) Romain ,évêquede Rieti, sa mort arrivée
à son retour du concile de Tren-
te , 44. Son évêché promis au
cardinal Amulio, la même

-

OJius cardinal, évêque de Varmie,
& légat du concile, fait deman-
der au pape la permission de se

retirer dans son diocese, 269. Il
est refusé, & obligé de demeu-

rer à Trente
,

la même

Oysel ( Sieur d') envoyé au roi d'Es-

pa gne pourfaire transférer le con-
cile

, 334. Réponse que lui fait

ce prince 33S. Succcde au sieur
de ris!e dans l'ambassadede Ro-
me, 531. Le roi lui écrit pour
se plaindre au pape de ce qu'il a
condamné quelques évoques

,
532. Et de la sentence qu'il a-
voit prononcée contre la reine



de Navarre
,

la même. Ce que
contenoient les ordres qui lui fu-
rent envoyez

,
la même. Autres

ordres qu'il reçoit touchant la
cause des évêques

, 533. Il fait
annuller la sentence,& cesser les
poursuites, 534

P

PALEOTTE, sa remontrance
au légat Simonette sur la pro-

tellation des François, 384. Il
refuse absolument d'y faire une
réponse, la même

Pape
,

combienxson autorité rele-
vée par les Italiens au concile

,63. Contestation entre l'ambas-
sadeur du Ferrier, & le premier
légat sur la superiorité du pape
au-dessus du concile, 213. Les
François ne veulent pas admet-
tre qu'il ait l'autorité de régir
l'église universelle

, 223. Ils re-
jettent toute expression qui peut
insinuer sa superiorité au-dessus
du concile, 343. Differens avis
pour former les Canons sur son
autorité, 344. Remarques que
font les évêques François la-des-
sus

, 345. S'il peut être appelle
évêque de l'église Catholique ?

345, & suiv. Le cardinal parle
en faveur de la superiorité du
concile, 355. Le pouvoir du pa-
pe sur les decrets de la foi n'est

pas de même que sur les mœurs,
364

Fanli ( Grégoire ) défend d'invo-
quer la sainte Trinité en prê-
chant, 16" 3, Sarnicius s'y oppo-
se

,
& Pauli méprise ses avis, la

même. Son discours au synode de
Rogow) 164. Il

Y prouve la préé-

minence du Pere Eternel sur le
Fils, la même. Sarnicius lui repli-
que, 166. On fait le procez de
Pauli sur ses erreurs 169. On
le condamne à perdre la sur-
tendance de la petite Pologne

tla même. Sarnicius lui succede
,

170
Pelleve" f Nicolas) obtient de Ro-

me ses bulles pour l'archevêché
de Sens, 83. C'est à la recom-
mandation du cardinal de Lor-
raine, la même

Philippe Il. roi d'Espagne, ses avis
aux évêques Espagnols du conci-
le

, 4. Ses soupçons contre les
prélats François sans fondement,
4. Ce qu'il écrit à de Vargas
touchant la presséance de ion
ambassadeur, 45. Ordre qu'il
donne de ceder plûtôt que de
rompre le concile, la même. Avis
qu'il donne à ses ambassadeurs à
Trente & à Rome pour main-
tenir la paix

, 70. Ce qu'il ré-
pond au pape qui se plaignoit des
évêques Espagnols 193. Il pres-
se le comte de Lune de se ren-
dre à Trente .la même. Il lui en-

.voye ses ordres pour être com-
muniquezà Pie IV. la même. Le
pape lui réïtere ses plaintes con-
tre les évêques Espagnols

,
289.

Instru&ionj qu'il donne à Loüis
d'Avila son ambassadeur à Ro-
me , 291. Ce que le pape y ré-
pond ,292. Réponse du roi à
d'Oysel qui demandequ'on trans-
fere le concile

, 335. Ce qu'il
lui replique sur la menace d'un
concile National, 336. Il veut
établir l'Inquisition à Milan

,
&

n'y peut réunir, 471
Pie Ir. Souverain pontife, s'appli-



que à réformer la cour de Ro-
me , i. Constitution là-dessus
qu'il envoye à ses légits au con-
cile

, 2. Il envoye au devant du
cardinal de Lorraine, 6. Il tom-
be malade, & guérit, 18. Il ne
se fie qu'avec réserve aux belles
protestations de ce cardinal, 19.
Il envoye autant qu'il peut d'é-
vêques Italiens au concile de
Trente, la même. Ce que le lieur
de l'isle mande au roi de France
des inquiétudes de ce pape , 20.
Il défend à l'évêque de Cesene
d'aller à Trente, 2l. Il y envoye
l'évêque de Vitcrbe pour décou-
vrir les intentions du cardinalde
Lorraine, la même. Les légats le
consultentsur la formule de l'ins-
.titution desévêques, 69. Il écrit
à ses légats là dessus, & touchant
la prochaine session, 78. Ils lui
font, leurs demandes sur trois
Chefs, 82

.
On travaille à récon-

cilier le cardinal de Lorraine avec
lui, 83. Il accorde des bulles à
Pellevé pour l'archevêché de
Sens, la même. Il témoignedans

un consistoire combien il est sa-
tissait de la conduite de ses lé-
gats, 191. Il y ajoûte des louan-

ges pour le cardinal de Lorrai-
ne ,

la même. Il a dessein de se
rendre à Boulognepour être plus
près du concile, 191. Il fait une
promotion de deux cardinaux,
là même. Remontrancesqu'il fait

au roi d'Espagne, & réponse qu'il

en reçoit, 19 2. Sa lettre au com-
te de Lune pour le prier de hâ-

ter son arrivée à Trente
, 19 3. Il

écrit au cardinal de Lorraine pour
le faire entrer dans les intérêts

,
154., Il maude à ses légats de ne

rien faire que d'e concert irvec ce
cardinal,la même. Réponse vive
des mêmes légats là-dessus

, 195.
Ce qu'il leur écrit sur la manie-
re dont on doit former 1ns de-
crets &: les Canons, 19.5. Il leur
envoye trois formulesdifférentes,
196. Correction qu'il fait faire
de la formule des Canons

,
197.

Il écrit au cardinal d Lorraine
sur la victoire des ^Catholiques
près de Dreux

, 199. Chagrin du
pape sur les demandes des Fran-
çois au concile, 214. Il écrit au
roi de France sur les demandes
de ses ambanfadeurs, 215. Avis
qu'il donne a les légats sur ces
mêmes demandes

,
2t6. Lettres

qu'il leur écrit apportées par Vis-
conti, 213. Il se croit fondé pOUf
obtenir du concile le titre d'évê-

que de l'église umvcrleUe, 224r
llrépond au mémoire envoyé par
ses légats

, 225. Il leur envoye
différentes bulles sur la reforma-
tion faite à Rome

,
la même. Il

refuse au cardinal de Mantoue la
permission de se retirer, 216. Ce
qu'il répond par l'évêque de No-
le sur les demandes des François ,
Z49. Reglemens qu'il prescrit

aux légats touchant les ambaflTa-
deurs, & leur repente, 250. Il
veut engager le cardinal.deMan-

\touë à aller trouver l'empereura.
InsprucK, 254. Il répond aux
quatre demandes, de cet empe-
reur ,

276. Il reçoit des lettres
secrettes de ce prince, 277. Il y
répond, 179- Ce qu'il y dit sur
la résidence

,
& sur la libertédu

concile
,

.2.80. Ces réponses ne
sont point envoyées à l'empe-
reur, 281. Il lui écrit succinél:e.-:



firent, & lui promet une répon-
se à tous les articles de Io-n mé-
moire, la même. Sa réponseaux in-
sirudions de l'ambailadeur d'Es-
pagne à Rome

, 292, Ce qu'il
dit touchant la clausc, les légats
propo,rans

,
la même. Ce qu'il ré-

pond sur la résidence & la con-
cession du Calice, 293. Instruc-
tions dont il charge le cardinal
Moron auprès de l'empereur

,
299. Il se justifie sur ce que ses
légats le consultent en tout303.
Ce qu'il fait répondre à l'empe.
reur sut l'éledion des cardinaux,
310. Ce qu'il ajoûtoit sur l'arti-
cle de la résidence

, 311. Il con-
seille à l'empereur de se rendre
à Boulogne, la même. Lettre obli-
geante qu'il écrit au cardinal de
Lorraine, 317. Il écrit à ses légats
sur la presséance en faveur du roi
d'Espagne

, 32?; Ce qu'il fait
écrire au légat Moron en parti-
culier là

-
dessus

, 330. Il expli-
que ces mots ,

les légats propo-
sans

,
écrivant à ses légats, 347.

Il révoque les ordres qu'il avoit

.
donnez sur cette clause, 348.
mande à scs légats de lai sser le-
concile joiŸir d'une pleine liber-
té, 349. Il remet la décisîon des
affaires à leur jugement & à leur
prudence

, 3 50, On lui envoye
une nouvelle formule sur l'insti-
tution des évêques, 351. Il veut
que le concile travaille à la ré-

-
formation des cardinaux

, 353.
Et attirer à son tribunal l'araire-:
de Carantza- archevêque de To-
lede

,
3 6 8. Sa lettre aux légats

poursatisfairerambassadeurd'Ei:'
pagnesurlaprdféance

, 376. Ses
légats lui écriventle mauvais suc:,

ces de l'expedient des deux paix
& des deux encensoirs dans cet-
te affaire,

3 8 «Le cardinal de
Lorraine lui écrit aussi & s'en
plaint, 38^. Réponse qu'il fait
àfeslégat.slà-dessus, J92. Autre
réponse sur la reformation pour "

laquelle les légats l'avoient con-
{[,tlté, 43 5. Il les exhorte à si.
nit' au plutôt le concile,. la'mè-
me.. On- lui parle de l'établisse-
ment d'un séminaire à Rome

,
43 5- Ce qu'il pensoit sur le rapt
& lur ks mariages clandestins

,
437. Trois expediens qu'il pro*-
pose à ses légats sur la nomina-
tion aux bénéfices cures & au-
tres, la mème. Il dépêche Antinot
ri à Trente

,
& ordres qu'il lui '

donne, 4^5. Les légats lui écri-
vent furies Oppositions ducom-
te' de Lune, & touchant le car-
dinal de Lorraine„ 456. L'empe-
reur écrit à ce cardinal & au lé-
gat Moron, la même. Il v^ut exi-
ger du roi des Romains qu'il lui
prête serment & obéïssance, 467,
Comment cette affaire fut ac-
commodée ? 4 6 y. Il- supplée
aux défauts de l'élection de Ma-
ximilien, 47t. Il permet à Phi-
lippe II. d'établir l'Inquisition à
Milan

,
la même. Il retire sa pa-

role
,

& ce tribunal n'est point
établi

, 472, Les légats lui écri-
vent ssir les plaintes qu'en fai-
soit de lui

, 52t. On l'aecusbit
d'avoir violé les décrets du con-
cile dans la collation des benefi-
ces ,

la même. Réponse qu'il fait
à ces plaintes

, 522. Il mande
qu'on;attende le cardinal de .Lpr.
raine pour tenir la fe/Iîon

,
526,

Il écrit à ses légats combien il



étoit contentde ce cardinal, 527.
Il fait une bulle sur la clause

,
les

légatspropofuns, 528. Il pronon-
ce une sentence contre plusieurs
évêques de France suspe&sd'hé-
résse

, 53o. Citation à Rome &
sa sentence contre Jeanne reine
de Navarre ,531. Ce qu'il ré-
pond au cardinal de Lorraine qui
lui écrit pour s'en plaindre

,
la

même. Il révoque sa sentence
,

&
fait cesser les pourst-tites

, 534
Pinczoviens ,

pourquoi l'on a don-
né ce nom aux Sociniens, 160

Prélats ambitieux taxez par l'évê-

que de Gironne dans le concile
de Trente

, 175
Pressé.ince disputée entre les abbez

de Clairvaux & du Mont -
Cas-

sin
, 15. Ordres du roi d'Espa-

gne pour ceder la prefleance aux
François, 45. Contestationà son
sujet entre l'ambassadeur d'Espa-

gne & ceux de France ,219. Au-
tre dispute entre les Théologiens
de ces deux Nations

, 2 37. Ma-
niere dont les légats accordent

ce differend2^8. Les François

croyent que le pape l'a décidée

contre eux, 329. Le pape écrit
à ses légats en faveur du roi d'Es-

pagne ,
la même. Contestationre-

nouvellée entre les François &
les Espagnols, 376. Les légats
communiquent les ordres de Ro-
me au comte de Lune, 378. On
cherche de surprendre les Fran-
çois à la melse du jour de saint
Pierre, 3 7 9. On établit deux
prêtres pour donner en même

tems l'encens & la paix aux deux
ambassadeurs, la même. Les Fran-
çois en murmurent ,

ôc grand
bruit qui s'exçite, 380. Menace

du cardinal de Lorraine & des
François, 381. Les présidens se
retirent dans la sacristie pendant
le sermon, la même. Les Fran-
çois soûtiennent leur droit, 8c

ne veillent rien ceder, 381.. On
convient qu'on ne donnera ni
paix ni cncens à personne 383-
Comment les légats terminent
la dispute entre la France 5c l'Es-
pagne ,

396". Le pape apprend
avec joye l'accord entre les deux
ambalTadeurs, la même

Prêtres. Qualitez qu'ils doivent a-
voir pour être ordonnez

, 42-1
Procureurs des évêques, s'ils ont eû

la liberté d'opiner au concile ?

324
Profession de foi, exigée par la fa-

culté de Théologie de Paris, 151.
Le parlement exige la même de

tous ceux qui le composent
,

la
même. Deux conseiliers clercs
substituez par les grands vicai-
res de Paris à cet esset, 151

Prônes
,

le roi de France demande

au concile que leur usage soit ré-
tabli, 16

Proteflans, raisons qu'ils alleguent
pour refiser le concile

, 119.
Conditions qu'ils veulent qu'on
observe dans le concile

, 120. De-
mandes qu'ils font à l'empereur
à ce sujet, 12 ï. Réponse de l'em-
pereurà leurs demandes, 12. 2. Le

comte de Lune demande qu'on
les invite au concile, 434. Mo-
tifs qui l'engar.eoicntà faire cet-
te demande, la même. Les légats

ne la veulent point recevoir, la
même

Psalme (Nicolas) évêque de Ver-
dun

,
son discoursau concilesut

les Canons du sacrement de i'.0t<



dre, 59. Son avis sur la résiden-
ce, 79. & 80. Son voyage à Ins-
prucK, pour rendre foi & hom-
mage à l'empereur

,
248. Cere-

monies de cette investiture
,

la
même

Q
QVIDEL ( Jean ) bourgeois de

Roüen, pendu, 97

R

RETORMATIONdemandée
par le cardinal de Lorraine

aux légats, 12. Celle de l'église
universelle demandée par le roi
CharlesIX, 14. Ses articlespro-
posez par les ambassadeurs de
France, 179. Ils étoient envoyez
par le roi au nombre de trente-
trois

, 179. & suiv. L'on y pres-
se le pape de rétablir la commu-
nion sous les drux especes, 187.
Les ambassadeurs de France réï-
terent leurs demandes ,181. Ré-
Î>onse qui leur fut faite par les
égats

,
la même. Congrégation

sur la réformation de la dikipli-
ne,35 Discours d i P. Laynez
sur cette matiere

, 356, &suiv.
Réformation dressée en quaran-
te-dux articles

,
qu'on envoye

au pape , 43 5- Il répond qu'il
ne veut pas être consulté là des-
sus

,
lamême. Entreti n du com-

te de Lune avec le légat Nava-
gero sur la réformation des prin-

-

ces Laïques
, 43 o. Changemens

que l'empereur fait dans ses ar-
ticles, 461. Il y trouve deux de-
crets fort à charge

,
464. Avis.

du comte de Lune là-dessus,/*
même. Le légat Moron veut qu'on

traitte de celle des princes
, 46 5.

Contestation entre ce légat &
l'archevêque d Praguelà-dessus,
la même. Les légats veulent l'a.-.
chever avant la fin du concile

,quelque parti qu'on prenne, 48 5.
Le roi de France écrit à ses am-baladeurs contre la réformation
des princes

, 4 8 Ses articles
sont néanmoins proposez dans le
concile, 509. Ils sont réduits au
nombre de douze

,
la même. Les

légats proposent ses vingt & un
articles

,
& diversité des avis,

514. Avis du cardinal de Lorrai.
ne, & des autres évêques, 514.& suiv. Sentiment de quelques-
uns sur les exemptions, 517. On
remet l'article de la réformation
des princes,

52()-
Kéfîdence

,
son decret proposé au

concile par le cardinal de Mah-
touë

, 2. On reprend ce decret
dans la suite, 69. Discours du
cardinal de Lorraine sur cette
matiere, 70. Diversité de senti-
mens des évêques, si elle est de
droit divin, 73. Les évêques sont :
partagez en trois Classesj la mê-
me. On entend les Peres sur la

5résidence, 86. Plufieursletablif-
sent de droit divin

,
176. Beau-,

coup d'autres opinent de même,
..190. Difficultez que les légats
-

trouvent à en faire recevoir le
decret, nz. Les ambassadeurs

;
de France demandent qu'il soit
proposé, 228. On 1. leur accor-
de

, & le decret est enfin propo-
sé

,
408. Peines contre les pas-

teurs qui ne résident pas , 409..
Opposition de quelques Peres à
ce decret433

>Richardot évêque d'Arras, son ar;.r



rivée au concile de-Trente, 365
Rithovitts ( Martin ) évêque d'Ypres,

arrive au concile de Trente, 365
Rojsetto (Alphonse) évêque de Com-

,
machio, nommé à l'évêché de
Ferrare par la démission du car-
dinal d'Est,

5 2.1. Ce cardinal s'en
réservant tous revenus ,& rs
donnant que mille écus de pen-
flon

, .52t. Le concile se plaint
au pape d'un si honteux trafic,

la même

Rouen assiegée Se prise par l'armée

.
du roi, 93. Le roi & la reine

. mere y font leur entrée
,

96. Pu-

.
îvition qu'on y fait des plus cou-
pables, la même

'-8

SACERDOCE de la loi nouvcl-
le établi dans la vingt-troi-

"siéme session du concile, 403
Sacrement. Charles IX. demande

ou'ils soient administrez en lan-

gue vulgaire, 16
Saint André ( Maréchal de ) est fait

prisonnier
, 1I3. D'Aubigny le

tuë d'un coup de pistolet, la même

Salmeron ^Jesuite
,

parle sur les ma-
riages clandestins dans le conci-
le, 237

Sapin ( Jean-Baptiste ) conseilier
clcrc au parlement de Paris, pen-
du par ordre du prince de Con-
dé, 97. Le parlement lui fait ren-
dre les honneurs de la sépulture,

la même

Sarnicius
,

son discours contre les

erreurs de Gregoire Pauli
,

166.
Il est invité au synode de Pinc-

zow ,
& réfute de s'y trouver ,

16 Il sist faire un decret con-
tre les Socmicns

,
170

Savoye ( duc de ) arrivée de son ani-

baladeur an concile ,218. Sa
reception

,
la même

Séminaires approuvez dans le con-
cile de Trente, 375. On les re-
garde comme le plus grand fruit
qu'on puisse tirer de ce concile,'
la même. Leur établi(Tement or-,
donné par le mêmeconcile, 424.'
L'ordre & la maniere d'y procé-
der, la même. Conduite qu'on y
doit tenir

,
& reglemens qu'il y

faut observer
, 425. Ce que le

concile ordonne pour leurs re-
venus 427. Peines contre les
prélats qui négligerontde les.éta-
blir

, 429. Pouvoir des évêques
pour ces établissemens, 431. Re-

- marques sur le decret des sémi-
naires

, 43 z
Seripande légat du concile

,
visite

le cardinal de Lorraine au nom
de ses Collègues, 26. Ce qui se
passa dans leur entretien

, 27- Il
propose la prorogationde lases-
lion ,43. Avis qu'il donne au
pape contre les douze articlesde
l'empereur, 260. Il répond aux
plaintes de l'empereur, & sejus-
tisie, 2 63- Sa réponse à ce que
ce prince objedroit sur l'autorité
du pape, 264. Aussi bien que sur
la.résidence, & sur la clause

,
les

légats proposans, 265. Ilmande

au pape la mort du cardinal de
Mantouë ,167- Il meurt lui-
même à Trente

,
peu de tems a-

pres
, 272. Il fait sa confession

de foi devant quelques évêques;
la même. Histoire de ce cardinal,
272. Ouvrages qu'il a compo-

sez
, 273

Séve ( Odct de ) pris par les Calvi-
nistes

,
allant en Espagne

, 97.
Pour quelle raison ils lui sauve-

Jent



rent h vie, la même
SfoYce ( Alexandre) évêque de Par-

me ,
son sentiment sur les abus

au concile
, 342, On crût qu'il

vouloit taxer le faste du cardinal
de Lorraine, la même. Son avis
sur la résidence, 187

SQcinianisme
,

son progrez en Polo-
gne , 156. Jean Sigismond don-
ne les mains à sa propagation,
157. Dittcrensnoms qu'on a don-
nez à ses sets-at<:urs, 159. Pour-
quoi ils ont été appeliez freres
Polonois, 160

Sociniens tiennent un synode à
Xianz)161. Un autre à Pinczow,
162. Un autre à Rogow

, 164.
Autre synode qu'ils tiennent à
Pinczow, 169. Un autre à Mor-
das où l'on attaque la Trinité

,
17°

Soto ( Pierre ) Dominiquain
,

sa
mort à Trente, son histoire &
son éloge, 197. Lettre qu'il écrit
au pape sur la résidence deux
heures avant sa mort, 298. Elle
cst renduë publique, 299

Souchier ( Jean ) abbé de Clairvaux.
Voyez, Clairvaux.

SoâMacrej, ce qui est requis pour
leur ordination, 420StHrdevd, sauve Dreux des entre-
prises des Calvinistes,

1 04
Stuart (Robert) fait le connétable

de Montmorency prisonnier, 1P
Suffiragans , on demande dans le

concile qu'ils soient dispenscz
d'aller tous les ans à i'égliie Mé-
tropolitaine

j, T

TEMOINS nécessaires pour
le sacrcment de mariage

,
-~ 473

Thon (Chriftophle de) sait premier
président du parlement de Paris,
après Gilles le Maître, 145

Tcn/ùre. Qui sont ceux qui doivent
la recevoir ? 414. A qui les ab-
bez peuvent la donner ? 417

Tournon (Françoisde) cardinal, sa

mort, & son histoire, 13o. Il
empêche François I. de faire ve-
nir Malanchton en France, 132.
Henry 11. l'oblige de se retirer
dans son abbaye de Tournus

,133. Il fonde un collége de Jé-
suites à Tournon

, 13 5
Tours. Ravage des Calvinifies dans

cette ville sur les reliques de saint
Martin

, 8 8
Trinitaires, sede de Sociniens, quel-

les étoient leurs erreurs ?

V

VALENeE, violences ex-
ceflïves qu'y commirent les

Calvinistes, 89. La MotheGon-»
drin y est cruellement massacre,

la même
Valfsnieres, le maréchal de Brissac

ob ient son pardon, 97Vannini ( Louis ) de Theodolio
.évêqu d^ Brentinone, sa mort à

Trnte, 189. Le concile ordon-
ne & fait celebrer pour lui unservice

,
même

Vimur ( Nicolas le ) évêque d'E-
vreux_, parle auconcile de Tren-
te

5 59
Vo.rdnn { .Iran de ) Bénédictin, parle

en faveur d- l'opinion de^Théolo-
giens François touchant l'auto-
rité du pape, 3^2. Il prouve que
la dodrine du P. Laynez est nou..velle & inouïe

, la même
Verdun (évêque de), Voyez. Psalme:
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Fautes à corriger.

Pag. 44.lig. 9. allatercation, lisez altercation. pag. 83. lig. i. Ic
cardinal Gualtcri, lisez., le cardinal de Mantouë & Gualteri. page
>08. lig. 26. de, lisez des. pag. 136- lig. 4/Riati

,
lisez. Ri,eti. pag.

141. lig, 17. Buveto
,

lirez. Bussetto. pag. t6I. lig. 6. covie
,

lisez
Cracovie. pag. 167. lig. t. est

, lisez. &. pag. 166. lig. 29. Faxo
,lisez Fano. pag. 283. lig. 8. la sille, lisez. la veuve. pag. 355. lige
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lisez proposées pour dresser. page x. lig. 1. effacez de.

lig. 17. Conjlemation
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,
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vagero. page xiv. lig. 9. Novagero3 lisez Navagero. lig. 13. abus de
l'ordre, liisez abus touchant le sacrement de l'ordre, page xv. lig. 5. partit
lisez part. page xvj. lig. 4. & trois

,
lisez & de trois. lig. 13 Ae Légat \

lisez Le pape. page xvij. lig. 18. convint, lisez convient. page xix. lig-
23. de princes, lisez des princes, page xx. lig. 4. & opine, lisez
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	I. Renouvellement du XIX. Canon du Concile de Latran sur les études,
	II. Etude des langues,
	III. De la langue Latine,
	IV. Caractéres de quelques sçavans des XV. et XVI. siécles,
	V. De la langue Grecque,
	VI. De la langue Hébraïque,
	VII. Etablissement du college roïal à Paris,
	VIII. Etude des langues vulgaires,
	IX. Traductions,
	X. Etude de l'écriture sainte,
	XI. Etude des peres,
	XII. Théologie scholastique,
	XIII. Droit canon,
	XIV. Etude de l'Histoire Ecclésiastique,
	XV. Legendaires, ou historiens des vies de saints,
	XVI. Recherche des anciens monumens,
	XVII. Etude de la Morale,
	XVIII. Casuistes,
	XIX. Mystiques,
	XX. Prédication,
	XXI. Critiques,
	XXII. Nouvelles Editions,
	XXIII. Breviaires, Liturgies,



